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A V E R T I S S E M E N T 
D E L'ÉDITEUR. 

L'ouvrage dont on publie en ce moment 
une cinquième édition, a paru pour la pre
mière t'ois en 1 8 1 4 - 1 8 1 6 , 4 vol. (*); la se
conde, en 1 8 2 1 , 5 vol.; la troisième, en 
1 8 2 6 , 5vol. ; la quatrième, en i83i , 5 vol. 
Chacune de ces éditions avait reçu succes
sivement les améliorations que suggérait à 
l'auteur la nécessité où il se trouvait d'é
tudier, tous les ans, les matières de l'ensei
gnement auquel il avait été appelé par le 
résultat du concours public terminé le 19 
juillet 181 o. 

Ses fonctions ayant cessé, après la révo
lution de i83o,les travaux de cabinet aux
quels il s'est livré depuis cette époque, lui 
ont fait reconnaître l'utilité d'additions et 
de changements sur lesquels il parait con
venable de donner des explications. 

0 II avait été précédé en 1811, des Éléments de juris
prudence commerciale, en un volume in-8° et in-4°, que 
l'auteur n'a plus jugé à propos de réimprimer. 
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•VI AVERTISSEMENT 
L e p l a n de l ' éd i t ion p r é c é d e n t e a été 

conservé . L e suffrage h o n o r a b l e d e s m a 

gistrats et des j u r i s c o n s u l t e s , l ' a s s e n t i m e n t 

des j e u n e s é lèves a u x q u e l s l ' a u t e u r a t o u 

j o u r s eu p o u r p r i n c i p a l objet d e se r e n d r e 

u t i l e , lu i a laissé cro ire q u e ce p l a n étai t 

p r é f é r a b l e à u n c o m m e n t a i r e p a r a r t i c l e s . 

Il avait réa l isé , d a n s la t r o i s i è m e é d i t i o n , 

son p r o j e t , c o n ç u d e p u i s assez l o n g t e m p s , 

d ' i n d i q u e r les dates d e t o u s les arrêts de 

la C o u r d e cassat ion q u i o n t s tatué s u r 

des q u e s t i o n s d e d r o i t c o m m e r c i a l . Il a 

suivi le m ê m e p l a n d a n s cette c i n q u i è m e 

é d i t i o n . P o u r se c o n f o r m e r a u d é s i r m a 

nifesté p a r d e s a m i s é c l a i r é s , i l a cité 

le t o m e et la p a g e d u r e c u e i l p é r i o d i q u e 

c o m m e n c é p a r D e n e v e r s , et c o n t i n u é p a r 

M . D a l l o z , a î n é . Il n ' a u r a i t p u , sans m u l 

t i p l i e r p r o d i g i e u s e m e n t les ch i f f res , s o u r c e 

si f é c o n d e d ' e r r e u r s t y p o g r a p h i q u e s , fa ire 

la m ê m e i n d i c a t i o n p o u r les a u t r e s r e c u e i l s 

d ' a r r ê t s , d o n t il est l o i n d e m é c o n n a î t r e 

le m é r i t e et l 'u t i l i té . M a i s , a v e c le s e c o u r s 

d e la t a b l e c h r o n o l o g i q u e p u b l i é e p a r 

M . D a l l o z , j e u n e , et d e la t a b l e t r i c e n 

nale q u ' a aussi p u b l i é e M . D e v i l l e n e u v e , 

il sera faci le d e c o n n a î t r e la p l a c e q u e 
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DE L'ÉDITEUR. VU 

les a r r ê t s c i t é s , o c c u p e n t d a n s les d i f f é 

r e n t s r e c u e i l s . 

Q u e l q u e s l o i s , q u e l q u e s r è g l e m e n t s gé

néraux , s u r d e s m a t i è r e s i m p o r t a n t e s d e l é 

g i s l a t i o n c o m m e r c i a l e , o n t été p u b l i é s d e 

p u i s l a q u a t r i è m e é d i t i o n . O n p e u t i n d i 

q u e r n o t a m m e n t , la r é v i s i o n d u l i v r e III d u 

C o d e d e c o m m e r c e s u r les f a i l l i t e s . L ' a u 

t e u r a d ù y c o n f o r m e r sa r é d a c t i o n n o u 

v e l l e , e n n e l a i s s a n t p o i n t t o u t e f o i s i g n o r e r 

l a l é g i s l a t i o n p r é c é d e n t e , p u i s q u e d ' a p r è s 

le p r i n c i p e s u r la non. r é t r o a c t i v i t é d e s l o i s , 

c e t t e l é g i s l a t i o n p e u t r é g i r l o n g t e m p s e n 

c o r e u n g r a n d n o m b r e d ' a f f a i r e s . 

Il a u r a i t d é s i r é n e p u b l i e r la c i n q u i è m e 

é d i t i o n , q u ' a p r è s la r é v i s i o n d u t i t re I I I , l i 

v r e I e r , s u r les s o c i é t é s , d o n t la l é g i s l a t u r e 

s 'est déjà o c c u p é e , m a i s sans y d o n n e r d e 

s u i t e . L ' é p u i s e m e n t a b s o l u d e la q u a t r i è m e , 

n ' a p a s p e r m i s d e p l u s l o n g s r e t a r d s . 

L e s c o r r e c t i o n s et l es a d d i t i o n s d e l ' a u 

t e u r , à la p a r t i e d e s s o c i é t é s et à c e l l e d e s 

f a i l l i t e s , o n t é t é t e l l e m e n t c o n s i d é r a b l e s 

q u e c h a c u n e f o r m e r a u n v o l u m e d a n s c e t t e 

n o u v e l l e é d i t i o n , p o r t é e à s i x v o l u m e s . 

Q u e l q u e s p e r s o n n e s a u r a i e n t d é s i r é q u e 

les n o t e s o ù s o n t i n d i q u é s l e s a r r ê t s d e la 

C o u r d e c a s s a t i o n p r é s e n t a s s e n t l ' a n a l y s e 
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VIII AVERTISSEMENT 

des espèces et le texte des mot i f s . L ' a u t e u r 

n'a p a s c r u d e v o i r d é f é r e r à ce v œ u d o n t 

l ' e x é c u t i o n a u r a i t e n c o r e a u g m e n t é le n o m 

b r e des v o l u m e s . 

C'est la m ê m e c o n s i d é r a t i o n q u i l ' a d é 

c idé à ne p o i n t c o m p r e n d r e , d a n s les c i ta

t ions , les j u r i s c o n s u l t e s a n c i e n s et m o d e r 

n e s , ni m ê m e les arrêts des C o u r s r o y a l e s . 

Il est d 'a i l leurs p e u d e q u e s t i o n s i m p o r 

tantes j u g é e s p a r ces C o u r s , q u i n ' a i e n t s u b i 

l ' é p r e u v e d ' u n p o u r v o i en cassat ion; et l ' a u 

tor i té q u i , p a r sa p o s i t i o n , est d e s t i n é e à 

f ixer déf in i t ivement la j u r i s p r u d e n c e , a 

p a r u cel le d o n t il était p r é f é r a b l e d e c i ter 

les arrêts . 

L ' a u t e u r ne se d i s s i m u l e p a s , n é a n m o i n s , 

ce q u e p o u r r a i t a v o i r d ' u t i l e u n e c o l l e c t i o n 

de t o u s les arrêts des C o u r s s o u v e r a i n e s , e n 

m a t i è r e c o m m e r c i a l e , d a n s l a q u e l l e les 

faits seraient r é d i g é s avec e x a c t i t u d e , les 

a u t o r i t é s , p o u r ou c o n t r e , d i s c u t é e s et b a 

l a n c é e s , les moti fs des d é c i s i o n s r e p r o d u i t s 

l i t t é r a l e m e n t . P e u t - ê t r e m ê m e , si l ' o p i n i o n 

l u i faisait c o n n a î t r e q u ' o n a t t e n d d e l u i ce 

t rava i l , se déc idera i t - i l à le p u b l i e r ; c a r d e 

p u i s l o n g t e m p s il e n r a s s e m b l e les m a t é 

r i a u x . Mais u n e c o l l e c t i o n d e ce g e n r e se

rai t v o l u m i n e u s e , et les c i r c o n s t a n c e s n e 
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DE L'ÉDITEUR. IX 

sont p a s a c t u e l l e m e n t f a v o r a b l e s p o u r les 

g r a n d e s e n t r e p r i s e s d e l i b r a i r i e , e n m a t i è r e 

d e j u r i s p r u d e n c e . 

C ' e s t e n c o r e la c r a i n t e d ' a u g m e n t e r le 

n o m b r e d e s v o l u m e s , q u i n ' a p a s p e r m i s 

à l ' a u t e u r d e s u i v r e le c o n s e i l q u ' o n l u i a 

d o n n é q u e l q u e f o i s , d e d i s c u t e r , e n t h é o r i e , 

l e s y s t è m e g é n é r a l et les d i s p o s i t i o n s p a r 

t i c u l i è r e s d e s lo is c o m m e r c i a l e s , e n i n d i 

q u a n t les r é f o r m e s d o n t e l l es p a r a î t r a i e n t 

s u s c e p t i b l e s ; d ' e x p o s e r l ' h i s t o i r e d e la 

l é g i s l a t i o n f r a n ç a i s e , et d e la c o m p a r e r 

a A ec ce l le d e s p a y s é t r a n g e r s . 

U n p l a n auss i v a s t e s 'éloignei*ait t r o p 

d ' a i l l e u r s d u b u t d a n s l e q u e l il a p r i m i t i 

v e m e n t e n t r e p r i s la p u b l i c a t i o n d e s o n 

c o u r s d e d r o i t . I l e n r e c o n n a î t l ' i m p o r 

t a n c e , sans t o u t e f o i s s 'en d i s s i m u l e r les 

d i f f i cu l tés ; dé jà il e n a fait l ' o b j e t d ' u n a u t r e 

o u v r a g e c o n s a c r é a u d r o i t m a r i t i m e , et 

d o n t il a p u b l i é c i n q v o l u m e s (*). D a n s c e t 

o u v r a g e , t o u s les d o c u m e n t s e n t e x t e s o r i -

(*) Collection de lois maritimes antérieures au XVIIIe 

siècle, 6 vol. in-4°, chez Nève, libraire de la Cour de cas
sation , place Dauphine, n. 15. (Le sixième et dernier vo
lume est sous presse). 
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X AVERTISSEMENT 

g i n a u x , en q u e l q u e s l a n g u e s q u ' i l s a ient 

été p r i m i t i v e m e n t é c r i t s , sont a c c o m p a g n é s 

de t r a d u c t i o n s f r a n ç a i s e s , d e n o t e s et d e 

dissertat ions h i s t o r i q u e s et c r i t i q u e s . C 'est 

là q u e p o u r r o n t p u i s e r , p o u r ce q u i c o n 

cerne le dro i t m a r i t i m e , les p e r s o n n e s q u i , 

a n i m é e s d u l o u a b l e dés ir d e r e m o n t e r à l ' o 

r i g i n e des l o i s , et d ' e n é t u d i e r l ' e s p r i t , n e 

v e u l e n t p a s se b o r n e r à s ' ins tru ire d e la j u 

r i s p r u d e n c e u s u e l l e . 

L ' a u t e u r a été s o u v e n t i n v i t é à d o n n e r 

u n e n o u v e l l e é d i t i o n d u Traité du contrat 
et des lettres de change, q u e le p u b l i c ava i t 

a c c u e i l l i avec q u e l q u e b i e n v e i l l a n c e , en 

1809. V o i c i les mot i f s q u i l ' o n t p o r t é à n e 

p o i n t c é d e r e n c o r e à ces i n s t a n c e s . 

L e c o n t r a t d e c h a n g e , l ' u n e d e s p r i n c i 

p a l e s n é g o c i a t i o n s d u c o m m e r c e , d e v a i t 

o c c u p e r u n e p l a c e p r o p o r t i o n n é e à s o n i m 

p o r t a n c e , d a n s u n C o u r s d e D r o i t c o m m e r 

c ia l . Il était d o n c n a t u r e l q u e l ' a u t e u r r e 

f o n d i t , d a n s ce n o u v e l o u v r a g e , ce q u ' i l 

avait déjà écri t sur le c h a n g e , en y a j o u t a n t 

l e s d é v e l o p p e m e n t s q u ' u n e l o n g u e e x p é 

r ience l u i avait i n d i q u e s . U n e fois q u ' i l 

avait a d o p t é cette i d é e , sans l ' e x é c u t i o n d e 

l a q u e l l e son C o u r s d e D r o i t c o m m e r c i a l e û t 

été i n c o m p l e t , la r é i m p r e s s i o n d u Traité 
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DE L'EDITEUK. XI 

du contrat et des lettres de change p o u v a i t 

n e p l u s s e m b l e r q u ' u n d o u b l e e m p l o i et 

u n e sorte d e s p é c u l a t i o n d e l i b r a i r i e . 

C e t r a i t é c o n t i e n t , il est v r a i , d e s d i s 

c u s s i o n s d e c o n t r o v e r s e , q u e le C o u r s 

d e D r o i t c o m m e r c i a l n e r e p r o d u i t p a s ; 

m a i s c 'est q u ' e n 1 8 0 9 , l es q u e s t i o n s d i s 

c u t é e s p a r l ' a u t e u r , é t a i e n t p r o b l é m a t i 

q u e s . 

L e c o n t r a t d e c h a n g e n e p o u r r a i t d e v e n i r 

l ' o b j e t d ' u n t r a v a i l n o u v e a u et d ' u n e p u b l i 

c a t i o n s p é c i a l e , q u e si l ' a u t e u r , r é a l i s a n t le 

p r o j e t q u ' i l a c o n ç u d e p u i s l o n g t e m p s , m a i s 

q u e d e s t r a v a u x m u l t i p l i é s l ' o n t e m p ê c h é 

d ' e x é c u t e r j u s q u ' à p r é s e n t , s ' o c c u p a i t d e la 

l é g i s l a t i o n g é n é r a l e s u r le c h a n g e , e n c o m 

p a r a n t ce l le d e la F r a n c e , a v e c les p r i n c i 

p a l e s l o i s d e l ' E u r o p e s u r le m ê m e o b j e t . 

C 'est a l o r s q u ' u n Traité du contrat et des 

lettres de change, n o u v e a u , b i e n d i f f é r e n t 

d e c e l u i q u i a été i m p r i m é e n 1 8 0 9 , p o u r 

r a i t ê t r e u n e p u b l i c a t i o n u t i l e , sans fa i re 

d o u b l e e m p l o i a v e c c e t t e p a r t i e d u C o u r s 

d e D r o i t c o m m e r c i a l . 

L ' a u t e u r n e r e n o n c e p o i n t à ce p r o j e t : 

i l r é u n i t les m a t é r i a u x n é c e s s a i r e s p o u r le 

m e t t r e à e x é c u t i o n ; et si d e s c i r c o n s t a n c e s 

i m p r é v u e s n e s 'y o p p o s e n t p a s , il o f f r i ra a u 
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XII AVERTISSEMENT DE L'ÉDITEUR. 

p u b l i c u n t ravai l q u i n e serait p a s sans 

q u e l q u e i n t é r ê t , s u r u n p l a n p a r e i l à c e l u i 

qu ' i l a suivi p o u r f o r m e r sa C o l l e c t i o n d e 

lois m a r i t i m e s . 
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COURS 
DE 

DROIT COMMERCIAL. 

1. Le commerce, tel que la jurisprudence peut 
le considérer, consiste dans les diverses négo
ciations qui ont pour objet d'opérer ou de faci
liter les échanges des produits de la nature 
ou de l'industrie, à l'effet d'en tirer quelque 
profit. Le droit commercial se compose de tou
tes les règles relatives à la validité et aux effets 
de ces négociations, ainsi qu'au jugement des 
contestations qui peuvent en résulter. 

Ces règles sont puisées dans trois sources 
principales : i ° le Code de Commerce et les 
lois ou règlements analogues ; i° le droit com
m u n , contenu dans les autres codes, en tout 
ce qui étant applicable au commerce, n'a pas 
été modifié par des lois spéciales; 3° les usages 
du commerce appliqués à ce que les lois ou les 
règlements n'ont pas prévu. C'est ce qu'explique 
un avis du Conseil d'État du 13 décembre 1811, 

i. i 
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2 DROIT COMMERCIAL. 

approuvé le 2 2 , qui n'a pas été inséré au Bul
letin des lois (*). 

2. Le but de cet ouvrage est d'expliquer le 
droit commercial dans son ensemble et ses dé
tails. Nous le distribuerons en sept parties. 

LA PREMIÈRE fera connaître les négociations 
commerciales, indépendamment de la forme et 
de l'effet des engagements qui les constatent, et 
les diverses institutions créées pour les besoins 
du commerce en général. 

LA SECONDE sera uniquement consacrée à l'ex
posé des principes généraux sur la formation, 
les effets, l'extinction et la preuve des obliga
tions commerciales. 

LA TROISIÈME traitera des contrats, autres que 
ceux du commerce maritime. 

LA QUATRIÈME, de tout ce qui est particulier 
au commerce maritime. 

LA CINQUIÈME, des sociétés commerciales. 
LA SIXIÈME, des faillites et banqueroutes. 
L A SEPTIÈME, des diverses juridictions com

merciales, et des procédures qu'on y observe. 

( * ) « L E C O N S E I L D ' É T A T . . . est d'avis que les tr ibunaux 

« de commerce doivent juger les questions particulières qui 
« se présentent, suivant leur conviction, d'après les termes 
<• et l'esprit du C o d e , e t , en cas de silence de sa p a r t , d 'après 
« le droit commun et les usages du commerce. » Minutes du 
Conseil d'Etat, n. 46,8o5. 
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Du Commerce et des Commerçants. 3 

P R E M I È R E P A R T I E . 

DU COMMERCE ET DES COMMERÇANTS. 

3. Cette partie, destinée à présenter des no
tions et à poser des principes généraux dont 
les autres doivent contenir les développements 
et l'application, sera divisée en cinq titres. 

Dans le premier, nous donnerons des défini
tions de ce qu'on appelle actes de commerce ; 
dans le deuxième, des règles sur la capacité re
quise pour exercer ces actes ; dans le troisième, 
nous expliquerons comment cet exercice at
tribue la qualité de commerçant; dans le qua
trième, quelles sont les obligations spéciales 
imposées à ceux qui ont cette qualité ; dans le 
cinquième, nous ferons connaître les institu
tions créées principalement pour l'utilité du 
commerce. 

T I T R E PREMIER. 

DES ACTES DE COMMERCE. 

4. Il n'est personne qui ne sente l'importance 
de définir d'une manière précise, et de faire 
connaître, par des caractères qui évitent toute 
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4 PART. I . TIT. I . 

confusion, quelles sont les opérations qui doi
vent recevoir la qualité d'actes de commerce, 
puisque les négociations relatives a ces actes 
sont seules l'objet de la législation commer
ciale ( i ) . 

On peut les diviser en deux classes : i ° ceux 
qui sont déclarés commerciaux en eux-mêmes, 
indépendamment de la position sociale ou de 
la profession des personnes qui les exercent; 
2° ceux qui ne sont réputés tels, que par une 
présomption déduite de la qualité de tous les 
contractants, ou de l'un d'eux. 

Cette distinction est d'une grande impor
tance, puisque, lorsque les tribunaux ont à 
prononcer sur des négociations de la première 
classe, ils ne peuvent, sans violer la loi, refu
ser de les considérer comme actes de com
merce, encore bien que ceux qui se sont obli
gés ne fussent pas d'une profession commer
ciale (2). 

Mais cette règle n'entraînerait pas de réci
procité. Nous verrons, n. 48 et suivants, que 
tout engagement souscrit par un commerçant 
n'est pas de plein droit et indistinctement un 
acte de commerce, à moins que la loi ne l'ait 
expressément déclaré. La qualité de l'obligé sert 

(1) Cassation, i5 mai i 8 i 5 , D. i S , i , 344. 

(a) Cassation, 3 ju in 1817, B. page 167. 
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Des Actes commerciaux en eux-mêmes. 5 

seulement à établir une présomption suivant les 

règles particulières que le code a déterminées. 

Nous al lons, dans les deux chapitres sui

vants , parler des actes de commerce sous ce 

double rapport. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des Actes qui sont déclarés commerciaux 
en eux-mêmes. 

5. Il est un grand nombre de négociations 

qui appartiennent au droit civil , mais que le 

b u t de trafic dans lequel on les a faites rend 

commerciales; tels sont la v e n t e , la soc ié té , le 

prêt , le d é p ô t , les louages, le cautionnement. 

Les contrats auxquels elles donnent lieu dans le 

commerce sont régis par les règles du droit 

c o m m u n , sous les seules modifications que les 

lois et même les usages du commerce peuvent 

y avoir apportées. 

D'autres négociat ions, inconnues au droit 

civil, sont spécialement réglées par les lois com

merciales; et les principes généraux du droit 

c o m m u n doivent y être appliqués subsidiaire

m e n t , pour suppléer au silence des lois spé

ciales : tels sont le change , les contrats mari

t imes, etc. 

Cette importante distinction recevra son ap

plication et son développement dans les seconde, 
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6 PART. I . TIT. I . CHAP. I . SECT. I . 

troisième et quatrième parties, où les actes 
de commerce seront considérés sous le rapport 
des droits et des engagements qu'ils produisent. 
Nous allons, quant à présent, offrir des défini
tions et quelques notions élémentaires, dans le 
seul but de faire connaître les caractères dis-
tinctifs des actes commerciaux. 

On peut les distribuer en sept classes, selon 
qu'ils sont relatifs : i ° aux achats et ventes; 
2 0 aux opérations de change; 3° aux opérations 
de banque ; 4° a u x louages de choses ; 5° aux 
louages de personnes; 6° à quelques négocia
tions qui ne rentrent point dans la classe de 
celles dont nous venons de donner l'indication; 
7° au commerce maritime. 

Ce sera l'objet des sept sections suivantes. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des Achats et Ventes. 

6. On appelle achat et vente, ou plus habi-
Civ. i582. tuellement vente, la négociation par laquelle 

un des contractants livre ou s'oblige à livrer à 
l 'autre, une chose dont ce dernier lui paye ou 
s'oblige à lui payer le prix. 

Ce payement peut être fait ou stipulé, soit en 
monnaie, soit en denrées, marchandises, ou 
autres choses susceptibles d'évaluation. Dans ce 
second cas, la négociation prend le nom de troc 

cw. 1702. ou échange; et c'est encore le seul moven de 
Com. 340. commerce avec des pays sauvages. 
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Des Achats et t'entes. § i. 7 

Nous subdiviserons cette section en deux pa

ragraphes : l 'un traitera des achats qui sont actes 

de commerce ; l 'autre, des ventes qui peuvent 

recevoir cette qualification. Au premier coup 

d'ceil, on pourrait croire que cette distinction est 

superflue, parce que les mots achats et ventes 
sont corrélatifs, et qu'on ne peut concevoir un 

acte de vente où il n'y aurait pas un acte d'achat. 

Mais chacune de ces situations est susceptible 

d'être considérée abstractivement de l 'autre, 

lorsqu'il s'agit de lui attribuer une qualité qui 

la fasse sortir du droit c o m m u n , pour la sou

mettre aux règles particulières de la législation 

commerciale. Nous aurons l 'occasion, notam

ment n. i345 et suivants, d'appliquer cette dis

tinction. 

§ I e r -

Quels achats sont actes de commerce. 

7. Tous achats de denrées et marchandises 

pour les revendre, soit en nature , soit après les 

avoir travaillées et mises en œ u v r e , o u même 

pour en louer simplement l 'usage, sont actes de 

commerce. 

Il importe peu qu'on vende o u qu'on loue en 

détail ce qui a été acheté en bloc. Cette circon

stance, utile pour établir, dans l 'usage, quelque 

distinction entre les personnes qui se livrent au 

commerce en gros o u en détail, n'a aucune 
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8 PART. I. TIT.I. CHAP. I. SECT. I-

influence sur les opérations en elles-mêmes et 
sur leurs effets. 

Nous diviserons ce paragraphe en trois ar
ticles qui feront connaître les choses dont 1 ac
quisition peut être acte de commerce; par 
quels titres, dans quel but l'acquisition doit 
avoir été faite, pour avoir ce caractère. 

Авт . 1 E R . Quelles sont les choses dont l'acquisition peut 
être acte de commerce. 

8. La distinction des choses, en mobiliaires 
Civ. 5 i 6 . ou immobiliaires, est connue. Les choses mobi

liaires sont les seules dont les achats pour vendre 
ou louer constituent des négociations commer
ciales. Ainsi, on ne peut donner cette qualifica
tion à des achats d'immeubles pour les diviser 
et les revendre par portions, quand même cette 
vente pourrait être ou aurait été effectuée avec 
bénéfice ( i ) . Ainsi, l'achat d'une manufacture, 
fait avec l'intention de la revendre, ou suivi de 
la revente, ne serait pas acte de commerce, quel
que considérables que fussent les instruments 
ou ustensiles qui en formeraient l'accessoire, 
parce qu'un accessoire, quelque important qu'il 
soit, ne change pas la nature de l'objet auquel 
il est uni, et qu'au contraire il en prend la 
nature, et la conserve tant que cette union sub
siste. Il en serait autrement de l'achat d'une 

( i ) Rejet , 28 brumaire an i 3 , D . Ï , i a 6 5 . 
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Des Achats et Fentes. § i . A r t . i . 9 

maison pour la démolir, d'une portion de bois 
pour l'exploiter et en débiter les produits ( i ) . 

Mais on distingue encore parmi les choses 
mobiliaires, les denrées et marchandises, seuls 
objets dont l'achat pour revendre ait un carac
tère commercial. 

Par denrées, on entend les objets recueillis ou 
fabriqués, particulièrement destinés à la nour
riture ou à l'entretien des hommes et des ani
maux, et de nature à être consommés entière
ment ou dénaturés au premier usage (2). 

Par marchandises, on entend, en général, 
toutes choses mobiliaires destinées à des besoins 
moins impérieux que ceux de la nourriture et 
de l'entretien, qui subsistent après le premier 
usage , ou du moins qui ne s'usent que par une 
consommation lente. 

D'après ces distinctions, le mot marchandises 
comprend les esclaves des colonies. L'ordon
nance du 8 janvier 1817 et la loi du 15 avril 1818 
interdisent, il est vrai , ce commerce aux Fran
çais, en ce sens qu'ils ne peuvent plus aller 
acheter de nouveaux esclaves en Afrique; mais 
jusqu'à ce qu'il ait été pris des mesures pour les 
rendre à la liberté, les individus qui étaient et 
sont encore en esclavage continuent d'être sus-

(1) Re je t , a5 février 1812, D. 12, 1, 619. R e j e t , 9 août 1825, 

D. 2 6 , 1 , 3. 
(2) Cassat ion, 19 avril i 8 3 4 , D. 34 , 1, 384-
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10 PART. I . TXT. I . SECT. I . 

ceptibles de ventes et d'achats, conformément 
aux lois antérieures à l'abolition de la traite. Au 
surplus cette modification, qu'il faut bien in
diquer, dans l'état de la législation, ne saurait 
être étendue à des hommes nés libres, qui par 
une cause quelconque seraient réduits en es
clavage dans les lieux où cet usage subsiste en
core. Ils ne pourraient être légitimement ache
tés , quoique cependant leur liberté puisse 
être, comme on le verra dans la suite, l'objet 
d'une convention d'assurance. 

9. Cette dénomination de marchandises est 
donnée même à des choses purement intellec
tuelles; tel serait le droit qu'un éditeur aurait 
acquis de publier des productions littéraires 
ou scientifiques, d'user de certains procédés 
qui , d'après les lois, seraient exclusivement 
réservés à l'inventeur. Tel serait encore l'acha
landage ou la clientelle d'un magasin, d'une 
bout ique( i ) , même quand elle ne serait pas 
accompagnée de la vente de quelques marchan
dises ou d'instruments servant à l'exploiter; 
car si ces circonstances y étaient jointes, il y 
aurait encore moins de doute. 

On considère aussi, sous quelques rapports, 
comme des marchandises, les monnaies métal
liques nommées numéraire ou espèces, et les 

( i ) Cassat ion, 8 fructidor an 3 , D. 3 , i , 63. Re je t , y dé
cembre 1825, D . 36, 1 , 20. 
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Des Achats et fentes. § i . A r t . i , 1J 

obligations appelées papiers-monnaie, que l'au
torité publique émet quelquefois pour avoir 
cours forcé et devenirle signe des valeurs dont 
la monnaie métallique est la mesure et l'équiva
lent. Mais les négociations relatives à ces objets, 
que nous ferons connaître dans la seconde sec
tion, ne sont pas , à proprement parler, des 
achats et ventes. x \ insi , on ne peut dire que le 
prêt d u n e somme d'argent, pouvant être consi
déré comme une sorte de vente de la somme 
prêtée, serait, par sa nature, un acte de com
merce ( i ) . Il faudrait, pour considérer comme 
acte de commerce la promesse de payer une 
somme d'argent, que la cause commerciale de 
cette promesse fût reconnue certaine. 

10. Les titres connus sous le nom de factures 
ou autres semblables, qui donnent à une per
sonne droit d'exiger la livraison d'une certaine 
quantité de denrées ou de marchandises, doi
vent être considérés, dans sa main, comme la 
marchandise elle-même; et par conséquent ils 
ont ce caractère dans la négociation par la
quelle quelqu'un achèterait son droit sur ces 
marchandises(2). Mais ce principe ne serait pas 
applicable à des obligations de payer telle ou 
telle somme pour prix de marchandises. Lors-

(1) Re je t , 14 décembre 1 8 1 9 , Î O , I , 22. 

(2) Cassation], 5 août 1806, D . 2 , 78a , n. 2. 
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12 PART. I. TIT. I. CHAP. I. SECT. I. 
qu'un particulier, commerçant ou non, a sous
crit un engagement qui, d'après les principes 
expliqués plus haut, serait considéré comme 
dette commerciale de la part du souscripteur, 
il n'en résulterait pas que ce titre de créance 
fût par lui-même une marchandise, de manière 
que si le créancier le cédait à quelqu'un, cette 
cession constituât par elle-même un acte de 
commerce. Il faudrait que , par sa forme, la 
négociation qui a transmis ce titre fût du nom
bre de celles qu'on peut appeler opérations de 
change, de banque, etc., lesquelles sont com-

Com.63a . merciales par elles-mêmes, comme on le verra 
dans la section suivante. Il ne serait pas néan
moins contraire aux vrais principes que les tri
bunaux, appréciant les circonstances, le but 
d'achat de ces sortes de créances,et reconnais
sant l'objet de spéculation que se proposait l'a
cheteur, y vissent une opération commerciale; 
mais loin de contrarier la règle, cette excep
tion la confirme. 

Il peut paraître douteux qu'on doive ranger 
parmi les marchandises les titres de créance 
appelés inscriptions au grand livre de la dette 
publique, qu'il ne faut pas confondre avec les 
papiers-monnaie. Sans doute, comme nous le 
verrons par la suite, la négociation de ces titres 
a été soumise à certaines formes empruntées 
des transactions commerciales : mais ces formes 
n'ayant été établies que dans la vue de soutenir 
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Des Achats et fentes. § i. Ar t . n. 1 3 

et d'accroître le crédit public, en appelant un 
plus grand nombre de personnes à s'attacher à 
la fortune de l'État, on peut dire qu'elles ne 
changent point la nature originaire de ces créan
ces; que , de la part des préteurs ou créanciers, 
il y a simple placement de capitaux, comme se
rait le prêt fait à un particulier; que ce ca
ractère ne change pas, même lorsque la créance 
sur l'État aurait pour cause des fournitures de 
marchandises, par les motifs que nous expli
querons n. 12. Il semblerait assez naturel d'en 
conclure que si un propriétaire de ces ins
criptions, veut céder ses droits à un autre, 
ce qu'il vend n'étant point une marchandise, 
l'achat de la créance fût-il fait dans l'intention 
de la vendre ensuite et d'obtenir des bénéfices, 
ne devrait pas être considéré comme un acte 
de commerce. Cependant, dans l'usage, lorsqu'il 
paraît que l'achat a été fait en vue de spéculer 
p a r l a revente, on le range parmi les actes de 
commerce ( i ) . 

A R T . I I . Parquets litres tes achats doivent avoir eu tieu.' 

11. Pour que la revente ou la location des cho
ses achetées donne aux titres par lesquels on les 
a acquises, la qualité d'actes de commerce, il 
faut que ces choses aient été acquises moyen-

Ci) Re je t , 18 février i 8 o 6 , D . 6 , i , 2 5 3 . R e j e t , > 9 J u i n 1808, 

D. 8 , i , 36o. 
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14 PART. I. TIT. I. CHAP. I. SECT. I. 

nant un prix ou un équivalent susceptible 
d'appréciation pécuniaire, constituant ce que , 
dans le droit commun, on nomme achat ou 
échange. Si les objets avaient été donnés, la 
vente qu'en ferait le donataire n'attribuerait 
point à la donation le caractère d'acte de com
merce ; et, par la même raison, l'acquisition, à 
titre successif, de marchandises, lors même 
qu'elles constitueraient un fonds de magasin, 
ne rendrait point commerciales les opérations 
du partage et de la liquidation entre les héri
tiers ou légataires. 

De même, la vente ou débit qu'un proprié
taire fait des fruits de son fonds, n'attribuerait 
ni à sa culture, ni aux engagements y relatifs la 
qualité d'actes de commerce. Peu importe à cet 
égard qu'il vende les choses telles que la culture 
les a procurées, comme les grains, le foin, etc.; ou 
qu'il leur ait fait subir une préparation qui les 
dénature , comme le vin, le cidre, etc. ; ou enfin 
qu'il les ait extraites du sein de la terre par des 
travaux d'ouvriers salariés, comme sont les pro
duits d'une carrière, d'une tourbière, d'une 
mine( i ) , sauf le cas que nous prévoirons n. 35. 

Ces principes s'appliquent au fermier, quoi
qu'on puisse dire , dans la subtilité des mots, 
qu'il a acheté du bailleur le droit de recueillir 

( i ) Re j e t , 7 février 1826, D . 2 6 , 1 , 157. Re j e t , 24 ju in 
1 8 2 9 , 0 . 2 9 , 1 , 2 8 0 . Cassation, 15 avril 1834, D. 3 4 , 1 , 195. 
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dans sa terre, des fruits qu'il revend ensuite, et 
que même il les a acquis par les dépenses qu'il 
a faites pour parvenir à les récolter. On doit 
aussi les étendre à celui à qui un propriétaire 
aurait vendu sa récolte future. L'un et l'autre 
sont moins acheteurs de choses mobiliaires, que 
momentanément substitués au droit qu'a le pro
priétaire de cultiver son fonds, d'en recueillir 
et d'en débiter les fruits. Mais il ne paraîtrait 
pas qu'on dût appliquer ces principes, fondés 
sur l'intérêt particulier de l'agriculture, à celui 
qui aurait obtenu pour un temps plus ou moins 
long, du propriétaire d'une mine, le droit d'en 
extraire du minerai. Il ne peut faire une telle 
extraction que pour revendre ce minerai , 
pour le convertir en autres matières, ou pour 
l'employer à ses fabrications; et par conséquent 
son achat est un acte commercial ( i ) . 

Une analogie facile à saisir doit ranger dans 
la même classe celui qui vend ou débite les pro
ductions de son esprit, ou d'un travail qui n'est 
pas exclusivement appliqué à convertir des ma
tières achetées en d'autres formes ; nous nous 
expliquerons plus particulièrement à ce sujet 
n. i5. 

Art . I I I . Dans quel but les achats doivent être faits. 

12. L'achat doit être {sût pour revendre. Quelle Com. 
que soit la quantité des choses achetées, l'ache-

( i ) Re je t , i 5 décembre i 8 3 5 , D . 3 6 , i , 67. 
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teur n'a pas fait acte de commerce, si cet achat 
n'était pas dans la vue de les revendre. Ainsi, 
quoique l'État achète pour ses besoins, en tous 
genres, beaucoup plus que ne pourrait acheter 
un commerçant dont le débit est le plus consi
dérable, ses achats ne sont point actes de com
merce. 

Il importe peu que celui qui achète sans but 
de revendre, ait réglé le prix de ses achats, en 
billets ou en reconnaissances exprimant qu'ils 
ont des marchandises pour cause, puisque rien 
n'empêche qu'on achète dans cette forme des 
marchandises pour la simple consommation (i). 
Sans doute, la forme particulière qu'il aurait 
donnée à ses obligations pourrait les rendre 
susceptibles de la compétence commerciale, 
d'après ce que nous dirons, n. 22 et suiv.; mais 
cette circonstance exceptionnelle ne rendrait 
point commercial l'achat qui serait reconnu 
n'avoir eu d'autre objet que la consommation 
particulière. 

C'est donc ce caractère de destination à la 
vente qu'il faut rechercher et considérer. Mais, 
dans ce cas, l'intention primitive est plus forte 
que le résultat. Celui qui a réuni dans un 
magasin une quantité de marchandises qu'il 
expose en vente ou qu'il s'annonce, d'une 
manière quelconque, disposé à revendre, est 

(1) Cassation, a5 mai 1827, D. 27, 1, 4 1 5 . 
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réputé avoir fait, par l'achat deces marchandises, 
un acte de commerce, quoiqu'il n'ait encore 
rien vendu. C'est ce qui conduit assez natu
rellement à décider que l'achat d'un fonds de 
commerce est de la part de l'acheteur un acte 
commercial ( i ) , et que celui qui achèterait de 
son copropriétaire dans un établissement com
mercial la part de ce dernier, ferait un acte de 
commerce (2). 

D'un autre côté, il peut arriver que des choses 
achetées soient ultérieurement vendues, et que 
cependant l'achat ne soit pas un acte de com
merce, si rien n'annonce que l'acheteur avait , 
en achetant, l'intention de les revendre. On 
voit souvent des amateurs de tableaux, délivres, 
rechercher et acquérir les objets de cette espèce, 
dans la vue de se procurer des assortiments par 
voie d'échange; acheter, dans un lot, des ta
bleaux ou des livres qu'ils possèdent déjà , pour 
ne pas manquer l'occasion d'en acheter d'autres 
qu'ils désirent et qui y sont joints : presque tou
jours ils revendent les doubles; ou même, une 
nouvelle direction donnée à leur fantaisie peut 
les porter à se défaire de ce qu'ils ont acheté. 
Dans tous ces cas , ils ne doivent pas être présu
més avoir acheté pour revendre, si d'autres cir-

(1) Re je t , 7 j u in 1837, D . 37, i , 4 4 4 -

(a) Re j e t , 17 j u i l l e t 1837, D. 37, 1, 430. 
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constances ne servent à prouver qu'ils enten
daient faire une spéculation, un trafic. 

Souvent aussi un non commerçant achète des 
denrées en une quantité supérieure a sa con
sommation habituelle, sans aucune intention 
de spéculer; mais la crainte de les voir se cor
rompre ou se perdre, un changement arrivé dans 
sa fortune, ou même l'espoir d'un bénéfice qu'il 
n'avait pas en vue d'abord, fondé sur le ren
chérissement considérable de ces objets, le porte 
à en revendre une partie. 

Des cultivateurs achètent les animaux néces
saires à la culture de leurs héritages, et bientôt, 
par le motif que ces animaux ne leur convien
nent pas , ou parce qu'une occasion favora
ble de s'en défaire se présente, ils les vendent, 
les échangent, soit en foire, soit en tout autre 
lieu. 

De tels achats ne seront point réputés opé
rations de commerce, quoique la revente les 
ait suivis. Le fait n'ayant point été commercial 
dans son origine, il n'est pas juste qu'il le de
vienne par des événements postérieurs. En un 
mot, c'est le désir ou l'espoir d'un bénéfice 
dans la vente de la chose achetée au moment 
où on l'achète, et non à une époque postérieure, 
qui constitue ce qu'on appelle vulgairement 
spéculation. 

Il pourrait même arriver que l'achat d'une 
chose fait avec intention de la vendre ne dût 
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pas être considéré comme acte de commerce, 
si l'intérêt public l'avait motivé. Tel est le cas 
où l'Etat, une ville, par précaution contre la 
disette, achètent du bié qu'ils se proposent de 
débiter, et que , dans le fait, ils vendent quel
quefois plus cher qu'il ne leur a coûté. 

On en trouve des exemples bien plus habi
tuels dans les achats que l'administration de 
l'enregistrement fait de papier destiné à être 
débité avec timbre; que l'administration des 
contributions indirectes fait de tabacs indigènes 
ou étrangers, pour les débiter clans l'intérêt des 
perceptions fiscales. 

13. Pour que la revente d'une chose achetée 
attribue la qualité d'acte de commerce à l'a
chat qui l'a précédée, il faut qu'elle soit princi
pale : elle n'a point ce caractère, lorsqu'elle n'a 
lieu que comme accessoire de choses qui n'ont 
pas été achetées. Ainsi le cultivateur qui vend 
avec son vin, ou avec les liqueurs qu'il a fabri
quées du produit de ses récoltes, des tonneaux 
achetés, n'est pas présumé faire une revente 
susceptible d'attribuer la qualité commerciale 
à l'achat de ces tonneaux. Mais par une juste 
conséquence de ce principe, on ne pourrait en 
dire autant du distillateur qui compose des li
queurs avec les vins ou autres liquides qu'il 
se procure à prix d'argent. L'achat qu'il fait de 
ces tonneaux, pour contenir et vendre le pro-
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duit de ses distillations, est réputé acte de 
merce. 

14. Les mêmes exceptions s'appliquent au 
cas où la revente est une suite et, en quelque 
sorte, un moyen de certaines opérations agrico
les ou étrangères aux spéculations commercia
les. Un cultivateur achète souvent des animaux 
maigres qu'il engraisse et revend ensuite : cet 
achat ne doit pas être réputé acte de com
merce, quoique cependant, au fait de la re
vente, se joigne celui qu'en achetant il avait 
l'intention de revendre. Ce genre d'industrie 
doit, par ses rapports avec l'agriculture, être 
considéré comme en dépendant, plutôt que 
comme une opération mercantile. L'agriculture 
ne se borne pas au seul travail de la terre et à 
la récolte des fruits qui en proviennent; l'édu
cation et la nourriture des chevaux, troupeaux, 
volailles, etc. , en fait une partie essentielle. 

Mais il est nécessaire que l'agriculture soit la 
véritable profession de celui qui prétend ainsi 
n'avoir pas fait un acte de commerce. S'il pa
raissait, par des circonstances, plus faciles à 
apprécier qu'à définir, que l'acheteur spécu
lait sur ces animaux, pour les revendre après 
les avoir fait engraisser, il aurait fait, en les 
achetant, un acte de commerce. 

C'est en appliquant les mêmes principes 
qu'on pourrait juger qu'un fermier qu i , outre 
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le produit de ses récoltes, achète des grains et 
d'autres fruits de cette espèce, pour les revendre 
avec ce qu'il recueille ( i ) ; qu'un meunier qu i , 
au lieu de se borner à convertir en farine le 
blé qui lui est confié, en achète et vend la fa
rine ainsi produite, font, sous ce rapport par
ticulier, des actes de commerce (2); que celui 
qui achète d'un propriétaire le droit d'extraire 
du minerai dans le fonds de ce dernier, pour 
l'appliquer aux besoins de son usine , ou pour 
le revendre à des propriétaires d'usines, fait 
un acte de commerce (3). 

15. La même distinction sert à décider quel
ques autres questions. L'auteur qui fait impri
mer à son compte et qui débite ses ouvrages» 
n'est pas présumé avoir fait un acte de commerce 
en achetant le papier et les autres matières qui 
ont servi à cette impression ; il en serait de même 
de la veuve, des enfants ou autres héritiers de 
cet auteur. Il pourrait y avoir plus de diffi
culté dans le cas où un auteur, sa veuve ou 
ses héritiers, dans la vue de tirer un meilleur 
parti du droit de publication, formeraient 
avec des tiers une société où ce droit consti
tuerait leur mise. Nous serions porté, dans ce 

(1) Cassat ion, 3 floréal an 6 , D . 3 , i 5 3 . 
(2) Re je t , a6janvier 1 8 1 8 , D. 1 8 , T , 204. 

(3) Re je t , i 5 décembre i 8 3 5 , D. 36, 1, 67. 
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cas, à y voir une société ou association com
merciale en participation. 

L'exception dont nous venons de parler en 
faveur des auteurs d'ouvrages ou autres compo
sitions littéraires et scientifiques ne militerait 
pas en faveur du libraire qui aurait fait impri
mer l'ouvrage dont l'auteur lui a donné ou 
vendu un droit d'édition, ni même d'un créan
cier qui aurait pris le droit de cet auteur en 
payement. Encore moins serait-elle susceptible 
d'être invoquée par le journaliste, qui ne ren
dant compte que d'événements ou d'objets, en 
quelque sorte du domaine commun, ne peut 
pas être assimilé à celui qui compose un ou
vrage vraiment littéraire, quoique périodique; 
car il serait équitable de considérer ce dernier 
comme un auteur qui publie lui-même son ou
vrage. 

L'artiste peintre qui achète des couleurs, des 
toiles, des cadres, qu'il revend ensuite convertis 
en tableaux, ne fait point acte de commerce 
pour cet achat, quoique le peintre en bâtiments 
fasse un acte de commerce en pareille circons
tance; et la même raison servirait à distinguer 
entre le sculpteur qui compose des statues, 
et celui qui travaille le marbre pour en faire 
des tables, des chambranles ou autres objets 
d'architecture. 

Un instituteur, en achetant des marchandises 
ou denrées pour les besoins de sa pension, ne 
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fait pas un acte de commerce, parce que la nour
riture de ses élèves n'est qu'accessoire de l'ins
truction et de l'éducation qu'il leur donne ( i ) . 
Mais celui qui reçoit des personnes, au mois et 
à l'année, dans le but unique , ou du moins prin
cipal, de les nourrir ou loger; le restaurateur, 
l 'aubergiste, le cabaretier, font des actes de 
commerce dans l'achat des vivres ou denrées 
nécessaires à l'exercice de leurs métiers (2). 

16. On peut tirer de ces principes la consé
quence qu'un préposé , chargé par le gouverne
ment de débiter du tabac, ne fait point acte 
de commerce. S'il est vrai qu'il achète le tabac 
moyennant un prix, et qu'il le vende un peu 
plus cher, cet excédant du prix de revente sur 
celui d'achat est réglé; il n'est pas libre de le 
dépasser : c'est moins un bénéfice qu'une remise, 
et c'est plutôt comme délégué de la régie que 
comme commerçant, qu'il vend. 

Nous serions facilement conduit à dire, par 
suite des mêmes principes, que la prise à bail 
de la perception des droits municipaux de pla
ces et marchés, ou autres taxes des villes, des 
rétributions pour les chaises dans des églises, 
des droits d'octroi, ne constituent pas des actes 

(1) Cassat ion, 23 novembre 1827, D . 2 8 , 1, 3 i . 

(2) Cassat ion , 23 avril i 8 i 3 , D. 1, 628. 
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de commerce. La ville ou l'établissement qui 
les ferait percevoir en régie, ne ferait certaine
ment pas un acte commercial ; cette percep
tion, d'après ce que nous avons dit n. 1 1 , ne 
saurait changer de nature, lorsque le fermier 
acquiert, moyennant un prix fixe annuel, le 
droit de la faire à ses risques et profits. 

Mais il ne faut pas appliquer cette exception 
au delà des limites que trace la nature des 
choses : ainsi, celui qui obtient du gouverne
ment l'exercice exclusif de telle espèce d'in
dustrie que l'utilité publique n'a pas permis de 
laisser à la libre disposition des intérêts indivi
duels, comme est un maître de poste aux che
vaux, ne pourrait prétendre que les achats de 
fourrages et autres objets de son exploitation 
ne sont pas actes de commerce. Par le même 
motif, nous serions porté à considérer comme 
actes de commerce les achats de matières et 
drogues faits par les pharmaciens pour les dé
biter dans leurs officines, encore bien que 
d'après la loi du 11 avril i8o3 (21 germinal 
an x i ) , l'exercice de la pharmacie ne soit pas li
bre , et que des autorisations soient nécessaires. 

17. Il importe peu que les choses soient re
vendues en même état qu'elles ont été achetées, 
ou qu'elles aient subi avant la revente un chan
gement parle travail et la mise en œuvre. Ceux 
qui travaillent ainsi les matières pour les chan-
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ger en d'autres substances ou en d'autres for
mes, sont appelés manufacturiers, fabricants, 
artisans; mais ces désignations spéciales n'em
pêchent pas que leurs achats ne soient compris 
sous la dénomination générique d'actes com
merciaux. Ainsi, ceux qui achètent du bois , du 
fer destiné à être fabriqué en ouvrages ou ins
truments d'espèces diverses qu'ils revendent ( i ) ; 
ceux qui , dans la même intention, achètent 
des étoffes pour les convertir en habillements, 
du coton, de la laine pour en faire du fil ou 
des étoffes, du blé ou de la farine pour les 
convertir en pain, des couleurs pour mettre 
des étoffes à la teinture, font, dans toutes ces 
circonstances, des actes de commerce. Ainsi, 
l'achat de vins ou autres liqueurs est un acte 
de commerce de la part de celui qui les re
vend en fortes portions, qu'on appelle mar
chand de vin en gros , ou de celui qui les 
revend en détail, qu'on nomme cabaretier. Il 
faut en dire autant du distillateur qui conver
tit des spiritueux en esprits ou autres li
queurs ; de l'entrepreneur d'un fourneau qui 
achèterait du minerai, pour le convertir en fonte 
ou en fer, soit que le propriétaire de la mine 
extrayant ce minerai, le vende à l'entrepreneur, 
soit que ce dernier ait l'autorisation de l'ex
traire du terrain du propriétaire. 

( i ) Re j e t , 5 m a r s i S u , D . i 3 , 1 , 7 3 . 
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On doit même considérer aussi comme acte 

de commerce l'achat que feraient des fabricants 
du bois et du charbon qu'ils consomment pour 
faire leurs distillations ou leurs fabrications. 
Ce serait abuser des mots que de dire qu'ils ne 
revendent pas ce charbon, ce bois , en tout ou 
partie, après les avoir travaillés: sans cet em
ploi ils n'auraient pu fabriquer les matières ou 
les liqueurs qu'ils vendent, et ici l'esprit de la 
règle doit l'emporter sur le respect servile pour 
les mots. 

18. Les principes que nous avons donnés ci-
dessus servent à expliquer dans quel cas la loca
tion d'une chose qu'on a achetée attribue à 
l'achat le caractère d'acte de commerce. Il ne 
suffit pas du fait que la chose a été louée; il faut 

Com. 632. que l'achat ait eu lieu dans cette intention. La 
location, faite par simple occasion, d'un cheval 
qui avait été acheté dans la vue principale de 
s'en servir personnellement, ne rendrait pas 
l'achat de ce cheval acte de commerce. 

Réciproquement il n'est pas indispensable 
qu'une location ait déjà eu lieu, s'il est constant 
que l'achat était dans cette vue. Il ne paraît donc 
pas qu'on puisse hésiter à considérer comme 
actes de commerce, les achats de livres faits par 
une personne qui tient un cabinet de lecture -
soit pour recevoir des lecteurs, soit pour louer 
des livres au dehors. 
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Nous avons vu , n. 16 , que la concession d'un 
droit exclusif, de la part du gouvernement, 
d'exercer une profession qui consisterait à louer 
l'usage de certaines choses, ne changeait pas la 
nature des actes. Mais l'application de ce prin
cipe , que nous avons faite à un maître de poste 
aux chevaux, et qui s'étendrait à tous autres 
entrepreneurs, même exclusifs, ne s'applique
rait pas au gouvernement ou à ses administra
tions : ainsi les achats de voitures et autres objets 
de transports, ne sont point actes de commerce 
de la part de l'administration des postes, quoi
qu'elle en loue l'usage de la même manière 
que les entrepreneurs de diligences, en qui de 
tels achats sont actes de commerce. 

11 faut aussi que la chose soit mobiliaire : 
ainsi l'achat d'un hôtel garni, d'un café , d'une 
auberge, d'une salle de spectacle, dont l'acqué
reur se propose de louer, en tout ou en partie, 
l 'usage, n'est pas acte de commerce. Mais lors
qu'on achète des meubles pour garnir les appar
tements qu'on loue, il peut y avoir lieu à dis
tinguer si l'achat est fait par le propriétaire de 
la maison, ou par un locataire. Au premier cas, 
il serait convenable d'apprécier les circonstances 
pour savoir s'il y a ou non spéculation. Souvent 
le propriétaire d'une maison, après l'avoir meu
blée dans la vue de l'occuper, se décide à la 
louer garnie; dans ce cas il loue évidemment 
l'usage des meubles qu'il a achetés. Mais d'un 
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côté, c'est comme accessoires de l'immeu
ble ; de l'autre, il est dans le même cas que 
nous avons prévu n. 1 2 , au sujet des reventes. 
Il ne paraît pas qu'il ait eu primitivement la 
pensée de spéculer sur des locations en garni, 
l ien serait autrement s i , dès l'origine, il avait 
distribué sa maison et acheté le mobilier dont 
il l'a garnie dans la vue d'une spéculation; s'il 
avait établi et meublé dans sa maison un café 
exploité par lui. 

Les doutes seraient moindres si un lo
cataire exploitait un café, ou sous-louait des 
appartements garnis. Dans ce cas, il n'y a aucun 
prétexte pour dire que ces meubles soient un 
accessoire qui doive prendre la nature de l'ob
jet auquel ils sont unis, car ils n'appartiennent 
pas au même propriétaire. 

On voit, par là, qu'un achat ne doit pas être 
réputé acte de commerce, si la chose n'était 
louée que comme accessoire d'un immeuble. 
Par exemple, lorsque le propriétaire d'une ferme 
achète des bestiaux pour les donner à son fer
mier, à titre de bail à cheptel, cet achat ne doit 
pas être considéré comme acte de commerce, 
encore bien qu'il retire un prix de la location 
de ces bestiaux. Il en serait autrement, d'après 
ce que nous avons dit, n. 14, de l'achat fait par 
celui qui, n'étant point propriétaire du fonds 

. affermé, donnerait à cheptel, au fermier d'au-
trui, des bestiaux qu'il aurait achetés. 
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19. Il nous reste à résoudre quelques diffi
cultés sur la qualification qu'on doit donner 
aux achats d'outils ou instruments destinés par 
l'acheteur à être employés à l'exercice d'un mé
tier ou d'une profession. 

Si la chose achetée est le principal objet loué, 
l'achat est acte de commerce; si l'usage de la 
chose achetée n'a lieu que pour exécuter un 
travail industriel, qui soit évidemment le prin
cipal objet loué, l'achat n'est point acte de com
merce. 

Ainsi, on a v u , n. 1 8 , que l'entrepreneur de 
diligences fait des actes de commerce en ache
tant des chevaux et des voitures qu'il loue dans 
les transports qu'il effectue, quoiqu'il joigne à 
cette location celle de ses propres soins, qui ne 
sont pas des choses achetées par lui. Mais, dans 
le fait, la location des voitures et chevaux est la 
chose principale. Ces objets peuvent en général 
être employés à des transports, par toute per
sonne, sans qu'une sorte d'étude antérieure ait 
été nécessaire. 

L'ouvrier, au contraire, qui achète les outils 
de son métier, ne fait point acte de commerce^ 
quoiqu'on puisse dire que , dans le prix de son 
travail, il comprendra implicitement le loyer de 
ces mêmes outils; parce que l'industrie qu'il 
loue est d'un prix plus considérable que l'usage 
des outils. Dans ce second cas , tout le monde 
n'est pas également habile à faire cet usage; et 
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quiconque n'a pas appris à s'en servir, n en 
peut tirer aucune utilité. 

On doit encore moins regarder comme actes 
de commerce, les achats de parures et habits de 
décoration que font individuellement des ac
teurs pour jouer leurs rôles. Mais il n'en serait 
pas de même des achats que ces acteurs, asso
ciés pour une entreprise de spectacle, feraient 
de décorations ou autres objets nécessaires à 
leur établissement, puisque nous verrons dans 
la suite qu'une telle entreprise constitue un vé
ritable commerce, et que les engagements pris 
par des commerçants pour l'exercice de leur 
commerce, sont commerciaux. 

§ II. 

Quelles Ventes sont actes de commerce. 

20. Nous avons, dans le paragraphe précé
dent, considéreles actes par lesquels on acquiert 
la propriété de choses, qu'on appelle achats. Il 
nous reste à parler de ceux par lesquels on 
transfère ou l'on s'oblige à transférer la pro
priété, qu'on appelle ventes. 

Il ne faut pas perdre de vue, lorsqu'il s'agit 
de reconnaître si ces opérations sont commer
ciales, une règle importante que nous avons 
donnée n. 6. On a vu que celui qui achetait des 
denrées ou marchandises dans la vue de les re
vendre, faisait, par cela seul, un acte de com-
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merce, encore bien que le même acte ne fût 
point commercial de la part du vendeur qui 
débite seulement les produits de sa culture. 
Mais lorsque celui qui a ainsi acheté des choses 
pour revendre, les revend effectivement, il exé
cute le but qu'il s'était proposé en achetant, but 
qui avait déjà donné à son achat la qualité com
merciale. Cette revente est donc aussi un acte 
commercial de sa part. Nous n'hésitons point 
à en conclure qu'on doit donner cette qualifi
cation à la vente qu'un commerçant fait de son 
fonds de commerce. Vainement dirait-on q u e , 
par cette opération, il cesse d'être commerçant 
et qu'il ne peut par conséquent être supposé 
avoir voulu faire un acte commercial. Sans 
doute, une fois dépossédé de son fonds commer
cial, ce vendeur ne sera plus commerçant, mais 
lorsqu'il vend ce qu'il avait acheté pour reven
dre, il fait un dernier acte de commerce qui ne 
peut perdre sa qualité propre ( x ) . Par le même 
motif, il faut voir un acte de commerce dans 
la vente qu'un associé fait à son coassocié de sa 
part dans leur société en liquidation (2). 

Ainsi, non-seulement, comme on l'a vun. 17» 
l'achat d'une barrique de vin, pour la vendre, 
mais encore cette vente, est acte de commerce. 
Il en serait de même de la vente des choses pro-

(1) R e j e t , 7 j u in 1837, D. 37, 1, 444. 

(2) R e j e t , 17 jui l let 1837, D. 37, 1, 420. 
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duites par le moyen de certains procédés ou 
d'une certaine industrie, avec des matières qui 
auraient été achetées dans la vue de les vendre 
après les avoir travaillées. 

21. Il est une autre classe de ventes qui, par 
sa nature, doit être mise au rang des opérations 
commerciales, sans qu'on ait à rechercher si les 
choses vendues ont été achetées pour revendre. 

Dès qu'une personne, ne fût-elle pas de pro
fession commerciale, s'engage à fournir à quel
qu'un des denrées, marchandises, ou autres 
objets de cette nature, qu'elle ne désigne pas 
spécialement et limitativement comme faisant 
partie des fruits de sa culture, il y a une sorte 
de présomption que cette personne ne recueille 
pas ces choses; qu'elle les achètera ou les fera 
confectionner, et que son entreprise est un 
moyen de se procurer des profits industriels, 
soit dans la revente, soit dans la préparation ? 

Com. 63i. soit dans le transport de ces marchandises; 
c'est ce qu'on appelle entreprise de fournitures. 

Les entreprises littéraires, connues sous le 
nom de souscriptions, appartiennent à ce genre 
d'opérations commerciales, lorsqu'elles sont 
faites par d'autres que par l'auteur de l'ouvrage 
ainsi publié. 

Il n'est pas même nécessaire que les entre
prises de fournitures aient pour objet de trans
mettre la propriété des choses à ceux envers 
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qui l'engagement est pris. Elles peuvent n'avoir 
d'autre but qu'une simple location ; tels sont 
des magasins ou des établissements dans les
quels des personnes qui veulent louer des déco
rations pour les fêtes ou amusements, trouvent 
les meubles ou ornements qu'elles désirent. 

Ces entreprises de fournitures, en propriété 
ou pour l'usage, ne perdent point leur carac
tère commercial à l'égard des particuliers qui 
s'en chargent, lorsqu'elles ont pour objet un 
service public, ou que l'exercice en a lieu par 
l'effet de concessions de l'autorité publique ou 
municipale. On en a vu un exemple n. 1 6 ; telles 
sont encore les entreprises des pompes funè
bres ( i ) ,d'arrosage,d 'éclairage d'une ville,etc. 

Il importe toutefois de remarquer qu'on ne 
rangerait pas au nombre des entreprises de four
nitures les actes des commis, facteurs ou sem
blables préposés qui achètent pour le compte 
et par ordre de leurs maîtres; car ils n'achètent 
pas pour revendre à ceux-ci : ce sont les maîtres 
qui achètent par leur entremise, suivant des 
principes que nous développerons dans le titre 
VII de la troisième partie. 

C'est ce qui peut servir à décider les contes
tations assez fréquentes sur la qualité des enga
gements pris par ceux qui font des achats pour 

( i ) R e j e t , 9 janvier 1 8 1 0 , D . 1 0 , 1, 4 i . 

I 
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le gouvernement. Si les acheteurs sont des pré
posés commissionnés par lui ou par une admi
nistration qu'il ait créée, leurs achats ne sont 
point actes de commerce, car ils n'achètent point 
pour fournir; c'est le gouvernement qui achète 
par eux, et le gouvernement n'est présumé ache
ter que pour ses besoins ( i ) , comme nous l'a
vons vu n. 1 2 . 

Il n'en est pas de même si ces acheteurs se 
sont engagés envers le gouvernement à faire les 
fournitures pour des prix convenus : au lieu 
d'être agents, ils sont vraiment entrepreneurs, 
puisqu'ils revendent au gouvernement ce qu'ils 
ont acheté des particuliers; et la circonstance 
qu'ils auraient été munis de commissions, ou 
qu'ils seraient assujettis aux règlements que l'ad
ministration impose à ses préposés, ne change
rait pas leur qualité (2). 

On verra n. r352 que souvent les difficultés 
qui s'élèvent entre le gouvernement et ces en
trepreneurs sont de la compétence administra
tive; mais cette circonstance ne change rien au 
principe, et si un de ces entrepreneurs cédait 

(1) Cassation, i 3 pluviôse an 8 , D. i , 737. — Cassation, 8 

messidor an n , D. 1, 738. — Règl. d é j u g e s , 21 brumaire 
an i3 , D. 5, 2, 60. 

(2) Règl. d é j u g e s , 22 frimaire an 9 , D. 3 , 1, 309. — Règl. 
d é j u g e s , 12 pluviôse an 1 0 , D . 1 , 7 7 6 . — Re je t , i 3 messidor 
an 1 2 , D. 4, 1, 5o5. — Règl. de j u g e s , 17 fructidor an 1 2 , D . 
1 , 7 4 4 . — Re je t , I E R juillet 1839, D . 29, 1 , 4o5. 
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Des Opérations de Change. 35 

une partie de son intérêt à quelqu'un, les con
testations résultant de cette cession seraient, 
sans le moindre doute, de la compétence com
merciale ( i ) . 

S E C T I O N u . 

Des Opérations de Change. 

22. L'or, l'argent, et même quelques métaux 
moins précieux, sont devenus, par l'effet des 
progrès de la civilisation et du commerce, une 
mesure commune de toutes les valeurs. Pour 
éviter la lenteur et l'embarras des vérifications 
de poids ou de qualité, les gouvernements ont 
fait fabriquer ces métaux en portions plus ou 
moins considérables, marquées d'une empreinte 
particulière, et dont ils attesten tla valeur;c'est, 
comme nous l'avons vu n. 9, ce qu'on appelle 
monnaies. 

Les fabrications de ces pièces de métal ayant 
été combinées de manière qu'il s'en trouve qui 
équivalent seules à la valeur de plusieurs autres, 
on éprouve fréquemment le besoin de faire des 
échanges. 

Il arrive assez souvent aussi que le frottement 
et les autres accidents auxquels ces pièces sont 
exposées dans la circulation, en altèrent la forme 
ou en diminuent le poids , de manière qu'elles 

(1) R e j e t , 10 février i 836 , D. 36, 1, 174. 
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cessent d'être admissibles. La nécessité de les 
changer se fait encore sentir. 

Ces deux espèces d'échanges, qui ont lieu 
entre la monnaie d'un même pays, et même 
entre le numéraire métallique et le papier-mon
naie, ne peuvent être l'occasion d'un trafic, 
qu'autant que les lois ne s'y opposent pas. On 
donne aux opérations qui viennent d'être indi
quées le nom de change local ou manuel ; à 
ceux qui s'y livrent, le nom de changeurs ; et 
à leurs établissements, le nom de bureaux de 
change. Ce qu'ils font consiste évidemment en 
achat de matières pour revendre. 

23. Les besoins du commerce ont introduit 
une autre espèce de change bien plus impor
tante. Il arrive souvent que des débiteurs, pour 
éviter les frais et les risques du transport des 
monnaies, cherchent à acquérir des créances 
payables dans les lieux où ils ont à faire leurs 
payements,afin de n'être pasobligés à des envois 
de fonds. De là est né ce qu'on nomme opéra
tions de change. 

Cette négociation peut se réaliser de deux ma
nières : i ° directement, si celui qui contracte l'en
gagement de faire trouver une somme dans un 
lieu autre que son domicile, s'oblige à effectuer 
lui-même ce payement, c'est ce qu'on nomme 
change personnel, qui s'opère par le moyen d'un 
engagement direct de celui qui promet de payer 
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une somme convenue dans le lieu qu'il désigne; 
l'écrit s'appelle ordinairement billet, i° par 
l'entremise d'un tiers, à qui celui qui veut faire 
trouver la somme dans un lieu, mande de la 
payer à la personne qu'il lui indique; l'écrit 
s'appelle lettre de change. 

24. Des titres de cette espèce n'auraient qu'une 
utilité extrêmement bornée si , à l'échéance, 
ceux au profit de qui ils sont souscrits, étaient 
obligés de se présenter eux-mêmes au lieu où la 
somme est payable; s'ils ne pouvaient, ni trans
mettre leurs droits , ni charger un tiers de les 
représenter : et les transports ou procurations 
admis dans le droit civil occasionneraient des 
formalités ou des lenteurs peu compatibles avec 
la célérité qu'exigent des opérations commer
ciales. 

Ces titres sont donc rédigés payables, non-
seulement à la personne dénommée, mais en
core à celui à qui elle déclarera qu'elle entend 
qu'on paye. A cette fin, celui à qui le billet ou 
la lettre donne ainsi la faculté de disposer de la 
somme y énoncée, fait la simple déclaration 
qu'il cède ses droits à telle personne ou qu'il 
charge telle personne d'en recevoir le montant 
en son nom; cette cession, ou ce mandat, est 
écrit au dos du titre, et par cette raison on le 
nomme endossement. 
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25. En style de commerce, celui qui crée 
une lettre de change, se nomme tireur, et celui 
au profit de qui elle est créé, se nomme pre
neur : la personne que le tireur charge de payer 
à l'échéance la somme indiquée, se nomme 
tiré; lorsqu'elle s'est engagée à la payer, elle se 
nomme accepteur, et les valeurs qui sont entre 
ses mains pour servir au payement, provision : 
celui qui, par un ordre écrit au dos de l'effet? 
donne à quelqu'un le droit d'en exiger le paye
ment, se nomme endosseur. 

Lorsque la négociation a lieu par le moyen 
d'un billet, on appelle cet effet billet à ordre. 
Celui qui contracte l'engagement de le payer» 
se nomme souscripteur, celui au profit de qui 
il est souscrit, bénéficiaire : les autres dénomi
nations ont lieu comme pour la lettre de change. 
Nous verrons dans la suite, que des billets pour
raient ne porter aucun nom de créancier et 
indiquer seulement qu'ils seront payables au 
porteur : ces sortes d'effets peuvent quelque
fois être aussi des moyens de réaliser les opé
rations de change, lorsqu'ils constituent une 
valeur reçue par le souscripteur dans un lieu, 
pour être payable dans un autre. 

26. Si , au moment où il y a des sommes à 
faire payer, par exemple de Paris dans Mar
seille, il se trouvait à Marseille une quantité 
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égale de sommes à faire payer dans Paris, et si 
tous les créanciers et débiteurs pouvaient se 
rencontrer et s'accorder pour se faire les ces
sions convenables, tout serait compensé par 
des transports réciproques, sans autres frais 
que ceux qu'entraînent la confection des actes, 
la correspondance et le salaire des intermédiai
res employés à préparer et à consommer ces 
négociations. 

Mais il arrive souvent qu'il y a plus de fonds 
à faire passer dans une ville, qu'on n'a besoin 
d'en retirer. D'autres fois il se trouve que les 
communications avec une ville sont plus diffi
ciles qu'avec une autre. 

Les contractants envisagent les chances de 
gain ou de perte qu'ils peuvent espérer, crain
dre ou éviter, l'un en s'obligeant à faire payer, 
l'autre en stipulant qu'on lui fera toucher une 
somme dans un lieu. Comme il y a du danger 
à faire voiturer de l'argent, qu'il y en a aussi 
quelquefois à se contenter d'une créance qui 
peut n'être pas payée avec exactitude, il en ré
sulte une balance par suite de laquelle l'un paye 
ordinairement à l'autre un profit semblable au 
retour dans l'échange de deux choses de valeur 
inégale. 

Ce profit qu i , comme on le voit, n'a rien de 
commun avec l'intérêt de l'argent, se nomme 
prix du change, ou tout simplement change. Il 
prend naturellement un taux uniforme dans 
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tous les traités de ce genre qui se font à la même 
époque et pour les mêmes villes ; c'est ce qu'on 
nomme cours du change. Il est constaté de la 
manière que nous indiquerons par la suite, et 
peut servir à régler les contractants lorsqu'ils 
n'ont rien stipulé; mais il offre seulement, dans 
les autres cas, un guide à la conscience, plutôt 
qu'un moyen dont les tribunaux aient droit de 
faire usage pour réduire des stipulations qui 
leur sembleraient exorbitantes. 

On dit que le change est au pair entre deux 
villes, quand, par exemple, on donne dans 
l'une 100 fr., pour recevoir 100 fr. dans l'autre; 
que le change est pour telle ville, quand les 
lettres payables dans cette ville gagnent un prix 
de change; qu'il est contre elle, quand on offre 
une lettre payable dans cette ville, pour une 
somme au-dessous de celle que la lettre donnera 
droit de recevoir. 

Les opérations dont nous venons de parler 
se compliquent davantage, quand celui qui veut 
se procurer des lettres de change ou des billets 
sur une place, ne peut le faire directement, et 
se trouve forcé de négocier par l'entremise d'une 
troisième. On est alors obligé de combiner les 
divers éléments du change de ces- places, les 
unes à l'égard des autres : cette combinaison se 
nomme arbitrage; elle se fait par une opération 
arithmétique qu'on nomme règle composée, 
dans laquelle on prend, pour termes, chacun 
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des cours des places entre lesquelles il s'agit 
d'établir une comparaison. 

27. Nous avons, jusqu'à présent, supposé 
que les trois espèces d'opérations de change, 
dont nous venons de parler, s'appliquaient à la 
monnaie d'un seul et même Etat. Il n'en peut 
être absolument de même lorsqu'il s'agit de 
monnaies étrangères. 

Toutes les monnaies ont deux espèces de va
leurs : l'une, réelle et intrinsèque; l'autre, arbi
traire et nominale. La valeur intrinsèque est 
déterminée par le poids et par le titre de la 
matière dont la pièce est composée; la valeur 
arbitraire est fixée par la loi, dans chaque pays. 
Mais dès qu'une pièce de monnaie est trans
portée hors du pays dont elle est monnaie légale, 
elle perd sa valeur nominale, et, ne conservant 
que sa valeur intrinsèque, n'est plus considérée 
que comme simple métal. Ainsi, deux pièces de 
monnaie, ayant le même titre et le même poids, 
quoique frappées au coin de deux Etats diffé
rents, seraient intrinsèquement de la même va
leur. Si elles étaient au même titre, mais de 
poids inégaux, la différence de leur valeur se
rait uniquement en raison du poids; s i , leur 
poids étant égal, le titre n'était pas le même, 
la différence serait en raison du titre, c'est-à-
dire en raison de la quantité d'or ou d'argent 
fin qu'elles contiendraient sous un poids sem-
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blable; enfin, s'il y avait, tout à la fois inéga 
lité de poids et de titre, la différence de la va
leur intrinsèque de ces deux pièces serait en 
raison composée de leur poids et de leur titre 
Il ne s'agit, par conséquent, pour déterminer 
au juste ce rapport, que d'adopter une mesure 
commune au poids et au titre de ces monnaies. 
et cette opération fixe le nombre des parties 
de l'une des deux pièces qui équivaut précisé
ment à l'autre. 

Mais cette égalité peut être rompue par les 
circonstances : la valeur intrinsèque d'une 
chose, et surtout d'un métal qu'on veut échan
ger contre un autre, n'en fait pas toujours le 
prix; c'est souvent son abondance ou sa rareté : 
d'autres fois c'est le besoin que plusieurs per
sonnes peuvent en avoir au même moment. Il 
en résulte nécessairement une espèce de change 
local, du même genre que celui qui a été indi
qué n. 22. 

Alors aussi, lorsqu'il s'agit de négociations 
de place sur place, quoiqu'au fond le change 
soit le même quant à sa nature et à ses effets, 
cependant, pour juger de son état entre deux 
villes soumises à des souverainetés différentes, 
la différence des monnaies exige une opération 
préalable qui consiste à les réduire chacune à 
une valeur intrinsèque, dans la fixation de la
quelle on fait abstraction de celle que leur at
tribue le gouvernement qui les a fabriquées. 
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Ainsi, en principe déduit de la nature des 
choses, le change entre deux villes soumises 
au même gouvernement, ne se base que sur la 
considération du plus ou moins de frais et de 
risques dans les transports, et de la plus ou 
moins grande étendue des besoins d'argent 
d u n e ville à l'égard de l'autre; le change entre 
deux villes soumises à des gouvernements diffé
rents, se base indépendamment de ces considé
rations qui n'en subsistent pas moins, sur la 
comparaison de la valeur intrinsèque des mon
naies , abstraction faite de leur valeur nominale, 
que les sujets du même gouvernement sont seuls 
obligés de respecter. 

Dans l'une et l'autre hypothèses, ces bases 
sont modifiées encore à l'infini par un grand 
nombre de circonstances accessoires : l'état plus 
ou moins florissant du commerce dans une ville 
peut faire espérer ou craindre plus ou moins 
d'exactitude dans les payements : la situation fi
nancière du gouvernement peut donner lieu de 
prévoir des mutations monétaires plus ou moins 
favorables. S i , dans la ville où la lettre de change 
est payable, on est dans l'usage d'obliger le 
porteur à accepter en payement une certaine 
quantité de monnaie de cuivre ou de billon 
évaluée au-dessus de sa valeur intrinsèque ; si 
la lettre, avant d'être acquittée, est assujettie à 
un droit de timbre ou à des formalités qui ren
dent le payement plus coûteux et plus difficile : 
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toutes ces considérations influent nécessaire
ment sur le prix du change, et sont comprises 
dans l'état du cours entre les deux villes. 

Aces considérations, que nous pouvons ap
peler locales, s'en joignent d'autres, accessoi
res et même étrangères à la nature du change, 
telle que l'opinion de la solvabilité de celui qui 
doit payer, ou de la bonne foi de celui qui pré
tend avoir sur lui une créance ou un crédit 
qui l'autorise à tirer la lettre. L'intervalle du 
temps entre le jour où le prix de la lettre est 
payé au vendeur, et celui où elle doit être ac
quittée , influe encore : si cette lettre n'est paya
ble qu'à un certain terme, l'acheteur obtient, 
selon le délai à courir et le taux de l'intérêt de 
l'argent dans la place où la lettre doit être 
acquittée, une diminution qu'on nomme es
compte. 

28. Les négociations dont nous venons de 
parler, qui n'avaient d'abord été inventées que 
pour éviter les inconvénients et diminuer les 
frais du transport de la monnaie, sont deve
nues bientôt un moyen de suppléer, par le 
crédit, à la rareté ou à l'insuffisance des capi
taux. On ne s'est pas borné à l'idée d'échanger 
une somme ou valeur comptée ou fournie pré
sentement, contre une somme actuellement 
existante dans un autre lieu. L'extrême con
fiance que commande le commerce, et le grand 
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( i ) Re je t , s i février 1 8 1 4 , D. 1 4 , 1, 208. R e j e t , (ch. cr i
minelle) a5 mai 1827, D. 27, I , 4 i 5 . R e j e t , 21 j u in 1827, 

D . 27, 1, 280. 

intérêt qu'ont les commerçants à se montrer 
exacts et fidèles dans leurs engagements, ont 
fait considérer la promesse de payer dans un 
lieu, à une certaine époque, comme une véri
table créance sur ce lieu : par ce moyen les res
sources du commerce ont été infiniment ac
crues ; celui qu i , avec peu de fonds, se tient en 
mesure d'exécuter les engagements futurs qu'il 
a contractés, peut mettre en émission des pro
messes bien supérieures à sa fortune, et mul
tiplier ainsi les moyens de solder ses achats. 
Des opérations de cette espèce étant toujours 
fondées sur un intérêt ou sur l'espoir d'un pro
fit, ont dù par ce motif être classées parmi les 
actes de commerce ( 1 ) . 

Le législateur a posé à cet égard quelques 
bases qu'il importe de rappeler. Certains ac
tes, par leur forme spéciale, indiquent telle
ment qu'ils ont le change pour objet , que de 
plein droit on les considère comme actes de 
commerce, même quand ils ne l'exprimeraient 
pas ; telles sont les lettres de change dont nous 
traiterons n. 33o et suivants. D'autres, au con
traire, ne sont pas , de plein droit, réputés actes 
de commerce ; tels sont les billets à ordre , dont 
nous parlerons n. 479 et suivants. Il faut quepar 
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le contexte ou par celui de quelque convention 
écrite antérieure, dont ils seraient le mode 
d'exécution, il soit prouvé qu'ils avaient une 
opération de change pour cause ( i ) . 

S E C T I O N m . 

Des Opérations de Banque. 

29. Toutes les négociations dont la section 
précédente offre les éléments et le tableau, exi
gent des recherches multipliées, et supposent 
une connaissance habituelle des chances favo
rables ou défavorables que les circonstances 
amènent. Le soin de les prévoir est devenu une 
branche d'industrie, qui consiste à étudier les 
ressources ou les besoins des différentes places; 
à calculer les chances qui peuvent en résulter, 
chances qui sont d'autant plus compliquées, 
que l'inégalité des valeurs intrinsèques et des 
valeurs nominales des monnaies, se joignant à 
la plus ou moins grande abondance, au plus ou 
moins d'étendue des besoins, il y a plus de dif
ficulté à connaître l'avantage ou le danger des 
spéculations. On donne à ceux qui s'y livrent 
le nom de banquiers. Leur profession consiste 
à vendre ou acheter, dans une place, la faculté 
de disposer de sommes d'argent payables dans 
d'autres. 

( i ) Re j e t , a6 janvier 1827, D. 27, 1, 376. Re je t , i3 janvier 
1 8 2 9 , 0 . 2 9 , 1, 103. 

Source BIU Cujas



Des Opérations de Banque. 47 

Les opérations de banque se font de plusieurs 
manières : i ° par spéculation, lorsque, dans 
l'espérance de quelque profit, on vend ou on 
achète, dans une place, des créances ou de la 
monnaie payables dans une autre ; i° par com
mission, soit lorsqu'on reçoit de la monnaie ou 
des titres de créances commerciales dont le mon
tant doit servir à payer les engagements que 
l'auteur de cet envoi a souscrits, ou doit lui être 
compté, ou doit, de toute autre manière, être 
employé pour lui et à sa disposition ( i ) ; soit 
lorsqu'on s'oblige à payer ou qu'on paye des let
tres de change tirées par un correspondant qui 
n'en a pas d'avance fourni la valeur, e t à qui , 
en termes de commerce , on ouvre un crédit. 

On nomme traites, les lettres de change qu'un 
banquier tire sur son correspondant, et que ce 
dernier est chargé d'acquitter; et remises, celles 
qu'il envoie à son correspondant, pour que ce
lui-ci en fasse le recouvrement, ce qui s'ap
pelle encaisser. 

Il y a l ieu, pour déterminer le caractère 
commercial de ces opérations, de considérer 
avec attention quelle est celle des deux parties 
contractantes envers qui on veut savoir si la 
négociation est commerciale. Point de doute 
que celui qui , tenant une caisse, une maison 
de banque, même en mêlant ce genre d'opération 

( i ) R e j e t , 24 mars 1 8 2 5 , D . a 5 , 1, 239. 
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à toute autre branche de commerce, reçoit ou 
paye pour un correspondant, lui ouvre un cré
dit, etc., fait acte de commerce ; on n'examine 
pas si le correspondant emploie ou non ces va
leurs à une opération commerciale. Mais dans 
la personne de ce correspondant, il n'en est 
point ainsi. Lorsque par les moyens d'un crédit 
ouvert, ou d'un compte courant, il se trouve 
débiteur du banquier, sa dette ne sera commer
ciale que si l'écrit qui l'a constituée est une let
tre de change; et , dans les autres cas, il faudra 
que la cause commerciale soit prouvée ( i ) . C'est 
la conséquence de ce que nous avons dit n. 6. 

30. Mais il est un genre d'opérations de ban
que bien plus important, par ses rapports avec 
le crédit public et les grands intérêts du com
merce intérieur ou extérieur des Etats. 

Dans la vue de remédier à l'inconvénient de 
la valeur incertaine des monnaies diverses qui 
peuvent abonder dans un pays, ou pour facili
ter les payements, en évitant les frais de trans
port des monnaies, ou enfin pour multiplier 
ce moyen de circulation, un banquier reçoit 
en dépôt des soin mes pour le montant desquelles 
il donne, sur les livres de sa banque, une ins
cription de créance, que le déposant pourra 

(i) Cassation, i5 mai I 8 I 5 , D. i 5 , i , 344. 
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céder, par des voies extrêmement simples et 
économiques, à un autre qui aura le même 
droit; ou bien il émet des billets, qu'il s'oblige 
à convertir en monnaie à la première réquisi
tion du porteur, sans délai ni condition. Les 
banques de la première espèce se nomment 
banques à virements ; cellesdela seconde, ban

ques à billets. 

Lorsque la confiance dans une banque à 
billets est bien établie, les porteurs ne se pres
sent point d'en demander le remboursement, 
parce que chacun, sûr de réaliser sa créance à 
tout instant et sans retard, prend les obliga
tions du banquier pour de la monnaie véritable. 
Ce dernier, qui ne donne point d'indemnité aux 
porteurs de billets, pour l'usage qu'ils lui lais
sent de leurs fonds, parce qu'ils peuvent les 
retirer à leur gré , et qui sait, par expérience, 
que tous ne se présenteront pas au même jour 
et au même moment, met en circulation une 
quantité de billets supérieure à ce qu'il faudrait 
d'argent pour effectuer les remboursements. 

La confiance, qui fait qu'on ne vient point 
demander au banquier le remboursement de 
ses obligations, couvre et balance la non exigi
bilité des sommes qu'il a prêtées. Mais, comme 
il ne l'a fait que moyennant un profit, connu 
sous le nom d'intérêt ou escompte, tandis qu'il 
ne donne aucune indemnité aux porteurs de 
billets qui ne viennent pas lui demander leur 
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remboursement, il en résulte un bénéfice réel 
en sa faveur qui constitue les profits de la 
banque. 

Il arrive plus rarement que , dans les banques 
à virements, les chefs ou directeurs aient le 
droit d'extraire ainsi, pour les mettre en circu
lation, une partie du dépôt qui a été fait par 
ceux qui, les premiers, ont été inscrits sur les 
livres. La manière dont ces espèces de banques 
sont formées, et leur objet, s'y opposent pres
que toujours. Cependant il ne serait pas con
tre la nature des choses que les statuts le per
missent. 

Dans l'un et l'autre cas, la monnaie extraite 
du dépôt, ou la portion de billets excédant le 
gage, sont représentées, soit par des créances 
ou marchandises données en nantissement, soit 
par des obligations à termes de ceux qui ont em
prunté. 

Il est rare que les banques à virements soient 
formées par d'autres que par le gouvernement 
lui-même. Les banques à billets sont plus sou
vent des objets de spéculations individuelles. 
Mais, dans les pays bien administrés, de telles 
entreprises ne se font qu'avec la permission du 
gouvernement. C'est ce qu'ordonne la loi du \l\ 
avril i8o3 (24 germinal an x i ) , qui accorde à 
l'établissement nommé Banque de France, le 
droit exclusif d'émettre des billets de circula
tion, dont les contrefacteurs sont assimilés à 
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ceux de la monnaie nationale. La loi du 2 3 pé„. ^g . 
avril 1806 a confirmé cet établissement, et ses 
statuts ont été arrêtés par un acte du gouver
nement du 16 janvier 1808. 

Tel est le motif qui fait donner à des ban
ques de cette espèce le nom de banques publi
ques , quoique, souvent, elles n'appartiennent 
point à l'État. 

Il est inutile de développer les raisons qui 
ont porté le législateur à les placer parmi les Com. 63a . 
actes de commerce. L'évidence dispense du 
raisonnement. Peu importerait que les opéra
tions de ces banques aient pour objet de prêter 
par hypothèque sur des biens-fonds, ou même 
d'en devenir acquéreurs avec pactes de ré
méré ( i ) ; leur objet ne change pas, et le caractère 
de leurs opérations n'est pas moins commercial. 

31. On pourrait, sous certains rapports, met
tre au rang des banques publiques, et considé
rer comme établissements commerciaux, des 
maisons de prêt sur nantissement, tenues par 
des particuliers, si le gouvernement, ainsi que 
la loi du 6 février 1804 (16 pluviôse an x u ) 
lui en donne le droit, jugeait à propos d'en 
autoriser; cette circonstance ne change rien 
à la nature de l'opération. 

Mais par suite de ce que nous avons dit n. 1 2 , 

(1) R e j e í . a i mars 1808, D. 8, 2, 75. 

Source BIU Cujas



52 PABT. I. TIT. I. CHAP. I . SECT. IV. 

16 , 18 et 2 1 , les maisons de prêts sur gages ap
pelées monts de piété et constituées en vertu de 
la loi que nous venons de citer, ou par des 
règlements d'administration publique, ne font 
point des actes de commerce, lorsqu'elles em
pruntent pour se procurer les fonds nécessaires 
à leurs opérations, ni lorsqu'elles prêtent par 
suite de leur institution. 

S E C T I O N I V . 

Des Louages de choses qui sont actes de commerce. 

32. Nous avons vu comment et pourquoi les 
achats de choses destinées à être revendues ou 
même louées étaient: actes de commerce. 

On peut aussi, dans la vue de faire un profit, 
prendre à loyer des choses mobiliaires, pour en 
sous-louer l'usage; e t , à cet égard, les motifs 
sont les mêmes, pour que la convention par la
quelle on prend ces choses à loyer, et celle par 
laquelle on ferait l'entreprise de les sous-louer, 
soient mises au rang des actes de commerce. 

Les contrats maritimes nous en offriront un 
exemple dans les louages de navires. Le com
merce de terre en fournit également, et l'on 
doit dire en général que toutes les choses qui 
peuvent être achetées dans la vue d'en louer 
l'usage, peuvent être louées dans la vue de les 
sous-louer. 

Le plus souvent il arrive que la sous-location 
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des objets qu'on a loués se fait implicitement 
avec le louage de soins ou de travaux ; par exem
ple, lorsqu'un voiturier qui n'a pas de chevaux 
en propriété, entreprend des transports avec 
des chevaux, voitures ou autres semblables 
objets qu'il prend à loyer. 

Tout ce que nous avons dit dans les première 
et seconde sections recevrait son application 
aux choses ainsi louées et sous-louées, sans 
autres modifications que celles qui peuvent 
naître de la différence entre le contrat de vente 
et celui de louage. 

S E C T I O N v. 

Des Louages de personnes qui sont déclarés ou réputés actes de 
commerce. 

33. Si l'on suit avec exactitude les règles 
d'analogie, on peut, d'après les principes expli
qués n. 1 1 , hésiter à considérer comme négocia
tions commerciales, les conventions par les
quelles une personne loue ses services à une 
autre. Aussi, ce n'est pas la nature des choses 
qui a conduit à les ranger dans cette classe. On 
a pensé que le commerce se composant d'échan
ges et de conventions intéressés, toute presta
tion de soins, de surveillance, de ce que , dans 
la vie civile, on nommerait bons offices, était, 
dans son application au commerce, un louage 
que la volonté du législateur pouvait assimiler 
aux actes de commerce; et, dans le titre I I I , 
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nous aurons occasion d'indiquer la différence 
qui en résulte. 

Ces louages sont assez souvent mêlés, dans 
une plus ou moins grande proportion, avec le 
mandat. Mais ce mélange n'étant qu'accidentel, 
le caractère primitif de l'un et de l'autre con
trat subsiste; et c'est en s'attachant à les recon
naître que , dans un grand nombre de circons
tances, on peut résoudre des difficultés ou déter
miner les effets et les suites des engagements. 

Les actes que nous allons faire connaître 
dans cette section peuvent être divisés en dix 
classes : i ° les conventions d'apprentissage; 
2 0 les entreprises de manufactures et de travaux ; 
3°les engagements respectifs des ouvriers et des 
chefs de manufactures, fabriques ou ateliers; 
4° les engagements réciproques des commer
çants et de leurs commis,facteurs ou serviteurs; 
5° les entreprises de transports; 6° les louages 
de soins par procuration, préposition ou com
mission; 70 les opérations de courtage; 8° les 
agences et bureaux d'affaires; 9 0 les établisse
ments de ventes à l'encan; 1 0 ° les établissements 
de spectacles publics. 

Ce sera l'objet d'autant de paragraphes. 

§ I "-
Des Contentions d'apprentissage. 

34. On nomme convention d'apprentissage, 
le contrat qui intervient entre celui qui prend 
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l'engagement d'enseigner à une personne les 
principes d'un art ou d'un métier, et cette per
sonne, ou celles qui, lorsqu'elle est mineure, 
sont chargées de son éducation. 

Il n'existe point encore de loi générale qui 
exige l'apprentissage pour l'exercice des profes
sions industrielles ou du commerce. Quelques 
règlements, particuliers à certaines professions, 
ont seuls établi cette obligation, et nous les 
indiquerons dans le chapitre second du titre IV 
de cette partie; mais , dans les autres cas, la 
nature des choses donne souvent lieu au contrat 
d'apprentissage. Les articles 9 et 10 de la loi 
du 12 avril 18o3 (22 germinal an xi) contien
nent à cet égard des règles que nous développe
rons n. 518 et suiv. 

Les rapports immédiats de ces conventions 
avec le commerce, lorsqu'elles ont pour objet 
l'exercice de professions commerciales, doivent 
naturellement les faire considérer comme actes 
de commerce de la part de celui qui s'oblige à 
instruire un apprenti. 

§11 . 

Des Entreprises de manufactures et de travaux. 

35. Il existe dans le commerce deux genres 
de négociations auxquelles le nom d'entreprises 
de manufactures est applicable. 

On peut, en premier l ieu, donner cette qua-
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lification à la convention par laquelle l'une des 
parties s'engage à exécuter l'ouvrage qui lui est 
commandé par l'autre, avec une matière fournie, 
moyennant une rétribution stipulée, ou qui, à 
défaut de convention , doit être déterminée par 
experts. La condition que la matière soit four
nie par celui envers qui l'entrepreneur s'engage, 
est essentielle ; autrement, le contrat serait une 
vente de matières travaillées, dont nous avons 
parlé n. 17 . Cependant, si l'entrepreneur ne 
fournit que des choses accessoires, ou d'un prix 
extrêmement inférieur à son travail, cette cir
constance ne change pas la nature de la con
vention. 

Par suite de ce que nous avons dit n. i 5 , il 
convient d'appliquer ici la distinction connue 
entre les arts mécaniques et les arts libéraux. 
Les arts mécaniques sont ceux dans lesquels on 
travaille plus des mains que de l'esprit; on les 
appelle métiers, et ceux qui s'y livrent portent 
assez généralement lenoni d'artisans. On appelle 
arts libéraux, ceux qui ont pour objet unique, 
ou du moins principal, des travaux d'esprit; 
et ceux qui s'y livrent reçoivent le nom d'ar
tistes. Ce peu de mots suffit pour montrer com
ment un engagement de faire certains ouvrages 
industriels peut être, ou non, considéré comme 
acte de commerce. 

11 ne faut pas perdre de vue également ce 
que nous avons dit n. 14 et i5 . Ainsi, le meu-
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nier qui reçoit du blé pour le convertir en fa
rine, ne ferait pas un acte réputé commercial 
s'il ne se livrait à aucune autre négociation qui 
constituerait un trafic, tel que serait un achat 
de blé qu'il revendrait converti en farine, 
comme on l'a vu n. i 4 , ou même telle que se
rait la vente, par commission ou courtage, de 
farines produites par le blé que les propriétaires 
feraient moudre à son moulin. On ne pourrait 
au contraire refuser de réputer commerciale 
l'opération d'un entrepreneur de filature qui 
convertirait en fils la laine ou le coton qu'on 
lui confierait dans cette vue. Il en serait de 
même d'un établissement de foulon, de blan
chisseur, qui reçoivent les étoffes ou les toiles 
de ceux qui les leur confient pour les préparer 
ou les blanchir. 

On donne, en second lieu, la qualification 
d'entreprise de manufacture, à l'acte d'une per
sonne ou de plusieurs associés qui réunissent 
dans un lieu, nommé manufacture, fabrique ou 
atelier, des individus dont le travail, joitit quel
quefois à l'emploi de certains procédés ou de 
machines, change en substances ou en formes 
nouvelles, élabore ou perfectionne certaines 
matières. 

Il pourrait difficilement s'élever des doutes 
sérieux sur la question de savoir s i , dans le 
premier de ces deux cas, l'entreprise de manu
facture constitue un acte de commerce. Elle ne 
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consiste pas simplement dans l'emploi du tra
vail des individus qu'on réunit pour les y ap
pliquer; ce travail sert à élaborer des matières 
premières que l'entrepreneur achète et qu'il 
convertit en choses destinées à être vendues. 

Il serait possible, il est vrai, que cet entrepre
neur trouvât dans son propre fonds toutes les 
matières premières qu'il élabore et convertit en 
produits fabriqués; telle serait l'entreprise d'une 
forge,d'une fonderie construite par l'entrepre
neur sur son fonds, d'où il tirerait en même 
temps le minerai, la houille, le bois et toutes 
les autres choses propres à produire le fer qu'il 
débite. 

La raison de douter si, dans ce cas, l'entreprise 
de manufacture est commerciale, pourrait être 
puisée dans ce que nous avons dit, n. n , des 
propriétaires exploitant leurs mines, qui, dans 
notre opinion, ne font point acte de commerce, 
quoiqu'ils en vendent les produits. 

Mais les deux positions nous paraissent dif
férentes. Dans le cas dont il vient d'être ques
tion, le propriétaire extrait le minerai, la houille, 
du sein de la terre qui lui appartient, et ne donne 
à ces substances que les premières préparations 
nécessaires pour que les fabricants de fer ouïes 
consommateurs de houille puissent en faire 
usage. 11 n'y a pas de différence entre lui et le 
propriétaire de vignes qui recueille ses rai
sins pour en faire du vin. 
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Dans le cas dont il s'agit présentement, il y a 
une véritable élaboration des matières par une 
série de travaux et d'opérations successives qui 
nous semble constituer une entreprise de ma
nufacture. 

11 faut seulement ne pas perdre de vue l'ex
ception que nous avons indiquée n. 1 2 , 1 6 , 
18 et 2 1 , dans l'intérêt des perceptions qui for
ment une partie des revenus de l'État. S i , dans 
le but de fabriquer un papier timbré inalté
rable, ou d'en prévenir la contrefaçon, l'admi
nistration publique créait une papeterie pour 
le compte de l 'État, cette manufacture ne nous 
paraîtrait pas constituer un établissement com
mercial ; et c'est précisément ce qui a lieu pour 
les fabriques de tabac et de poudre à tirer, 
dont les lois fiscales réservent le monopole au 
gouvernement. Seulement il faut reconnaître 
que cette exception ne s'étendrait pas à des 
particuliers avec qui le gouvernement aurait 
fait des marchés de fabrication, quand même 
leurs manufactures ne travailleraient que pour 
livrer leurs produits au gouvernement, ou que , 
dans l'intérêt public dont ce dernier est seul 
j u g e , il y entretiendrait des agents ou commis
saires surveillants. 

On donne en troisième lieu la qualification 
d'entrepreneur de manufactures à celui qui, dans 
une vue de spéculation et de bénéfices, fait exé
cuter les travaux qui lui sont confiés, soit par 
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des ouvriers qu'il emploie chez lui, soit par des 
ouvriers travaillant dans leur domicile propre. 

Ces personnes ont évidemment, comme on 
l'a vu n. 20, pour but de retirer un bénéfice 
des fonds qu'elles avancent pour le salaire des 
ouvriers et pour l'achat des matières premières. 
Si, dans la rigueur et la subtilité du droit, on 
peut dire que le travail, l'industrie d'un homme 
ne pouvant devenir la propriété d'un autre, ne 
sont pas susceptibles d'être la matière d'un tra
fic , il est cependant impossible de ne pas voir» 
dans celui qui salarie les travaux ou l'industrie 
de plusieurs personnes, pour en tirer un profit 
quelconque, un spéculateur qui sous-loue en 
quelque sorte ce qui lui a été loué , qui en fait 
un véritable trafic et une spéculation ( 1 ) . 

Il s'ensuit que , dans bien des cas , on doit 
considérer les faits avec une grande attention. 
Sans cloute celui qui ayant obtenu, conformé
ment à ce qui sera dit dans la suite, un brevet 
d'invention pour quelque découverte ou pro
cédé, fabriquerait, dans son domicile, les ob
jets qui en sont le produit, ferait une véritable 
entreprise de manufacture ; mais celui qui , s'oc-
cupaut d'essais pour arriver à quelque décou
verte dont il n'a pas encore obtenu le brevet, 
achèterait des matières, emploierait des ouvriers 

(1) Rejet, 7 mars 1828, D. 28, 1, 167, 
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pour fabriquer et travailler, sous ses yeux, les 
machines ou les instruments qu'il invente et qu'il 
s'occupe de perfectionner avant de demander 
un brevet, ne serait point considéré comme en
trepreneur. 

36. Les entreprises de travaux diffèrent des 
entreprises de manufactures, en ce que les pre
mières ont pour objet la confection d'ouvrages 
qui s'exécutent sur des immeubles, tels que des 
constructions de ponts, de canaux, d'aqueducs, 
de routes , des dessèchements de marais, ou des 
exploitations de mines. Ce que nous avons dit 
n. 8 et 1 1 pourrait faire naître quelque doute 
sur la question de savoir si ces espèces d'entre
prises doivent être considérées comme actes de 
commerce. 

Sans cloute les marchés pour construire des 
ponts , des routes, etc., pour les réparer, ne 
sont point, de la part du gouvernement ou des 
communes, des actes de commerce; ce sont des 
moyens d'accroître, par accession, ou d'entre
tenir, par réparation, des objets de nature im
mobiliaire. Sans doute il en est de même des 
marchés qu'un propriétaire fait avec un entre
preneur pour semer ou pour planter des ter
res en bois , pour défricher des landes, dessé
cher un marais, ou exploiter une mine dont il 
aurait obtenu la concession du gouvernement, 
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de la manière prévue par les lois des 16 septem
bre 1807, 8 mars et 21 avril 1810. 

Il y a plus : si le gouvernement, l'administra
tion locale, le propriétaire ou concessionnaire, 
voulaient exécuter eux-mêmes leur entreprise 
à l'aide d'ouvriers à la tâche ou à la journée, 
employés et payés directement, ni les locations 
d'ouvriers, ni les achats de matériaux et outils, 
ni aucune des opérations accessoires, ne se
raient actes de commerce. 

Mais s i , au lieu de se livrer à cette exploita
tion directe, ils font marché avec un entrepre
neur, qui se charge, moyennant un prix, ou 
même moyennant une part dans les profits et 
résultats de l'entreprise, de faire exécuter tout 
ce qu'il faut en ouvrages et fournitures, pour 
opérer et atteindre le but proposé, ce marché 
est, de la part de celui-ci, une véritable spécu
lation. 

L'opération de cet entrepreneur diffère essen
tiellement d'une industrie purement agricole, 
telle qu'est celle d'un laboureur qui s'engage
rait, envers un propriétaire , à donner, par lui 
ou par des hommes à gages, les diverses façons 
que la culture de la terre exige chaque année. 
Ce à quoi l'entrepreneur s'oblige consiste 
dans le service d'animaux et d'instruments de 
transports, dans l'achat ou peut-être la fabrica
tion, pour diminuer les frais d'achat, d'une 
quantité considérable de matières et de maté-
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riaux, en un mot , dans la combinaison d'entre
prises de fournitures de tout genre; non pas en 
ce sens que celui qui exécute son marché par 
l'emploi de ces moyens se rende entrepreneur 
de fournitures envers d'autres, mais en ce sens 
qu'il fait, avec tous ceux qui l'aident, des mar
chés par lesquels ils entreprennent d'exécuter, 
à sa décharge, tout ou partie des travaux qu'il 
a lui-même promis , et de lui faire les four
nitures dont il a besoin pour atteindre ce 
but ( i ) . 

On voit, par ce que nous venons de dire, à 
combien plus forte raison des entreprises de 
balayage des rues d'une ville, de curage ou en
tretien de canaux, égouts, etc., peuvent être 
assimilés aux actes de commerce. 

§ III. 

Des Engagements respectifs des ouvriers et des chefs de manu

factures, fabriques ou ateliers. 

37. D'après ce que nou s avons dit n. 33 et 35 , 
on ne peut considérer comme acte de sa nature 
commercial, ni appeler entreprise de manufac
ture, le simple louage de travail ou d'adresse 
qu'un ouvrier fait au fabricant ou au chef d'a
telier chez qui il travaille. Cet ouvrier, tout en 
coopérant à la spéculation de l'entrepreneur de 

(i) Rejet, Ï3 août i8ao, D . a i , i , a56. 
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manufacture, n'est pas, à proprement parler, 
lui-même un entrepreneur; non-seulement il 
opère sur les matériaux a u t r u i , en ne donnant 
que le travail de ses bras, mais il n'a pas même 
d'établissement indépendant où il exerce ainsi 
son industrie. 

Cependant les lois des 12 avril i8o3 et 18 mars 
1806, ainsi quedes règlements subséquents, ont, 
par des raisons particulières, attribué à la juri
diction commerciale la connaissance des contes
tations relatives aux engagements respectifs des 
entrepreneurs et des ouvriers employés dans 
les manufactures, fabriques et ateliers destinés 
à produire des choses qui entrent dans le com
merce. Nous devions donc en parler ici, afin 
de réunir l'ensemble de ce qui est soumis à la 
législation et à la juridiction commerciales. 

Nous hésiterions toutefois à en conclure 
que , dans les lieux où il n'y a pas cie juridic
tion de prud'hommes, ces sortes de contesta
tions puissent être portées devant le tribunal 
de commerce. L'exception faite par les lois ci
tées plus haut, cessant par défaut de juridic
tion de prud'hommes,la cause nous paraîtrait 
appartenir au juge de paix. 

§IV. 

Des Engagements réciproques des commerçants et de leurs commis, 
fadeurs ou serviteurs. 

38. Les commerçants dont les affaires ont 
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quelque étendue éprouvent le besoin de con
fier certaines opérations actives de surveillance 
ou de cabinet à des préposés dont les noms 
varient suivant l'usage des lieux. 

On donne assez généralemcntle nom de fac
teur à celui qui a reçu d'un manufacturier ou 
du propriétaire d'un établissement commer
cial , l'autorisation de le remplacer. Le nom de 
commis désigne plus particulièrement ceux qui 
n'ont qu'une portion de travail et une confiance 
plus limitée, dans une maison ou un établisse
ment que le maître dirige habituellement seul. 
Par le mot serviteurs, on entend les personnes 
à gages , préposées à une certaine espèce de 
service commercial, plus corporel qu'intellec
tuel. 

Il importe peu que ces commis ou autres 
serviteurs soient, ou non, commensaux de ce
lui pour qui ils travaillent, que leur occupa
tion soit intérieure ou extérieure. 11 suffit, pour 
ne pas les confondre avec les commissionnaires 
et les courtiers, dont nous parlerons plus bas , 
de remarquer qu'ils sont exclusivement aux 
gages de celui qui les emploie. 

Le code de commerce ne s'est pas expli
qué d'une manière assez précise pour éviter 
les incertitudes sur la compétence des tribu
naux, relativement aux contestations que peu
vent faire naître les relations des commerçants 
avec leurs employés. 

I. ' 5 Source BIU Cujas



Il attribue à la compétence commerciale l e 
jugement des actions contre les facteurs, com
mis des marchands ou leurs serviteurs, pour le 

Com. 634. fait seulement du trafic du marchand auquel 
ils sont attachés. On a paru induire de ces ex
pressions qu'il ne s'agissait que des actions in
tentées par des tiers contre ces employés. 

Mais cette conclusion est-elle bien exacte? Il 
arrive sans doute assez souvent que les com
merçants emploient, hors de leur domicile, 
des personnes pour certaines branches de leur 
commerce, et que ces sortes de facteurs, 
opérant en leur nom propre, quoique pour le 
compte de leur commettant, sont réputés avoir 
contracté directement, et peuvent être poursui
vis, sans avoir le droit de renvoyer le deman
deur contre la personne dont ils ont fait l'af
faire. Alors, quelle que soit la qualification 
qu'ait prise celui qui faisait ainsi une affaire 
pour autrui, il est un véritable commission
naire. Or, comme il y a relativement aux com
missionnaires, des dispositions et des principes 
particuliers que nous expliquerons n. 4o , ce 
n'est point de ceux-là qu'il peut être question. 

Mais un commerçant, dont le commerce est 
étendu et détaillé, a nécessairement un grand 
nombre d'employés sous des noms divers, 
dont les plus connus sont commis, caissiers, etc. 
Or jamais personne n'a prétendu qu'un tiers 
pût agir contre ces employés pour ce qu'ils 
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ont fait en leur qualité. Si la recette ou le 
payement faits par un caissier donnent lieu à 
un procès, c'est contre le maître de ce caissier 
que l'action doit être intentée ; il en est de même 
des contestations par suite des écritures du te
neur de livres, des ventes, délivrances ou ré
ceptions de marchandises par les commis de 
comptoirs, les garçons de magasin. Comment 
donc penser que le législateur ait eu en vue 
ce qui n'a pas et ne peut avoir lien ! 

Mais on comprend très-bien qu'un commer
çant peut avoir diverses sortes d'employés à 
son service. Les uns pour sa maison, sa famille, 
et les engagements réciproques sont purement 
civils : les autres pour son commerce, et les 
engagements réciproques se trouvent, suivant 
les propres expressions du code, être pour le 
fait seulement du trafic de ce commerçant. 
Nous croyons donc que le jugement des con
testations qui en résultent, tant lorsque le 
commerçant est demandeur contre son com
mis, que lorsque celui-ci est demandeur contre 
son maître, est attribué à la juridiction com
merciale ( 1 ) , tout en reconnaissant, comme 
nous l'avons déjà fait n. 33 et 3 5 , que , par 
leur nature, les louages de service de ces 

( i ) Re je t , 3 janvier i 8 a 8 , D. i , 3oa. R e j e t , t 5 décembre 

i 8 3 5 , D . 3 « , i , 67. 
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employés ne sont pas, à proprement parler, des 
actes de commerce. 

§ V. 

Des Entreprises de transports. 

39. On ne doit point entendre par entreprise 
7. de transports, rangée dans la classe des actes 

de commerce, tout engagement à effectuer des 
transports, d'un lieu dans un autre, de person
nes ou d'objets quelconques; mais seulement 
ce qu'on fait ainsi par spéculation et trafic ( i ). 
Ainsi le cultivateur qui , après avoir conduit 
ses grains ou ses denrées à la ville, en ramèn-
rait des marchandises pour le compte d'autrui, 
moyennant une rétribution, ne ferait pas un 
acte de commerce. Il en serait de même de 
celui qui, habitué à employer ses chevaux et 
ses voitures à son propre service, les louerait 
occasionnellement en se chargeant de quel
ques transports. 

Les tribunaux seuls peuvent décider conve
nablement, d'après les circonstances, quand il 
y a véritablement entreprise de transports, et 
par conséquent acte de commerce. Il suffit de 
faire remarquer que, d'après les principes expli
qués n. 21, si le gouvernement avait, par des 
motifs d'intérêt ou de sûreté dont il est seul 

( i ) Cassation, u vendémiaire an i o , D . t, 641. 
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juge , établi des moyens de transports, par terre 
ou par eau , dont il se serait fait lui-même l'en
trepreneur, les personnes qu'il aurait prépo
sées , sous quelque qualification que ce fût, à 
l'exercice d'une telle entreprise, ne pourraient 
être considérées comme faisant acte de com
merce. Nous avons donné, n. 16 et 1 8 , des 
exemples pris de l'administration des postes et 
des maîtres de poste aux chevaux, qui rendent 
cette distinction sensible. 

Il pourrait y avoir plus de difficulté pour 
savoir s i , dans le cas où le gouvernement, au 
lieu de percevoir, par des préposés, le prix du 
passage sur un pont ou un bac , affermait cette 
perception, il en résulterait acte de commerce 
de la part du fermier. Ce que nous avons dit 
n. 16 nous porte à embrasser la négative. 

§ VI. 

Des Procurations, Prépositions et Commissions. 

40. Les négociations commerciales pouvant 
être faites à de grandes distances, et beaucoup 
d'autres causes ne permettant pas toujours 
qu'elles soient traitées directement par ceux 
qui y ont intérêt, il doit arriver souvent qu'in
dépendamment de leurs préposés à qui ils peu
vent confier sous leurs yeux la direction de 
quelques branches de leurs affaires, les com
merçants soient obligés de recourir à des fon
dés de pouvoirs. 
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Lorsque celui qui représente ainsi un autre, 
fait connaître la personne pour qui il négocie, 

Com. 93. et n'agit point en son nom propre, les règles 
du droit commun sur les procurations sont suf
fisantes. 

Mais le plus souvent, le fondé de pouvoirs 
ne fait point connaître pour qui il agit, ni même 
qu'il agit pour un tiers, et en cela, il y a de 
grands avantages : i ° pour la célérité des opéra
tions, qui serait entravée par la nécessité où se 
trouverait celui qui traite avec un fondé de pou
voirs de chercher des renseignements sur la sol
vabilité du mandant; i° pour le secret, qui ne 
pourrait plus être gardé si le fondé de pouvoirs 
était obligé de nommer celui qu'il représente-

C o m . 9 1 . Il traite en son propre nom, et devient l'obligé 
direct de celui avec qui il contracte; c'est ce 
qu'on appelle commission. Nous indiquerons, 
n. 555 et suivants, la différence entre les pro
curations et les commissions; mais elle ne pré
sente aucun intérêt en ce qui concerne la qua
lification à donner à ce genre de négociations. 

Dans l'un et l'autre cas, les soins ne sont ja
mais réputés donnés gratuitement; et celui qui 
pour échapper à une responsabilité plus rigou
reuse, prétendrait n'avoir agi qu'officieusement, 
serait difficilement admis à invoquer cette ex
ception. Il en résulte donc une sorte de location 
commerciale. 

On peut faire sa profession d'agir par procu-
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ration ou commission, pour toute espèce d'af
faires et de personnes; on peut en limiter l'exer
cice à certains genres d'opérations; on peut 
même n'agir qu'occasionnellement pour quel
ques correspondants, tout en faisant son occu
pation principale de négociations dont l'objet 
et la nature seraient différents. 

Ce qui distingue les fondés de pouvoirs ou 
commissionnaires, des préposés qui , dans cer
tains cas aussi , peuvent être chargés de repré
senter ceux au service de qui ils sont engagés, 
c'est leur indépendance, qui ne les constitue 
point en état de location de services et d'obli
gations continuels et en quelque sorte exclusifs 
pendant un temps donné, envers un seul com
merçant; qui , surtout, les laisse libres d'ac
cepter simultanément la confiance de diverses 
personnes. 

§ VII. 

Ées Opérations de Courtage. 

41. L e courtage est un genre de négociation 
qui a pour caractère propre de servir d'inter
médiaire dans une négociation entre deux ou 
plusieurs personnes dont les intérêts sont op
posés. Entendu dans ce sens large, le courtage 
pourrait n'être qu'une simple opération civile. 
Mais le plus habituellement ce sont les négo
ciations commerciales qui rendent nécessaire 
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ce genre d'entremise; et comme ceux qui s'y 
livrent, en même temps qu'ils deviennent auxi
liaires du commerce, en font une profession lu-

63a. crative, le courtage a été mis au rang des actes 
commerciaux par leur nature. 

Le courtier est institué pour recevoir les pro
positions de celui qui veut vendre, acheter, as
surer, etc. ; il les transmet, soit à celui qui veut 
acheter, vendre, se faire assurer, etc., soit à 
un autre courtier qui agit pour cette personne; 
et lorsque le marché est conclu par cette entre
mise, les parties intéressées l'exécutent. 

Le courtage ne doit pas être confondu avec la 
commission, parce que le commissionnaire s'o
blige à l'exécution de ce qu'il a promis pour 
son commettant, et que, sauf un cas particu
lier d'exception, dont nous parlerons n. 129, 
le courtier n'est point personnellement obligé 
de faire exécuter ou d'exécuter le marché dont 
il n'a été que l'entremetteur; parce qu'en 
second lieu, le commissionnaire n'est en gé
néral chargé que des ordres de son commet
tant; et si les circonstances réunissent quel
quefois dans la même personne, la confiance de 
deux commettants qui ont des intérêts oppo
sés , les règles que la délicatesse impose alors 
à celui qui est dans cette position prouvent 
mieux encore la distinction que nous présen
tons; le courtier, au contraire, est nécessaire 
ment intermédiaire. 
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Il n'est point également possible de confondre 
le courtage avec les simples mandats, procura
tions ou prépositions; car, s'ils ont cela de com
mun, que tous ceux qui font aussi des affaires 
pour un autre ne s'obligent point en leur nom 
propre, il y a toujours cette différence essentielle, 
que le mandataire ou le préposé ne se borne pas 
à être intermédiaire pour porter et discuter des 
propositions, mais il achève et conclut l'affaire 
qui lui est confiée dans la mesure des pouvoirs 
qu'il a reçus. 

Il importe peu, pour déterminer la nature 
commerciale des opérations de courtage, que la 
faculté de s'y livrer soit restreinte à certaines per
sonnes commissionnées par le gouvernement, 
dans les lieux où l'intérêt du commerce a dicté 
cette mesure, ou qu'en l'absence de règlements 
à ce sujet , ce genre d'industrie soit libre pour 
tout le monde. 

On peut dire seulement que , dans le premier 
cas , les règles spéciales, que nous ferons con-
naîtren. 121 et suivants, en parlant des agents de 
change et des courtiers commissionnés par le 
gouvernement, doivent être appliquées dans 
toute leur étendue; que, dans le second, ces 
règles peuvent être invoquées par analogie. 

§ VIII. 

Des Agences et Bureaux d'affaires. 

42. La multiplicité des affaires contentieuses 
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près des administrations publiques ou particu
lières, les gestions de fortunes mobiliaires, les 
recouvrements de capitaux, les réclamations 
relatives à la liquidation ou à la perception des 
intérêts de la dette de l'État, ont fait, du soin 
de s'y livrer, une véritable spéculation, qui n'a 
rien de commun avec les services officieux 
qu'une personne rend à une autre, et qui donne 
de plein droit à l'agent le caractère de man
dataire salarié, dont la rétribution peut tou
jours être taxée suivant les circonstances et 
être exigée, encore bien qu'il n'y eût pas de 
stipulation préalable. Quelles que soient, en 
elles-mêmes, les affaires auxquelles se livrent 
ces agents, et quand elles n'auraient aucun 
caractère commercial, le fait de leur entremise 
est réputé, à leur égard, industrie commerciale. 

Dans le but d'accroître et d'assurer la con
fiance qu'obtiennent des hommes qui sont, pour 
ainsi dire, dépositaires nécessaires, et de mieux 
distinguer, suivant les termes de l'article 18 de 
l'acte du gouvernement du i4 décembre 1810, 
confirmé par l'art. [\i de l'ordonnance du 20 
novembre 1822, la profession d'avocat, du 
métier d'agents d'affaires, on a cru devoir ran
ger les opérations de ces derniers parmi les 
actes de commerce. 

Il faut remarquer que la qualité d'entreprise 
commerciale n'est donnée qu 'à ce qu'on appelle 
agence, bureau, c'est-à-dire une espèce d'éta-
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bassement annoncé à la confiance générale, 
par des circulaires et par tous autres moyens 
de publicité ( i ) . 

43. L'étendue des relations commerciales et 
les rapports qu'elles ont établis entre des indivi
dus de nations différentes, occasionnant d'em
ploi fréquent d'actes rédigés en langues étran
gères, il s'est formé, dans différentes villes, des 
établissements où l'on traduit tous les actes et 
documents, en quelques langues qu'ils soient 
rédigés, et où réciproquement on rédige des 
notes ou des lettres en langues étrangères. 

En général, il n'y a pas acte de commerce à 
faire une traduction quelconque; mais celui 
qu i , par spéculation, réunit diverses personnes 
pour faire les traductions qu'on lui confie, 
forme en cela un établissement qu'il est naturel 
de ranger parmi les agences d'affaires, et de 
considérer comme une spéculation commer
ciale. 

On peut aussi considérer comme agence 
d'affaires l'entreprise de ceux qui dirigent ou 
administrent des établissements connus sous le 
nom de tontines, caisses d'épargnes, et autres 
semblables : les uns , dans lesquels les intéres
sés placent des sommes qu'ils ont la chance 
de retirer, accrues par l'accumulation des inté-

( i ) R e j e t , 18 novembre I 8 I 3 , D . i , 63a . 
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rets; les autres, dans lesquels chacun renonce, 
au profit de ceux qui lui survivront, à ce que 
sa succession réclame la portion qu'il a dans 
l'établissement, et consent à ce qu'elle accroisse 
à ces mêmes survivants. 

Nous examinerons, n. 3o5 , le caractère du 
contrat qui se forme entre les divers intéres
sés, et nous verrons, n. 9 7 0 , que ce contrat 
n'est point une société. Mais les directeurs 
ou gérants, étant chargés d'administrer les 
fonds ou autres valeurs qui leur sont versés, 
de manière à assurer l'exécution des clauses 
convenues entre les co-intéressés, leurs fonc
tions, quelque dénomination qu'ils prennent, 
sont de véritables agences d'affaires dont la 
nature est d'être acte de commerce (1). Ainsi, 
nous serions porté à croire que lorsqu'il se 
forme des assurances mutuelles, dont nous 
parlerons n. i o 4 3 , dans lesquelles il est bien 
évident que les co-intéressés ne font point 
une opération commerciale ( 2 ) , ceux qui, 
moyennant un salaire, quelle qu'en soit la dé
nomination, administrent ces établissements, 
se constituent agents d'affaires, et pourraient 
être, pour le fait de cette administration, su
jets à la législation commerciale (3). 

(1) Re j e t , i 5 décembre 1824, D. a5, i , i 5 . 
(2) Re je t , i3 juillet 1829, D. 29, 1, 407. 

(3) Rejet , i e r avril i83o , D. 3o, 1, 191. 
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Cette règle peut néanmoins recevoir des 
modifications, lorsqu'au lieu d'être laissée dans 
le domaine des spéculations particulières, la 
direction de ces établissements est confiée par 
le gouvernement à des administrateurs qu'il 
nomme ou qu'il fait nommer par ses délégués. 
Ainsi, les tontines originairement fondées sous 
les noms de Caisse La farge, Caisse des em
ployés et artisans, Tontine du Pacte social, 
dont les actes des I e r avril 1809, 9 février, 
22 octobre et 18 novembre 1810, ont retiré 
l'administration à ceux qui les avaient fondées, 
étant actuellement confiées par une ordonnance 
du 7 octobre 1 8 1 8 , à trois membres du conseil 
municipal de Paris désignés par le préfet de la 
Seine, qui prennent le titre d'administrateurs 
des tontines, il est évident que ces administra
teurs ne peuvent être considérés comme faisant 
des actes de commerce. Mais au contraire, les 
directeurs et administrateurs des caisses d'é
pargnes et de prévoyance, et tous autres qui 
seraient dans le même cas , par application des 
règles indiquées n. 9 8 , n'étant que de sim
ples particuliers administrateurs des fonds 
réunis entre leurs mains, doivent être rangés 
dans la classe des agents d'affaires dont nous 
nous occupons ici , à moins que l'État n'inter
venant d'une manière directe dans la surveil
lance et l'administration de ces établissements, 
il n'y ait lieu à appliquer les restrictions indi-
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quées plus haut pour les tontines ou monts-de-
piété. On peut voir à ce sujet les lois des 5 juin 
i835 et 3 i mars 1837. 

§ ix . 

Des Établissements de Ventes à l'encan. 

44. Le nom seul d'établissements de ventes à 
l'encan dispense de toute définition, et montre 
en quoi ils diffèrent des opérations de courtage, 
dont il a été parlé n. C'est par la disposi
tion à servir quiconque s'adresse à l'établisse
ment, qu'est caractérisé ce genre d'entreprises. 
Ceux qui les dirigent étant à la fois locateurs 
d'emplacements et dépositaires, les engage
ments qu'ils contractent envers les personnes 
qui réclament leurs services, se régissent par 
les principes combinés du louage et du dépôt. 

La publicité des établissements de ventes à 
l'encan appelant la confiance, il a paru que 
c'était offrir une garantie de plus à la foi pu-

Com. 63a .b l ique , que de les ranger parmi les actes de 
commerce. 

Cette définition générique n'a d'autre but 
que de faire connaître le caractère commercial 
attribué par la loi à ces établissements. Il n'en
tre point, et il ne peut entrer dans notre plan 
de parler des règlements de police générale ou 
locale relatifs à de telles maisons et au droit 
d'en ouvrir ; ainsi que des officiers publics dont 
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le ministère doit intervenir, et des formalités 
qu'on doit y observer. 

§ X . 

Des Établissements de Spectacles publics. 

45. Il est facile de comprendre ce qu'on en
tend par établissements de spectacles publics. 

Dans l'état actuel de la civilisation, on donne 
ce nom à un genre de spéculation qui appelle le 
public, moyennant une rétribution, à jouir du 
travail ou de l'industrie de personnes connues 
sous le nom di acteurs, ou autres semblables, 
à qui les entrepreneurs payent des appointe
ments ou salaires. 

Ce sont les établissements de spectacles seule
ment , qu'il faut ranger parmi les actes commer
ciaux; les engagements que prennent, envers les 
entrepreneurs, les acteurs, musiciens, ou autres 
salariés, ne sont point, de la part de ceux-ci, 
des actes de commerce. Il est inutile d'ajouter 
que ces dispositions ne s'appliquent point aux 
administrations que le gouvernement établit 
pour la direction de certains spectacles : on en 
a vu les motifs, n. 16 et 18. 

Du reste , il ne faut pas s'en tenir rigoureuse
ment au mot spectacles ; des établissements de 
lieux de danse et autres espèces de divertisse
ments offerts au public, seraient également con
sidérés comme des opérations commerciales. 
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S E C T I O N V I . 

De quelques autres négociations commerciales. 

46. Nous ne saurions dissimuler que l'im
perfection de la législation commerciale nefour-
nit aucun moyen de ranger dans les précéden
tes catégories, diverses négociations auxquelles 
il est impossible de refuser, et auxquelles en 
effet, d'après l'usage et la jurisprudence, on 
reconnaît le caractère commercial. Tels sont 
certains cautionnements, les assurances contre 
divers accidents terrestres, qui ne sont ni des 
ventes, ni des louages. Le caractère de la 
négociation cautionnée, le but de spécula
tion et de profit dans lequel une assurance est 
promise, font avec raison considérer ces 
actes comme des opérations commerciales ( i ) , 
ainsi qu'on le verra dans les titres VIII et IX 
de la troisième partie. Nous pouvons indiquer 
encore comme opérations commerciales qui 
n'ont pas été bien expressément désignées dans 
les lois, et cependant sur la nature desquelles 
il ne peut s'élever de controverses sérieuses, 
celles dites d'entrepôt, consistant à recevoir 
et conserver pendant un certain temps, et 
moyennant une rétribution, des marchandises 

( i ) Cassation, 8 avril 1828, D. 28, 1, 204. Re je t , 1 E R avril 
i 83o , D. 3o, 1, 191. 
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appartenant à autrui. Sauf le cas où des éta
blissements de ce genre, autorisés par des lois 
ou des actes du gouvernement, auraient été 
créés et seraient exploités par l'État ou par 
des communes, cas dans lequel l'établissement 
ne serait pas commercial ( i ) , il serait impossi
ble de ne pas reconnaître que le particulier ou 
l'association de particuliers qui en forme, fait 
un acte de commerce. Il eût été à désirer que 
des dispositions législatives eussent levé les 
doutes qu'un raisonnement subtil pourrait 
élever à ce sujet; mais les usages de commerce 
auxquels les tribunaux doivent se référer, 
dans le silence des lois, comme on l'a vu n. i , 
ont fixé la doctrine à cet égard. 

S E C T I O N vir . 

Des Actes du Commerce maritime. 

47. Les négociations dont se compose le com
merce maritime, peuvent être rangées dans un 
ordre simple et facile à saisir. 

Les navires, seuls moyens à l'aide desquels 
la navigation s'exerce, ne pouvant exister sans 
appartenir à quelqu'un, tout ce qui les con
cerne en eux-mêmes, tout ce qui est relatif aux 
moyens d'en acquérir la propriété, tient natu
rellement le premier rang. 

( i ) R e j e t , a3 mars i 8 3 r , D. 3 i , i , 149. 
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La conduite d'un navire est confiée à un chef, 
assez généralement connu sous le nom de capi
taine, à qui cette qualité, considérée en elle-
même, donne des droits et impose des devoirs. 

Ce capitaine et ceux qui travaillent dans un 
ordre plus ou moins subordonné, au service du 
navire, contractent des engagements dans les
quels les principes généraux sur la location des 
services, éprouvent des modifications et des ex
tensions importantes. 

, Ceux à qui les navires appartiennent, ne les 
emploient pas toujours pour leur usage person
nel. Ils peuvent concéder le droit d'y placer des 
marchandises, ou s'obliger à effectuer des trans
ports ; ce qui a nécessité des règles sur l'effet de 
ces engagements et l'application des principes 
généraux concernant la responsabilité des en
trepreneurs de transports, et sur les rapports 
obligés des divers co-chargeurs , dans certaines 
circonstances. 

Les accidents auxquels la navigation est expo
sée , peuvent occasionner des pertes ou des sacri
fices connus sous le nom générique cY avaries, 
et des naufrages dans lesquels il est nécessaire 
de prendre des soins pour le sauvetage. 

Le commerce maritime étant, par sa nature, 
exposé à des dangers de toute espèce, des spé
culateurs peuvent venir au secours des proprié
taires des navires ou des chargements, et s'en-
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gager à réparer les pertes qu'ils éprouveront : tel 
est l'objet du contrat d'assurance. 

Les expéditions maritimes faisant naître ino
pinément des besoins de fonds, qu'il n'est pas 
toujours facile de se procurer par de simples 
emprunts, et pour l'acquittement desquels on 
ne peut donner d'autres sûretés que les objets 
mêmes pour lesquels les avances sont faites, 
on a senti le besoin et reconnu l'utilité d'une 
sorte d'association du prêteur aux chances de 
la navigation, dans laquelle le risque de la 
perte fût compensé par l'espoir d'un intérêt 
supérieur à celui que les capitaux produisent 
dans le commerce de terre ; c'est ce qui a donné 
lieu au contrat à la grosse. 

Les négociations maritimes ne se bornent 
pas seulement aux voyages et transports de per
sonnes ou de marchandises; la pêche en est 
une branche importante, sur laquelle il existe 
des règles spéciales, commandées par l'intérêt 
de l'État, du commerce et des établissements 
de pêcheries. 

Telles sont les opérations maritimes qui fe
ront l'objet de la quatrième partie de cet ou
vrage. Il est facile de voir par quels motifs le 
législateur a rangé les négociations qui ont lieu Corn. 633. 

dans ces différents cas parmi les actes de com
merce, en même temps qu'une loi spéciale re
lative aux naufrages et aux échouements, celle 
du i 3 août 1 7 9 1 , titre 1", articles 7 et 8 , a 
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considéré comme de nature à être réglés par 
les tribunaux de commerce, les salaires dus 
aux hommes qui donnent des secours dans les 
naufrages ou les échouements de navires. 

Mais en étendant d'une manière aussi large la 
compétence commerciale, lorsqu'il s'agit de la 
navigation, le législateur n'a pas entendu outre
passer les limites que nous avons indiquées n. 
1 2 , 16 et 2 1 . Ainsi, lorsqu'à l'occasion de la na
vigation maritime, il est dû des droits à un éta
blissement sanitaire, de sauvetage ou autre, 
constitué par l'autorité publique, la dette est 
purement civile. 

CHAPITRE II. 

Des actes qui sont réputés commerciaux par la 
qualité des obligés. 

48. Les négociations qui ne peuvent être ran
gées parmi celles dont nous avons parlé dans le 
chapitre précédent, ne sont point par elles-mê
mes des actes de commerce; car cette qualifica
tion étant donnée par exception au droit com
mun, ne doit pas être étendue à des cas autres 
que ceux qui ont été expressément définis, ou 
que des motifs d'analogie fondés sur les lois, 
conduisent à ranger dans cette classe. 

Cependant, lorsque des engagements qui, 
d'après ces règles, ne doivent pas être déclarés 
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commerciaux par leur nature, émanent de Com. 
commerçants, une présomption légale les fait 
considérer comme actes de leur profession, 
tant qu'on ne prouve pas qu'ils se rapportent 
à des objets étrangers. 

Des raisons d'utilité, qu'il est facile de sen
tir, ont fait assimiler aux commerçants les rece
veurs, payeurs, percepteurs ou autres compta- Com. 
bles des deniers publics; mais cette assimilation 
n'étant que relative et limitée, il est bon de la 
faire connaître séparément. 

Nous allons donc diviser ce chapitre en deux 
sections. La première traitera des engagements 
que la qualité des commerçants qui les ont sous
crits fait réputer commerciaux, encore que la 
négociation ne soit pas telle par sa nature. La 
seconde, des cas dans lesquels les engagements 
des receveurs ou autres comptables sont réputés 
actes de commerce. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des Obligations souscrites par des commerçants. 

49. On verra, n. 77 etsuivants, à quelles per
sonnes doit être donnée la qualité de commer
çant. En nous bornant ici à supposer que la 
qualité de celui qui s'est obligé n'est point dou
teuse, et qu'il est reconnu commerçant, nous 
avons à parler des engagements que la qualité 
de celui qui s'oblige doit faire déclarer actes de 
commerce. . 
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La règle générale est q u e , dès qu'une obli
gation qui ne dérive pas d'actes qu'on puisse 
qualifier commerciaux par leur nature, d'après 
les notions données n. 5 et suivants, a été sous
crite par un commerçant, cette circonstance 
suffit pourqu'on la répute commerciale(i).Cette 
présomption cesserait seulement dans certains 
cas que nous ferons connaître plus bas. 

50. La forme de l'engagement importepeu(a). 
La règle que nous venons de présenter reçoit 
son application aux engagements verbaux, 
comme à ceux que des écrits constatent; et, 
dans ce dernier cas, on ne distingue point si 
l'acte n'oblige que le commerçant contre qui 
on le produit : tels sont des billets ou autres 
promesses par lesquels une seule partie s'en-

o3. gage envers une autre, sans que cette dernière 
ait contracté d'engagement; ou si l'acte, en 
imposant au commerçant qui l'a souscrit quel
ques obligations envers d'autres parties, im
pose en même temps à ces dernières des obli
gations réciproques ou corrélatives, que l'on 
désigne sous le nom de conventions, engage-

JÎ. ments, transactions synallagmatiques. Du reste, 
conformément à ce que nous avons dit n. 2 0 , 
l'engagement n'a point la qualité commerciale 

( 0 Rejet, i a décembre i 8 3 8 , D . 3g, ï , i a 

(a) Rejet , 6 jui l let i 8 3 6 , D . 36, i , 407.' 

Source BIU Cujas



Obligations souscrites par des commerçants. 87 

envers le non commerçant qui y serait partie, 
si la négociation n'a pas , en outre , les caractères 
que nous avons expliqués dans le chapitre pré
cédent. 

La cessation de la qualité de commerçant, 
de la part de celui qui l'était lorsqu'il s'est 
engagé, ne change point la qualité de l'acte. 

51. La présomption que nous venons d'in
diquer ne s'applique point aux engagements 
d'un commerçant, pour payement de denrées Com. 63S. 
et marchandises achetées pour son usage par
ticulier, c'est-à-dire pour les besoins de sa per
sonne ou de sa famille. Cette destination exclut 
toute idée que l'engagement soit commercial. 

Mais on ne doit pas comprendre dans cette 
exception ce qui serait destiné à l'usage du 
commerce. On a vu , n. i 5 , quelques exemples 
d'application de cette règle. Ainsi, les registres, 
papiers ou autres fournitures de bureaux d'un 
banquier, les poids, balances et autres instru
ments, à l'aide desquels un détaillant débitera 
ses marchandises, étant des moyens directs et 
absolument nécessaires à l'exercice de leur pro
fession, les achats qu'ils en font doivent être 
considérés com me actes de commerce ( i ) . Ainsi, 
lorsqu'un manufacturier achète des machines 
pour le service de sa manufacture, ses engage

ai) Cas sa t ion , 21 nivôse an 5, D . 3 , 1 , 1 0 2 , est contraire. 
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ments envers le commerçant qui les lui a ven
dues, ou envers le fabricant qui les a construi
tes pour lui, sont commerciaux. A plus forte 
raison doit-on comprendre, dans cette classe, 
les obligations qu'un voiturier, un entrepreneur 
de travaux, etc. contracterait envers un auber
giste pour la nourriture de ses domestiques et 
celle de ses chevaux employés aux transports 
qui constituent son industrie. 

52. Pour que cette présomption ait lieu, il 
faut qu'il y ait engagement, dette. Ainsi, lors
qu'un commerçant donne à quelqu'un un écrit 
qui invite un tiers à payer une somme à la per
sonne dénommée dans cet écrit, sans indiquer 
qu'il a reçu une valeur de cette personne, l'écrit 
ne constatant point de dette, ne peut donner 
lieu à une action de la compétence commer
ciale ( i ) . De même cette présomption cesse en
core dans tous les cas où le fond même et l'objet 
de la négociation annoncent qu'elle est étrangère 
au commerce. 

Ainsi, des billets ou engagements souscrits 
par des commerçants, par suite d'arrangements 
de famille pour partage de successions ou au
tres droits semblables, de ventes ou de locations 
d'immeubles (2) , ne seraient pas actes de 

(1) Rejet , 26 décembre 1827, D. 28, 1, 7 3 . 

(2) Cassat ion, i 4 o c t p b r e 1791, D , 3 , 14. 

Source BIU Cujas



Obligations souscrites par des commerçants. 89 

commerce; et même le prêt , le mandat, le 
dépôt, le nantissement, n'auraient ce carac
tère qu'autant qu'ils seraient relatifs au com
merce ( i ) . Il faudrait en dire autant d'obliga
tions souscrites par un commerçant, pour frais, 
déboursés et honoraires d'avoués, agréés ou 
mandataires, dans des poursuites ou contesta
tions devant les tribunaux ou des arbitres, en
core que ces contestations eussent eu lieu à 
l'occasion de son commerce (2). 

£n un mot , on peut tenir pour règle que , 
si l'engagement d'un commerçant est réputé 
commercial, ce n'est qu'autant que des preu
ves , de nature à être opposées valablement à 
celui qui est créancier, n'établissent pas que 
l'obligation avait une cause purement civile (3). 
L'offre que ce commerçant ferait de prouver 
que les objets pour la fourniture desquels il a 
souscrit un engagement causé valeur en mar
chandises, ne pourrait point être repoussée, par 
la seule considération de sa qualité de commer
çant, sauf aux juges à l'apprécier (4). 

Cette restriction peut toutefois être modifiée 

(1) Cassat ion, 4 prairial an n , D . 1 , 799. 

(2) Cassat ion, 8 janvier 1812, D . 12, 1, 254. Re j e t , 3 i j u i l 
let 1837, D. 37, 1, 60, parai t contraire. 

(3) R e j e t , 9 vendémiaire an i 3 , D. 5 , 1 , 6 4 . Ca s sa t ion , n 
jui l let 1809, D. rec. a lp . 1, 701. R e j e t , 20 janvier i 8 3 6 , D. 
3 6 , 1 , 127. 

(4) Cassation, 3 juin j 8 3 5 , P . 4» i i a 4 8 -
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dans certains cas, en ce qui concerne les comp
tes-courants. Lorsque deux commerçants, soit 
par un consentement exprès, soit par le fait de 
l'un auquel l'autre est, d'après les circonstances, 
réputé avoir acquiescé, font entrer des sommes 
dues pour des causes étrangères, non-seulement 
au commerce de l'un et de l 'autre, mais au com
merce engénéral, dans un compte-courant qu'ils 
tiennent pour leurs négociations commerciales, 
il intervient une sorte de novation de titres dont 
nous expliquerons les principes n. 220 et sui
vants; et , sauf les circonstances de fait dont 
l'appréciation appartient aux juges , pour in
duire une convention contraire , ces créances 
prennent la qualité commerciale du compte-
courant dans lequel on les a comprises (1). 

ô3. Nous terminerons cette section en faisant 
observer qu'il faut qu'il y ait engagement, trans-

63a. action ou obligation exprès ou du moins tacites. 
Un délit ou un quasi-délit, commis par un com
merçant, même à l'égard d'un autre, ne ren
drait pas commerciales les condamnations qui 
en seraient le résultat. Par exemple,si un com
merçant en poursuivait un autre pour lui ren
dre des marchandises enlevées par celui-ci, 
sans aucun droit; s'il exerçait contre lui une 
demande, en restitution de marchandises que 

( T ) Rejet , 19 décembre 1837, D . 38, 1, 64. 
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ce commerçant aurait frauduleusement reçues 
d'un voleur ou d'un dépositaire infidèle, une 
telle action ne serait pas de la compétence 
commerciale, même quand on se bornerait à 
réclamer la marchandise ou le prix, sans dom
mages-intérêts. Il n'y aurait pas d'exception à 
ce principe, dans le cas où des marchandises , ' 
indûment enlevées, l'auraient été par celui 
même qui les avait vendues et livrées à la per
sonne qui les réclame. L'engagement primitif 
de livrer, qui seul était commercial, ayant été 
exécuté, on ne pourrait dire que l'auteur de 
l'enlèvement illicite fût en retard, et qu'ordon
ner la restitution des marchandises enlevées, 
ce fût ordonner l'exécution du marché en vertu 
duquel elles devraient être entre les mains de 
l'acheteur ( i ) . 

Mais si un commissionnaire, abusant de la 
confiance de son commettant, se prétendait pro
priétaire de ce que ce dernier lui a confié, la 
contestation qui en résulterait serait commer
ciale, parce que le seul engagement intervenu 
entre les parties est la commission, acte com
mercial de sa nature, dont l'exécution et les 
suites seraient précisément l'objet de la contes
tation. 

( i ) Rejet , i l vendémiaire an i3 , D. 5, a, a i . 
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SECTION I I . 

Des Obligations souscrites par des comptables. 

54. Les receveurs, payeurs, percepteurs ou 
autres comptables des deniers publics, sontas-

Com. 634. similés aux commerçants pour ce qui concerne 
la qualité commerciale de leurs billets. On a vu 
en cela le moyen d'assurer l'exécution de leurs 
engagements, d'une manière plus prompte et 
plus exacte que s'ils étaient restés dans la classe 
des conventions ordinaires, et, parce moyen, 
d'augmenter le crédit de ces agents. 

Mais cette assimilation étant une exception 
à la règle générale qui ne permet pas de con
sidérer les comptables publics comme com
merçants, et de mettre leurs opérations au 
rang des actes de commerce, ne peut être 
étendue au delà de ses véritables limites. 

Ils sont soumis à la compétence commerciale, 
sans être pour cela commerçants. Ils n'y sont 
soumis que pour leurs obligations écrites, dans 
lesquelles ne serait pas indiquée une cause étran
gère à leur comptabilité et au commerce ( i ) . 
Ainsi, on ne pourrait nier l'application delarègle 
à des billets même purs et simples, à des endos
sements, quoique n'exprimant pas de relations 
avec cette comptabilité, à des avals ou caution
nements d'effets. Mais des engagements verbaux 

( i ) Re je t , i 5 juillet 1817, D . 18, 466, 
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ne donneraient pas lieu à cette compétence; 
et, à plus forte raison, il ne serait pas permis 
d'imposer à ces comptables les obligations 
prescrites, ou de leur appliquer les diverses 
présomptions relatives à ceux qui , d'après les 
règles que nous donnerons, doivent être ré
putés commerçants. 

L'assimilation des comptables publics aux 
commerçants étant entière et complète, sous 
les rapports que nous venons d'indiquer, nous 
ne donnerons aucune explication particulière à 
cet égard. Il nous suffit de dire que les règles 
d'une analogie dont on ne peut contester l'exacti
tude, doivent faire considérer comme comp
tables publics ceux qu'une administration fi
nancière, créée par l'Etat, prépose aux recettes 
dont elle est chargée, et qui versent dans les 
caisses bliques leurs recettes, en deniers ou en 
effets pusouscrits ou endossés par eux. 

T I T R E II. 

Q U E L L E S P E R S O N N E S P E U V E N T F A I R E D E S A C T E S 

D E C O M M E R C E . 

55. Toute personne qui, d'après les principes Civ. 
du droit civil, est capable de contracter, est 
aussi, à plus forte raison, habile à faire tels actes 
de commerce qu'elle juge à propos. Ainsi, ni 
la qualité d'étranger, ni la mort civile, ne se- Civ. 
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raientun obstacle à ce qu'un individu fit le com
merce, sous les modifications qui résulteraient 
de son état. Il ne serait même pas contraire 
aux principes qu'un établissement public, avec 
l'autorisation du gouvernement, fût consacré à 
des opérations commerciales, et par conséquent, 
pût souscrire valablement des engagements dont 
l'effet serait réglé par les lois du commerce. 

Cependant la législation commerciale a ad
mis deux dérogations importantes aux règles 
du droit commun sur la capacité de contracter. 

L'effet de la première est que des personnes 
que ce droit déclare incapables de s'obliger, 
obtiennent, au moyen de quelques conditions 
particulières, la faculté de souscrire des enga
gements de commerce; l'effet de la seconde est 
que cette même faculté soit interdite à des per
sonnes qui ne sont frappées d'aucune incapacité 
de contracter des engagements civils. 

La première exception concerne les condi
tions au moyen desquelles les mineurs et les 
femmes mariées peuvent faire le commerce; la 
seconde concerne la prohibition de faire des 
actes de commerce, dont certains fonctionnai
res et agents publics sont frappés. 

Nous allons les exposer dans les deux chapi
tres suivants. 
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Quand des Mineurs ou des Femmes mariées 
peuvent faire des actes de commerce. 

56. Les principes du droit civil sur l'incapa
cité des mineurs et des femmes mariées sont Civ. 1124 
connus ; il n'entre point dans notre plan de les 
développer, ni même de les rappeler. 

Nous avons à nous occuper, dans ce cha
pitre, divisé en deux sections, de faire con
naître : i ° à quelles conditions un mineur de
vient capable de faire des actes de commerce, 
et leurs effets ; 2 ° dans quelles circonstances 
une femme mariée a le même droit, et les suites 
que peuvent avoir ses actes contre elle et con
tre son mari. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des Mineurs qui peuvent faire des actes de commerce. 

57. Pour qu'un mineur soit capable d'être 
commerçant, ou même de faire isolément des Civ. 487 
actes de commerce qui l'obligent autant que s'il 
était majeur, quatre conditions sont requises. C o m -
Il faut qu'il soit émancipé dans les formes I é - C i \ . 

gales, à moins que , par le mariage, il n'ait reçu 
cette émancipation d'une manière tacite. Il doit 
être âgé de dix-huit ans accomplis, quand même C o m . 
il aurait été émancipé avant cet â g e , parce que 
nous verrons que la qualité de commerçant 
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donne au mineur une faculté d'engager ses 
biens et même sa personne, beaucoup plus 
étendue que l'émancipation. Il faut qu'il soit 
autorisé par son père; mais en cas de mort, 

Pén. 4a. interdiction , privation des droits de famille ou 
Civ. 141. absence du père, l'autorisation peut être donnée 

par la mère; et, dans ce dernier cas, il ne pa
raît pas nécessaire que l'absence soit déclarée; 
la nécessité où la mère est elle-même de recou-

Pr. 863. rir à l'autorisation du tribunal prévenant tous 
les abus. 

Lorsque le mineur n'a ni père, ni mère, ou 
qu'ils sontdans l'impossibilité de manifester leur 

Com. a. volonté, par suite d'interdiction, privation de 
Pén. 4a. l'exercice de leurs droits de famille, ou absence, 

il faut une délibération du conseil de famille, 
homologuée par le tribunal civil. L'autorisation 
du père ou de la mère peut être donnée devant 
le juge de paix ou devant un notaire ; il nous 
parait même qu'elle pourrait être donnée au 
greffe du tribunal de commerce : mais elle ne 
doit pas être faite par acte sous signature pri
vée, puisque rien ne garantirait la vérité de la 
signature ou de l'écriture, tant au public qu'aux 
fonctionnaires chargés d'en recevoir le dépôt et 
d'en faire l'affiche. Enfin, cette autorisation 
doit être transcrite sur un registre, au greffe du 
tribunal de commerce du lieu où le mineur 

Com. veut établir son domicile, ou , s'il n'en existe 
point, au greffe du tribunal civil. Il est dressé 
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acte de cette transcription, conformément aux 
lois et instructions sur les devoirs des greffiers; 
et l'autorisation doit être affichée sur un tableau 
exposé dans l'auditoire du tribunal. La durée 
de cette affiche n'est point déterminée : il nous 
semble que, par analogie du cas dont nous par
lerons n. 9 1 , elle doit être d'un an. 

Ce que nous venons de dire doit recevoir 
son application, lors même que le mineur ne Com. 3 . 
ferait qu'un seul ou quelques actes isolés de 
commerce. 

58. Ces quatre conditions ne peuvent être 
suppléées, même par le silence que le père, la 
mère, ou le conseil de famille, garderaient sur 
des actes de commerce faits par le mineur, sous 
leurs yeux, ou avec leur participation. Cepen
dant, comme c'est l'autorisation seule qui doit 
être affichée, si elle contenait la fausse mention 
d'une émancipation qui réellement n'aurait pas Civ. I 3 I O . 

eu lieu, le mineur serait engagé valablement, 
puisqu'il y aurait un véritable dol, ou du moins 
un quasi-délit de sa part. 

Cette autorisation ne peut être révoquée iso
lément; mais comme le bénéfice de l'émanci- Civ. 485. 
pation peut être retiré à tout mineur qui en 
abuse, et qu'il n'y a pas d'exception à cette 
règle pour celui qui a été autorisé à faire des 
actes de commerce, il est évident que cette 
capacité serait enlevée par une conséquence 

l- 7 
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nécessaire, au mineur qui serait privé de l'é
mancipation. La révocation devrait au surplus 
être rendue publique dans les mêmes formes 
que l'autorisation, et avec les précautions que 
le jugement qui révoquerait l'émancipation 
ne manquerait pas d'ordonner en pareil cas. 

59. Le mineur qui réunit les conditions dont 
C i * . Irôos! nous avons parlé, est réputé majeur, relative

ment aux actes du commerce dont il a été au-
Com. j 3' torisé à faire sa profession, ou relativement aux 

actes isolés pour lesquels l'autorisation lui a 
été donnée spécialement. Il peut, sans autorisa-

Com. 6. tion nouvelle ou spéciale, transiger, ester en 
jugement, hypothéquer ses biens à la sûreté 
des engagements de son commerce, ou de l'acte 
particulier qu'il a fait.Ses droits sont,par con
séquent, plus étendus que ceux d'un mineur 

Civ. 484. émancipé qui ne peut s'engager au delà de ses 
revenus, et dont les engagements, lors même 
qu'ils seraient commerciaux par leur nature, 

Com. 114. dégénèrent toujours, à son égard, en actes 
civils. 

Toutefois on sent bien qu'ils n'obligent que 
lui, et ne rejaillissent point sur ses père et mère, 
ou autres qui l'ont autorisé. 

Ce que nous venons de dire du mineur com
merçant, s'applique au mineur artisan. Une 
fois que son apprentissage, matière sur la
quelle nous donnerons des règles n. 5 i8 et 
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suivants, est terminé, et qu'il a obtenu un 1ivret, 
ce qui ne peut avoir lieu que du consentement de 
son père ou de sa famille , il est réputé majeur 
pour tout ce qui tient à son art ou métier. S'il 
exécute mal des travaux qu'on lui a confiés ; s'il 
trompe dans cette exécution, ses père et mère 
ou tuteur ne sont point responsables; c'est à ce
lui qui a traité avec lui à s'imputer sa confiance. 

60. Cependant la faveur du commerce ne va 
pas jusqu'à permettre que le mineur, autorisé 
comme nous venons de le dire, aliène, soit par 
vente proprement dite, soit par dation en paye
ments, ses immeubles,même pour les besoins C o m . 6. 
de son commerce, ou pour le payement de ses 
engagements commerciaux, sans les formalités 
prescrites pour l'aliénation des biens de mi- Civ. 457. 
neurs. 

Ses créanciers n'en auraient pas moins le droit 
de provoquer, en vertu d'un titre ou d'un juge
ment causé pour créance commerciale, lávente 
forcée de ses biens, comme à l'égard d'un ma- Civ- 2206. 

jeur, sans discussion préalable du mobilier, puis-
qu'à leur égard, il est réputé majeur pour les Civ. 487. 
actes commerciaux qu'il contracte dans ces cir
constances. 

61 . On a vu, par ce que nous venons de dire, 
que ceux qui traitent avec un individu doivent Civ. 1307. 

vérifier avec soin s'il est majeur. Ils doivent, s'il 
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ne l'est pas, se faire représenter la preuve de 
l'enregistrement et de l'affiche de l'autorisation. 
A défaut de ces formalités, les engagements 
commerciaux d'un mineur ne sont que des con
ventions ordinaires, qui peuvent toujours être 
rescindées tlans son intérêt, d'après les règles 
et les distinctions qu'établit le droit civil, selon 
qu'il est émancipé ou non; et sous aucun pré
texte ils ne peuvent donner lieu à des poursuites 
commerciales contre lui ( i ) . L'autorisation pos
térieure ne les validerait pas, il faudrait qu'une 
ratification expresse de ces mêmes actes fût 
donnée en vertu de cette autorisation, ou que, 
depuis cette époque, ils eussent été exécutés 
par ce mineur, devenu capable de s'obliger, de, 
manière à rendre non recevable une demande 
en nullité. 

Du reste, ceux qui se seraient engagés avec 
ce mineur, ou envers lui, ne pourraient exciper 
d'une incapacité qui n'est que relative et dans 
son intérêt. 

La simple allégation du mineur, qu'il a l'âge 
ou les autorisations exigées, ne suffirait pas 
pour valider ses obligations, à moins que sa 
conduite n'annonçât quelque crime ou délit : 
par exemple, s'il avait fait enregistrer et affi
cher une fausse autorisation ; s'il avait produit 
un faux acte de naissance, pour se faire consi
dérer comme majeur. 

( i ) Cassation, 2 décembre 1826, D. 27^ i¿ 77. 

Source BIU Cujas



Mineurs qui font des actes de commerce. 101 

Mais ces principes doivent être sainement en
tendus; l'application ne doit pas fournir de pré
texte à la mauvaise foi. Si un mineur avait fait, 
avec quelqu'un, des négociations dont les unes 
paraîtraient avantageuses, et les autres désa
vantageuses, il ne lui serait pas permis de pro
fiter des premières et de répudier les autres; la 
qualité dans laquelle il aurait contracté serait 
indivisible, dans l'intérêt de celui qui a ainsi 
négocié a*vec lui. 

Du reste, les principes expliqués ci-dessus ne 
feraient point obstacle à l'application de ceux 
qui forceraient un mineur à rester intéressé 
dans une société commerciale que son père au- Civ. 1868. 
rait formée, en stipulant qu'elle continuerait 
avec ses héritiers. Mais ce mineur ne serait pas 
réputé commerçant; s'il était tenu à quelques 
dettes, ce ne serait que civilement. Nous don
nerons des régies à ce sujet, en traitant des 
sociétés. 

62. Pour que les actes des mineurs dûment 
autorisés aient la même validité que ceux des 
personnes capables et usant de leurs droits, il 
faut qu'ils soient de nature commerciale; ainsi, 
d'après ce qui a été dit n. 8 et 5 2 , l'achat que 
fait un mineur d'une maison même destinée 
à être le siège du son commerce, d'une manu
facture et de tout autre immeuble serait sou
mis aux règles du droit commun. Il faut en-
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core que ces actes, quoique relatifs à du mo
bilier, concernent les opérations du commerce 
permis à ces mineurs. Si ces engagements y 
étaient étrangers; par exemple, si un mineur 
se portait caution d'une dette, même commer
ciale, son engagement ne serait pas à l'abri de 
la nullité pour défaut de capacité. Ce ne serait 
pas le cas d'invoquer la présomption dont nous 
avons parlé, n. 51 et suivants, qui résulte de la 
qualité de l'obligé. Non-seulement il faut que le 

4°7- mineur soit commerçant, il faut encore que 
1J08. ' . 

son obligation soit pour un fait du commerce 
quii a été autorisé à exercer. Ainsi, lorsque la 
cause de l'engagement n'est pas exprimée, on 
ne doit pas présumer, de plein droit, que l'en
gagement est commercial, et encore moins, 
supposer qu'il est relatif au commerce du mi
neur obligé, quand le genre de commerce qui 
lui était permis a été déterminé dans l'autori
sation. La seule exception à cette règle serait 
le cas où l'engagement aurait une forme es
sentiellement commerciale, tels que sont des 
billets à ordre ( i ) , lettres de change, mandats né
gociables, comptes-courants, etc. tant que le 
mineur ne prouverait pas que ces engagements 
ont une cause absolument étrangère au com
merce. 

(i) Re je t , i5 novembre I 8 I 3 , D . 14, 1,576. 
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S E C T I O N I I . 

Quand une femme mariée peut faire des Actes de commerce. 

63. La femme mariée ne peut, même lors-
qu elle est majeure, contracter aucun engage
ment, sans l'autorisation ou le concours de son 
mari, et, à son défaut, sans l'autorisation de Ci 
la justice. Des actes de cette espèce sont frappés 
d'une nullité qu'elle, son mari, ou leurs héri
tiers, peuvent invoquer. 

Ceux qui auraient traité avec une femme non 
autorisée par son mari ou par la justice ne se
raient pas fondés à prétendre et à prouver que 
la négociation dont on demande la nullité était 
avantageuse à elle ou à son mari ; cette nullité 
est fondée sur des motifs différents de ceux qui 
ont fait admettre les mineurs à la restitution 
contre leurs engagements. La législation com
merciale n'a apporté aucune modification à ces 
principes, qui tiennent tellement à l'ordre pu
blic , que les époux ne peuvent y déroger. L'au- ci< 
torisation du mari ou de la justice est donc né
cessaire pour chaque engagement commercial 
qu'une femme veut former; et lorsqu'elle a eu 
lieu, la femme est obligée personnellement à 
toutes les suites de cet acte , sous les seules Ce-
modifications que la loi peut avoir établies en 
faveur de son sexe. C'est par l'application des 
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principes du droit commun qu'il n'entre point 
dans notre plan de présenter ici, qu'on de
vrait vérifier si la femme a, ou n'a pas été va
lablement et suffisamment autorisée par son 
mari. 

Civ. 220. Néanmoins, lorsqu'elle est commerçante, 
Com. 5. une autorisation particulière n'est plus requise 

pour chacun des actes dont son commerce se 
compose; on présume qu'elle en a reçu une 
générale pour les faire tous. 

Une femme n'a pas la faculté de devenir ainsi 
Com. 4. commerçante, sans le consentement deson mari. 

Il n'y a pas même de distinction entre la femme 
en communauté, et la femme séparée de biens; 
et nous ne saurions croire qu'en cas de refus du 
mari, cette dernière pût s'adresser à la justice. 
Il nous semble aussi, par une juste conséquence 
de ce qui a été dit dans la précédente section, 

Com. 2. que si la femme est mineure, il faut, outre le 
consentement de son mari, qu'elle ait dix-huit 
ans, et qu'elle soit autorisée par ses père ou 
mère, ou par un conseil de famille, de la ma
nière indiquée n. $7 et suivants , puisqu'autre-
ment un mari pourrait, de sa propre autorité, 
donner à sa femme le droit d'engager ses im
meubles avant sa majorité, et se ménageries 
moyens d'une spoliation frauduleuse. 

Ce consentement n'a pas besoin d'être exprès 
Civ. 213. et par écrit. Le mari, qui tient de la loi, la puis-
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sance sur sa femme, en souffrant qu'elle fasse 
le commerce, est censé l'y autoriser ( i ) ; mais 
les circonstances doivent faire juger l'intention. 
Par exemple, de ce qu'un mari aurait donné à 
sa femme un pouvoir de gérer ou d'administrer 
la communauté, quelque étendu que fût ce pou
voir, on ne saurait en conclure qu'elle a reçu 
le droit d'entreprendre le commerce. 

Si le mari est mineur, l'autorisation expresse 
de la justice est nécessaire. Cependant rien ne 
s'opposerait à ce que les père ou mère, ou con
seil de famille, qui pourraient autoriser le mari 
à faire le commerce, lui donnassent l'autorisa
tion de consentir à celui que la femme voudrait 
exercer. 

64. Le mari , étant toujours chef et maître de 
sa femme, peut révoquer le consentement. Il 
peut , après avoir toléré qu'elle fasse le com
merce, déclarer qu'il s'y oppose. Il aurait ce 
droit, même quand la femme se serait mariée 
avec la profession de commerçante. Il est vrai 
qu'une autorisation générale, par contrat de . 3 

mariage, est valable et même irrévocable; mais C n ' 11395. 
elle se borne, ou si elle est plus étendue, elle 
est réduite à l'administration; et faire le com
merce, en excède les limites. 

(1) Rejet, 14 novembre 1820, D. a i , 1, 280. Rejet, i e r mars 
1826, D . 26, 1, 1 7 1 . Re j e t , 27 mars i832, D. 32, 1, 168. 
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On ne pourrait guère modifier cette règle 
qu'en faveur de la femme séparée judiciaire
ment, dont le mari révoquerait, sans motifs va
lables, un consentement qu'il lui aurait donné : 
nous pensons qu'elle pourrait, dans ce cas par
ticulier, s'adresser au tribunal. Cette exception 
semble fondée sur ce que la nécessité de de
mander la séparation à laquelle le mari a , par 
sa faute, réduit sa femme, peut rendre suspect, 
aux yeux de la justice, son changement de vo
lonté. 

Quant aux effets de la révocation à l'égard 
des tiers, les tribunaux doivent les déterminer 
d'après les circonstances, l'équité et la bonne foi 
des parties. Aucune loi n'a décidé comment le 
mari devait s'y prendre pour que son change
ment de volonté fût connu. On peut, par ana
logie de ce qui a lieu dans des circonstances 
semblables, conseiller l'affiche au tribunal de 
commerce, et l'insertion dans les journaux. 

65. Une femme n'a pas la qualité de commer
çante, par le seul fait qu'elle exerce le commerce 
de l'aveu de son mari. Il faut que celui-ci ne 

20. soit pas lui-même commerçant; ou, s'il l'est, il 
5. faut que la femme ait un commerce distinct et 

séparé ( i ) . Il s'ensuit que si une personne du 
sexe se mariait sous le régime de la commu-

( i ) Rejet , 27 mars i 8 3 2 , D . 32, 1, 168. 
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nauté, et sans stipuler que le commerce qu'elle 
exerce restera sous son nom, elle cesserait d'être 
commerçante, parce qu'elle est présumée avoir 
conféré en communauté son commerce qui de
vient celui du mari. 

Il n'est pas nécessaire que le commerce de la 
femme soit autre que celui du mari ; il suffit qu'il 
soit séparé. Rien n'empêcherait donc qu'une 
femme non commune en biens eût un intérêt 
particulier dans une entreprise où le mari en 
aurait aussi un , et que leurs droits ne s'y exer
çassent de même que ceux de deux étrangers. 

Les circonstances peuvent seules servir à le
ver les doutes sur le point de savoir qui , du 
mari ou de la femme, est commerçant. Il suffit 
de dire que lorsque le mari est commerçant, la 
femme qui ferait des actes de ce commerce ne 
serait réputée contracter qu'en qualité de pré
posée ( i ) , d'après ce qui sera expliqué n. 555 
et suivants. Elle ne s'obligerait elle-même qu'au
tant qu'elle s'en expliquerait expressément, et 
qu'elle aurait été autorisée à cet effet (2)5 alors 
elle devient caution de son mari, ou elle fait un 
acte de commerce isolé, suivant la manière 
dont est conçu l'engagement. On verra, lorsque 
nous traiterons des faillites, les motifs et l'im
portance de cette distinction. 

(1) Re j e t , s5 janvier, 1 8 2 1 , D . a i , 1, 127. Re j e t , a avril 
l822, D. 22 , I , 223. 

(2) Re j e t , 8 thermidor an 1 0 , D. 2, 704. 
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66. Le caractère particulier de l'union con
jugale, et les motifs qui ont donné lieu à l'éta
blissement de la puissance maritale, peuvent 
quelquefois interdire à la femme que son mari 
a autorisée à faire le commerce, des opé
rations qu'un mineur dûment autorisé aurait 
évidemment le droit de faire. Ainsi nous serions 
porté à croire que la femme commerçante ne 
pourrait, sans une autorisation spéciale, con
tracter une société. Le mari qui a trouvé bon 
que sa femme fît le commerce, peut avoir de 
légitimes motifs pour qu'elle ne s'associe avec 
personne; s'il n'est pas rigoureusement néces
saire qu'il l'y autorise par écrit, il faut du 
moins que son consentement puisse être pré
sumé par les circonstances dont les juges au
raient l'appréciation. 

La femme mariée commerçante a, dans d'au
tres cas, des droits plus étendus que ceux dont 
nous avons vu, n. 59, que jouissait le mineur; 

Com. 7. elle peut non-seulement hypothéquer ses biens, 
mais encore les aliéner sans autorisation nou
velle ( 1 ) , nonobstant les principes du droit 

Civ. | civil, qui ne permettent pas que la femme 
puisse aliéner en vertu d'une autorisation gé
nérale et sans formalités : mais lorsque ses con
ventions matrimoniales l'ont soumise au régime 

Civ. 1554. dotal, ses biens dotaux restent inaliénables. 

(1) Rejet, 8 septembre 1814, D. 1 4 , 1 , 5 1 9 . 

Source BIU Cujas



Femmes mariées qui font des actes de commerce. 109 

Son obligation envers ses créanciers commer
ciaux est directe; et , dans le cas même où elle 
serait en communauté, elle ne pourrait s'en 
affranchir par une renonciation. Les poursuites 
contre elle sont les mêmes que contre un com
merçant, et elle ne peut exciper des faveurs que 
la loi accorde à son sexe, telle qu'est l'exemp- Civ. aofifi. 

tion de la contrainte par corps. 

Quant à la femme qui n'est pas commerçante, 
l'autorisation qu'elle aurait reçue de son mari 
de faire tel ou tel acte, n'entraînerait pas le 
droit de vendre ou d'hypothéquer convention-
nellement ses immeubles, s'il n'était pas énoncé. 
Le seul effet de cette autorisation est de donner 
à ceux qui traitent avec la femme une action 
directe et personnelle contre elle, dont rien ne 
peut l'affranchir. Mais elle conserve le droit Com. n 3 
d'invoquer les prérogatives de son sexe. 

67. Les engagements commerciaux de la 
femme obligent son mari , lorsqu'il y a com- civ. i 
munauté entr'eux, soit que le contrat de ma- Com 
riage ait modifié les effets de cette communauté 
en la réduisant aux acquêts, soit qu'elle doive 
être réglée par les principes généraux; il est 
alors réputé son associé, ou du moins sa cau
tion solidaire. Le commerce ne se composant 
que de choses mobiliaires, comme on l'a vu 
n. 8 , et le mobilier qu'une femme acquiert par 
son industrie, pendant le mariage, tombant 
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1401. dans la communauté dont le mari est le maître, 
] * " 6 ' la communauté doit supporter les suites des en

gagements commerciaux qu'elle contracte dans 
les limites de ses droits, d'après les règles que 
nous avons données n. 63 et suivants. 

68. Lorsqu'il n'y a qu'une simple exclusion 
i 5 3 o . de communauté, on sait que le mari n'acquiert 
1 1 pas la propriété du mobilier qui échoit à sa 

femme pendant le mariage; qu'il n'a que le droit 
de le percevoir, pour le rendre quand l'union 
sera dissoute; que les seuls fruits des biens de 
sa femme sont censés lui être apportés pour 
soutenir les charges du ménage : or le produit 
d'un commerce ne paraît pas devoir être con
sidéré comme fruits de biens. Cependant, par 
cela seul que le mari perçoit tout le mobilier 
de sa femme, dont le commerce de celle-ci fait 
partie, il est obligé envers les créanciers, sauf le 
règlement particulier des droits respectifs à la 
cessation du commerce, ou à la dissolution du 
mariage. 

Si la femme est séparée de biens, ou mariée 
aao. 1 

i53fi. sous le régime dotal, les bénéfices n'apparte-
l 5 7 6 - nant qu'à elle seule, le mari n'est point obligé 

par les engagements qu'elle contracte. 

69. Mais dans le cas même où le mari touche 
tous les profits du commerce et supporte tous 
les engagements de sa femme, son droit est né-
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cessairement limité par la nature des choses et 
l'intérêt des t iers ; il ne pourrait valablement 
engager sa femme par des obligations, même 
causées pour fait de commerce, s'il n'avait pas 
sa procuration expresse ou tacite; l'achat qu'il 
ferait de marchandises du genre même de 
celles que sa femme débite, n'obligerait celle-
ci que s'il était prouvé qu'elles sont entrées 
dans ses magasins, ou qu'il y aurait toute autre 
présomption que l'achat a été fait de son con
sentement; les créanciers personnels du mari 
ne pourraient saisir les marchandises de la 
femme au préjudice des créanciers de cette 
dernière. 

70. Au surplus, dans quelque circonstance Civ. 
que ce soit, la femme ne peut paraître en jus
tice sans l'assistance ou l'autorisation de son 
mari; ce qui , toutefois, ne lui interdit pas le 
droit de faire des actes extrajudiciaires, prépa
ratoires ou conservatoires, tels que des protêts, 
saisies foraines, etc., même de donner des assi
gnations : il suffit que, pour plaider, son mari 
l'autorise ou l'assiste, ou qu'à son refus elle soit 
autorisée par le tribunal. Nous verrons, n. i 5 1 3 , 
l'effet des condamnations prononcées dans ce 
cas , lorsqu'elles peuvent donner lieu à la con
trainte par corps. 

71 . Celui qui contracte avec une femme ma-
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riée, sans l'assistance de son mari ou l'autorisa
tion de la justice, doit s'assurer si elle réunit 
tous les caractères qui peuvent la faire consi
dérer comme commerçante; autrement l'obli
gation serait nulle, sans qu'on pût être admis 
à prouver, comme nous l'avons dit n. 63, 
qu'elle en a tiré un avantage personnel. Mais si 
le mari s'était appliqué le profit de ces actes, en 
les exécutant ou en réclamant leur exécution, 
il cesserait d'être recevable à en invoquer la nul
lité. Au surplus, les règles que nous avons don
nées n. 6 2 , relativement aux cas dans lesquels 
un mineur peut être valablement obligé par 
des actes de commerce, s'appliquent à ceux 
d'une femme mariée, sous les modifications 
que nous avons indiquées. 

Par suite de ces principes, celui qui aurait fait 
quelques affaires avec une personne du sexe, 
avant qu'elle fût mariée, doit, s'il est dans la 
nécessité d'agir en justice contre elle, s'infor
mer de son nouvel état, et ne pourrait préten
dre la validité de sa procédure, sous le prétexte 
qu'il ignorait le mariage de cette femme ( 1 ) . 

C H A P I T R E II. 

Des personnes capables de contracter, h qui le 
commerce est interdit. 

72. Nous ferons connaître dans la première 

(1) Cassat ion, i 5 novembre i836, D. 36 , t , 45o. 
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section de ce chapitre, en quels cas les conve
nances sociales ont porté à interdire à certaines 
personnes la faculté de faire des actes de com
merce; dans la deuxième, à quelles personnes 
ces actes sont défendus pour des raisons dé
duites de l'intérêt du commerce lui-même; 
dans la troisième,les effets de ces interdictions 
et prohibitions. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Dans quels cas les convenances sociales ont/ait interdire le com

merce à certaines personnes. 

73. Les plus anciennes ordonnances du 
royaume, rappelées dans l'édit du mois de 
mars 1 7 6 5 , interdisent toute espèce de com
merce aux magistrats. Ces lois paraissent d'au-
tantmoinstombéesendésuétude,querarticle 1 8 
de l'acte du 14 décembre 1 8 1 0 , confirmé par 
l'article [\i de l'ordonnance du 20 novembre 
1 8 2 2 , en a fait l'application aux avocats dont 
l'ordre est si intimement lié à la magistrature. 
Mais nous n'avons pas besoin dédire que , sous 
ce nom de magistrats, on ne comprend pas les 
juges de commerce, qu i , comme nous le ver
rons dans la septième partie, sont pris parmi les 
commerçants. 

La même prohibition frappe les ecclésiasti
ques , c'est-à-dire les ministres de la religion 
catholique, conformément aux règles de la 
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discipline et aux canons de l'Église. L'édit de 
1707 a donné la sanction civile à ces règles ca
noniques qui du reste, comme on le verra 
n. 7 6 , n'ont aucune influence sur la validité 
des actes commerciaux que ces personnes au
raient pu faire, ni sur la compétence des tribu
naux à cpii le jugement en est attribué. 

Des lois pourraient également interdire le 
commerce à quelques personnes en raison des 
hautes fonctions ou des dignités dont elles se
raient revêtues; ou même, dans les cas où la 
prohibition ne serait pas absolue, ces lois pour
raient modifier l'effet des engagements qui 
résulteraient des actes non interdits. 

S E C T I O N 11. 

Prohibitions fondées sur l'intérêt du commerce. 

74. Les opérations de commerce ne se faisant, 
la plupart du temps, comme on l'a vu n. [\\, 
entre les parties intéressées, que par des inter
médiaires dont l'existence est avouée et dont les 
devoirs sont tracés par la loi, il était aussi im
portant que convenable de mettre ces agents 
hors de tout intérêt dans des négociations qui 
se forment par leur entremise. 

Le commerce est donc défendu aux agents 
Com. 85. de change et aux courtiers qui, comme nous 

le dirons dans la suite, existent dans les villes 
où le gouvernement juge à propos d'en établir. 
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Ils ne peuvent payer ni recevoir pour le compte 
de leurs commettants, autrement que comme 
dépositaires momentanés, dans les circonstances 
que nous ferons connaître n. 1 2 9 ; l'article 10 
de l'acte du 16 juin 1802 (27 prairial an x ) ,ne 
permet pas même qu'ils soient employés par
ticulièrement chez des commerçants en qualité 
de teneurs délivres, ou pour tout autre service 
semblable. Il leur interdit de prendre intérêt 
dans quelque entreprise commerciale que ce 
soit, encore bien qu'elle n'eût point pour objet 
des affaires dans lesquelles ces officiers peu
vent être intermédiaires. 

Il leur est aussi défendu de se rendre garants 
d'aucune négociation ou opération , quand mê- Coin, 

me elle ne serait pas du genre de commerce pour 
lequel ils sont intermédiaires; le tout à peine 
de destitution, sans espoir d'être réintégrés, 
et d'une amende correctionnelle qui peut s'é
lever jusqu'à trois mille francs, indépendam
ment des dommages-intérêts des parties. 

On obvie par là aux fraudes et aux infidélités 
qu'ils pourraient commettre, en saisissant pour 
eux les occasions favorables, au préjudice de 
ceux qui leur confient leurs intérêts. En effet, 
un agent de change se trouvant, par sa posi
tion, à même de connaître les besoins respectifs 
du commerce de banque, peut savoir, par 
exemple, que le commercede Lyon est débi
teur de sommes considérables à celui de Mar-
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seille, et qu'ainsi les lettres de change de Lyon 
sur Marseille sont très-rares, tandis que celles 
de Marseille sur Lyon sont très-abondantes. A 
l'aide de ces notions, il pourrait faire des béné
fices immenses , par l'effet des spéculations dont 
nous venons de parler. C'est, d'ailleurs, le 
moyen de prévenir les monopoles. La connais
sance que ces agents ont des affaires, par la 
confiance, en quelque sorte nécessaire, qu'on 
leur accorde, pourrait leur faciliter des spécu
lations dans leur seul intérêt. 

75. A ces prohibitions, il est convenable d'a
jouter celle qui est faite par l'article 20 du ti
tre 1" de l'ordonnance du 3 mars 1 7 8 1 , aux 
consuls en pays étrangers, et par l'article 19 du 
titre XIV de l'ordonnance du 3 i octobre 1784, 
aux officiers et administrateurs de la marine, 
d'exercer directement ou indirectement le com
merce dont la surveillance leur est confiée. Les 
dispositions de ces lois, non abrogées, ont été 
rappelées par l'article 122 de l'acte du gouver
nement du 22 mai i8o3 ( 2 prairial an xi ) . 

Il en est de même des lois pénales qui dé
fendent certains genres de commerce aux fonc-

75. tionnaires administratifs et militaires qu'elles 
? 6 ' désignent. 
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S E C T I O N I I I . 

Ejfets de la violation des prohibitions de faire le commerce. 

76. Quelle que soit la nature des interdictions 
et des prohibitions dont sont frappés les indi
vidus que nous avons désignés dans les n. j3 et 
suivants, ils ne peuvent les violer indirecte
ment, soit en devenant intéressés dans une so
ciété dont tous les membres auraient droit à 
la gestion, et une responsabilité indéfinie; soit 
en autorisant, même tacitement, leurs femmes, 
avec lesquelles ils sont en communauté, à faire 
le commerce. 

Mais c'est la profession, le trafic, qui sont 
interdits, et non des actes isolés qui tout 
en ayant reçu de la loi le caractère commercial, 
seraient reconnus par les tribunaux avoir été 
faits occasionnellement, sans intention de vio
ler la prohibition. Ainsi on ne pourrait inter
dire à ces personnes de faire assurer leurs pro
priétés; si un agent de change tirait une lettre 
de change sur son débiteur, s'il en prenait une 
sur un lieu où il en aurait besoin pour ses 
propres affaires, s i , dans la même vue , il en 
endossait, il ne serait pas en contravention. 

Au reste, ce serait aux supérieurs légitimes 
qu'il appartiendrait d'apprécier les faits et les 
circonstances en ce qui touche les interdictions 
fondées sur la décence publique, et aux tribu
naux en ce qui touche les prohibitions pro-
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noncées sous certaines peines et dans l'intérêt 
du commerce. Il est seulement important de re
marquer que les engagements commerciaux faits 
en contravention à ces prohibitions ne sont 
point nuls, et qu'à moins d'une disposition spé
ciale de la loi qui déclarerait que , même pour 
des actes commerciaux, certaines personnes 
sont affranchies de la juridiction et de la ri
gueur des condamnations commerciales, les ac
tes que ces personnes ont faits donnent lieu, 
tant contre elles, qu'en leur faveur, aux mêmes 
condamnations que si elles étaient libres de 
faire le commerce ( i ) ; sauf l'application des 
peines prononcées contre ceux qui ont violé la 
loi ou les règlements de leur profession. 

C'est aussi dans le sens de cette restriction qu'il 
faudrait entendre ce que nous avons dit ci-des
sus de la prohibition faite aux agents de change 
et aux courtiers de recevoir pour le compte de 
leurs commettants. Si un de ces agents autorisé 
par son client à recevoir, nonobstant cette pro
hibition, a reçu un payement, la quittance 
donnée par lui est libératoire pour celui qui a 
payé, et peut être opposée au commettant de 
l'agent intermédiaire (2); sauf au ministère pu
blic ou aux fonctionnaires compétents à pour
suivre l'agent qui a violé les règlements. 

(1) Rejet , i5 mars 1810, D. 10, r, 196. 

(2) Rejet , 18 décembre 1828, D. 2 9 , 1, 375. 
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T I T R E III. 

Q U E L S I N D I V I D U S S O N T C O M M E R Ç A N T S . 

77. Plusieurs obligations, que nous dévelop
perons dans le titre suivant, sont imposées aux 
commerçants, et l'omission en est punie clans 
certains cas; quelques droits spéciaux leur sont 
également attribués; enfin, nous avons fait 
connaître, n. 48 et suivants, que cette qualité 
formait quelquefois une présomption servant 
à déterminer le caractère d'engagements qui ne 
sont pas commerciaux par leur nature. Nous 
aurons encore occasion de donner, n. 2 4 5 , un 
exemple relatif à la forme obligatoire de cer
tains actes. Il est donc important de savoir 
quels individus doivent être considérés comme 
commerçants. 

Dans la règle, on doit ne considérer comme 
tels que ceux qui font leur profession habi
tuelle d'exercer des actes de commerce ( i ) . Mais 
nous avons fait observer, n. 33, 35 et 37, que 
certaines opérations qui , en elles-mêmes, n'a
vaient rien qui présentât le caractère de trafic 
ou de spéculation, avaient plutôt été assimilées 

(i) Cassa t ion , i 5 mai I 8 I 5 , D. i 5 , i , 3 4 4 -
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aux actes de commerce, qu'elles n'en avaient 
reçu le caractère. C'est ici le lieu de développer 
les conséquences de cette observation. 

Il ne faut pas confondre la qualité commer
ciale dans un acte, ou la qualité de commer
çant, dans une personne, avec l'attribution que 
la volonté du législateur peut faire, à la juri
diction commerciale, des contestations qui ré
sultent de certaines espèces d'engagements. 
Ainsi des ouvriers qui, sans fournir la matière 
première qu'ils emploient, ne louent que leur 
industrie ; ainsi des commis ou facteurs, ne nous 
paraissent pas devoir être rangés parmi les 
commerçants, quoique cependant leur existence 
continue, leur occupation habituelle et même 
exclusive,consistent à se louer de cette manière, 
et que ces espèces d'engagements aient été, 
comme on l'a vu plus haut, assimilés aux actes 
de commerce, sous les rapports de la compé
tence. 

Sans doute ceux qui s'engagent ainsi peuveut 
et doivent être soumis à la juridiction commer
ciale lorsqu'il s'agit de les poursuivre en justice, 
relativement à l'exécution des obligations qu'ils 
ont contractées envers ceux qui les emploient. 
Mais autre chose est d'être commerçant, autre 
chose est de pouvoir être traduit au tribunal de 
commerce pour l'exécution de quelques obli
gations. 

La qualité de commerçant frappe tout ce qui 
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concerne la personne; elle est générale; elle 
entraîne l'assujettissement à toutes les condi
tions que les lois imposent aux commerçants, 
par le fait de leur qualité. La soumission à la 
juridiction commerciale est limitée aux contes
tations qui peuvent naître de certains actes dé
terminés; elle est spéciale, et on peut l'appeler 
un accident dans l'existence d'un individu. 

Ainsi, un commerçant qui n'aurait jamais 
de procès , et qui , par conséquent, ne serait 
jamais dans le cas d'être traduit au tribunal de 
commerce, n'en serait pas moins assujetti à 
toutes les règles qui atteignent et régissent les 
commerçants. Celui, au contraire, qui est sim
plement soumis à la juridiction commerciale 
pour certains engagements, n'a que ce seul 
point de commun avec le commerce; de ma
nière que s'il n'a jamais de procès qui donnent 
lieu à le traduire au tribunal de commerce, 
il sera entièrement étranger aux lois commer
ciales. 

78. La qualité de commerçant n'est produite 
que par la profession habituelle. On doit enten
dre par ce mot , un exercice assez fréquent et 
assez suivi pour constituer, en quelque sorte, 
une existence sociale. 

Ainsi, un seul ou quelques actes isolés ne 
suffisent pas pour rendre commerçant, quoi
qu'ils puissent soumettre momentanément à la 
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juridiction commerciale ( i ) . Mais aussi, l'ha
bitude de cet exercice attribue la qualité de 
commerçant, quand même on aurait une fonc
tion ou une profession qui semblerait l'ex
clure ( 2 ) . 

Toutefois lorsqu'une personne a annoncé 
par établissement, enseignes, affiches, ou tout 
autre mode de publicité, qu'elle entendait 
exercer tel genre de commerce; lorsqu'elle a 
ouvert des magasins ou autres lieux de débit; 
lorsque, dans les cas particuliers prévus par les 
lois de police ou d'administration, elle a obtenu 
les autorisations requises, ou acquitté les con
tributions y relatives, on doit, par cela seul, 
comme nous l'avons dit , n. 1 2 , la considérer 
comme commerçante. Un établissement ne peut 
jamais être une affaire fugitive et d'occasion, il 
constitue une profession habituelle, parce qu'il 
présente son auteur comme habituellement 
disposé à agir. Le manufacturier est en dispo
sition de fabriquer, quoiqu'il ne fabrique pas 
par défaut de commandes ou de débit; celui 
qui a des magasins ouverts, est prêt à vendre 
lors même qu'il ne vend pas : l'occasion peut 
manquer à l'un et à l'autre; mais ils l'attendent, 
et sont toujours en mesure d'en profiter (3). 

(1) Rejet, 9 mai i833 , D. 33, 1 , 3 o i . 

(2) Rejet , 28 mai 1828, D. 28, 1, 3o2. 

(3) Rejet , 7 mars 1828 , D. 28, 1 , 167, 
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S'il n'existe point de preuve extérieure qui 
parle ainsi par elle-même, les engagements que 
nous avons v u , n. 5 et suivants, être actes de 
commerce, n'impriment la qualité de commer
çant qu'à celui qui s'y livre si fréquemment, 
qu'il n'y ait plus de doute sur sa volonté d'en 
faire une profession habituelle. 

La distinction entre ces deux positions est 
fondée sur la règle de droit commun, que les 
titres qui résultent d'une fonction s'acquièrent 
par un seul acte de cette fonction, et que ceux 
qui résultent d'un exercice habituel ne sont ac
quis que par la répétition des actes. 

L'établissement emporte, en quelque sorte, 
pacte avec le public, déclaration expresse qu'on 
est commerçant, et qu'on s'annonce comme 
tel ; il dispense de recourir aux présomptions. 
L'engagement n'est qu'un pacte avec chaque 
personne envers qui on s'oblige; il ne produit 
d'effets avec le public qu'autant qu'il est assez 
réitéré pour devenir habitude. 

79. La preuve est , dans ce dernier cas, plus 
difficile que dans le premier, parce qu'il n'existe 
point de loi, ou même de règlement qui déter
mine les formalités extérieures, telles qu'ins
cription sur des registres spéciaux, admission 
ou agrégation à des corporations de métiers, 
au moyen desquelles on soit réputé commer
çant. Celui qui a intérêt à faire attribuer cette 
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qualité à son adversaire, doit s'y prendre delà 
même manière qu'on prouve telle ou telle qua
lité en matière civile; par exemple, comme on 
prouverait qu'une personne a son domicile de 
droit à Paris, quoiqu'elle réside bien plus long
temps à Rouen; ou qu'elle a fait acte d'héri
tier, etc. La notoriété publique, l'opinion gé
nérale, seraient d'une grande influence, parce 
qu'elles se forment de notions habituelles. On 
pourrait encore invoquer avec succès la quali
fication de commerçant, habituellement prise 
par celui qui s'en défend, dans des actes , dans 
des procédures ( i ) ; son entrée dans des as
semblées de commerçants. Mais ce serait aux 
tribunaux à apprécier les circonstances, à ne 
pas s'arrêter à des qualités prises sans un but 
bien déterminé et presque par inadvertance (2) , 
ou dans l'intention d'éluder les dispositions des 
lois civiles qui défendent de stipuler la con
trainte par corps, et encore moins au simple 
silence gardé par celui à qui la qualité de com
merçant aurait pu être donnée dans des signifi
cations ou autres actes de ce genre faits sans 
réclamation ou protestation de sa part (3.) 

Du re.-te, lorsqu'on a recours à la preuve tes
timoniale, il faut que les faits de commerce 

(1) Rejet , 7 mars 1 8 2 1 , D . 22 , 1 , 166. 

(2) Cassation, i5 mai I 8 I 5 , D. i5 , 1 , 344. 

(3) Cassation, 26 janvier 1 8 1 4 , D . 1 , 634. 

Source BIU Cujas



dont l'exercice sert à fonder cette preuve aient 
eu lieu dans le temps où celui qui les allègue a 
intérêt d'attribuer la qualité de commerçant à 
son adversaire, et assez fréquemment pour cons
tituer une habitude. Si un homme a eu anté
rieurement la qualité de commerçant, et a cessé 
de l'être, ou s'il ne l'est devenu que depuis l'acte 
qu'il s'agit de qualifier, ces circonstances ne peu
vent servir contre lui. 

Il faut enfin que cette habitude d'actes com
merciaux ait eu lieu comme moyen de se pro
curer des bénéfices, et non de faire ses affaires 
personnelles; autrement ce ne serait pas une 
profession. Ainsi nous avons vu , n. 28 et 2 9 , 
que les lettres de change étaient des actes de 
commerce, et même que la profession de ban
quier ne consistait qu'à en tirer, accepter, cé
der ou recouvrer : cependant, un homme qui 
aurait la fantaisie de ne faire ses affaires que par 
cegenrede négociations ; qui,pour ses emprunts, 
pour faire venir ses revenus de la province, 
pour acquitter le prix d'achat d'objets relatifs 
à son usage personnel, tirerait ou endosserait 
journellement des lettres de change, ne devrait 
pas être réputé commerçant ; ces actes ne devien
draient de fortes présomptions contre lui qu'au
tant qu'il en aurait été fait pour trafic, ou pour 
payer des choses destinées à être revendues. 
Tel seraitle cas prévu n. i o d e s achats d'inscrip
tions de rentes sur le grand-livre : ces achats ne 
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sont point par eux-mêmes des actes de com
merce ; mais ils le deviennent lorsqu'ils forment 
des spéculations, et l'habitude de les faire pour
rait être considérée comme attribuant la qualité 
de commerçant. Ces positions offrent, il faut 
en convenir, des nuances délicates pour l'ap
préciation desquelles il y aurait une sorte de 
nécessité de s'en rapporter à la prudence des 
tribunaux. On sent très-bien que dans toutes 
les questions de ce genre, les juges ne peuvent 
se décider que par les circonstances dont l'ap
préciation leur appartient. 

Par suite de ces principes , il faut tenir pour 
constant qu'encore bien que l'habitude de faire 
des actes de commerce donne la qualité de com
merçant, il n'en est pas de même lorsque cet 
exercice habituel est un devoir de la fonction 
que l'on remplit. Ainsi, les comptables des de
niers publics ne peuvent opérer leurs payements 
ou mouvements de fonds que par des remises de 
place en place, des revirements, des opérations 
de banque; cependant nous avons vu , n. 54, 
qu'ils n'étaient pas commerçants. Peu importe 
qu'ils soient en rapport de comptes-courants 
avec des banquiers, ou qu'ils se livrent à des 
négociations de change : toutes ces opérations, 

C o m . 634. quoique les rendant justiciables des tribu
naux de commerce, ne les constituent pas com
merçants. 
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80. La plupart de nos lois se servent indis
tinctement des mots commerçants, négociants ou 

marchands, pour désigner les personnes dont Civ. 
la profession habituelle est de se livrer au com
merce. Cependant, par une sorte d'incorrection 
dont pourraient abuser des esprits subtils, on 
y trouve quelquefois les expressions commer
çants, négociants, marchands, employées en- Q-^ 

semble ou séparément, comme si elles avaient 
des significations distinctes. Souvent aussi à 
ces dénominations génériques en sont ajoutées 
quelques-unes qui désignent des professions 
spéciales, telles que banquiers, fabricants, ma
nufacturiers, etc. 

Si , dans l'usage, ces dénominations entraî
nent des significations plus ou moins restreintes; 
s i , par exemple, comme nous l'avons vu n. 7, 
on distingue ceux qui font le commerce en gros 
de ceux qui débitent en détail ; si les qualifica
tions de commerçant, négociant, marchand, 
s'appliquent exclusivement, et selon l'impor
tance des opérations, aux personnes qui re
vendent ce qu'elles ont acheté, sans l'avoir 
dénaturé ou changé de forme; si les noms de 
manufacturier ou fabricant désignent ceux qui 
donnent aux choses achetées une forme et sou
vent une nature nouvelle; toutes ces expres
sions équivalent, dans le langage du droit ou 
de la législation, à la dénomination générique 
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de commerçant^), que nous emploierons seule 
pour conserver l'uniformité. 

81. La distinction éntreles commerçants et 
Civ . j j j ° g * les artisans nous paraît devoir davantage fixer 

l'attention. On ne saurait, sans de graves in
convénients, appliquer à ces derniers toutes les 
obligations imposées aux commerçants. 

Il est vrai que le point de séparation entre la 
qualité de commerçant et celle d'artisan, entre 
le commerce et le métier, est souvent imper
ceptible : l'habitude peut, cependant, la faire 
saisir; car il ne faudrait pas se décider par le 
fait que les lois obligent indistinctement toutes 
ces personnes à prendre patente. La patente est 
un impôt qui a pour but de faire contribuer 
toute industrie; s'il doit naturellement attein
dre le commerce, il atteint aussi des indus
tries non commerciales. 

Les circonstances particulières sont d'un 
grand poids. Sans doute on ne donne point la 
simple qualification d'artisan à celui qui, avec 
les matières achetées et le secours d'ouvriers 
qu'il emploie, fabrique des objets qu'il livre à 
des débitants, ou qu'il tient exposés en vente 
dans une boutique ou magasin ; en un mot, qui 
fait travailler à l'avance pour vendre et débiter 

(1) Cassation, 24 janvier i 8 l 5 , D . I 5 , I , 229. Re je t , 26juin 
1 8 2 1 , D . 21 , 1,529. 
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à tout venant. Il en est de même, comme on Ta 
vu n. 3 5 , de celui qui , sans acheter des ma
tières pour les revendre travaillées, tient des 
ateliers où il occupe à la fabrication de celles 
qu'on lui confie ,des ouvriers qu'il dirige 
et salarie, et sur le travail desquels il fait 
une sorte de spéculation. L'un et l'autre sont 
commerçants ( i ) . 

Mais il y aurait plus de subtilité que de rai
son à prétendre que le plus ou moins ne change 
rien à la question; que le principe doit être le 
même à l'égard de celui qui achète un peu de 
matières premières pour les revendre façon
nées , comme à l'égard de celui qui en achète de 
grandes quantités, et par conséquent fabrique et 
vend un plus grand nombre de choses ; à l'égard 
de celui qui reçoit des commandes qu'il exécute 
avec un ou deux ouvriers, et de celui qui en 
occupe un grand nombre (2). 

Il est difficile de mettre au rang des commer
çants celui qu i , par lui-même ou par le secours 
de ce qu'on nomme un compagnon ou un ap
prenti , travaille à confectionner des ouvrages 
livrés sur-le-champ aux consommateurs qui les 
lui ont commandés, et dont le temps ou le tra
vail est plus cher que les matières qu'il fournit. 
C'est à ces individus que la qualification d'arti-

(1) R e j e t , 15 décembre I 8 3 I , D . 3 o , 1, 36o. 
(2) Re j e t , 12 décembre. i 8 3 6 , D . 3 7 , 1, io4-

I . 
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sans convient, et qu'il faut appliquer les prin
cipes développés, n. 77, qui, tout en les assu
jettissant à la juridiction commerciale pour les 
engagements relatifs au métier qu'ils exercent, 
ne permettent pas de les ranger parmi les com
merçants. Nous avouons que , dans beaucoup de 
circonstances, il ne sera pas aisé d'appliquer 
cette distinction. Mais il en est de même dans 
un grand nombre de cas où les nuances sont 
presque imperceptibles; la sagesse des tribu
naux et l'usage peuvent seuls lever toute dif
ficulté. 

T I T R E IV. 

O B L I G A T I O N S S P É C I A L E S I M P O S É E S A U X 

C O M M E R Ç A N T S . 

82. Ceux qui, d'après les règles que nous 
avons données dans le titre précédent, ont la 
qualité de commerçants, sont assujettis à certai
nes obligations auxquelles ne sont pas tenus 
les individus qui font des actes de commerce 
isolés. 

Quelques-unes de ces obligations sont géné
rales, en ce sens qu'elles obligent tous les 
commerçants; d'autres sont spéciales, en ce 
sens qu'elles ne sont imposés qu'à certaines 
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professions. Nous les ferons connaître dans les 
deux chapitres suivants. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des Obligations générales imposées à tous 
Commerçants. 

83. Les obligations générales imposées à tous 
les commerçants, concernent la contribution 
des patentes, la tenue des livres, celle de la 
correspondance, les inventaires annuels, les 
conventions matrimoniales, les séparations de 
biens. Nous en ferons l'objet de six sections. 

Nous ne dirons rien de l'obligation d'acquit
ter les droits de douanes, octrois et autres qui 
peuvent être établis sur les marchandises, parce 
que cette obligation est moins personnelle 
que réelle, et qu'elle est imposée à quiconque 
est propriétaire de choses assujetties aux droits, 
lors même qu'il n'en ferait pas un objet de 
trafic. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De l'Obligation de prendre Patente. 

84. Quiconque fait le commerce est tenu, con
formément à la loi du 22 octobre 1798 ( i e r bru
maire an v u ) , de se munir d'une patente, et de 
payer les droits déterminés, si quelque loi ou 
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règlement n'en dispense, d'une manière ex
presse, la profession qu'il exerce. 

Lorsqu'on réunit plusieurs professions assu
jetties chacune à un droit différent, on paye le 
plus considérable des deux. La même règle a 
lieu pour le mari et la femme communs en 
biens, qui ont chacun un état différent assujetti 
à patente; mais ils doivent en prendre chacun 
une, lorsqu'ils sont séparés de biens, et que 
tous deux font un commerce distinct. 

Les personnes associées pour l'exercice d'une 
profession assujettie à patente doivent aussi 
chacune un droit, si elles résident dans des villes 
différentes; lorsqu'elles sont dans la même ville, 
l'associé principal paye le droit entier, et les au
tres un demi droit. Mais, par suite des prin
cipes que nous ferons connaître dans la cin
quième partie, les associés commanditaires, ou 
les actionnaires qui n'ont point de part active 
dans la gestion, n'y sont pas assujettis; et, 
lorsque des associés ont pris patente, les fac
teurs ou gérants qu'ils préposent n'en doivent 
point. 

Les patentes se prennent dans le lieu où est 
le siège principal du commerce de celui qui 
l'exerce, fût-il domicilié ailleurs; et lorsqu'il a 
plusieurs établissements, il paye dans le lieu où 
le droit est le plus élevé. 

Le défaut de patente ne frappe d'aucune in
capacité d'exercer le commerce, n'annule point 
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les actes qu'on a pu faire, et n'en change point 
la nature. Les peines sont purement pécu
niaires ( i ) . Mais, conformément à l'article 3j 
de la loi que nous avons citée plus haut, nul 
ne peut former de demande, intervenir, faire 
aucune signification par acte extrajudiciaire, 
pour tout ce qui serait relatif à son commerce, 
sa profession ou son industrie, sans qu'il soit 
fait mention, en tète des actes, de sa patente, 
avec désignation de la classe, de la date, du 
numéro, et de la commune où elle aura été 
délivrée, à peine dune amende de 5oo francs, 
tant contre les individus sujets à la patente, 
que contre les fonctionnaires publics qui au
raient fait ou reçu lesdits actes, sans faire ces 
mentions (a). Le rapport de la patente ne peut 
même suppléer au défaut d'énonciation, ni dis
penser de l'amende; et la preuve qu'on était 
patenté lors de la négociation qui donne lieu à 
la demande ne dispense point d'énoncer la pa
tente actuelle, s i , à l'époque où la demande est 
formée, on y est encore sujet (3). 

La loi du I E R brumaire an vu, celles des 2 5 mars 
1 8 1 7 , i5 mars 1 8 1 8 et 26 mars I 8 3 I , forment 
le fonds de la législation sur cette matière. On 
sent très-bien qu'il n'entre point dans notre plan 

(1) Re j e t , 2 nivôse an 9 , D . 2 , II5. 

(2) Cas sa t ion , 22 jui l let 1807, D. 2 , g 5 i , n. 7. 

(3) Cas sa t ion , 21 thermidor an 9, D . 2 , 125. 
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de grossir notre travail par l'exposition du ta
rif et de la nomenclature des professions assu
jetties à la patente, et des diverses solutions 
judiciaires ou administratives qu'ont pu rece
voir les questions qui s'y rattachent, 

S E C T I O N I I . 

Des Obligations relatives à la tenue des Livres. 

85. Les livres peuvent servir à la preuve des 
Civ. i 33o . conventions entre commerçants, ou des engage-

Com. 12. ments qu'ils ont contractés : ils peuvent offrir 
des renseignements précieux pour faciliter les 
liquidations, règlements et partages entre des 
associés, ou entre les divers héritiers d'un com
merçant; ils peuvent aussi éclairer les créan
ciers d'un failli sur la conduite et la situation de 
leur débiteur; ils doivent mettre, chaque jour, 
sous les yeux du commerçant, l'état de ses af
faires , et l'avertir des pertes qu'il a essuyées, 

Com. 586. des embarras qu'il éprouve, de la nécessité de 
cesser le commerce, plutôt que de le continuer 
à l'aide de sacrifices ou d'emprunts ruineux. 

Pour remplir ce triple but , ils doivent être 
réguliers. Cette régularité consiste en ce qu'ils 
soient écrits, à mesure de chaque opération, 
par sa date de jour, mois et an, sans blancs, 

Com. i o . lacunes, et sans aucun renvoi ni transport en 
marge, même sous prétexte de rectifications, 
qui , lorsqu'elles sont nécessaires, doivent être 
mises à la suite ou à la date du jour où on s'a-
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perçoit de l'erreur. Ils doivent être conservés 
pendant dix années', à compter de leur dernière Com. u . 
date. C'est en traitant de la preuve des obliga
tions que nous examinerons l'espèce et l'éten
due de celles qu'ils peuvent faire. Nous ne les 
envisagerons ici que sous le rapport de leur te
nue, de leur régularité, et des formes de la 
comptabilité commerciale. 

Cette comptabilité est basée sur le principe 
fondamental q u e , dans le commerce, tout est 
convention intéressée, et en quelque sorte 
échange; que rien n'est acquis que par un équi
valent fourni. Ainsi tout ce qui appartient à un 
commerçant lui étant provenu par une cause 
quelconque, la chose acquise est débitrice de ce 
qu'elle a coûté, ou de l'équivalent qu'elle repré
sente, envers la cause qui l'a procurée; et l'in
verse a lieu quand le commerçant se dessaisit 
d'un objet quelconque. 

Il s'ensuit que tout ce qui entre chez un 
commerçant le rend débiteur envers la personne 
par qui la chose est fournie, lors même qu'elle 
lui était due; car, dans ce cas, il est débiteur 
de l'obligation d'en tenir quitte celui de qui il 
la reçoit, ou de lui en faire compte de la ma
nière entendue entre eux. A l'inverse, tout ce 
qui sort de chez un commerçant le rend créan
cier de celui chez qui passe cette chose, même 
quand il ne fait qu'exécuter son obligation de 
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la livrer, parce que lorsqu'on dépense pour s'ac
quitter, on acquiert une libération. 

Dans le premier cas, l'opération est désignée 
par le mot doit, et dans l'autre par le mot avoir. 
En suivant l'analogie grammaticale, il faudrait 
employer, par opposition du mot débiteur, ce
lui de créancier; mais pour éviter toute équi
voque, on a substitué au mot créancier, que 
l'usage applique dans un autre sens, le mot 
créditeur, qui rend mieux l'idée que nous avons 
présentée. Ainsi, débit, débiteur, crédit, crédi
teur, doit, avoir, sont des mots sur lesquels 
roule le système des écritures commerciales. 

Pour arriver à connaître sa situation exacte, 
le commerçant, au lieu de se mettre chaque fois 
en opposition, comme créditeur ou débiteur, 
avec ceux à qui il paye, ou de qui il reçoit, se 
fait représenter par les divers objets dont sa 
fortune et son commerce se composent. Il ap
pelle capital, tout ce qu'il possède en objets 
autres qu'argent et titres; caisse, l'argent effec
tif qui fait partie de ce capital; effets a recevoir, 
les lettres de change ou les billets qu'il a dans 
son portefeuille ou qu'on lui remet; effets à 
payer, les engagements qu'il a souscrits et qu'il 
doit acquitter à leur échéance; marchandises 
générales, celles qu'il possède, qu'il achète ou 
qu'il vend, et quelquefois il les subdivise en 
désignant chacune par son nom; mobilier, ses 
meubles et objets de nature mobiliaire qui ne 
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peuvent être considérés comme marchandises; 
ustensiles de commerce, ses comptoirs et au
tres objets d'usage; biens-fonds,, ses maisons, 
terres et autres immeubles; frais généraux, 
ses loyers, ses impositions, etc., et toutes les dé
penses relatives à son commerce; dépenses de 
ménage, ce que lui coûte l'entretien de sa fa
mille ; profits et pertes, les bénéfices qu'il peut 
faire, et les pertes qu'il peut éprouver. Dans cet 
état de choses, établissant un compte balancé 
de chacune des situations où il est ainsi repré
senté, il connaît tous les détails de sa position 
active et passive, et par suite l'ensemble de ses 
affaires. 

86. Les livres d'un commerçant étant desti
nés à remplir les différents objets qui viennent 
d'être exposés, on a dû distinguer ceux qu'il est 
obligé de tenir, sous peine d'encourir, dans cer
tains cas, des condamnations ou la privation de 
certains avantages, et ceux qu'il tient par le 
seul sentiment d'utilité, sans qu'on puisse les 
considérer comme indispensables. Les livres 
exigés sont : i ° le livre-journal ; o." le livre des C o m . 
copies de lettres; 3° le livre des inventaires. Nous 
ferons connaître l'usage des deux derniers, 
n. 89 et 90. 

L e livre-journal doit , à la fin de chaque an
née , être paraphé et visé sans frais, à la suite C o m . 
de la dernière énonciation qu'il contient, soit 
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par un juge du tribunal de commerce, soit par 
le maire de la commune ou l'un de ses adjoints. 
11 doit présenter, jour par jour, l'actif du com
merçant, soit que les débiteurs lui souscrivent 
un engagement négociable ou pur et simple, 
soit qu'ils n'aient fourni aucune reconnaissance; 
ce que doit le commerçant, soit qu'il en ait 
souscrit obligation écrite, soit qu'il n'ait con
tracté qu'un engagement verbal; les négocia
tions , acceptations ou endossements d'effets; ce 
qu'il reçoit ou ce qu'il paye. Si la nature du 
commerce exercé ne peut jamais dispenser de 
remplir cette obligation, au moins il ne faut 
pas la rendre inexécutable par un asservisse
ment trop littéral à ces obligations; il suffit 
donc que celui qui tient un menu détail, énonce 
en bloc, à la fin de chaque jour, ce qu'il a reçu. 
On ne distingue point, dans la nécessité de 
faire ces énonciations, si la créance ou la dette, 
la recette ou la dépense, sont ou non étran
gères au commerce; le rapport qu'elles ont avec 
la fortune du commerçant est la seule chose 
que l'on puisse considérer ( i ). C'est la raison 
qui fait que tout commerçant est tenu d'énon
cer, sur son livre-journal, mois par mois, sans 
cependant entrer dans des détails minutieux, 
les sommes qu'il tire de sa caisse pour être 

(i) Rejet , 25nivôsean 1 0 , D. 3 , i , 423. 
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employées tant aux dépenses de sa maison de 
commerce, que de sa personne, de sa famille, 
de son ménage. 

87. Les livres qui ne sont pas indispensables 
varient suivant les besoins des commerçants. 
Les plus connus sont : le grand-livre, le livre 
de caisse, de copie des traites ou billets, de frais 
généraux, d'échéances, d'entrée et sortie des 
magasins, de copie des comptes de ventes ou 
d'achats, de profits et pertes. Ces livres ne sont, 
en général, que des suppléments du journal 
dont ils peuvent développer ou corroborer les 
énonciations; mais ils ne peuvent jamais les 
contredire, sans que le commerçant ne s'expose, 
à des reproches d'inexactitude. 

Le grand-livre sert à inscrire par ordre alpha
bétique de noms, les personnes avec qui l'on est 
en cours de négociations ou de fournitures. Cha
que individu y occupe exclusivement une ou 
plusieurs pages , et l'on y présente en colonnes 
opposées et parallèles , d'un côté, ce dont il est 
débiteur, de l'autre, ce dont il est créditeur. Il 
est facile de voir par quel motif on ne com
prend pas ce livre au nombre de ceux qui ser
vent par eux-mêmes à prouver l'état des affaires. 
Sa tenue alphabétique pouvant faciliter les an
tidates, il n'est rien sans le journal dont il faci
lite l'usage. 

Le livre de caisse sert à indiquer ce que le 
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commerçant paye ou reçoit en numéraire ou en 
papier-monnaie qui en tiendrait lieu. C'est un 
dépouillement, en cette partie, du journal où 
les mêmes opérations doivent être indiquées à 
leur date ; il est destiné seulement à faciliter à 
chaque instant la vérification de la caisse. 

Le livre d'achats et ventes est consacré à la 
transcription des factures qu'un commerçant 
reçoit de ceux qui lui vendent, ou qu'il délivre 
à ceux à qui il vend. Il le met ainsi à même de 
vérifier à chaque instant les conditions de ses 
achats ou ventes, sans faire une recherche pé
nible dans ses liasses, et chacun des articles dont 
il se compose est le développement des men
tions corrélatives qui se trouvent, date par date, 
sur le journal. Quelquefois on divise ce livre, 
l'un pour les achats, l'autre pour les ventes : 
d'autres fois on le subdivise, pour les ventes 
ou pour les achats de certaines espèces de mar
chandises. 

Le livre des traites et billets sert à l'inscrip
tion de tous les effets négociables qui sor
tent ou qui entrent. Comme il est possible 
qu'un effet en circulation se perde, et comme 
cette perte ne peut être réparée que par des 
moyens qui, ainsi que nous le verrons dans la 
troisième partie, supposent que tous ceux en
tre les mains desquels ils ont passé, par négo
ciation , en ont conservé non-seulement la date 
et le montant, mais encore le nom des sous-
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cripteurs, accepteurs, endosseurs, etc., on voit 
l'utilité de ce registre et de son exactitude. 

Le livre déchéances a pour objet de mettre 
le commerçant dans le cas de connaître1, avec 
certitude, quel jour il doit acquitter ou recou
vrer des effets négociables', et le montant des 
factures qu'il a fournies ou qui lui ont été four
nies. 

Le livre d entrée et sortie de magasin sert, lors
que le commerce consiste dans une circulation 
assez considérable de matières à fabriquer, ou 
fabriquées, à connaître l'état des magasins, par 
la comparaison des sorties avec les entrées. Dans 
le commerce de commission, un livre du même 
genre doit contenir les copies des comptes de 
ventes et achats, à l'aide desquelles le commis
sionnaire qui achète ou vend pour autrui, doit 
constater et justifier les opérations qui intéres
sent chacun de ses correspondants. 

Le livre des frais généraux sert à éviter l'in
convénient d'écrire sur le livre-journal les me
nues dépenses qui se font à chaque instant, et 
dont l'addition, chaque semaine et même cha
que mois , selon leur importance, est inscrite 
sur le livre-journal, comme on l'a vu plus 
haut. 

Enfin le livre ou compte des profits et perles, 
présentant au commerçant la balance de toutes 
ses affaires dans leur ensemble, lui apprend à 
chaque instant si son commerce est fructueux 
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ou non, quelles sont les parties qui lui ont pro
curé des avantages, quelles sont celles qui ont 
été désavantageuses. 

88. On tient les livres de commerce en parties 
simples ou en parties doubles. La différence de 
ces deux modes consiste en ce que , dans la te
nue en parties simples, les débiteurs et les cré
diteurs sont énoncés seuls et isolément, sans 
que les écritures présentent l'opération dans 
son ensemble : ainsi l'on écrit, D O I T un tel, 
A V O I R un tel, sans désigner quels sont les rap
ports de la négociation ainsi énoncée, avec les 
objets qui composent la fortune du commer
çant. 
s 

La tenue des écritures en parties doubles est 
plus exacte, parce q u e , présentant tout l'actif 
et tout le passif dans leurs divisions respectives, 
il ne peut être porté un article à un compte, 
qu'il ne faille en passer un correspondant quel-
qu'autre part. Elle offre un tableau complet 
de chaque opération, et fait ressortir, des rap
ports et de la comparaison des divers comptes 
qui marchent tous d'un pas égal, un solde pré
cédé des preuves de son exactitude. En effet, 
chaque opération commerciale est nécessaire
ment composée et met deux intérêts en quel
que sorte en présence. La tenue des livres en 
parties doubles, présentant toujours cette oppo
sition d'intérêts, est seule complète elle a seule 
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la faculté d'avoir prouvé son exactitude au rai
sonnement, avant de l'avoir démontrée aux 
yeux, par le calcul ou la vérification ultérieure. 
La base fondamentale de ce mode d'écritures, 
et la seule condition qui soit requise, est de 
décrire tout ce qui se fait, et rien que ce qui se 
fait; de ne passer aucune écriture sans établir 
le compte des deux agents de l'opération. Par ce 
moyen, celui dont les spéculations portent sur 
une grande quantité de choses ou de négocia
tions diverses, est à même de connaître non-
seulement sa situation générale, mais encore 
la situation de chaque opération particu
lière. 

Ainsi, lorsqu'un commerçant reçoit de l'ar
gent, la caisse est débitrice, soit envers quel
qu'un qui a versé la somme, soit envers une 
chose vendue, dont le prix est entré dans la 
caisse; lorsqu'il en sort , la caisse est créancière 
ou des choses achetées, ou des obligations ac
quittées. 

S'il entre des marchandises chez un commer
çant, elles doivent à la caisse le prix de leur 
achat; et s'il en sort , elles sont créancières pour 
leur prix, soit de la caisse, si elles ont été payées, 
soit des effets à recouvrer, si l'acheteur a réglé 
de cette manière, soit enfin de cet acheteur, s'il 
a obtenu crédit sans souscrire ou fournir des 
effets. Mais si la vente a excédé le coût, il reste 
sur le compte de la marchandise vendue, un 
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excédant de valeur qui est le bénéfice, et qui 
se solde en le transportant au compte profils 
et pertes, du côté des profits. Dans le cas con
traire où, soit la détérioration, soit la déprécia
tion des marchandises, soit toute autre cause, 
aurait occasionné un déficit, il est transporté 
du côté des pertes. 

S'il entre chez un commerçant des effets 
qu'il garde à sa disposition, leur compte doit 
ce qu'ils ont coûté ou ce qu'ils représentent, 
soit à la caisse, soit aux choses fournies en con
tre-valeur; et s'il en sort, ce compte est créan
cier, soit de la caisse, s'ils ont été vendus au 
comptant, soit des objets achetés et payés avec 
ces effets, soit des personnes à qui ils ont été 
cédés en compte ou à crédit. En un mot, c'est 
une règle constante de comptabilité commer
ciale, qu'une chose entrée sous une dénomina
tion, doit sortir sous la même dénomination, 
quel que soit l'usage auquel on l'applique. 

Tel est ce système des parties doubles, dans 
lequel un compte sert de contrôle à l'autre, parce 
que rien n'a pu entrer dans la caisse, sans étein
dre une créance active, sans être le prix d'une 
valeur aliénée, ou sans correspondre à un pro
fit ; réciproquement il faut que tout article passé 
au débit ait son correspondant dans le crédit 
d'un compte quelconque, ce qui facilite la vé
rification et prévient les erreurs. Par ce moyen, 
chaque jour, le commerçant est en état de se 
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rendre un compte détaillé de sa situation avec 
chaque correspondant, et surtout avec lui-
même; chaque jour il peut voir quelle branche 
de son commerce donne du profit ou delà perte, 
et non-seulement s'il gagne, mais où passent les 
profits. 

Nous excéderions les bornes de l'objet de 
notre travail, si nous donnions plus de déve
loppements à ces notions sur la tenue des livres. 
Nous ne les avons offertes que parce qu'elles 
peuvent être utiles pour comprendre ce qui 
sera dit dans la suite sur les comptes-courants 
et sur les autres opérations de comptabilité 
commerciale. 

S E C T I O N I I I . 

Des Obligations relatives à la Correspondance. 

89. On ne peut concevoir un commerce d'une 
certaine étendue, sans correspondance; et il est 
inutile d'expliquer l'intérêt que doit avoir un 
commerçant, à se souvenir de ce qu'il a écrit, 
à prouver ce qu'on lui a mandé. Il doit donc 
transcrire, sur un registre spécial, toutes les 
lettres qu'il envoie. Ce registre doit être para
phé lorsqu'on l'ouvre, mais il n'est assujetti, Com. 
ni au visa, ni au paraphe annuel. Le commer
çant doit aussi , pour que la série de tout ce 
qu'il traite par correspondance soit complète, 
mettre en liasses et conserver toutes les lettres Com. 

I. 10 
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missives qu'il reçoit. Les commerçants exacts, 
conservent en outre leurs factures, qui font 
d'ailleurs en quelque sorte partie de la corres
pondance, et tous les billets, lettres de change 
ou mandats qu'ils acquittent. Cette précaution 
est dans l'esprit de la loi. Il ne suffit pas tou
jours en effet d'avoir des livres régulièrement 
tenus , il faut encore que les pièces originales en 
justifient l'exactitude. C'est d'après les récépis
sés , les comptes d'achat et de vente, les factures, 
les lettres de change et billets acquittés, etc., 
autant que d'après leur correspondance, que 
les commerçants passent écritures. 

S E C T I O N I V . 

De l'Obligation défaire un Inventaire annuel. 

90. Tout commerçant est tenu de faire, chaque 
année, par lui-même et sans être obligé d'em-

Com. 9. ployer le ministère d'un officier public, l'inven
taire de tous ses biens, meubles et immeubles, 
et de ses dettes actives et passives. Cet inven
taire doit être copié, immédiatement après sa 
confection, sur un registre spécial coté et pa
raphé comme il a été dit n. 86 , appelé livre 

Com. 10. des inventaires. Cette formalité et la précaution 
qui a fait astreindre ce livre au visa annuel, 
servent à éclairer sur la conduite des commer
çants, lorsqu'ils sont tombés en faillite. Elles 
préviennent aussi la fraude de ceux qui , étant 
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dans cet état, ou près d'y tomber, antidateraient 
des inventaires accommodés à la situation dans 
laquelle ils ont intérêt de présenter leurs af
faires. 

Aussi, lorsqu'un commerçant a fait faillite, 
les preuves les plus évidentes de sa bonne foi ne 
le mettent pas à l'abri des poursuites pour cause Com. 58fi. 

d'inconduite ou de négligence, s'il a manqué 
aux obligations qui lui sont imposées relative
ment aux inventaires annuels. 

S E C T I O N v. 

Des Conventions matrimoniales des Commerçants. 

91. Tout contrat de mariage entre époux dont 
l'un est commerçant au temps du mariage, doit Com. 67. 
être transmis par extrait, dans le mois de sa Pr . 87a. 
date, aux greffes du tribunal civil et du tribunal 
de commerce du domicile conjugal, pour être 
inséré sur un tableau à ce destiné, et exposé 
pendant un an dans l'auditoire de ces tribu
naux. Lorsqu'il n'y a pas de tribunal de com
merce, cette exposition est faite dans la princi
pale salle de la maison commune. Pareil extrait 
doit être inséré sur un tableau exposé dans les 
chambres des notaires et des avoués près le tri
bunal civil du même lieu, après y avoir été préa
lablement enregistré sur un registre spécial qui 
doit y être tenu conformément à la circulaire 

du ministre de la justice du 5 mai 1807; s'il 
10. 
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n'existe pas de tribunal dans le lieu du domicile 
conjugal, cette formalité doit être remplie au 
tribunal de l'arrondissement d'où il dépend. 

Cet extrait doit contenir les prénoms, noms, 
profession et demeure des époux, annoncer s'ils 
sont mariés en communauté, s'ils sont séparés 
de biens, ou s'il y a simplement exclusion de 
communauté, clause qui , comme on l'a vu 
n. 6 8 , a des effets particuliers; ou enfin, s'ils 
sont soumis au régime dotal : mais il n'est pas 
nécessaire qu'il exprime le montant des apports 
respectifs. 

Ce dépôt aux greffes doit être constaté par 
un acte assujetti aux droits d'enregistrement (i) 
et autres qui sont perçus sur les actes judiciai
res, conformément à l'acte du gouvernement 
du 1 1 juillet 1808 ; et le greffier doit en effectuer 
l'affiche sous sa responsabilité. Quant à la re
mise aux chambres des avoués et des notaires, 
le simple certificat du secrétaire suffit pour 
la constater. 

92. Cette formalité, nécessaire quand le mari 
fait le commerce, afin qu'on sache sous quel 
régime le mariage est contracté, et l'étendue 
des droits de la femme, ne l'est pas moins lors
que la femme est commerçante. En effet, ceux 
qui ont vu une personne du sexe, maîtresse de 

( i ) Cassation, 16 février 1824, t). 24, 1 , fi8. 

Source BIU Cujas



Des Conventions matrimoniales des Commerçants. 149 

ses droits, faire le commerce, ont intérêt à con
naître non-seulement son changement d'état, 
mais encore les conditions de ce changement, 
et de savoir si le mariage leur donne deux obli
gés par l'effet de la clause qui établirait une 
communauté, ou qui l'exclurait simplement ; ou 
si, dans le cas d'une séparation de biens, on 
ne leur laisse que le même débiteur; ou enfin 
si l'on change leurs chances, en frappant, pour 
l'avenir, les biens de la femme de l'inaliénabilité 
dotale. 

Si le siège du commerce de la femme était 
dans un lieu autre que le domicile du mari , l'af
fiche devrait être également faite dans les tribu
naux et chambres de ce lieu. 

93. Le notaire, dépositaire de la minute du 
contrat, est chargé de l'exécution de cette for-Com. 68. 
malité, quand même sa résidence serait autre 
que le lieu où le dépôt doit être fait; il peut exi
ger le remboursement des avances qu'elle lui 
cause, de la même manière que celui des autres 
frais de l'acte. En cas d'omission, il est puni 
d'une amende fixée à io francs par l'article io 
delà loi du 1 6 juin 1 8 2 4 , et même de desti
tution s'il y a collusion, indépendamment des 
dommages-intérêts envers les personnes lésées. 

On sent bien, au surplus, que , pour qu'il y 
ait lieu à ces peines, il faut que l'époux commer
çant ait pris cette qualité dans le contrat, ou 
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qu'il soit prouvé que le notaire l'a connue, ainsi 
que le lieu où le dépôt devait être fait ; et l'on 
ne manquerait pas d'avoir égard à la distinction 
que nous avons faite n. 8 1 , entre ceux à qui la 
qualification de commerçant appartient sans 
difficulté, et les artisans ou autres personnes 
qui ne sont que soumises à la juridiction com
merciale pour certains actes. 

Les peines encourues par le notaire n'empê
cheraient pas qu'en certains cas les tribunaux 
ne privassent un mari dont le contrat de ma
riage n'aurait pas été affiché, du droit de faire 
valoir contre les tiers les clauses qui dérogeraient 
aux règles de la communauté légale. En effet, 
les tiers qui ne voyaient point d'affiche, ont dû 

Civ. 1 c r o i r e que les époux étaient mariés sans contrat; 
ce qui, de plein droit, les assujettit à la commu
nauté légale. Le notaire est tenu des dommages-
intérêts, s'il y a collusion; mais, hors ce cas, il 
est encore possible que les tiers soient lésés, 
par la seule omission de la formalité prescrite. 
Les circonstances seules pourraient décider jus
qu'à quel point il devrait en être de même à 
l'égard de la femme dont la connivence serait 
prouvée. 

94. S i , pendant le mariage, un des époux qui 
' n'était pas commerçant, entreprend cette pro-

Com. 69. fession, il est tenu de faire, dans le mois du jour 
où il en aura commencé l'exercice, la remise de 
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l'extrait dont nous avons parlé n. 9 1 . En effet, 
dans ce cas, il est impossible d'imposer cette 
obligation au notaire. 

Mais cette remise n'est exigée qu'autant cpie 
le mariage a été contracté sous le régime dotal, 
sous celui delà séparation de biens, ou sous le 
régime de la communauté modifiée d'une ma
nière telle que l'ignorance de ces modifications 
ait induit les tiers à accorder une confiance 
qu'ils n'auraient pas eue, s'ils les avaient cou-
nues; car ce n'est que dans ce cas que les tiers 
ont intérêt à être instruits de la convention 
matrimoniale qui déroge au droit commun. 

L'infraction à cette obligation n'entraîne 
qu'une peine éventuelle. Si celui des époux qui Com. 6g. 
devait la remplir tombe en faillite, il peut être ( n

l l e r é d . ) 

poursuivi comme banqueroutier simple. La 
femme commerçante n'est pas exempte de ces 
obligations et des peines qu'entraîne leur omis
sion , puisque cette remise est véritablement un 
acte de son commerce, qu'elle peut faire sans 
autorisation. 

Dans ces deux cas , les clauses ainsi laissées 
secrètes ne pourraient être opposées aux tiers. 

S E C T I O N V I . 

Des Séparations (le viens prononcées entre époux dont l'un est 

commerçant. 

95. Les époux qui sont soumis au régime de 
la communauté, par leur contrat de mariage, 
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peuvent cesser d être communs, par la sépara-
Civ .1441. tion judiciaire, qui peut être prononcée même 

quand le mariage a été contracté sous le régime 
dotal. 

Cette séparation a lieu : i ° directement, par 
Civ. 1443. l'effet d'un jugement que la femme seule a droit 

de provoquer lorsque le désordre des affaires 
de son mari met sa dot ou ses autres droits en 
danger; 2 0 indirectement, comme suite d'une 

Civ. 3 n . séparation de corps. 
Toute séparation de biens, lors même qu'elle 

est demandée par une femme contre son époux 
Com. 65. commerçant, ou que la femme est commer

çante, est portée devant le tribunal civil. Le 
jugement qui la prononce doit être rendu pu
blic par une lecture faite, audience tenante, au 
tribunal de commerce du lieu, s'il y en a; un 
extrait de ce jugement contenant sa date, la dé-

Civ. 1445. signation du tribunal qui l'a rendu, les noms, 
Pr. 872. prénoms, profession et demeure des époux, 

doit être inséré sur un tableau exposé pendant 
un an dans l'auditoire des tribunaux et chambres 
que nous avons désignés n. 9 1 ; et ce, à peine 
de nullité de l'exécution. 

Il n'importe, pour la nécessité de remplir ces 
formalités, que ce soit le mari ou la femme 
qui fasse le commerce ; mais si c'est celle-ci, et 
qu'elle ait une demeure séparée de celle de son 
mari, il est encore nécessaire d'afficher dans le 
lieu où demeure le mari. Il ne faut pas qu'un 
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respect mal entendu pour le principe ordinaire, 
qui ne permet pas à la femme d'avoir d'autre 
domicile que celui de son mari, laisse un moyen C l 

d'éluder le but de la loi qui, dans ce cas par
ticulier, est de faire connaître la séparation de 
biens, à ceux qui traitent avec l'époux commer
çant, but qui serait manqué, si l'affiche n'était 
pas faite dans le lieu où la femme exerce le 
commerce, lorsqu'il est distinct du domicile 
conjugal. 

Ces mêmes formalités sont prescrites pour 
les jugements prononçant une séparation de C c 

corps : car, puisqu'elle emporte nécessairement 
séparation de biens ou dissolution anticipée de Ci 
la communauté, le motif de la faire connaître 
est le même. La femme qui ne s'est pas confor
mée à cette disposition perd le droit d'exciper, 
contre les tiers, de la séparation qu'elle a ob- Ci 
tenue; mais il n'y aurait pas lieu d'appliquer, 
dans ce cas, les peines dont nous avons parlé 
n. 94, pour défaut de publication du contrat 
de mariage d'époux séparés de biens. 

Les époux peuvent rétablir leur commu
nauté. Quoiqu'il ne semble pas indispensable, 
dans l'intérêt des tiers, qu'on donne à cette 
convention la publicité que la séparation a re
çue, les dispositions du droit civil qui l'exigent 
sont si impérieuses, qu'on doit s'y conformer; c 
une telle matière appartenant plus à ce droit 
qu'à la jurisprudence commerciale. 
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C H A P I T R E II . 

Des obligations imposées à certaines professions 
commerciales. 

96. Certaines opérations industrielles, ou 
l'exercice de certaines professions, sont soumis 
à des règles particulières; les unes, parce que 
les lois générales n'offrent pas de moyens suf
fisants pour prévenir la mauvaise foi de ceux qui 
s'y livrent, tant envers le trésor public, en frau
dant ses droits, qu'envers les particuliers, en 
abusant de leur confiance; les autres, parce 
qu'une liberté indéfinie dans leur exercice peut 
être funeste à l'ordre social, à la sûreté et à la 
santé des citoyens. 

Nous allons, dans les trois sections suivan
tes, donner des notions à ce sujet, moins dans 
la vue de présenter un travail complet sur un 
point qui n'a que des rapports éloignés avec 
la jurisprudence, que pour faire connaître l'es
prit dans lequel ces obligations ont été impo
sées, et les indiquer à ceux qui veulent étudier 
l'ensemble des obligations imposées aux com
merçants. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Règles spéciales dans l'intérêt du Trésor public. 

97. Le voisinage des frontières pouvant pro-
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c u r e r a ceux qui exploitent des manufactures 
et autres établissements de ce genre le moyen 
de violer les lois sur les importations ou les ex
portations, les articles 37, 38 et 39 du ti
tre XIII de la loi du 22 août 1791 défendent, 
sous peine d'une amende de cent francs, l'éta
blissement, dans la distance de neuf kilomètres 
(deux lieues) des frontières de terre, de tout 
entrepôt de marchandises manufacturées dont 
la sortie est prohibée, ou dont le droit de sor
tie excède une certaine proportion. 

Cependant, d'après l'exception portée en l'ar
ticle 37 du même titre, et le sens que lui at
tribue un décret du 23 septembre 1795 ( i e r 

vendémiaire an iv) , cette prohibition n'existe 
pas , si le lieu dans lequel on établit ces manu
factures ou magasins a une population agglo
mérée de deux mille âmes, sans toutefois que 
celle des hameaux écartés, quoique placés sous 
l'administration du même maire, puisse con
courir à former ce nombre. 

L'article l\i du titre XIII de la même loi du 
22 août 1791 et l'article 75 de celle du 3o avril 
1806 ne permettent l'établissement des grandes 
manufactures ou fabriques dans la même dis
tance, qu'après que le préfet et le directeur des 
douanes ont donné un avis constatant qu'il n'en 
résultera pas de moyens pour frauder les droits 
ou la prohibition. Lors même que ces établis-
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sements ont été autorisés, s'il résulte d'un ju
gement que ceux qui les exploitent ont commis 
ou favorisé la fraude ou la contrebande, la loi 
du la mars i8o3 (21 ventôse an x i ) , et l'art. 76 
de celle du 3o avril 1806, permettent aux pré
fets d'en ordonner le déplacement, en accor
dant un délai d'un an au moins pour l'opérer, 
sauf le recours au ministre des finances, et 
même le pourvoi contre la décision de ce mi
nistre, au conseil d'Etat. Un acte du gouver
nement du 1cr novembre 18o5 ( 1 0 brumaire 
an xiv ) , a appliqué aux moulins à vent et à 
eau situés à l'extrême frontière, les disposi
tions de la loi du 22 août 1791 ; et d'après les 
articles 76 et 77 de celle du 3o avril 1806, ces 
sortes d'établissements peuvent être frappés 
d'interdiction par les préfets, sur les seules 
preuves résultant des procès-verbaux de saisie 
et autres dressés par les autorités locales ou par 
les préposés des douanes, qu'ils servent à la 
contrebande des grains et farines. 

Des règles analogues sont quelquefois adop
tées pour prévenir les fraudes à la perception 
de certaines contributions locales, comme on 
le voit dans l'acte du gouvernement du 11 jan
vier 1808, relatif aux constructions près les 
murs de clôture de Paris. 

La liberté indéfinie que tout artiste mécani
cien ou autre aurait de frapper des médailles, 
pouvant faciliter la contrefaçon de la monnaie, 
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des lettres-patentes du 28 juillet 1783 obligent 
les entrepreneurs de manufactures, les orfèvres, 
horlogers, graveurs, fourbisseurs et autres ar
tistes ou ouvriers qui font usage des presses, 
moutons, laminoirs, balanciers, coupoirs, etc., 
à obtenir une autorisation à cet effet. L'acte du 
gouvernement du 24 mars 1801 (3 germinal 
an ix), détermine les fonctionnaires par qui 
doivent être délivrées ces permissions. Ceux 
qui veulent les obtenir doivent faire élection 
de domicile, et joindre à leur demande les 
plans figurés et l'état de dimension de chacune 
des machines dont ils se proposent de faire 
usage; ils doivent joindre pareillement des cer
tificats des maires des lieux où sont situés 
leurs ateliers et manufactures, pour attester 
le besoin qu'ils ont de ces machines. L'acte du 
gouvernement du 26 mars 1804 (5 germinal 
an xu) a même porté les précautions jusqu'à 
défendre à toutes personnes, quelles que soient 
les professions qu'elles exercent, de frapper des 
médailles, des jetons ou pièces de plaisir, d'or, 
d'argent ou d'autres métaux, ailleurs que clans 
les ateliers de la Monnaie, à moins d'être mu
nies d'une autorisation spéciale. 

S E C T I O N 11. 

Règles spéciales dans l'intérêt des particuliers. 

98. La facilité avec laquelle les acheteurs de 
bijoux ou autres ouvrages d'or et d'argent pour-
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raient être trompés par les vendeurs sur la qua
lité des matières, a fait établir une marque de 
garantie, que des préposés spéciaux du gouver
nement y apposent avant qu'ils soient livrés au 
commerce. La loi du 9 novembre 1797 (19 bru
maire an vi) règle le mode à employer pour 
l'apposition de cette marque, et contient les 
dispositions préventives et répressives contre la 
fraude et les contraventions. 

Il faut encore mettre au même rang les obli
gations imposées aux entrepreneurs de voitures 
publiques, de se conformer à un grand nom
bre de mesures de précautions déterminées par 

ŷgi la loi du 27 février 1804 (7 ventôse an xn), celle 
du 28 juin 1829, les ordonnances des 16 juillet» 
29 octobre 1828, i5 février 1837, et d'avoir des 
registres particuliers pour inscrire les objets 

1785. qui leur sont confiés; aux commissionnaires de 
transports, de transcrire sur un registre les let
tres de voitures des objets qui leur sont adressés 
directement ou en transit. Il est également en-

i o j j ° i n t a u x particuliers qui , suivant ce que nous 
avons dit n. 3 i , seraient autorisés par le gou-

411. vernement à tenir des maisons de prêt, d'avoir 
des registres pour inscrire ce qui leur est donné 
en gage. L'infraction à ces obligations donne 
quelquefois lieu à des peines indépendantes 
des dommages-intérêts dus aux parties lésées. 

Des conditions de soie ont été établies par 
acte du 3 i août i8o5 ( i 3 fructidor an xiii), à 
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Avignon, et par acte du 15 janvier 1808 à Saint-
Etienne, où tout acheteur et tout vendeur ont 
droit de requérir que la soie que l'un achète, ou 
que l'autre vend, soit placée à l'effet d'en vérifier 
le poids exact, après qu'elle a été laissée vingt-
quatre heures à l'épreuve suivant les règles pres
crites. 

Des établissements de commerce dans lesquels 
un grand nombre d'associés versent leurs capi
taux, pourraient n'être que des pièges tendus 
à la crédulité des citoyens; et , faute d'une sur
veillance exacte des directeurs ou administra
teurs, les intéressés pourraient être victimes de 
fraudes ou de pertes causées par la simple im
prévoyance de ceux qui les auraient mal combi
nés dans l'origine, ou mal gérés dans leurs 
opérations. Ces désordres ou ces pertes pour
raient même, dans quelques circonstances, al
térer le crédit général et mettre en péril la 
tranquillité publique, si des précautions con
tre les abus n'étaient confiées au gouverne
ment. Aucun établissement de ce genre ne peut 
donc être formé, quel qu'en soit l'objet, qu'en 
vertu d'une ordonnance du roi , après des véri- Com. 3 
fications et sous des conditions que nous ferons 
connaître dans la quatrième partie. 

Les mêmes motifs ont conduit à ne point per
mettre qu'on formât, sans la même autorisa
tion, les établissements dits Tontines ou Caisses 
d'épargnes, fondés sur des chances de survie ou 
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sur des accroissements de revenus dont il a 
été parlé n. 43. Ces établissements sortent de 
la classe commune des transactions entre ci
toyens , soit que l'on considère la foule des 
personnes de tout âge qui y prennent ou peu
vent y prendre part, soit qu'on envisage le 
mode de leur formation qui ne suppose, entre 
les parties intéressées, ni les rapprochements, 
ni les discussions nécessaires pour caractériser 
un consentement donné avec connaissance; 
leur nature, qui ne permet aux cointéressés au
cun moyen efficace et réel de surveillance; et 
enfin leur durée, toujours incertaine, qui peut 
se prolonger pendant un siècle. 

Un avis du conseil d'État, approuvé le I e ' 
avril 1809, et un second du i5octobre suivant, 
qui n'ont fait que remettre en vigueur les prin
cipes consacrés par les arrêts du conseil des 
3 novembre 1787 et 27 juillet 1788, rappelés 
dans un décret du a4 août 1 7 9 3 , ont déclaré 
que des associations ou établissements de ce 
genre, sous quelque dénomination qu'ils fussent 
formés ou qu'ils existassent déjà, étaient soumis 
à la nécessité de l'autorisation du gouvernement, 
protecteur né de tous les intérêts collectifs qui 
sont sans défense, ou qui , par la nature des 
choses, sont réduits à des moyens de défense en 
quelque sorte illusoires. Cette autorisation est 
donnée sur le vu des projets de statuts de l'as
sociation, et lui impose des conditions telles, 
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que les intérêts des actionnaires ne se trouvent 
pas compromis par l'avidité, la négligence ou 
l'ignorance de ceux à qui ils auraient confié 
leurs fonds. 

S E C T I O N m . 

Règles spéciales dans l'intérêt public. 

99. Quoique la liberté de l'industrie soit so-
lennement proclamée par nos lois, et que toute 
concession du droit d'en exercer exclusivement 
une certaine branche soit peu compatible avec 
notre organisation politique, l'intérêt public 
réclame quelquefois des restrictions qui devien
nent légitimes, lorsque leur utilité a été recon
nue, et qu'elles ont été prononcées par une loi. 

Ainsi les lois des 9 décembre 1798 (19 fri
maire an vu) et 20 mai 1799 ( i e r prairial an vu) 
attribuent et assurent aux seuls maîtres de poste 
commissionnés par le gouvernement, le droit 

. de relais sur les routes. Ainsi les agents de change 
et les courtiers nommés par le roi , dont nous 
parlerons n. 121 et suivants, exercent seuls les 
actes qui constituent leur profession, à l'exclu
sion de tous autres. Ainsi l'exercice de la pro
fession de pharmacien n'est permis qu'à ceux 
qui ont été reçus après les études et examen 
exigés par la loi du 11 avril i8o3 (21 germinal 
an x i ) . 

C'est encore dans la même vue que sont faits 
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divers règlements locaux qui assujettissent les 
boulangers et les bouchers à un apprentissage 
et à des conditions particulières, et les lois 
ou règlements généraux qui imposent aux au-

én. 475. bergistes et logeurs l'obligation de tenir un 
livre où les voyageurs sont inscrits, et de rem
plir diverses formalités prescrites dans le même 
but. 

L'État se réserve même quelquefois l'exercice, 
exclusif d'une certaine branche d'industrie, lors
que le bien public ou les besoins du trésor ren
dent cette mesure nécessaire. Ainsi le débit de 
la poudre à tirer n'est permis par la loi du 3o 
août 1797 (13 fructidor an v) , l'acte du gouver
nement du 12 février 18o5 (23 pluviôse an xm), 
laloidu 16 mars 1819,1 'ordonnancedu 19 juil
let 1829, la loi du 24 mai 1834 art; 26 , qu'à 
ceux qui ont une commission spéciale. Le dé
faut de débitants commissionnés dans une com
mune, n'est pas même un prétexte ou une excuse 
en faveur des non commissionnés qui feraient 
un tel débit. Ainsi les lois des 29 août 1790,21 
septembre 1 7 9 2 , 22 décembre 1797 (2 nivôse 
an vi)et 17 octobre 1798(26 vendémiaire an vu), 
ont réservé à l'administration des postes le droit, 
à l'exclusion de tous autres, même des entre
preneurs de messageries, de transporter les let
tres, journaux et ouvrages périodiques du poids 
de moins d'un kilogramme, excepté seulement 
les papiers de procédure et ceux relatifs au ser-
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vice personnel des entrepreneurs de message
ries. Ainsi, dans l'état actuel de la législation, 
tel qu'il résulte des lois des il\ décembre 1 8 1 4 , 
u8 avril 1 8 1 6 , 2S avril 1 8 1 9 , 17 juin 1 8 2 4 , 
19 avril 1829, 12 février 1835 et 23 avril 1840, 
l 'achat, la fabrication et la vente des tabacs 
sont attribués exclusivement à l'administration 
des contributions indirectes. 

Il importe aussi quelquefois à l'État de res
treindre ou de régler la faculté de faire des éta
blissements de commerce dans certains pays où 
la différence de religion, de mœurs et de civili
sation commande les plus grandes précautions. 
Ainsi l'édit du 3 mars 1 7 8 1 , le titre II de l'ordon
nance du même jour, la loi du 29 juillet 1 7 9 1 , 
l'acte du gouvernement du 23 juin 18o3 (4 mes
sidor an x i ) et l'ordonnance du 20 février 1815 
défendent aux Français d'établir des maisons de 
commerce dans les Échelles du Levant, sans 
autorisation préalable du roi. Les commerçants 
qui veulent former des établissements de cette 
espèce doivent s'adresser à la chambre de com
merce de leur domicile, et obtenir, par son 
intermédiaire, l'autorisation nécessaire. Ces me
sures ayant surtout pour objet de conserver à 
la France la considération dont elle jouit dans 
ses comptoirs du Levant, et cette considération 
dépendant, en grande partie, de la conduite 
qu'y tiennent les commerçants établis, les mêmes 
lois rendent les chefs de maisons de commerce 

1 1 . Source BIU Cujas



1 6 4 P A R T I . T I T . I V . C H A P . I I . S E C T . I I I . 

responsables de la conduite de leurs agents, ré
gisseurs et commis, et les astreignent à four
nir, à cet effet, un cautionnement. Toutes les 
contestations relatives aux obligations de ces 
cautions sont jugées par le tribunal de com
merce de Marseille, et sur appel par la cour 
royale d'Aix. Les ouvriers et artisans, qui 
veulent aller exercer leur industrie dans les 
Échelles du Levant, doivent aussi obtenir de 
la chambre de commerce de Marseille un cer
tificat, qui ne leur est délivré qu'après que leur 
conduite a été scrupuleusement examinée, et 
leur moralité reconnue : ce n'est que sur le vu 
de ce certificat qu'on leur accorde le passeport. 
L'ambassadeur près la Porte, et les consuls dans 
les diverses Échelles, sont autorisés à faire re
passer en France les commerçants qui se ren
draient en Levant, sans avoir satisfait à ces con
ditions; et tout Français ainsi renvoyé ne peut 
plus être admis dans aucune Échelle. Le Fran
çais qui, au mépris de ces dispositions, s'établi
rait dans le Levant, perdrait le droit d'invoquer 
la disposition du droit civil qui conserve la qua
lité de Français à celui qui forme un établisse
ment commercial en pays étranger. 

100. L'exécution des lois destinées à réprimer 
les abus de la presse est principalement assu
rée par les règlements sur les professions d'im
primeur et de libraire. ]\ous n'avons point fin-
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tention de réunir ici les dispositions des lois 
pénales sur cette matière, mais d'indiquer seule
ment les règles spéciales imposées à ceux qui 
exercent des professions par le moyen desquelles 
sont faites les publications de la presse. 

Conformément à la loi du 21 et à l'ordonnance 
du 24 octobre 1 8 1 4 , nul ne peut être impri
meur, s'il n'a obtenu un brevet du roi et prêté 
serment. Ce brevet peut être retiré à ceux qui 
sont convaincus, par jugement, de contraven
tions aux lois et règlements sur la presse. Toute 
imprimerie pour laquelle il n'a pas été accordé 
de permission, ou dont la permission a été re
tirée, est interdite comme clandestine, et les 
possesseurs ou dépositaires condamnés à une 
amende de dix mille francs, et à un emprison
nement de six mois. 

Chaque imprimeur est tenu d'avoir un livre 
coté et paraphé par le maire de la ville où il 
réside, pour inscrire, par ordre de date et avec 
une série de numéros , le titre littéral de tous 
les ouvrages qu'il se propose d'imprimer, le 
nombre des feuilles, des volumes, des exem
plaires, et le format de l'édition : ce livre doit 
être représenté, à toute réquisition, aux inspec
teurs de la librairie et aux commissaires de po
lice, et visé par eux, s'ils le jugent convenable. 
L'impression d'aucun ouvrage ne peut commen
cer sans une déclaration préalable, conforme à 
cette mention. Aucun livre ne peut être mis en 
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vente ou distribué, de quelque manière que ce 
soit, avant qu'il en ait été déposé deux exem
plaires (nombre déterminé par l'ordonnance 
du 9 janvier 1 8 2 8 ) , à Paris, au secrétariat du 
ministère de l'intérieur, et, dans les départe
ments, au secrétariat de la préfecture. Les con
traventions à ces dispositions sont punies d'une 
amende de mille francs. 

Il peut être procédé à la saisie et séquestre 
d'un ouvrage dans les trois cas suivants : si l'im
primeur ne représente pas les récépissés de la 
déclaration et du dépôt; si chaque exemplaire 
ne porte pas le vrai nom et la vraie demeure de 
l'i m primeur ; si l'ouvrage est déféré au x tribunaux 
pour son contenu. Outre la saisie de l'ouvrage, 
l'imprimeur, convaincu d'avoir déguisé ou d'a
voir omis son nom, est puni, pour le premier 
cas, d'une amende de six mille francs ; pour le se
cond, de trois mille francs, sans préjudice de 

m. 4o5. l'emprisonnement qui peut être prononcé, dans 
les cas prévus par les lois pénales. Le libraire 
chez qui des exemplaires d'un pareil ouvrage 
seraient trouvés est puni d'une amende de deux 
mille francs, réductible à mille francs, s'il fait 
connaître l'imprimeur. 

La profession de libraire est également as
treinte à certaines conditions; ainsi, nul ne 
peut, d'après l'acte du 5 février 1810 et la loi 
du 21 octobre 1814» l'exercer en vendant, 
exposant en vente, ou en louant des livres pour 

Source BIU Cujas



(1) Re je t , i3 février i 8 3 6 , D. 3 6 , 1 , i o 5 . 
(2) Cassa t ion , a i février i 8 3 6 , D . 36 , 1, 180. 

la lecture, sans un brevet du roi, ni dans un 
lieu autre que celui déterminé par ce brevet. 
On a jugé longtemps que la contravention à ces 
dispositions, donnait lieu à l'amende de cinq 
cents francs, prononcée par l'article 4 du rè
glement du 28 février 1723. Cette jurispru
dence parait abandonnée ( 1 ) , et jusqu'à ce que 
le législateur se soit expliqué, les dispositions 
qui exigent des brevets de librairie resteront 
sans sanction pénale; mais les règlements de 
police qui ne permettent l'ouverture de cabi
nets de lecture qu'à des personnes brevetées, 
n'eu conservent pas moins leur autorité ( 2 ) . 

Des précautions du même genre ont été pri
ses à l'égard des journaux. Us ont l'avantage, 
par leur nature et leur objet, d'être composés 
de choses souvent nécessaires ou utiles, quel
quefois même indispensables, et presque tou
jours susceptibles d'exciter la curiosité : ils ont 
un plus grand nombre de lecteurs que les li
vres; ils les ont tous les jours , à la même heure, 
dans toutes les classes de la société, dans tous 
les lieux publics : ils sont devenus l'aliment 
presque nécessaire de la conversation de cha
que jour; ils agissent par conséquent sur une 
plus grande masse de personnes, et plus puis-
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samment qu'aucun autre genre d'imprimés, si 
ce n'est cependant les placards et affiches, qui 
doivent, à plus forte raison, être l'objet de la 
surveillance des autorités, au point que, d'après 
l'art. i e r de la loi du 10 décembre i83o , il est 
interdit aux particuliers d'afficher aucun écrit 
qui traite de nouvelles ou d'objets politiques. 

Quant aux journaux, les lois des 9 juin 1819 , 
18 juillet 1828, 14 décembre i83o, 9 septem
bre i835 , dont le mode d'exécution a été 
réglé par des ordonnances des 9 juin 1 8 1 9 , 23 
juillet 1828, et 18 novembre 1835, ont déter
miné les conditions exigées pour en établir, 
ainsi que l'obligation de fournir un caution
nement spécialement affecté au payement des 
condamnations dont les gérants pourraient être 
frappés, soit envers l'Etat, soit envers les par
ticuliers. 

101. La crainte qu'un grand nombre de per
sonnes assistant à des lectures ou à des repré
sentations de pièces de théâtres, ne soient en
traînées par le jeu des acteurs et la communi
cation des sentiments, si prompte dans une 
grande assemblée, à des actes contraires à l'or
dre public, doit empêcher qu'aucun théâtre ne 
soit établi sans une autorisation spéciale. 

L'acte du gouvernement du 8 juin 1806, l'or
donnance du 8 décembre 1824 et le titre IV de 
la loi du 9 septembre 1835, déterminent les 
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conditions nécessaires pour que cette autorisa
tion soit accordée. Il en résulte qu'aucune pièce 
ne peut être représentée sur aucun théâtre, 
sans la permission du ministre de l'intérieur, 
à Paris, et des préfets dans les départements; 
qu'aucune troupe ambulante ne peut également 
subsister sans obtenir la même autorisation, 
qui contient en même temps la désignation des 
arrondissements dans lesquels il lui est permis 
d'exercer; qu'enfin l'autorité locale peut tou
jours , pour des motifs d'ordre public, suspen
dre la représentation d'une pièce, et même 
prescrire la clôture provisoire du théâtre. 

102. Les manufactures qui répandent des 
odeurs insalubres ou des exhalaisons méphiti
ques , pouvant, par leur proximité des villes, 
nuire à la santé des habitants, la loi du 13 no
vembre 1790 a maintenu les anciens règlements 
à ce sujet, qui , depuis, ont été remplacés par 
un acte du gouvernement du 15 octobre 1 8 1 0 , 
expliqué par une instruction du ministre de 
l'intérieur du 22 novembre suivant, et renou
velé par des ordonnances des 14 janvier 1 8 1 5 , 
9 février 1 8 2 5 , 6 septembre et 5 novembre 1826, 
20 septembre 1828 et 31 mai 1 8 3 3 . Ces actes 
et règlements déterminent diverses mesures 
pour l'application desquelles les manufactures 
sont distribuées en trois classes. 

La première classe se compose des manu-
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factures qui, dans tous les cas, doivent être 
éloignées des habitations, et qui, par l'essence 
de leurs produits, répandent une odeur mé
phitique et insalubre. 

La seconde se compose de celles qui sont ou 
ne sont pas incommodes, selon les moyens 
d'opérer des fabricants, et qui, conséquemment, 
doivent ou ne doivent pas être éloignées des 
habitations, selon que les autorités, après les 
vérifications convenables, jugent qu'elles cau
sent plus ou moins d'incommodité aux voisins. 

Enfin, la troisième comprend celles qui peu
vent exister sans inconvénients auprès des ha
bitations, mais qui néanmoins doivent rester 
sous la surveillance de la police. 

L'autorisation pour l'établissement des ma
nufactures comprises dans la première classe 
ne peut être donnée que par ordonnance du 
roi, après l'accomplissement des formalités sui
vantes. La demande de l'impétrant, adressée au 
préfet, est affichée dans le rayon de 5 kilomè
tres (une lieue et demi-quart). Dans ce délai, 
les maires et tout habitant ou propriétaire peu
vent y former opposition. Le conseil de pré
fecture donne son avis sur le mérite de ces op
positions, sauf le recours au conseil d'État : s'il 
n'y a aucune opposition, la permission est ac
cordée sur l'avis du préfet. 

Pour les manufactures comprises dans la se
conde classe, l'entrepreneur adresse sa demande 
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( i ) Re je t , 3 mai 1827, D . 37, 1 , a3o. 

au sous-préfet de son arrondissement, qui la 
transmet au maire, pour qu'il fasse procéder à 
des informations de commodo et incommodo. Le 
résultat en est transmis au sous-préfet; l'arrêté 
qu'il prend est soumis à l'approbation du pré
fet; s'il y a opposition, le conseil de préfecture 
donne son avis, sauf le recours au conseil d'État. 

Pour les manufactures de la troisième classe, 
l'autorisation du préfet de police, à Paris, dans 
toute l'étendue du département delà Seine, et 
dans les communes de Saint-Cloud, de Meudon 
et de Sèvres du département de Seine-et-Oise, 
ou l'autorisation des sous-préfets dans les au
tres localités, suffit, sauf le pourvoi en cas de 
refus. 

Ce n'est pas que l'autorisation accordée, même 
sans opposition, affranchisse dédommages-inté
rêts celui dont la manufacture nuirait, par ses 
exhalaisons, à la propriété d'un voisin, ou à la 
salubrité de son habitation. Les tribunaux, juges 
de toutes les contestations de cette espèce, peu
vent en prononcer d'après les circonstances et 
le tort occasionné(i) : mais ils ne pourraient or
donner la destruction de l'établissement auto
risé, parce que ce serait de leur part infirmer 
un acte administratif; tandis que s'il n'y a pas 
eu d'autorisation, ils peuvent ordonner tout ce 

Source BIU Cujas



172 PART. I. TIT. IV. CHAP. II. SECT. I I I . 

qui leur paraît être conforme au droit de la 
partie dont ils accueillent la réclamation. 

Les mêmes principes ont présidé aux règle
ments contenus dans la loi du 11 avril 18o3 ( 2 1 
germinal an xi) sur le débit des substances mé
dicinales, des poisons, et sur l'interdiction de 
la vente des remèdes secrets. Cette dernière 
disposition, successivement modifiée ou suspen
due, a été définitivement mise en vigueur par 
acte du gouvernement du 18 août 1810 . 

Des motifs de sûreté publique, non moins 
évidents, ont soumis le commerce des armes à 
feu à des règles spéciales. Les actes du gouver
nement des 23 décembre i8o5 (2 nivôse an xiv) 
et 12 mars 1806, renouvellent l'interdiction de 
la vente de toute espèce d'armes offensives, 
cachées ou secrètes; et l'acte du gouvernement 
du 14 décembre 181o a établi un grand nombre 
de règles sur la fabrication des armes destinées 
au commerce. 

On peut aussi mettre dans la même classe 
les règlements relatifs à l'exercice de l'état de 
serrurier et autres de ce genre, maintenus par 
l'article 20 du titre I e r de la loi du 22 juillet 
1791 ; ceux qui concernent l'inspection sur la 
fidélité du débit des denrées, maintenues par 
l'article 3 du titre XI de la loi du 24 août 1790, 
ceux qui sont relatifs à la taxe du pain et de la 
viande de boucherie, maintenus par l'article 3o 
delà loi du 22 juillet 1791 ; et, pour Paris, ceux 
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qui concernent le commerce du poisson de mer, 
maintenus par l'article 4 de la loi du 23 octobre 
1 7 9 0 et l'acte du gouvernement du 28 janvier 
1811 ; ceux qui concernent la boucherie, la bou
langerie, les entrepôts de vins, et un grand 
nombre d'autres qu'il serait trop long d'énu-
mérer. 

T I T R E V. 

D E S I N S T I T U T I O N S C R É É E S P O U R I N U T I L I T É 

P A R T I C U L I È R E D U C O M M E R C E . 

103. Les institutions créées pour l'utilité par
ticulière du commerce , dans lesquelles nous ne 
comprenons pas les tribunaux chargés de juger 
les différends qui s'élèvent à l'occasion des actes 
de commerce, parce que nous en parlerons dans 
la septième partie, ont pour objet : 1 0 de mettre 
le gouvernement à portée de connaître les be
soins du commerce en général, et de le diriger 
vers l'utilité de l'État; 2 0 d'aider et d'encoura
ger le développement de l'industrie, en garan-
tissant les auteurs d'ouvrages, d'inventions ou de 
découvertes contre la contrefaçon; 3° de facili
ter les négociations commerciales par des éta
blissements publics mis , dans chaque localité, à 
la portée des citoyens. 

On pourrait aussi ranger parmi les établis-
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sements qu i , s'ils n'ont pas exclusivement pour 
objet l'utilité et le service du commerce, lui 
offrent des secours multipliés et importants, 
l'administration des postes aux lettres et relais. 
Mais ce serait sortir des bornes de notre travail, 
que de nous en occuper. 

Nous traiterons, dans trois chapitres suivants, 
des objets que nous venons d'indiquer. 

CHAPITRE PREMIER. 

Rapports du Commerce avec le Gouvernement. 

104. Le commerce, qui désire la liberté, et 
ne peut prospérer qu'autant qu'il en jouit, a 
toujours besoin de protection et souvent d'en
couragements. 

Les gouvernements les mieux éclairés sur 
leurs véritables intérêts sont donc ceux qui, 
maintenant avec sagesse la liberté du com
merce, apportent autant de prudence et d'im
partialité dans la protection dont il a besoin, que 
de soins et de discernement dans le choix des 
moyens propres à l'encourager. 

Nous allons donner quelques notions sur les 
établissements qui , dans l'état actuel de l'or
ganisation ministérielle et administrative du 
royaume, sont destinés à atteindre ce but. 

Dans la première section, nous parlerons des 
rapports du commerce avec les différents minis
tres du roi, du conseil supérieur et des conseils 
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généraux de commerce el des manufactures; 
dans la seconde, des chambres de commerce; 
dans la troisième, des chambres consultatives 
des manufactures; dans la quatrième, de la po
lice des manufactures, fabriques et ateliers. 

S E C T I O N P R E M I E U E . 

Du Conseil supérieur et des Conseils généraux de Commerce et 

des Manufactures. 

105. L'ordonnance du 6 janvier 1 8 2 1 , modi
fiée en quelques articles par celle du 20 mars 
suivant, avait créé un conseil supérieur de 
commerce et un bureau de commerce, placés 
sous la présidence et la direction du président 
du conseil des ministres. Une ordonnance du 
29 avril 1 8 3 1 , les a remplacés par un conseil 
supérieur de commerce dont les art. 5 et 6 dé
terminent les attributions et les fonctions. 

Chaque ministre a en outre une influence 
particulière sur le commerce , en raison de ses 
attributions. Celles du ministre du commerce 
sont les plus multipliées et les plus impor
tantes (*). Il est chargé d'après les ordonnances 

( * ) L e s o r g a n i s a t i o n s d e s m i n i s t è r e s et l e s a t t r i b u t i o n s d e s 

d i f f é r e n t s m i n i s t r e s o n t é p r o u v é e t p e u v e n t s o u v e n t é p r o u v e r 

d e s m o d i f i c a t i o n s . I l e s t m ê m e p r e s q u e i m p o s s i b l e , a u m o m e n t 

o ù l ' o n c o m m e n c e l a p u b l i c a t i o n d ' u n o u v r a g e d e p l u s i e u r s 

v o l u m e s , d e d e v i n e r s i l ' é t a t d e s c h o s e s q u i e x i s t a i t a u m o m e n t 

d e l ' i m p r e s s i o n d u p r e m i e r , s u b s i s t e r a l o r s q u ' o n a c h è v e r a le 

d e r n i e r . 
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des 6 avril 1834 et i5 avril 1837, de la direc
tion et surveillance du commerce, et de suivre 
ses mouvements dans les ports et dans les di
verses places du royaume. Il a dans ses attri
butions tout ce qui est relatif aux conseils 
généraux de commerce et des manufactures, 
aux chambres de commerce et consultatives 
des arts , et aux établissements sanitaires. Il 
prépare et propose les ordonnances relatives à 
l'établissement des foires, marchés, bourses et 
conseils de prud'hommes; à la nomination 
des courtiers; aux autorisations des sociétés 
anonymes, tontines et autres établissements 
de ce genre. Il présente les projets de lois sur 
les transits, entrepôts, franchises, révision 
et modification du tarif des douanes, primes 
pour importations , exportations, pêches, etc., 
en raison des besoins de l'État, du commerce 
et de l'industrie ; il distribue ces primes. Il 
correspond avec les consuls de France en pays 
étranger, pour en obtenir des informations sur 
les relations commerciales de l'extérieur; donne 
ses soins à la collection des traités de commerce 
existants; intervient dans la discussion de ceux 
à conclure, et fait dresser publier les tableaux 
généraux des importations et exportations, pour 
en déduire la balance du commerce. Il propose 
les ordonnances, ou, lorsqu'il y a lieu, rend les 
décisions relatives aux établissements des manu
factures, fabriques ou usines qui ne peuvent 
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exister sans permission ou autorisation. 11 est 
chargé d'encourager, soit par des distributions 
de récompenses pécuniaires, soit en améliorant 
les règlements, les découvertes, les procédés 
nouveaux, le perfectionnement et la propagation 
de ceux dont l'utilité et les avantages sont 
connus; de la délivrance des brevets d'inven
tion et de ce qui concerne les garanties accor
dées par la législation aux propriétés intellec
tuelles ; de l'exposition des produits de l'indus
trie française; du Conservatoire et des Ecoles 
des arts et métiers, et de tous autres établisse
ments publics faits en faveur du commerce et 
de l'industrie. 

Le ministre des finances a aussi des rapports 
importants avec le commerce, en ce qui con
cerne les lois et règlements sur les douanes , 
les instructions y relatives, les modifications 
des tarifs, et les conditions, modération ou 
remises des droits, dans certains cas. 

Le ministre de la marine a l'administration 
des ports , leur police, et la direction de tout 
ce qui concerne les mouvements, visites, passe
ports et congés des navires; la distribution des 
secours dans les naufrages et autres accidents 
maritimes, suivant des lois et règlements que 
nous ferons connaître dans la quatrième partie. 
Il est chargé de toutes les relations des colonies 
avec la métropole; et pour ce qui touche l'in
térêt du commerce en pays étranger, il entre-

i 12 
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tient, avec les consuls dont nous allons parler, 
des rapports assez nombreux déterminés par 
des ordonnances des 29 octobre et 7 novembre 
i833. 

L'action du ministre des affaires étrangères, 
sur le commerce, s'exerce principalement dans 
les conventions diplomatiques qu i , par les 
clauses qu'elles contiennent, les réciprocités 
qu'elles stipulent, les importations ou exporta
tions qu'elles permettent ou facilitent, ont une 
si grande influence sur la prospérité du com
merce, le débouché de ses produits et l'exten
sion de l'industrie. Il assure en outre la protec
tion du roi et un appui dans les cas de déni de 
justice, de violation des traités ou des règles 
du droit des gens, aux Français qui , sans re
noncer à leur patrie, ont formé des établisse
ments de commerce en pays étranger, ou que 
le goût des voyages et le désir de s'instruire y 
conduisent. C'est surtout dans cette vue, qu'in
dépendamment de ses ambassadeurs et autres 
agents diplomatiques, le roi entretient, dans la 
plupart des ports ou villes commerçantes des 
pays étrangers, des agents connus sous les noms 
de consuls généraux, consuls, vice-consuls, 
élèves vice-consids et agents consulaires, dont 
l'organisation est réglée par les ordonnances des 
20, 23 août et 26 octobre i833, sur la nomina
tion, le caractère, les fonctions et l'autorité 
desquels nous donnerons des notions dans la 
septième partie. 
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Pour connaître plus immédiatement les be
soins du commerce, il avait été formé, auprès du 
ministre de l'intérieur, un conseil général de 
commerce , dont les fonctions indiquées seule
ment, mais sans détermination précise, par l'acte 
du gouvernement du 24 décembre 1802 (3 ni
vôse an xi ) , furent réglées par une ordonnance 
du 23 août 1819 . 

Les manufactures formant une des principa
les sources de la prospérité des nations, en ce 
qu'elles occupent une partie considérable de 
la population, font gagner à l'Etat, par l'expor
tation de leurs produits, tous les profits qui 
résultent de la différence entre la valeur des 
matières premières et celle des objets manufac
turés, ouvrent de nouvelles voies au commerce, 
procurent des moyens plus étendus d'échange 
et multiplient les rapports entre les peuples, 
on reconnut que pour mettre l'administration à 
même de peser et de balancer les intérêts de 
l'industrie manufacturière, de l'agriculture et 
du commerce intérieur ou extérieur, il était 
utile d'établir un conseil général spécial dont 
l'acte du 27 juin 1810 prescrivait la forma
tion. Ce conseil fut organisé par l'ordonnance 
du 2 3 août 1819. 

A ces deux conseils, l'ordonnance du 29 
avril 1831 en a substitué un seul, sous le titre 
de conseil du commerce, des manufactures et 
d'agriculture, qu'elle organisa par les articles 8 
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et suivants; et celle du iS décembre i83?. fixe 
le nombre des membres de ce conseil. 

S E C T I O N I I . 

Des Chambres de Commerce. 

106. Le gouvernement ne peut correspondre 
avec chaque commerçant en particulier; d'ail
leurs l'intérêt individuel substituerait, aux 
grandes vues qui doivent guider l'administra
tion , les aperçus étroits des calculs privés. C'est 
pour obvier à cet inconvénient qu'un acte du 
gouvernement du 24 décembre 1802 ( 3 nivôse 
an x i ) a rétabli, dans différentes villes, les 
chambres de commerce supprimées par une loi 
du 16 octobre 1791 . 

Les fonctions attribuées à ces chambres sont 
de présenter leurs vues sur les moyens d'ac
croître la prospérité du commerce; de faire 
connaître au gouvernement les causes qui en 
arrêtent les progrès; d'indiquer les ressources 
qu'on peut se procurer ; de surveiller l'exécution 
des travaux publics relatifs au commerce, tels 
que le curage des ports , la navigation des riviè
res , et l'exécution des lois et arrêtés concer
nant la contrebande. Elles correspondent di
rectement à cet effet avec le ministre du com
merce. 

Les fonds nécessaires aux dépenses de ces 
chambres, indépendamment des revenus spé-
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ciaux que des lois ou règlements leur auraient 
attribués, et que la loi des finances proroge 
chaque année, sont faits au moyen de centimes 
additionnels perçus sur les patentes des com
merçants de l'arrondissement où ces chambres 
se trouvent situées, conformément à l'article i3 
de la loi du a3 juillet 1820. Ces dépenses 
sont réglées annuellement par une ordonnance 
royale; le compte en est rendu et arrêté sui
vant des règles prescrites par un acte du gou
vernement du 23 septembre 1806. 

L'organisation et le mode de nomination et 
de renouvellement de ces chambres sont réglés 
par l'ordonnance du Î 6 juin i 8 3 2 , qu'il serait 
trop long et superflu de transcrire. 

S E C T I O N m . 

Des Chambres consultatives des Manufactures. 

107. Les motifs qui ont déterminé l'établis
sement des chambres de commerce ont aussi 
déterminé la création de chambres consultati
ves des manufactures. Le gouvernement, pour 
assurer à toutes les professions dont se com
pose le commerce, les moyens de se faire enten
dre , les a organisées par un acte du 29 juillet 
i8o3 ( 10 thermidor an xi ) , rendu en exécu
tion de l'art. I E R de la loi du 12 avril précédent. 

Les fonctions de ces chambres consistent à 
faire connaître au gouvernement les besoins des 

Source BIU Cujas



182 P A E T . I . T I T . V . C H A P . I . S E C T . I V . 

manufactures; à dénoncer les abus qui arrêtent 
le développement de l'industrie manufacturière. 
Leurs projets sont adressés au préfet ou au 
sous-préfet, qui les fait parvenir, avec son avis, 
au ministre du commerce. 

Les villes doivent fournir un local convena
ble pour la tenue de ces chambres; les dépenses 
qu'elles occasionnent sont portées dans leurs 
budgets et acquittées sur leurs revenus. 

L'ordonnance du 16 juin i832 a réglé le mode 
de nomination et de renouvellement des mem
bres dont ces chambres sont composées. 

Les chambres de commerce remplissent les 
fonctions des chambres consultatives, dans les 
lieux où il n'en a pas été établi. 

S E C T I O N I V . 

Police des manufactures, fabriques et ateliers. 

108. Le gouvernement exerce sur les manu
factures , fabriques et ateliers, indépendamment 
des mesures spéciales selon le genre d'industrie 
et de fabrication dont nous avons parlé n. 96 
et suivants, une police et une surveillance dont 
les bases sont établies par la loi du 12 avril 
i8o3 ^22 germinal an x i ) . 

L'article 4 soumet les produits des manufac
tures qui s'exportent à l'étranger, à des règle
ments qui ont pour objet de garantir la bonne 
qualité, les dimensions et la nature de la 

Source BIU Cujas



Police des manufactures, fabriques et ateliers. 183 

fabrication; et leur infraction est punie d'une 
amende de deux cents à trois mille francs, et de 
la confiscation, qui peuvent, suivant les cir- P é n . , 
constances, être prononcées ensemble ou sépa
rément. 

Quelques règlements destinés à assurer l'exé
cution de cette loi ont été publiés ; tels sont : 
celui du 10 mai 18o5 (20 floréal an X I I I ) sur 
les étoffes de Lyon ; celui du 14 décembre 1810 , 
sur les filatures de coton; celui du I E R avril 
1 8 1 1 , sur la fabrication des savons; celui du 
21 septembre 1807, sur la fabrication des draps 
destinés pour le Levant. 

Il était juste aussi de prendre des mesures 
contre les abus de confiance dont pourraient 
se rendre coupables les directeurs, commis ou 
ouvriers des fabriques à qui la nature des choses 
oblige de confier les secrets de procédés ou in
ventions propres à ces fabriques. Ces abus de 
confiance sont punis , savoir : si la révélation est 
faite à des Français résidant en France, d'un Pén. t 
emprisonnement de trois mois à deux ans, et 
d'une amende de seize à deux cents francs; si 
la révélation a été faite à des Français résidant 
au dehors, ou à des étrangers, la peine est de 
la réclusion, avec une amende de cinq cents à 
vingt mille francs. 

On punit encore d'un emprisonnement de six Pén. 1 
mois à deux ans , et d'une amende de cinquante 
à trois cents francs ? quiconque, dans la vue de 

Source BIU Cujas



184 P A R T . I . T I T . V . C H A P . I . S E C T . I V . 

nuire à l'industrie française, aurait fait passer 
en pays étranger, des directeurs, commis, ou 
des ouvriers d'un établissement. 

La nécessité d'assurer, par des mesures de po
lice plutôt préventives que répressives, l'exécu
tion des engagements pris par les ouvriers en
vers les chefs d'ateliers, et d'exercer une sur
veillance continue sur eux, a dicté aussi quel
ques mesures dont le principe se trouve dans 
l'art. 12 de la loi déjà citée du 12 avril i8o3; 
l'exécution en a été réglée par l'acte du 1" dé
cembre 18o3 ( 9 frimaire an xu). 

Tout ouvrier travaillant en qualité de compa
gnon ou garçon doit être muni d'un livret qui 
lui est délivré, à Paris, par le préfet de police, 
et dans les autres villes, parle maire, sur la pré
sentation de son acquit d'apprentissage et sur 
un certificat de la personne chez qui il a tra
vaillé. Nul apprenti ne peut passer d'un maître 
à un autre sans avoir un congé d'acquit du 
premier. Nul ouvrier ne peut être reçu dans 
un atelier, sans présenter un livret d'acqtiit où 
soient marqués, le temps qu'il a passé dans 
l'atelier d'où il sort, le résultat de son compte 
avec le maître qu'il quitte, certifié par celui-
ci , etc. Le manufacturier, chef de fabrique ou 
d'atelier qui le recevrait, sans que son livret soit 
acquitté par celui chez qui il a travaillé précé
demment, ou sans qu'à défaut de cet acquit, 
la police locale y ait suppléé, s'exposerait à 
des dommages-intérêts. 
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Les mêmes motifs ont fait prononcer des 
peines contre les coalitions d'ouvriers pour faire 
augmenter le prix des journées ou façons, et Pén . 41 
pour interdire, par des menaces d'amendes ou 
des voies de fait, le travail dans certains ateliers 
ou chez certains entrepreneurs d'ouvrages; et 
contre les maîtres ou entrepreneurs qui forme
raient des coalitions du même genre au préju- Pén . 41 
dice des ouvriers. 

On a même cru qu'il était convenable de sou
mettre la répression de quelques-uns des délits 
commis par ces ouvriers à une juridiction spé
ciale qui , d'après ce que nous dirons, n. 1 4 ^ 5 , 
est juge de leurs contestations pécuniaires. 

Dans l'intérêt particulier des manufactures et 
fabriques, l'article 34 de la loi du 18 mars 1806 
a déclaré que des conseils de prud'hommes se
raient créés, dans les lieux où cet établissement 
paraîtrait nécessaire, par un règlement d'admi
nistration publique. 

Aux termes de l'acte contenant règlement 
du 11 juin 1 800, modifié par celui du 1 0 février 
1 8 1 0 , la demande motivée est faite par la 
chambre de commerce ou la chambre consul
tative des manufactures; le préfet donne son 
avis; et le ministre du commerce s'assure, avant 
de proposer l'ordonnance, si l'industrie qui 
s'exerce dans la ville est assez importante pour 
justifier cette demande. 

Les marchands fabricants, les chefs d'ate-
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liers, contre-maîtres, teinturiers et ouvriers pa
tentés peuvent seuls être élus prud'hommes ; ils 
doivent avoir trente ans accomplis. 

Indépendamment de l'action confiée à l'ad
ministration et aux tribunaux pour assurer 
l'exécution des règlements ci-dessus cités,) ces 
prud'hommes, dont nous ferons connaître le 
mode de nomination dans la septième par
tie, sont chargés de constater par des pro
cès-verbaux, d'après les plaintes qui leur sont 
rendues, et par des visites qu'ils font chez les 
fabricants, chefs d'ateliers, ouvriers et compa
gnons , avec l'assistance d'un juge de paix, com
missaire de police, ou adjoint de maire, les con
traventions aux lois et règlements concernant 
les fabriques, les soustractions de matières faites 
par les ouvriers, et les infidélités commises par 
les teinturiers. 

Ils sont également chargés de veiller à l'exé
cution des mesures conservatrices de la pro
priété des marques et empreintes sur les diffé
rents produits des fabriques et des dessins d'é
toffe, dont nous parlerons dans le chapitre sui
vant, tant dans l'intérêt des propriétaires de 
ces marques, que dans l'intérêt de l'État, pour 
prévenir la contrebande, conformément à l'or
donnance du 8 août 1816. 

Chaque conseil de prud'hommes tient, en 
conséquence, un registre exact du nombre des 
métiers existants, et du nombre d'ouvriers de 
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tout genre employés dans les fabriques de l'ar
rondissement, d'après les déclarations que les 
propriétaires d'ateliers sont tenus de leur don
ner, et les visites et inspections qu'ils sont au
torisés à y faire, deux fois l'an, pour cet objet 
exclusivement. Il doit communiquer ces rensei
gnements à la chambre de commerce. 

La police municipale est tenue de fournir aux 
prud'hommes tous les renseignements et toutes 
les facilités qui sont en son pouvoir, pour ef
fectuer leur inspection. 

Nous croyons superflu de transcrire ici les 
dispositions de la loi du 18 mars 1806 et du 
règlement du 11 juin 180g modifié le 20 fé
vrier 1810 , en tout ce qui concerne le nombre 
des membres dont ces conseils sont composés, 
leur nomination et leur renouvellement. Mais 
nous devons faire l'observation qu'il n'est 
question que de leurs attributions de surveil
lance et en quelque sorte administratives. 

Les prud'hommes ayant aussi des attribu
tions judiciaires, nous les ferons connaître 
n. 1 4 2 0 et suiv. en même temps que la procé
dure qui s'observe devant eux. 

Quelques villes maritimes possèdent des éta
blissements du même genre, sous le nom de 
prucf hommes-pêcheurs. Celui de Marseille, créé 
en i 4 5 2 , et reconnu par un grand nombre d'é-
dits et déclarations royaux, a été maintenu par 
la loi du 1 2 décembre i y g o ; les avantages en 
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ont même été étendus successivement à plu
sieurs autres villes par les lois des 19 janvier 
et 20 avril 1 7 9 1 , et par les arrêtés du gouver
nement des 12 juillet 1801 (23 messidor an ix) 
et i5 juin i8o3 (26 prairial an xi). D'après ces 
lois et ces arrêtés, les nouveaux établissements 
sont créés par le roi, sur l'avis des conseils muni
cipaux et des préfets, et doivent être régis par 
les lois, statuts et règlements de la juridiction 
des prud'hommes-pêcheurs établie à Mar
seille. 

Us sont chargés de surveiller la conduite des 
pêcheurs dans l'exercice de leur profession; de 
leur faire connaître les ordres et instructions 
auxquels ils doivent se conformer; de prévenir 
les contestations qui pourraient s'élever entre 
eux; d'informer l'administration de la marine 
de tous les faits et abus contraires au bon or
dre, à la sûreté publique et à l'intérêt de la 
pèche. 

Ils sont autorisés à se réunir tous les diman
ches, après l'office divin, sous la présidence 
du chef du port, ou de celui qu'il a désigné, 
pour aviser aux améliorations dont l'exercice de 
la pêche est susceptible; pour concerter les 
moyens de prévenir les fautes et délits de toute 
nature, et se désigner mutuellement les pêcheurs 
qui leur paraissent mériter une surveillance 
particulière. Us ont droit d'appeler devant eux 
les pêcheurs qu'ils croient à propos d'entendre 
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et de consulter; de donner à ceux qui seraient 
dans ce cas les conseils dont ils peuvent avoir 
besoin, et même d'admonester ceux dont la 
conduite leur paraîtrait répréhensible. 

C H A P I T R E IL 

Institutions spéciales pour garantir les droits 

des auteurs de découvertes industrielles ou de 

compositions de littérature et beaux-arts. 

109. Ce n'est que dans l'état de société, et à 
mesure que des besoins réels ou factices don
nent à l'esprit ou à l'industrie des occasions de 
répandre le fruit de leurs travaux, qu'on sent la 
nécessité de garantir les droits des auteurs de 
découvertes industrielles, ou de compositions 
de la littérature et des beaux-arts. 

Des motifs que notre plan ne nous permet 
pas de développer, ont introduit, à cet égard, 
des règles qui paraissent plus fondées sur la po
litique et l'intérêt commercial de chaque na
tion, que sur les principes généraux du droit 
de propriété. Quoiqu'on ne trouve dans les lois 
qui régissent cette matière, aucune règle fonda
mentale, sur laquelle il soit possible d'établir 
une théorie, on peut croire que ces lois suppo
sent que l'inventeur de découvertes, ou l'auteur 
d'une composition littéraire qui la communique 
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(*) Au moment ou l'on imprime cette édit ion, la législature 
s'occupe d'un projet sur les droits des auteurs . S'il intervient 
une loi avant l'impression du tome second, elle sera analysée 
n. 307; ou si cela est impossible, dans une addition à la fin du 
dernier volume. 

au public, perd, par le fait de cette communica
tion, le droit de propriété qu'il avait sur sa pen
sée avant de la manifester; que chacun serait 
libre de l'imiter, de le copier, comme chacun 
est libre de répéter les paroles qu'il a entendues, 
ou de profiter de ce qu'il a vu ; que la loi civile 
a reconnu ce qu'il y avait, et de justice parti
culière et d'utilité pour l'intérêt social à relever 
l'auteur ou l'inventeur, de cette sorte d'abdica
tion de ses droits, mais que cette même loi, 
n'empruntant point ses principes ni même ses 
analogies du droit commun et des règles géné
rales sur la propriété et les garanties dont elle a 
droit de jouir, a concédé cette faveur pour 
un temps plus ou moins long, à la charge de 
remplir certaines conditions. En essayant d'ex
pliquer le principe qui paraît avoir dirigé le 
législateur, nous n'avons point l'intention de 
l'examiner en lui-même. Entrer dans une dis
cussion aussi grave, qui touche des intérêts sou
vent très-opposés, et cependant tous dignes 
d'une grande considération, ce serait sortir du 
plan que nous nous sommes proposé. 

Nous allons faire connaître la législation fran
çaise actuelle à cet égard (*), dans deux sec-
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l ions, dont Tune traitera de ce qui concerne les 
découvertes et les procédés de l'industrie; la 
seconde, de ce qui concerne les compositions 
de la littérature et des beaux-arts. 

S E C T I O N P R E M I E R E . 

Des moyens d'assurer et de garantir les droits d'auteurs de dé

couvertes ou de procédés de l'industrie. 

110. Toute découverte ou nouvelle invention, 
dans quelque genre que ce soit, tout moyen 
d'ajouter à quelque fabrication que ce puisse 
être, un nouveau genre de perfection, toute 
première importation en France d'une décou
verte ou invention étrangère, donne droit à 
son auteur, conformément à la loi du 7 janvier 
1 7 9 1 , de réclamer et d'obtenir un titre appelé 
dans le premier cas brevet d'invention, dans 
le second brevet de perfectionnement, dans le 
troisième brevet d'importation, dont l'acte du 
gouvernement du 27 septembre 1800 ( 5 ven
démiaire an ix) détermine le mode de conces
sion. 

Le caractère particulier des brevets d'inven
tion est de protéger des fabrications ou autres 
ouvrages de main d'homme, en empêchant 
qu'on en fasse de semblables d'après le procédé 
breveté. Ce qui est du domaine de l'esprit et de 
la manifestation des pensées, ou de la com
munication des idées parvoie d'instruction, n'est 
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point la matière d'un brevet; l'auteur a, pour 
l'exercice du droit exclusif de publier ses con
ceptions , d'autres moyens qui seront l'objet de 
la section suivante. Lorsqu'au lieu de conserver 
pour lui ces résultats de son imagination ou de 
ses découvertes scientifiques, il les a consignés 
par écrit, ou leur a de toute autre manière 
donné de la publicité, il ne peut attaquer comme 
contrefacteur celui qu i , s'instruisant à l'aide de 
son livre ou de son enseignement, les réalise et 
en tire des résultats même matériels. C'est évi
demment par application de ce principe qu'une 
loi du 2 3 septembre 1792 déclare qu'il ne peut 
être obtenu de brevet d'invention pour des 
plans, conceptions ou même des établissements 
de finances. 

Celui qui veut obtenir un brevet est tenu, 
conformément aux lois des 7 janvier et 2 5 mai 
1791 : i ° de s'adresser au secrétariat de la pré
fecture de son département, et d'y déclarer, 
par écrit, si l'objet qu'il présente est d'inven
tion , de perfection ou d'importation ; 2 0 de dé
poser, sous cachet, une description exacte des 
principaux moyens et procédés qui constituent 
sa découverte, ainsi que les plans, coupes, des
sins et modèles qui pourraient y être relatifs; 
ce paquet ne devant être ouvert qu'au moment 
où l'inventeur recevra son brevet. 

Par suite de ce dépôt, dont il reçoit avis, le 
ministre du commerce délivre un certificat de 
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demande; et suivant l'acte du gouvernement 
du 25 janvier 1807, cette délivrance établit, à 
compter desa date, en faveur du demandeur, une 
jouissance provisoire qui compte dans la du
rée définitive que le brevet déterminera. 

Dans le cas de contestation entre deux bre
vetés pour le même objet, l'article 4 de la loi 
du 7 janvier 1791 et l'acte du 26 janvier 1807 
accordent la priorité à celui qui , le premier, a 
déposé ses pièces au secrétariat de la préfecture. 

La durée du brevet peut , d'après l'article 8 
de la loi du 7 janvier 1791 , être, au choix du 
pétitionnaire, de cinq, dix ou quinze ans ; toute
fois, s'il est obtenu pour une invention brevetée 
en pays étranger, cette durée ne peut excéder le 
temps de ce brevet. On doit en conclure que 
si l'invention n'est pas brevetée en pays étran
ger, elle peut, sauf le cas où elle serait déjà pu
bliée par la voie de la presse, donner lieu à 
l'obtention d'un brevet en France, comme pour 
invention nouvelle. C'est toute la conséquence 
qu'il nous semble possible de tirer d'un acte du 
gouvernement du 13 août 181 o ( + ) . Mais si cette 

(*) Voici le texte de cet a c te , non inséré au Bulletin des lois : 
* La durée des brevets d' importation sera la même que celle 

•< des brevets d'invention e t d e perfectionnement : toutpar t icu-
« lier qui a u r a , le premier, apporté en France une découverte 
« étrangère, e s t , en conséquence, libre de prendre.des brevets 
» de 5, 10 et T 5 a n s , à son c h o i x , en se conformant aux dis-
« positions prescrites par les lois des 7 janvier et Ï 5 mai 1791. » 

I. 13 
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invention avait été brevetée, et que le temps en 
fût expiré, il n'y aurait aucune validité dans 
l'obtention du brevet, car, par cela seul, elle était 
devenue publique et propriété de tous ( i ) . 

Du reste, il paraît que le droit de proroger 
un brevet au delà du terme de la concession 
primitive, est exercé par le roi (2) , quoique 
l'article 8 du titre I " de la loi du 25 mai 1791 
l'eût attribué au pouvoir législatif. 

Ce que nous venons de dire est suffisant pour 
bien connaître en quoi consistent un brevet d'in
vention et un brevet d'importation. Mais quel
ques développements sont nécessaires relative
ment aux brevets de perfectionnement. 

La disposition citée plus haut de l'article 2 de 
la loi du 7 janvier 1791 a été développée par 
l'article 8 du titre II de celle du 2 5 mai suivant. 
Il déclare que si quelque personne annonce un 
moyen de perfectionnement pour une invention 
déjà brevetée, elle obtiendra, sur sa demande, un 
brevet pour l'exercice exclusif de ce moyen, sans 
qu'il lui soit permis d'exécuter ou de faire exé
cuter l'invention principale. L'avantage du bre
vet consiste simplement en ce que l'inventeur lui-
même , ni par conséquent aucun autre, ne peut, 
en exécutant l'invention principale, employer 
le moyen de perfectionnement. Les droits des 

(1) Rejet , 20 novembre i 8 3 a , D . 3 3 , i , 58. 
(2) Rejet , 5 mars 1822, D . 1 , 435. 
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deux brevets sont donc distincts. 11 en résulte 
que si le perfectionnement ne constitue pas un 
objet corporel, distinct de celui qui est formé 
en vertu du brevet principal et qu'on puisse y 
ajouter, sans être obligé de fabriquer l'objet 
principal, ou d'employer des procédés déjà bre
vetés , la découverte du perfectionnement reste 
nutile pour son auteur, à moins qu'il ne par

vienne à s'entendre avec le concessionnaire du 
premier brevet. 

Le mot perfectionnement doit être entendu 
sainement, et l'article déjà cité en a donné 
une interprétation remarquable en décidant 
qu'on ne mettra point au rang des perfection
nements industriels, les changements de formes, 
de proportions, non plus que les ornements 
de quelque genre que ce puisse être ; ce n'est 
point en un mot un degré, mais un genre de 
perfectionnement que la société a intérêt à en
courager. Il ne suffit pas qu'on se borne à pré
senter une exécution plus riche, plus élégante 
aux yeux, plus agréable dans l'usage exté
rieur. Il faut que le perfectionnement procède 
d'une nouvelle pensée, puisée dans l 'art, que 
personne jusqu'à présent, pas même l'auteur 
de l'invention brevetée, n'a devinée ou mise à 
exécution, qui améliore celle-ci ou la rende plus 
utile à la société ( i ) . 

Ci) Rejet, 2 mai 182a, D . 2 2 , 1 , 458. 
1 3 . 
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Ainsi, nonobstant l'obtention et la délivrance 
d'un brevet de perfectionnement pour des pro
cédés qui seraient reconnus constituer simple
ment un changement de forme extérieure ou 
des ornements, le possesseur du brevet princi
pal peut, sans crainte d'être réputé contrefac
teur, donner à ses produits, les formes ou les 
ornements dont le prétendu inventeur du per
fectionnement a eu la première idée. 

On sent, du reste, qu'en admettant même 
un perfectionnement véritable, l'auteur ne perd 
point son droit primitif, pourvu qu'il ne fasse 
pas usage des moyens nouveaux légitimement 
brevetés. 

Mais alors peut s'élever une nouvelle ques
tion assez embarrassante et qui est d'un grand 
intérêt. Supposons une invention brevetée pour 
15 ans, obtenue le i e r janvier 1820 et expirant le 
I e r janvier 1835. Un nouvel inventeur a fait des 
perfectionnements véritables à cette invention 
et a obtenu le i e r janvier i83o un brevet de i5 
années. Que, pendant l'intervalle du 1" janvier 
i83o , au i " janvier i835 , il n'ait pas eu droit 

d'opérer d'après les procédés brevetés en 1820, 
cela n'est pas douteux! Mais, si le premier bre
veté obtenait une prorogation de 10 ans par 
exemple, c'est-à-dire p O U r expirer en 1845, la 
même interdiction continuerait-elle contre le 
concessionnaire du brevet de perfectionnement ? 
Nous ne saurions le croire. Ce dernier a opéré 
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sur la foi du droit commun qui annonce suffi
samment, par les expressions de l'art. 8 du titre 
I "de la lo i du 25 mars 1791,qu'une prorogation 
ne peut être accordée que dans des cas très-ra
res. S'il eût prévu la prorogation du brevet prin
cipal, il n'eût peut-être pas consacré son temps 
et ses dépenses au perfectionnement qu'il a in
venté. La prorogation est une grâce qui ne 
saurait nuire à un tiers. Elle est, dans la réalité , 
une concession nouvelle qui ne doit point avoir 
d'effet rétroactif. 

Celui qui a obtenu un brevet a le droit 
exclusif de l'exploiter et de poursuivre les con
trefacteurs, qui ne seraient pas fondés à l'exer
cer sous prétexte que l'objet dont ils sont dé
tenteurs a été confectionné en pays étranger, 
si cet objet n'est que la contrefaçon de l'inven
tion brevetée en France (1). Le mode de ces 
poursuites sera expliqué n. i434-

Il peut céder son droit; mais l'article i 5 du 
titre II de la loi du 25 mai 1791 exige que ce 
soit par un acte authentique et enregistré, à 
la réquisition de l'un des deux contractants, 
au secrétariat de la préfecture de leurs domi
ciles respectifs. Ces formalités ne sont cepen
dant pas prescrites à peine de déchéance du 
brevet ; on ne devrait pas même en considérer 
l'omission comme une cause de nullité entre 

(1) Re j e t , 20 juillet i 83o , D. 3 o , 1 , 3 i a Source BIU Cujas
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le cédant et le cessionnaire ( i ) . Il s'ensuit seu
lement que, d'un côté, le cessionnaire, par acte 
antérieur à cet enregistrement, ne serait pas 
valablement saisi à l'égard de celui qui, ayant 
acquis du cédant le même droit, aurait mis son 
titre en règle; que , d'un autre côté, les pour
suites exercées par le cessionnaire du brevet 
contre les contrefacteurs, pourraient être re
poussées pour défaut de droit de sa part; car 
il exercerait une action qui, aux yeux des tri
bunaux , ne lui appartient pas encore. Le brevet 
est toujours réputé appartenir au cédant, et 
ce dernier a seul caractère pour agir. 

L'article de la loi du 25 mars 1791 que nous 
venons de citer autorise la cession en tout ou 
partie; de là vient la question de savoir si on 
doit donner cette dernière qualification à la 
société que le breveté contracterait, et s i , sous 
prétexte qu'en s'associant, il a transmis une 
partie de ses droits à ses associés, l'acte de cette 
société doit nécessairement être authentique et 
enregistré aux secrétariats des préfectures. 

Nous sommes loin de blâmer cette précaution, 
et même elle semblerait être la conséquence 
de la formation de sociétés en nom collectif, en 
commandite, ou anonyme, dans lesquelles un 
breveté apporterait son droit à titre de mise; 
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car la société, comme nous le verrons p a r l a 
suite, formera un être moral , et dans la réa
lité, un nouveau propriétaire du brevet. 

Mais si , au lieu de transporter la propriété de 
son droit à la société dans laquelle il entre, le 
breveté se bornait à y conférer son industrie 
qu'il promet d'employer d'après les procédés 
de son brevet; s'il formait, ce qui est le plus 
ordinaire et le plus conforme à la nature des 
choses, une simple association en participation 
qui laissât subsister son îlroit privatif, en s'obli-
geant seulement à en partager les produits avec 
ses participants, nous ne pensons pas qu'il y ait 
lieu à appliquer l'article cité plus haut. Il nous 
semble que , par les motsow en partie, le légis
lateur a entendu parler de la cession du droit 
exclusif, sans concours avec le breveté, soit pour 
un certain nombre d'années, soit pour exercer 
l'usage du brevet dans un territoire déterminé. 
C'est alors qu'il y a réellement changement de 
propriété et de propriétaire, et que le gouverne
ment, ainsi que le public, ont intérêt à connaî
tre cette mutation. 

A l'expiration du temps pour lequel un bre
vet a été accordé ou prorogé, la découverte 
appartient au public ; la description des procé
dés est divulguée par la voie de l'impression, à 
moins qu'une ordonnance du roi n'ait prescrit 
de les tenir secrets. 

Mais celui qui a obtenu le brevet peut être 
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poursuivi en déchéance, soit par le ministère 
public, soit par des particuliers, devant les tri
bunaux civils : i ° s'il est convaincu d'avoir dis
simulé ses véritables moyens d'exécution, ou 
d'exécuter par des moyens qu'il a découverts de
puis , dont il n'aurait pas fait sa déclaration addi
tionnelle; a° si, dans les deux ans, à compter 
du jour où, d'après ce qui a été dit plus haut, 
l'acte du io janvier 1807 lui donne le droit de 
jouissance provisoire, il n'a pas mis sa décou
verte en pleine activité, sans se borner à de sim
ples essais (1), ou s'il n'a pas fait, dans cet inter
valle, approuver par le roi les causes de son 
inaction; 3° si la découverte est jugée par les 
tribunaux, contraire aux lois, aux mœurs et à la 
sûreté publique ; 4° s'il a obtenu un brevet ou 
privilège pour la même découverte en pays étran
ger; 5° s'il n'acquitte pas la taxe à laquelle l'ob
tention du brevet est soumise : on ne pourrait 
appliquer cette peine rigoureuse et extraordi
naire à celui qui se serait borné à exploiter 
ou même à livrer à la libre concurrence sa dé
couverte en pays étranger; 6° si les tribunaux 
déclarent que sa prétendue découverte était, 
avant l'obtention du brevet, consignée et dé
crite dans des ouvrages imprimés et publiés, ou 
que, s'il a opéré des changements à cette décou-
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verte, ces changements ou additions n'offrent 
pas ce qu'on peut appeler un procédé nouveau. 

Nous donnerons n. 1 7 3 , 1435 et i 4 3 6 , les 
développements nécessaires à ces principes. 

Une garantie à peu près semblable a été éta
blie en faveur de l'invention ou du perfection
nement de la partie de fabrication des étoffes 
qui appartient à l'art du dessin. Conformé
ment aux articles i5 et suivants de la loi du 
18 mars 1806 , tout fabricant qui veut conser
ver la propriété d'un dessin d'étoffe, est tenu 
de déposer au secrétariat du conseil de prud'
hommes dont nous avons parlé n. 108, un 
échantillon plié sous enveloppe revêtue de ses 
cachet et signature, et sur laquelle est apposé 
aussi le cachet du conseil. Il doit déclarer s'il en
tend se réserver cette propriété exclusive, à 
perpétuité ou pendant un temps limité. Lors
que la réserve n'a été que temporaire, à l'expi
ration du délai, le paquet est ouvert, et l'échan
tillon réuni à la collection publique de dessins 
existants dans le lieu, dont chacun a licitement 
le droit de faire usage. 

Des règles du même genre, consacrées par 
les articles 16 et suivants de la loi du 12 avril 
i 8 o 3 , offrent aux fabricants le moyen de dis
tinguer les produits de leur fabrication par 
des marques apposées, suivant la nature des 
produits , soit sur les choses fabriquées, soit 

Source BIU Cujas



202 P A R T . I . T I T . V . C H A P . II. S E C T . I . 

sur leurs enveloppes ( i ). Les articles 5 et sui
vants de l'acte du 11 juin 1809 décident que 
celui qui a l'intention de s'assurer la propriété 
de sa marque, doit l'établir d'une manière dis
tincte de celle des autres marchands ou fabri
cants , et selon le caractère de cette marque ou 
la nature des produits qui doivent la porter, 
en déposer un modèle, ou la faire empreindre 
sur des tables destinées à cet objet, placées au 
greffe du tribunal de commerce et au se
crétariat du conseil de prud'hommes, lorsqu'il 
en existe dans le lieu. L'accomplissement de ces 
formalités assure le droit de poursuivre, suivant 
ce que nous dirons n. 14^7, quiconque em
ploierait une marque semblable. Mais il peut 
arriver que le possesseur d'une marque ne pré
tende pas précisément qu'elle a été contrefaite 
par un autre fabricant; que seulement il croie 
trouver, entre la marque adoptée par ce dernier 
et la sienne, une ressemblance telle qu'il craigne 
les erreurs à son préjudice, dans lesquelles le pu
blic pourrait être induit. Alors il peut traduire 
ses adversaires devant le tribunal de commerce 
qui prend l'avis des prud'hommes, et décide 
suivant les circonstances. 

Un acte du gouvernement du 5 septembre 
1810 contient des règles semblables, relative-

(1) Re je t , 28 mai 1822, D. 2 2 , 1 , 3 7 1 . 
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ment aux ouvrages de quincaillerie. D'autres 
actes des i e r avril, 18 septembre 1811 et 22 dé
cembre 1 8 1 2 , ont étendu ces mesures aux fa
brications de savons, et déterminent en outre 
les précautions nécessaires pour en distinguer 
les diverses qualités. Il existe aussi un règlement 
général du même jour 22 décembre 1 8 1 2 , r e 
lativement aux manufactures de draps , qui 
concerne à la fois et les marques collectives ac
cordées à toutes les manufactures d'une seule 
ville, et les marques individuelles de chaque 
fabricant. 

Quelquefois un fabricant obtient du roi la 
faculté de mettre aux produits de sa fabrique 
une estampille royale qui sert à garantir la vé
rité de leur origine. On trouve des règles à ce 
sujet dans les actes du gouvernement des 28 
mars 1802 ( 7 germinal an x ) , 21 septembre 
1807 et g décembre 1810. 

L'objet des marques n'est pas toujours limité 
à l'intérêt des fabricants; elles sont quelque
fois établies et prescrites pour prévenir les con
traventions relatives aux lois prohibitives de 
certaines importations : tel est l'objet des mar
ques prescrites par l'ordonnance du 8 août 
1816 et autres rendues dans la vue d'assurer 
l'exécution des lois qui prohibent les produits 
de l'industrie étrangère. 
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Des moyens d'assurer et de garantir les droits des auteurs de 

productions de la littérature ou des beaux-arts. 

111. Dans l'état actuel de la législation résul
tant de la loi du 19 juillet 1793 et des articles 
39 et £0 du décret du 5 février 1 8 1 0 , les au
teurs d'écrits en tout genre ou de compositions 
de musique, les peintres, dessinateurs, gra
veurs, sculpteurs, en un mot tous ceux à qui 
appartient la première conception d'un ouvrage 
de littérature et beaux arts, ont le droit exclu
sif pendant leur v ie , d'en faire ou autoriser la 
reproduction par la presse, la lithographie, la 
gravure, le moulage, etc. 

L'époux survivant de l'auteur a le même droit 
pendant sa vie, lorsque les conditions de son 
contrat de mariage le lui assurent. Les enfants 
de l'auteur ont une jouissance exclusive de vingt 
ans commençant à la mort du survivant. 

Si l'époux n'a laissé ni veuve ni enfants , ses 
héritiers ont une jouissance de dix ans à comp
ter de son décès. 

Conformément à l'acte du gouvernement du 
22 mars i8o5 ( i e r germinal anxn i ) , le proprié
taire dumanuscrit d'un ouvrage posthume a les 
mêmes droits que l'auteur, à la charge de l'im
primer séparément, et sans le confondre dans 
une nouvelle édition des ouvrages déjà publiés, 
sur lesquels les héritiers ont cessé d'avoir des 
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droits. Il semblerait en résulter que celui qui 
met au jour une nouvelle édition d'un ouvrage 
publié pendant la vie de l'auteur, mais avec des 
corrections d'après un manuscrit posthume, n'a 
aucun droit exclusif à cette publication ; ce qui 
peut entraîner quelques inconvénients. 

L'article 4 o du décret du 5 février 1810 com
plétant l'article i " de celui du 19 juillet 1793 
accorde les mêmes droits aux auteurs étrangers 
qui donnent, en France, des éditions de leurs 
ouvrages (1). Il est évident que s'ils se sont bor
nés à les publier en pays étranger, ils n'ont au
cun droit de se plaindre d'une publication faite 
en France, quelque nuisible qu'elle puisse être 
à leurs intérêts (2) ; mais lorsqu'après avoir fait 
une publication en pays étranger, ils en font une 
en France, ils ont, à l'égard de cette publica
tion, les mêmes droits que des Français (3). 

Un brevet d'invention ou autre acte sembla
ble n'est point nécessaire. Il suffit que les ayant-
droit à la publication de productions suscepti
bles d'être multipliées par la voie de la presse, 
aient déposé deux exemplaires de l'ouvrage, 
conformément à ce qui a été dit n. 100; et 
quoique ce dépôt, d'abord libre d'après la loi 
du 19 juillet 1 7 9 3 , soit maintenant une obli-

( 1 ) Re j e t , Î 3 mars 1810, D. n , 472, n. 2 

(2) Re je t , 17 nivôse an i 3 , D. 5 , 1 , 278. 

(3) Re je t , 3o janvier i 8 i 8 , D . 1 8 , 1 , 1 9 3 . 
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(2) Rejet , 17 novembre 1814. D. 2 , 1086, n. 1. 

gation générale dont les imprimeurs de toute 
espèce d'ouvrages sont tenus sous des peines 
assez sévères, l'accomplissement de cette obli
gation remplace le dépôt, qui d'abord avait été 
établi comme condition du droit exclusif ( i ) . 
Ils acquièrent, par cela seul, le droit de pour
suivre, suivant les règles que nous ferons con
naître n. 164 et suivants, et devant les juges que 
nous indiquerons n. 1 4 1 9 , les contrefacteurs, 
vendeurs ou distributeurs d'exemplaires con
trefaits, quand même la contrefaçon serait an
térieure à ce dépôt. 

Quant aux peintres, sculpteurs et artistes 
du même genre, autres que les graveurs, au
cune formalité préalable ne leur est imposée, 
pour qu'ils puissent s'opposer à ce que l'on ré
pète par la peinture, le dessin, la sculpture ou 
le moulage, lestableaux, statues ou autres objets 
semblables dont ils sont auteurs (2). 

Les principes qui ont servi de base aux lois 
et règlements dont nous venons de parler sont 
appliqués aux pièces de théâtre, d'une manière 
spéciale. Conformément aux lois des 19 janvier 
et 6 août 1 7 9 1 , les ouvrages des auteurs vivants 
ne peuvent être représentés sur aucun théâtre 
public, dans toute l'étendue de la France, sans 
le consentement formel et par écrit de ces 
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auteurs; ni pendant cinq ans après leur décès, 
sans la consentement de leurs héritiers ou ces-
sionnaires. Un avis du conseil d'État du 23 août 
181 T a déclaré q u e les articles 3g et £0 du 
décret du 5 février 1810 n'étaient point applica
bles à ces espèces de compositions. Enfin l'ar
ticle 12 du décret du 8 juin 1806 accorde aux 
propriétaires de manuscrits de pièces posthu
mes , les mêmes droits qu'auraient les auteurs. 

Les lois dont nous avons fait connaître les 
dispositions, ayant pour objet de faire respec
ter l'industrie française dans toute l'étendue du 
royaume, atteignent, conformément à l'acte du 
12 août 1807, ceux qu i , sans permission de 
l'auteur ou de ses ayant-droit, après avoir con
trefait ses productions dans un pays étranger, 
voudraient débiter en France, même en s'y 
établissant, les éditions contrefaites. 

C H A P I T R E m . 

Institutions pour faciliter aux particuliers les 

transactions commerciales. 

112. L'administration du commerce, q u i a 
fait l'objet du chapitre 1" , serait incomplète si 
des établissements locaux ne facilitaient pas les 
négociations dont il se compose. 

Nous allons faire connaître dans ce chapitre, 
les règles les plus importantes sur cet objet , en 
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indiquant dans cinq sections : l'état de la légis
lation sur les poids et mesures; les foires et 
marchés; les entrepôts et ports francs; les bour
ses; les agents de change et les courtiers. 
Nous avons déjà dit que les établissements qui 
concernaient le commerce, dans ses rapports 
avec l'ordre judiciaire, feraient l'objet de la 
septième partie. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des Poids et Mesures. 

113. L'uniformité des poids et mesures, que 
les plus anciennes lois de la monarchie, et par
ticulièrement un édit du mois d'octobre i557 
avaient prescrite, fut ordonnée de nouveau par 
la loi du 22 août 1790. Les premières bases en 
furent posées par celle du 3o mars 1 7 9 1 , et 
fixées par un décret du I e r août 1793. 

Il n'est pas permis à un commerçant qui vend 
des marchandises au poids et à la mesure, d'a
voir, dans son domicile, des poids et mesures 
autres que ceux qui son t conformes aux lois ; et le 
fait seul de cette possession est considéré comme 
un délit de police, lors même qu'il n'est pas 
prouvé qu'on a voulu en faire usage ( 1 ) ; mais 

(1) Cassation, t5 mars 1 8 3 8 , D . 2 8 , i , 1 7 a . Cassat ion, 
12 ju in 1828, D. 28, 1 , 282. Cassat ion, 18 octobre 1 8 3 6 , D. 
3 7 , 1, 174. Il existe beaucoup d'autres arrêts. 
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I. 

on ne peut voir un délit dans le fait de celui 
qui aurait des objets de ce genre comme mar
chandises destinées à être envoyées en pays 
étranger ( i ) . 

Les dénominations, divisions ou subdivisions 
de chacune des unités principales, ont été défi
nitivement fixées par les lois des 7 avril 1795 
( 18 germinal an m) et 10 décembre 1799 (19 
frimaire an v i n ) . Un acte du gouvernement 
du 1 1 février 1 8 1 2 , en ordonnant qu'elles se
raient seules reconnues et enseignées dans les 
écoles, employées dans les administrations, 
halles, foires et marchés, et dans toutes les 
transactions commerciales et particulières, avait 
chargé le ministre de l'intérieur de faire confec
tionner, pour l'usage du commerce, des ins
truments de pesage et mesurage, présentant, 
soit les fractions, soit les multiples des unités 
les plus en usage, accommodés aux besoins du 
peuple, et portant, sur leurs diverses faces, la 
comparaison des divisions et des dénominations 
légales, avec celles qui existaient anciennement. 

La loi du 4 juillet 1837 a abrogé cet acte et 
a permis seulement l'usage des mesures an
ciennes jusqu'au 1" janvier 1840, époque de
puis laquelle les lois précédentes sont seules 
exécutées. 

Il entre clans les attributions des préfets 
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et des maires, de faire à ce sujet des règlements 
dont l'infraction doit être punie comme celle 
de tous les règlements municipaux ayant pour 
objet la fidélité du débit des denrées et mar
chandises, conformément à l'artic'e 55 de l'or
donnance du 17 avril 1839. 

Quiconque dans les livraisons ou ventes fai
tes à autrui, emploierait des poids et mesures 

Pén. 479. autres que ceux prescrits, est puni de la même 
peine que les personnes chez qui on trouve de 
fauxpoids ou défausses mesures, s'il n'en est ré
sulté aucun tort pour l'acheteur. Mais si, par ce 
moyen,ce dernier a été trompé, il y a lieu de pro
noncer des peines correctionnelles ( 1 ). On peut 
dire cependant que l'assimilation dont nous ve
nons de parler n'a été faite que dans la vue de 
détruire, par la crainte des peines, les préjugés 
de l'habitude qui pourraient porter les citoyens 
à repousser, comme étrangers à leurs usages, les 
poids et mesures nouvellement établis. Il n'est 
personne qui ne sente qu'aux yeux de la con
science, celui qui pèse ou mesure, selon le mode 
ancien, du consentement de la personne avec 
qui il traite, n'est pas coupable comme celui 
qui, ayant chez lui de faux poids ou de fausses 
mesures, manifeste par là l'intention d'en faire 
usage. 

Par suite des principes que nous donnerons 
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n. 178, sur l'effet des conventions contraires 
aux lois, on repousserait, en justice, l'action 
de celui qui, ayant acheté à condition d'être P é n . 424 

livré à des poids et mesures illégaux, préten
drait que le 'vendeur ne s'est pas conformé à 
cette convention. Par la même raison, les dési
gnations génériques de mesures, sans autre in
dication, sont réputées se rapporter à celles que 
la loi reconnaît; et la preuve contraire ne peut 
être admise. 

Dans la vue de rendre plus général et plus 
certain, l'usage du nouveau système des mesu
res, l'article 5 de la loi du 4 juillet 1837 inter
dit l'emploi des anciennes dénominations dans 
les actes publics , les affiches et annonces, les 
actes sous seing-privé, les registres de com
merce et autres écritures privées produits en 
justice. 

On conçoit aisément que ces dispositions 
pénales ne s'appliquent qu'à l'usage des poids 
et mesures usités en France avant l'introduc
tion du nouveau système, et qu'il ne pourrait 
en être de même de la vente faite en pays 
étranger, ou stipulée avec des étrangers, ou 
portant sur des choses venant de l'étranger, d'a
près les poids et mesures d'un autre pays. A 
cet égard, la foi et la liberté des conventions 
doivent être respectées, comme nous le verrons 
n. 204, relativement aux créances stipulées 
payables en monnaies étrangères. 

M, 
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Une inspection et vérification des poids et 
mesures a été établie par l'ordonnance du 17 
avril 1839, rendue en exécution de l'article 8 
de la loi du l\ juillet 1837 ; et le mode en a été 
réglé par une seconde ordonnance du i G juin 
1839. L'objet de ces précautions est de s'assu
rer de l'état des poids et mesures dont se ser
vent les commerçants, et de leur conformité 
avec les étalons prototypes. Ces actes n'ont 
fait que remettre en vigueur, et appliquer 
à l'état actuel de l'organisation sociale, des rè
gles et une surveillance établies par les plus 
anciennes lois, puisqu'on en trouve le prin
cipe dans un capitulaire deCharlemagne de 789. 

Quiconqueétant assujetti par les lois et règle
ments faits pour leur exécution, à faire vérifier 
et poinçonner les mesures dont il se sert ou 
est à portée de se servir dans son commerce, 
est reconnu détenteur de mesures non revê
tues de ce caractère, encourt les peines de po
lice dont nous avons parlé plus h a u t ( i ) . 

114. La nécessité de terminer les contesta
tions possibles entre ceux qui livrent des cho
ses susceptibles de pesage et de mesurage, et 
ceux qui les reçoivent, a fait aussi établir des 
bureaux publics où chacun a droit de faire 

( 1 ) Cassat ion, i3 novembre 1828, D. 29, 1 , 14. 
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peser, mesurer et jauger les marchandises pardes 
préposés commissionnés et assermentés, moyen
nant une rétribution fixée par des tarifs locaux. 
Les arrêtés des 29 octobre 1800 (7 brumaire 
an i x ) et 24 décembre i8o3 (2 nivôse an x n ) , 
la loi du 19 mai 1802 ( 2 9 floréal an x ) , l'ins
truction du ministre de l'intérieur du 25 mai 
suivant (5 prairial), contiennent sur cette ma
tière des principes généraux, que des règle
ments particuliers étendent ou restreignent, 
selon les besoins des localités, et dont la vio
lation, pourvu qu'ils aient été approuvés par 
le gouvernement, donne lieu à l'application 
des peines de simple police, sans préjudice 
des peines plus graves pour l'infidélité commise 
dans le pesage et le mesurage (1). Ceux même 
des règlements locaux qui ont été rédigés par 
le gouvernement, tels que le règlement pour 
Marseille, du rg septembre i8o3 (2 complé
mentaire an x i ) , et celui pour Paris , du 16 juin 
1808, présentent des principes qui reçoivent 
leur application pour les cas non formellement 
décidés par la loi et les règlements généraux. 

Ces établissements n'apportent aucun obsta
cle au droit des vendeurs et acheteurs, de con
sommer les achats sur leur foi mutuelle, et d'en 
vérifier le poids ou la mesure pour leur satis
faction personnelle, sans l'intervention d'un pre-

(1) Cas sa t ion , 16 mars 1 8 1 2 , D. 2 2 , 1 , i 3 6 . 
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posé public ( i ) ; telle est même la disposition 
des deux actes du gouvernement que nous v e-
nons de citer. 

Mais cette intervention est nécessaire dans 
tous les cas de contestations; et par consé
quent les tribunaux ne peuvent admettre entre 
des parties qui ne sont pas d'accord sur les 
quantités, d'autres preuves que le certificat ou 
bulletin d'un préposé , ni ordonner qu'un pe
sage, jaugeage ou mesurage contesté, sera fait 
par des personnes non commissionnées. 

C'est encore une conséquence de ces lois et 
règlements, que le bulletin du préposé fasse foi 
en justice jusqu'à inscription de faux; sans ce 
caractère, l'attestation du préposé n'aurait rien 
de plus authentique, ni pour les parties, ni 
pour les tribunaux, que les certificats délivrés 
par des peseurs non avoués; et l'objet de l'ins
titution, celui d'offrir une garantie au com
merce, serait manqué. Il suit de là que le pré
posé qui serait convaincu d'avoir trompé, dans 
son bulletin, serait puni comme faussaire. 

Les halles, les marchés, les ports, les places 
et champs de foires, étant des domaines com
munaux, dont la location, aux termes de l'ar
ticle 7 de la loi du i c r décembre 1798 ( 1 1 fri
maire an vu) et de l'article 3t de celle du 18 
juillet 1837, fait partie des revenus munici-

( 1 ) Cassation, 39 juillet 1808, D. 1, 399. 

Source BIU Cujas



Des Poids et Mesures. 215 

paux ; il est sans difficulté que les pesage, me-
surage et jaugeage n'y peuvent être exercés que 
par des agents commissionnés ( i ) . 

S E C T I O N 1 i . 

Des Marchés et des Foires. 

115. Il n'est personne qui ne sache en quoi 
un marché diffère d'une foire, quoique l'un et 
l'autre se ressemblent dans ce point, qu'ils ont 
pour but commun de facirHer le rapprochement 
des vendeurs et des acheteurs. 

Un marché est, en général, établi pour 
une étendue de pays circonscrite et limitée; il 
est borné à la seule vente des denrées, et tient 
périodiquement à certains jours de la semaine 
ou du mois. Une foire appelle les commerçants 
éloignés, même ceux des pays étrangers, ad
met les marchandises de presque toutes les es
pèces, n'a lieu qu'à certaines époques de l'an
née ; le plus souvent sa durée est de plusieurs 
jours. 

L'objet des marchés et des foires étant d'at
tirer les denrées et les marchandises, pour la 
commodité des vendeurs et des acheteurs, les 
considérations qui peuvent porter à en établir, 
doivent être envisagées avec une grande atten
tion, et les divers intérêts locaux, être sage-

(i) R e j e t , ' 1 7 avril 1806, D. 2 / 8 8 9 , 1 1 . 4-
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ment ménagés et balancés. Ainsi l'établissement 
des marchés et des foires est un acte de sou
veraineté. Non-seulement des citoyens ne peu
vent se réunir dans un même lieu, pour y te
nir un marché ou une foire, sans encourir les 
peines prononcées contre les réunions illégales; 
mais encore les administrateurs locaux ne peu
vent établir des marchés ou des foires, suppri
mer ni changer les jours ou la durée de ceux 
qui ont été établis ou autorisés par le roi. Ces 
principes de notre^JÇlus ancienne législation, 
puisqu'on les trouve consignés dans l'article 12 
d'une ordonnance de 1372, et que les rois, même 
lorsqu'ils donnaient des apanages aux princes de 
leur sang, se réservaient le droit d'institution 
de foires et marchés, furent méconnus pendant 
les premières années de la révolution. La né
cessité de remédier au désordre, obligea de les 
rappeler par un décret du 9 octobre 1793 ( 18 
vendémiaire an n ) , et ils ont été reconnus par 
une ordonnance du 26 novembre 1814-

Les autorités locales ont le droit de dé
terminer les emplacements où se tiennent ces 
marchés et foires, conformément à l'article 7 de 
la loi du 1" décembre 1798 ( r i frimaire an vu), 
et celui de faire les règlements qui en assurent 
le service et la sûreté, conformément à l'article 
3 du titre XI de la loi du 24 août 1790 et à 
l'article 9 de celle du 18 juillet 1837. 

C'est en usant de ce droit que, clans les lieux 
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où les marchandises sont amenées en entre
pôt , pour être dirigées vers leur destination, 
et où des constructions et locations de maga
sins et chantiers seraient trop difficiles et trop 
onéreuses, l'administration établit des prépo
sés, sous le nom de gante-ports ou autres sem
blables, dont les fonctions, l'autorité et la res
ponsabilité sont toujours déterminées par les 
arrêtés qui créent leurs places, ou par l'acte 
qui les institue. 

S E C T I O N I I I . 

Des Entrepôts et Ports francs. 

116. Les douanes, qui forment une partie 
importante des revenus publics, ont pour objet 
principal de protéger l'industrie nationale con
tre celle des étrangers. Le législateur atteint 
ce but en frappant certaines marchandises d'une 
entière prohibition , ou en les soumettant à des 
droits plus ou moins forts. 

Mais si l'intérêt de l'industrie nationale ne 
permet pas d'admettre des produits étrangers, 
dont la concurrence pourrait lui nuire; s'il exige 
ou permet que ceux qu'on juge à propos d'ad
mettre, acquittent des droits, cela ne peut s'en
tendre que des objets destinés à être consom
més , d'une manière quelconque, dans l'intérieur 
du pays; et le bon sens indique que des mar
chandises étrangères, destinées à être vendues 
en pays étranger, doivent en être affranchies. 
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Un droit, quelque modique qu'il fût, prélevé 
sur ces marchandises, nuirait essentiellement à 
ce genre de commerce. Ceux qui l'entrepren
nent ont déjà assez de peine à soutenir la con
currence des commerçants du pays qu'ils veu
lent approvisionner, et sont toujours obligés, 
pour réussir, de se contenter d'un moindre pro
fit; ce serait donc les forcer à renoncer à une 
branche utile d'industrie, que de les grever d'un 
impôt qui ne serait jamais remboursé. 

Divers moyens ont été suggérés par l'expé
rience et par la nécessité, pour concilier les 
intérêts du commerce et ceux de l'Etat. 

Quelquefois on restitue, au moment de la 
sortie des marchandises, soit brutes, soit fabri
quées, tout ou partie des droits perçus à l'en
trée. D'autres fois, celui qui fait entrer des mar
chandises destinées à l'exportation, y est admis 
en donnant caution qu'il justifiera de cette ex
portation dans un délai déterminé, passé lequel 
il est présumé les avoir livrées à la consomma
tion intérieure, et doit en acquitter les droits. 
Le permis de circulation qu'on lui délivre porte 
le nom d'acquit à caution. Les lois et ordon
nances qui appliquent ces principes sont varia
bles parleur nature, tant pour la spécification des 
objets que pour les formes et conditions. Il suf
fit d'avoir fait connaître l'esprit qui préside aux 
mesures qu'elles adoptent. Nous ne pouvons, 
toutefois nous dispenser d'ajouter que ce moyen, 
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qui présente des avantages sous le rapport de 
l'intérêt du fisc, en lui procurant des avances, 
et même en rendant la contrebande moins ai
sée , est peu favorable au commerce, parce qu'il 
oblige le commerçant à détourner des capitaux 
qu'il emploierait d'une manière fructueuse. 

Il est plus avantageux pour les propriétaires 
ou détenteurs de marchandises, d'être admis à 
les conserver, sans payer de droits. C'est dans 
cette vue qu'on a créé les entrepôts. Un établis
sement de ce genre est une sorte d'asile accordé 
aux marchandises, jusqu'à l'instant où les pro
priétaires en disposent, soit pour l'exportation 
à l'étranger, soit pour la consommation. Elles 
sont, par une espèce de fiction, considérées 
comme si elles n'étaient point encore entrées, 
comme si elles étaient restées dans le lieu d'où 
elles sont venues; de telle manière que si des 
droits non existants à l'époque de leur arrivée 
en entrepôt, étaient établis et subsistaient en
core au moment où l'entrepositaire les livre à la 
consommation, il faudrait acquitter ces droits, 
comme on les acquitterait pour des marchandi
ses nouvellement arrivées. 

On distingue deux espèces d'entrepôts : l'en
trepôt réel, et l'entrepôt fictif. 

L'entrepôt réel consiste dans la faculté qu'ont 
les propriétaires ou détenteurs de marchandi
ses , de les déposer dans les magasins de la 
douane, ou dans ceux indiqués par elle, pen-
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dant un temps déterminé, sans être assujettis 
à en payer les droits, si ce n'est au cas où ils 
les livreraient à la consommation intérieure, 
ou à l'expiration du délai de l'entrepôt, arrivée 
sans qu'ils aient obtenu de prolongation. Les 
marchandises étant sous la clé et la garde de 
l'administration des douanes, elle est assujettie 
aux obligations ordinaires des dépositaires ( i ) . 
L'entrepôt fictif diffère de l'entrepôt réel, en 
ce que le propriétaire ou détenteur n'est point 
obligé de déposer ses marchandises dans les 
magasins indiqués par la douane, mais seule
ment de déclarer en quoi elles consistent, et 
les magasins où elles sont déposées; de faire 
une soumission de les représenter toutes les 
fois qu'il en sera requis, en mêmes qualités et 
quantités, de prévenir la douane de tous les 
changements de locaux qu'il projette, et de ne 
les effectuer qu'avec son autorisation, sous 
peine de payer les droits et même une amende, 
en cas de soustraction. 

Ces entrepôts, soit fictifs, soit réels, sont 
accordés pour un temps, plus ou moins long, 
calculé sur la nature des objets entreposés, les 
localités et les diverses circonstances dont le 
gouvernement seul peut être juge. La loi du 
28 avril i8o3 (8 floréal an x i ) présente un 

(1) Rejet , i3 juin I83I , D. 3 i , 1 , ao3. 
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grand nombre de règles sur cet objet. Plusieurs 
dispositions de cette loi ont été modifiées, et 
la faculté de l'entrepôt fictif, qui présente de 
plus grands avantages au commerce que l'en
trepôt réel, a été étendue par l'ordonnance 
du 9 janvier 1818, à diverses marchandises dé
signées dans un tableau qui y est annexé. Les 
circonstances et les besoins du commerce peu
vent amener beaucoup de variations dans les 
mesures de cette espèce, et dans les règlements 
qui en assurent l'exécution ou qui peuvent en 
prévenir les abus. 

117. Les entrepôts n'ayant qu'une durée li
mitée, les propriétaires et détenteurs de mar
chandises éprouvent quelquefois le grave in
convénient d'être obligés, quand le dernier 
terme arrive, ou de les faire entrer dans la 
consommation en payant les droits , ou de les 
exporter pour les vendre en pays étranger, 
quelque peu favorables que puissent être les 
circonstances; ils perdent ainsi les avantages 
d'une spéculation qui probablement eût été 
lucrative, si la franchise avait continué. 

Pour remédier à cet inconvénient, et porter 
au plus haut point la faveur que réclame le 
commerce extérieur, le gouvernement peut 
prendre le parti de mettre certaines villes ou 
certains ports en dehors de l'Etat, s'il est per-
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mis de s'exprimer ainsi, ou du moins en dehors 
de l'enceinte des douanes; de telle sorte que les 
droits qui doivent, en principe, atteindre ce qui 
seulement est destiné à la consommation inté
rieure , ne soient exigés que pour les marchan
dises qui passeront, de ces lieux, en quelque 
sorte dénationalisés, dans le reste du territoire 
non affranchi. C'est ce qu'on appelle ville fran
che , port franc. 

Un lieu semblable est affranchi du régime 
des douanes, et remplit ainsi la double fonc
tion de recevoir, sans acquit de droits, ni for
malités ou obligations envers le fisc, des mar
chandises nationales et des marchandises étran
gères, et de les réexporter à l'étranger. C'est 
une factorerie universelle où les commerçants 
de tous les pays et les produits de l'industrie 
de tous les peuples sont librement admis; où 
les spéculations ne sont pas déterminées dans 
l'intérêt unique de la nation qui a ouvert ce 
marché général, mais qui cependant assure à 
cette nation tous les avantages d'un grand con
cours d'individus et de vastes négociations qui 
enrichissent son territoire. 

Les villes de Marseille, de Dunkerque et de 
Bayonne jouissaient de cette franchise en vertu 
de différentes lois anciennes, rappelées et con
firmées par un arrêt du conseil du i4 mai i T84-
Ces avantages conservés à ces villes par far-
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ticle i e r du titre I e r de la loi du 22 août 1 7 9 1 , 

furent abolis par celle du 3 i décembre 1794 

(11 nivôse an ni.) 
La lo*:*' .1 16 décembre 1814 avait rétabli le 

port franc de Marseille, et une ordonnance du 
20 février 181 5 en avait provisoirement fixé le 
régime; mais une autre ordonnance du 10sep
tembre 1 8 1 7 , a substitué à la franchise, qu'elle 
suppose moins favorable à cette ville, un ré
gime d'entrepôt combiné d'après diverses dis
positions qu'il n'entre poiut dans notre plan de 
transcrire. 

S E C T I O N I V . 

Des Bourses de Commerce. 

118. Un grand nombre d'opérations com
merciales, qui ne sont pas de nature à se passer 
dans les marchés ou les foires, et surtout la 
négociation des papiers de crédit ou des effets 
publics, rendent nécessaire le rapprochement 
prompt et fréquent de ceux qui désirent s'y 
livrer. Autrement, la majeure partie des affaires 
ne pourrait souvent s'effectuer que par la voie 
des annonces, des journaux, des recherches 
particulières, moyens beaucoup plus lents et 
beaucoup moins sûrs. 

Ces réunions servent encore à éclairer sur le 
crédit dont jouissent ou méritent de jouir les 
commerçants. Souvent la quotité du papier 
qu'une maison émet, et le genre de négociations 

Source BIU Cujas



2 2 4 P A R T . I , T 1 T . V. C H A P . I I I . S E C T . IV. 

auxquelles elle se livre, suffisent pour instruire 
«le sa situation, de sa marche, de sa conduite, 
pour fortifier et augmenter son crédit, ou pour 
empêcherqu'cllen'abuse de celui dont elle jouit. 

Enfin, elles offrent au gouvernement les 
moyensde reconnaître la situation ducommerce, 
d'exercer une utile et presque invisible surveil
lance sur des négociations qui peuvent, dans 
certaines circonstances, se lier à l'ordre et à l'in
térêt général, et de faciliter la connaissance 
sûre et légale des cours des marchandises et des 
effets. 

119. L'article i " d e l'arrêté du 1 6 juin 1802 
( 2 7 prairial an x ) déclare que l'entrée des 
bourses est libre à tous les citoyens, et même 
aux étrangers; les faillis non réhabilités en 

Com. 6i3. sont seuls exclus. Il est défendu à qui que ce 
soit de faire ou de proposer des négociations 
ailleurs qu'à la bourse, sous les peines que nous 
verrons plus bas être portées contre ceux qui 
s'immiscent dans les fonctions d'agents de change 
sans titre légal. Les fonctionnaires à qui est con
fiée la police locale, sont chargés de prendre les 
mesures suffisantes pour prévenir toute réunion 
contraire à cette prohibition. 

La loi du 1 9 mars 1 8 0 1 ( 2 8 ventôse an ix), 
et les deux arrêtés des 1 9 avril 1 8 0 1 et 1 6 juin 
1 8 0 2 , sont les principaux règlements rela
tifs à ces bourses. Nous y puiserons ce que nous 
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avons à dire tant sur cet objet, que sur les agents 
de change et les courtiers à qui le service des 
bourses est attribué. La surveillance en appar
tient, à Paris , au préfet de police, au commis
saire-général de police dans les villes où il en 
existe, et , dans les autres, au maire. Ces fonc
tionnaires sont autorisés à fixer les heures d'ou
verture et de clôture, sur l'avis, à Paris, des 
banquiers et agents de change, et dans les au
tres villes, du tribunal de commerce. Ils font 
aussi les règlements locaux qu'ils jugent néces
saires, lorsque les règlements généraux, faits 
ou approuvés par le roi , n'ont pas prévu cer
tains cas particuliers, ou qu'ils leur laissent le 
droit de les modifier; ils délèguent enfin, pour 
la police intérieure, un commissaire de police 
ou un adjoint. 

120. Le service des bourses decommerce est 
fait par les agents de change et les courtiers dont 
nous parlerons dans la section suivante. Leur 
établissement est assujetti aux mêmes règles que 
celui des foires et marchés. Ainsi le roi seul peut 
en créer partout où il juge à propos , supprimer 
celles qui lui paraîtraient inutiles, désigner les 
locaux où ces réunions doivent avoir lieu, et , Com. 
s'il ne s'en trouve point, en provoquer et en 
diriger la construction. 

La loi du 23 juillet 1820 pourvoit à celte dé
pense, à celle de la réparation, de l'entretien, et 
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du service intérieur, par une contribution im
posée à certaines classes de commerçants, dont 
la quotité est fixée annuellement par une or
donnance rendue sur la proposition de la cham
bre de commerce, o u , lorsqu'il n'en existe pas , 
sur celle du conseil municipal. Un acte du gou
vernement du 3 novembre 1802 ( 1 2 brumaire 
an x i ) , décide que le montant de cette contri
bution , recouvré par le percepteur de la com
mune, sera versé entre les mains d'un com
merçant, agent de change ou courtier de com
merce désigné par le préfet, lequel acquitte 
les mandats que ce fonctionnaire délivre aux 
ouvriers. 

Les travaux à faire aux bâtiments des bour
ses de commerce sont déterminés par le préfet, 
avec les mêmes formalités que pour les travaux 
publics, si le montant du devis estimatif excède 
cinq cents francs. Le compte des fonds prove
nant des contributions est examiné, chaque an
née, par le tribunal de commerce, et arrêté 
par le préfet. Cependant l'importance des tra
vaux et de la contribution nécessaire peut être 
telle, que le gouvernement croie plus conve
nable de provoquer une loi. C'est ce qui a été 
fait relativement à la bourse de Paris, par la 
loi du 10 juillet 1820. 

La concurrence des personnes qui ont besoin 
de traiter, et les prix dont elles conviennent, 
servent à former les divers cours du change des 

Source BIU Cujas



Des Agents de Change et des Courtiers. 227 

marchandises, des assurances, du fret des na- c< 
vires, du prix des transports par terre et par 
eau. 

On sent combien il est utile de les rendre 
publics , non-seulement pour prévenir les sur
prises et mettre tous les citoyens à même de 
connaître le prix courant des marchandises et 
autres objets, mais encore pour régler les mar- c 
chés qui se font au cours, sans autre désigna
tion de prix, et pour servir de guide aux tribu
naux, dans un grand nombre de circonstances. 

S E C T I O N v. 

Des Agents de Change et des Courtiers. 

121. Le commerce, comme nous l'avons dit 
n. 4 i , a besoin d'agents intermédiaires qui , re
cevant les demandes et les offres, connaissant 
les maisons où ils pourront trouver ce que l'un C 
désire acheter, et placer ce qu'un autre veut 
vendre , deviennent un centre commun et un 
moyen de communications. C'est en quoi con
sistent les opérations auxquelles nous avons 
donné le nom générique de courtage. 

Dans la vue de prévenir de graves abus qui 
pourraient résulter de la liberté indéfinie d'exer
cer ces opérations, des lois, déjà fort anciennes 
puisqu'elles remontent au treizième siècle, ont 
établi qu'elles ne pourraient être faites que par 
des personnes pour qui la confiance du gou-

15. 
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vernement servît de garant à celle des particu
liers, et qui fassent soumises à une police spé
ciale. Autrement les avantages d'un droit exclu
sif qui leur sont accordés, pourraient devenir 
une source d'abus. Il leur serait facile d'éluder 
les prohibitions dont nous avons parlé n. 74; 
de faire monter ou baisser les cours à leur gré, et 
selon l'intérêt de celui de qui ils espèrent une 
plus forte récompense ; de lasser le vendeur pour 
lui faire donner ses marchandises à vil pr i s , ou 
l'acheteur pour l'obliger de payer au delà de 
leur valeur ce dont il a besoin. Ce n'est néan-

• moins cpie dans les lieux où il existe des bour
ses de commerce, que les agents de change et 
courtiers sont nommés par le roi, et jouissent 
des droits exclusifs dont il sera parlé ci-après. 
Dans les autres villes, la profession est libre. 

Mais dans tous les cas, ils sont commerçants, 
non parce qu'ils font des affaires pour leur 
compte, puisque précisément cette faculté 
leur est interdite, mais parce que le courtage 
dont ils font profession est de sa nature une 
opération commerciale, et qu'il constitue leur 
industrie. Us doivent, en conséquence, être 
munis de patentes, conformément à ce qui a été 
dit n. 84, et peuvent être déclarés en faillite, 
faute de remplir leurs engagements. 

Quel que soit, au reste, leur titre, ces 
agents exercent des actes de confiance, aux
quels s'appliquent les règles générales dont 
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nous parlerons n. 531 et suivants, en traitant 
des louages de soins et de services. Ce sera le 
complément de ce que nous dirons dans cette 
section, destinée plus particulièrement à par
ler des agents intermédiaires du commerce, 
commissionnés. 

Nous allons, dans un premier paragraphe, 
indiquer les règles communes aux agents de 
change et aux courtiers, et, dans les deux au
tres , les règles particulières à chacune de ces 
professions. 

S 1 E R . 

Règles communes aux Agents de Change et Courtiers. 

122. Les fonctions des agents de change, et 
celles des courtiers sont distinctes; de telle ma
nière q u e , s'il existe dans un lieu, des cour
tiers d'une ou plusieurs espèces, et des agents 
de change, ils doivent, les uns et les autres, se 
borner au genre de négociations qui leur est at
tribué. Elles peuvent cependant être cumulées, 
lorsque l'ordonnance du roi qui les institue, en 
contient l'autorisation. A plus forte raison, les 
personnes qui exercent une de ces fonctions, G 
dans les lieux où les autres ne sont pas exclu
sivement attribuées à des agents commissionnés, 
peuvent-elles y joindre celles dont l'exercice 
est libre à tous les citoyens. C'est ce qu'a décidé 
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un avis du conseil d'État du 22 mai 1802 ( 2 
prairial an x ) , approuvé le 2З (*). 

Le nombre des agents de change ou courtiers 
qui doivent exister dans une place, est fixé par 

: o m . 75. cles ordonnances. Leur nomination est faite par 
le roi, suivant des règles déterminées par l'acte 
du 19 avril 1801(29 germinal an ix ) ; mais, dans 
l'état actuel de la législation, il est nécessaire 
de les combiner avec l'article 91 de la loi du 
28 avril 1816. Cet article ainsi que l'ordon
nance du 3 juillet 1816 permettent aux agents 

(*) Cet avis n'est point inséré au Bulletin des lois. E n voici 
le texte : « L E CONSEIL D'ÉTAT , considérant que de 

même que dans les villes où il n'y a ni agents de change , ni 
• courtiers institués par le gouvernement , ces professions sont 
<• permises à tous les citoyens, de même, dans les villes où le 
« gouvernement n'a institué que des courtiers de commerce , 
« ils ont la faculté d'exercer les fonctions d'agents de change 
« comme les autres citoyens; que si le gouvernement n'a pas 
•< institué des agents de change dans les villes où le commerce 
« est peu étendu, et les affaires de change peu importantes , 
« c'est pour concilier la conservation de l'institution avec la 
« faveur due au commerce renaissant et encore peu acl i f . sur 

quelques places ; que toute interprétation contraire des arrê-
« tés du gouvernement serait d'autant moins fondée , qu'en 
« refusant aux courtiers de commerce la faculté de faire les 
« fonctions d'agents de change, ce serait la leur ôter pour la 
" laisser libre à tout le m o n d e , et diminuer leurs avantages 
« sans en donner aucun au trésor, et sans ajouter à la garantie 
•• de l'ordre publ ic ; EST D'AVIS , que dans les villes de com-
« merce où le gouvernement n'a institué que des courtiers de 
« commerce, ils ont la faculté d'exercer toutes les fonctions 
« pour lesquelles la loi du 19 mars 1801 (28 ventôse an 9) a 
« créé des agents spéciaux. » (Minutes du conseil d'État, n. 3643. 
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et aux courtiers de présenter leurs successeurs, 
lorsqu'ils cessent leurs fonctions, autrement 
que^par destitution; et même lorsque la faillite 
les a exposés à cette peine, le gouvernement au
torise assez généralement une présentation dont 
le profit est pour la masse. Les conventions par 
lesquelles ces agents s'engagent à faire cette pré
sentation ont toujours lieu moyennant un prix 
convenu; elles sont considérées comme licites, 
ainsi qu'on le verra n. i 58 . Sans doute elles 
sont subordonnées à la nomination que le roi 
est maître de refuser ; mais la volonté de trans
mettre, manifestée par la présentation du suc
cesseur, reste irrévocable jusque-là, et n'est as
sujettie à aucune forme spéciale ( i ). Les 
contestations qui s'élèveraient entre les contrac
tants par suite d'un tel traité, quoique certai
nement du ressort des tribunaux, ne nous 
paraissant point être de la compétence commer
ciale, nous n'avons point à nous en occuper. 

Les individus qui ne jouissent pas des droits 
de citoyens français sont inadmissibles à ces 
fonctions, conformément à l'article 7 de l'acte 
du gouvernement du 19 avril 1801 (29 germi
nal an ix) . Ainsi un étranger qui n'aurait pas 
obtenu des lettres de déclaration de naturalité, 
et serait seulement autorisé à résider en France , 
un mineur même émancipé, ne peuvent y être 

( i ) R e j e t , 8 février 1 8 2 6 , D . 2 6 , 1 , i 5 8 . 
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nommés. Une semblable exclusion est pronon-
Com. 83. cée contre ceux qui, ayant fait faillite ou ces

sion, ne sont pas réhabilités; contre ceux qui 
auraient été destitués de ces mêmes fonctions 

, g 5 pour être contrevenus à la défense qui leur est 
v ' j ss. faite d'exercer des actes de commerce; et enfin, 

suivant l'article 5 de l'acte du gouvernement du 
i6 ju in 1802 (27 prairial an x ) , contre les per
sonnes qui se seraient rendues, par récidive, 
coupables d'exercer illégalement ces fonctions 
dans le lieu où elles ne sont permises qu'aux 
personnes nommées par le roi. 

Quoiqu'il ne soit libre à personne, dans 
les lieux où les o f f i c e s d'agents de change et de 
courtiers sont à la nomination royale, de se li
vrer à ces opérations sans une commission ré
gulière, nous pensons qu'un agent de change 
ou courtier pourrait, sans autorisation, contrac
ter avec des tiers une société de profits et de 
pertes de sa commission. Les effets en seraient 
réglés par les principes relatifs aux sociétés, 
mais la nature des choses commanderait que 
la personne commissionnée fît seule les opéra
tions. 

123. Pour mettre le roi à même de faire la pre
mière nomination, dans les lieux où il n'existe 
encore aucun agent de change ou courtier, l'ar
ticle 8 de l'acte du 19 avril 1801 veut que le 
tribunal de commerce de la ville désigne, dans 
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une assemblée générale et spéciale, dix ban
quiers ou négociants, et , pour Paris, huit ban
quiers et huit négociants. 

Celte assemblée forme une liste double du 
nombre d'agents de change ou de courtiers à 
nommer. Elle est adressée au préfet du dépar
tement, qui peut y ajouter les noms d'autres 
candidats, sans toutefois excéder le quart du 
total. Le ministre du commerce peut aussi ajou
ter un nombre de noms égal au quart de la pre
mière liste, et présente ensuite la liste entière 
au roi , qui fait la nomination. 

Dans les villes où il existe déjà des agents de 
change ou courtiers, les syndics, dont nous 
parlerons plus bas , donnent leurs avis sur la 
personne qu'il s'agit de pourvoir. 

Les ordonnances qui nomment les agents de 
change, ou les courtiers, sont présentées et 
enregistrées au tribunal du commerce, qui re
çoit le serment du pourvu. Ces officiers ne peu
vent être admis au serment, ni entrer en fonc
tions qu'après avoir fourni un cautionnement, 
affecté à la garantie des condamnations qui pour
raient être prononcées contre eux par suite de 
l'exercice de leurs charges. La manière de four
nir ce cautionnement, et de le compléter lors
qu'une condamnation ou toute autre cause l'a 
diminué, ou de le retirer à la cessation des 
fonctions de ces agents, est réglée par les ar
ticles i 3 et 1 7 de l'acte du 1 6 juin 1 8 0 2 ( 2 7 
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prairial an x ) ; le montant en a été déter
miné en exécution de l'article 90 de la loi du 
28 avril 1 8 1 6 , par une ordonnance du 9 jan
vier 1818. Nous aurons occasion n. 1206, en 
traitant des privilèges dans les faillites, de parler 
des droits que les créanciers peuvent exercer 
sur ces cautionnements et d'examiner quelle 
est la nature des faits qui peuvent donner lieu de 
la part de ces agents à une responsabilité que 
les parties intéressées soient fondées à faire va
loir sur les cautionnements. 

Nous nous bornerons à faire remarquer ici : 
i ° qu'aucune loi spéciale n'a limité à un délai 
particulier la durée des actions qui peuvent être 
exercées par les créanciers, d'où il résulte qu'elles 
ne se prescrivent que suivant les règles du droit 
commun que nous indiquerons n. 2/jo; 2 0 que 
ce privilège a lieu pour toutes négociations con
fiées à ces agents, qui sont du nombre de celles 
dont la loi les a établis intermédiaires ; qu'en 
conséquence celui qui aurait chargé un agent de 
change d'achats ou ventes de fonds étrangers, 
aurait sur son cautionnement les mêmes droits 
que pour une opération sur des fonds fran
çais ( 1 ). 

Nous verrons encore n. 1206 comment ces 
principes s'appliquent dans les faillites. 

(1) Rejet, 14 juillet 1829, D. 29, 1 , 3o3. 
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124. Ces intermédiaires forment une vérita
ble corporation, à laquelle on donne le titre de 
compagnie. Mais les agents de cbange et cour
tiers de la même piacene forment pas une cor
poration unique, ce sont deux compagnies dis
tinctes. 

Us n'ont le droit de délibérer que pour faire 
les règlements de leur police intérieure, qui doi
vent être approuvés par le roi, sur le rapport 
du ministre du commerce, pour se choisir des 
syndics et des adjoints, ou dans d'autres cas 
semblables prévus par les lois et ordonnances. 
Chaque compagnie a un syndic et six adjoints 
nommés à la majorité absolue des voix. Un ex
trait de la délibération qui les nomme est , à 
chaque élection, envoyé dans les vingt-quatre 
heures, à Paris, au préfet de police, et dans 
les autres villes, au commissaire général de po
lice ou au maire , suivant que l'un ou l'autre a 
la police de la bourse. 

Les fonctions du syndic et des adjoints sont 
annuelles. Elles consistent : i ° à exercer une po
lice intérieure qui a pour b u t , de rechercher 
les contraventions aux lois et règlements, de 
les faire connaître à l'autorité, d'empêcher que 
d'autres que les agents de change et les cour
tiers fassent les négociations de courtage, et de 
poursuivre les contrevenants ; i° à donner leur 
avis motivé sur les nominations à faire par le 
ro i , lorsqu'il s'agit de pourvoir à quelque place 
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dans leur compagnie ; 3° à entendre leurs col
lègues prévenus de contraventions ou de 
prévarications, dont la destitution est provo
quée, et à donner leur avis sur les inculpations 
dirigées contre eux; 4° à donner également 
leur avis sur les contestations qui surviennent 
entre les agents de change ou courtiers, et les 
particuliers, relativement à l'exercice de leurs 
fonctions. Si les intéressés ne veulent pas s'y 
conformer, l'avis est renvoyé au tribunal de 
commerce qui prononce quand il s'agit d'in
térêts civils, et au procureur du roi près le tri
bunal de première instance, s'il s'agit d'un fait 
de police et de contravention aux lois et règle
ments, pour qu'il exerce les poursuites sans 
délai : le tout sans préjudice du droit des par
ties intéressées. 

Les agents de change et courtiers sont char
gés de constater les divers cours, dans les 
formes que prescrivent les lois des 12 et 20 
octobre 1790 (20 et 28 vendémiaire an îv) , et 
les articles 24, 25 et 26 de l'acte du 16 juin 
1802 (27 prairial an x). Les certificats qu'ils 
donnent font foi en justice. Les éléments de 
ces certificats résultent de la publicité donnée 
aux diverses opérations. 

Celles qui concernent les effets publics sont 
criées à haute voix, à l'instant de la négocia
tion. A l'égard des actions des sociétés, des let
tres de change et autres effets particuliers, les 
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taux des négociations sont recueillis, après la 
bourse, par les syndics des agents de change , 
et cotés sur le bulletin des cours ; et pour les 
marchandises, les syndics des courtiers se réu
nissent pour en recueillir le cours et le coter, 
article par article, sur le bulletin. On suit la 
même marche pour les cours de toutes autres 
négociations faites à la bourse. 

125. Les agents de change et courtiers com-
missionnés ont, comme nous l'avons dit n. 1 2 1 , 
le droit exclusif de servir d'intermédiaires pour 
les opérations commerciales dans les villes où ils 
sont établis. Ceux qui usurpent leurs fonctions 
ou qui emploient des intermédiaires non com
missionnés, sont punis d'une amende égale au 
sixième du cautionnement fourni par les agents 
dont les fonctions ont été usurpées, et peuvent 
en outre être condamnés à des dommages-in
térêts envers les agents de change ou cour
tiers (1) . Le consentement qu'un de ces agents 
intermédiaires aurait donné tacitement ou par 
une signature de complaisance n'excuserait pas 
celui à qui il l'aurait donné; ce serait seulement 
un délit particulier de cet agent, qui l'expose
rait aux peines ci-dessus (2). 

Les fonctionnaires investis de la police lo
cale, et les syndics et adjoints des agents de 

(1) R e j e t , 14 août 1 8 1 8 , D. 1 8 , 1 , 4 9 8 . 

(2 ) Cas sa t ion , 4 messidor an n , D. 1 , 1 1 8 1 . 
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change sont chargés de constater les contraven
tions. Le ministère public doit même, confor
mément à l'avis du conseil d'État approuvé le 
17 mai 180g, les poursuivre d'office devant les 
tribunaux correctionnels,qui peuvent entendre 
pour témoins les personnes mêmes qui auraient 
employé ces contrevenants comme intermé
diaires (1). Nous ne pensons même pas que la 
personne poursuivie puisse s'excuser en disant 
et en prouvant qu'elle est associée de tel ou tel 
agent de change ou courtier. Cette circonstance 
qui peut, comme on l'a vu n. 122, créer des rap
ports valables entre les individus, ne saurait être 
un moyen indirect de violer la loi de police. 

C'est principalement lorsqu'il s'agit de déci
der si, ou non, il y a eu contravention et usur
pation des fonctions d'agents de change ou de 
courtiers, qu'il importe de ne pas perdre de vue 
la distinction que nous avons faite, n. 4 i , entre 
le courtage et la commission. Si cette distinc
tion est peu importante dans les lieux où les 
professions d'agents de change et de courtiers 
sont permises à quiconque veut les entrepren
dre, elle est nécessaire dans les lieux où le roi 
nomme à ces fonctions. 

Les articles 7 et 8 de la loi du i g mars 1801 
(28 ventôse an ix) déclarent nulles les opéra
tions faites par ces intermédiaires sans qualité. 
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Mais il nous semble que l'effet de la nullité 
prononcée doit se borner à interdire la preuve 
de l'opération par les registres et le témoignage 
de celui qui s'est indûment rendu intermédiaire. 
Il ne nous paraît pas qu'elle puisse aller jusqu'au 
point de faire dénier toute action et toute ex
ception. Il n'y a ici que lésion d'intérêts privés, 
et l'engagement semble devoir s'exécuter comme 
celui de deux parties qui auraient contracté 
devant un notaire qu'elles savaient être incom
pétent. 

126. Une des premières obligations imposées 
aux agents de change et courtiers, est de ne rien 
faire à quoi ils n'aient été autorisés. Us ne se
raient pas crus dans leur assertion qu'une né
gociation leur a été confiée ; et à cet égard, ils 
sont soumis aux mêmes règles que les manda
taires. Mais aussi, du moment qu'ils ont accepté 
le mandat de faire une négociation, ils ne peu
vent se dispenser de l'exécuter dans les termes 
de l'ordre qui leur a été donné , et ils sont res
ponsables de l'inexécution ou du retard ( i ) . Us 
doivent consigner sur des carnets les opérations 
qu'ils ont consommées, et se montrer respec
tivement cette mention. Us sont en outre te
nus de transcrire chaque jour sur un livre coté Com. 
et paraphé comme ceux des commerçants, et 

(i) Rejet, 19 février i835 , D. 35 , 1 , 173. 
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par ordre de date, sans ratures, interlignes, 
transpositions, abréviations, ni chiffres, toutes 
les conditions des ventes, achats, assurances et 
autres négociations faites par leur ministère, et 
en général toutes leurs opérations, et de déli
vrer à tout intéressé, au plus tard le lendemain 
de l'opération, un extrait de leur journal, re
lativement à la négociation. Mais ils ne sont 
pas obligés de délivrer, sans le consentement de 
l'un des intéressés, ou du moins sans y être 
autorisés par justice, ces sortes d'extraits, à des 
individus cpii n'ont pris aucune part à l'opéra
tion. Leurs livres et carnets doivent être repré-

i 5 . sentes aux tribunaux lorsqu'ils le requièrent; 
et, en conséquence, les surcharges ou substi-

45. tutions qui y seraient faites frauduleusement 
devraient être considérées comme des faux en 
écritures publiques ( 1 ) . 

Ces précautions ne dispensent pas les agents 
de change et courtiers de faire signer, par les 

09. parties, des bordereaux ou actes qui constatent 
l'opération conclue par leur ministère. Les si
gnatures ainsi données sont irrévocables; ils ne 
peuvent permettre, ni qu'on les rétracte, ni 
qu'on change quelque chose à la rédaction. 

Us répondent de l'identité des personnes avec 
qui ils annoncent avoir traité. Ils ne sont pas 
sans doute obligés de garantir la capacité des 

( 1 ) Rejet, 1 1 fructidor an i 3 , D. 6 , 1 , 2 1 7 . 
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personnes dont ils sont les intermédiaires ( i ) ; 
mais s'il était à leur connaissance que celui dont 
ils vendent les effets est interdit, ou mineur, ou 
femme mariée, non autorisée à disposer, ils ré
pondraient envers lui, de l'inobservation des rè
gles prescrites pour ces ventes ( 2 ) . Du reste , 
ils ne garantissent aucunement la solvabilité de 
ceux qui les emploient, sauf l'exception relative 
aux agents de change, que nous indiquerons 
n. 1 2 9 . La négociation amiable des effets ou des 
marchandises provenant de personnes en faillite, 
leur est interdite : et quand même la faillite ne 
serait pas déclarée, s'il était prouvé qu'ils se sont 
prêtés à des détournements ou à des opéra
tions qu'ils savaient faites en vue de nuire à des 
créanciers, ils pourraient être condamnés à des 
dommages-intérêts, parce que en général, ils 
manquent à leurs devoirs, lorsqu'ils se rendent 
sciemment intermédiaires d'actes frauduleux, 
ou de négociations que les lois pénales au
raient mises au rang des délits. 

127. Les salaires et émoluments que les agents 
de change et courtiers ont droit de recevoir ou 
d'exiger pour leur ministère, doivent être dé
terminés par des ordonnances du roi, rendues 
sur le rapport du ministre du commerce, qui 
consulte à cet effet les tribunaux de commerce 

(r) Cas sa t ion , 8 août 1827, D. 37, 1 , 455, 

(2) Rejet, 3 brumaire an 1 1 , D. 1 , 99. 

I . I G Source BIU Cujas



242 P A B T . I . T1T. V . C H A P . I I I . S E C T . V . 

et les préfets des lieux. Provisoirement, on suit 
les règlements locaux ; et il est défendu à ces 
agents parl'art. 20 del'arrètédu ïBjuiii 1802,de 
rien demander ni de rien accepter au delà, sous 
peine de concussion. Us doivent se faire payer, 
soit immédiatement après la consommation de 
chaque négociation, soit sur des mémoires four
nis à leurs commettants, de trois en trois mois; 
cependant, comme nous l'avons dit n. 123, 
aucune loi ne prononce de prescription con
tre ceux qui ne se feraient pas payer dans ce 
délai. 

Quand les lois et les usages particuliers n'ont 
rien statué, ou que le droit commun n'a pas 
été modifié par les conventions des parties, il 
paraît assez conforme aux principes que cha
cun des deux contractants acquitte ces droits 
par moitié, si un seul agent a été intermédiaire 
commun ; c'est même ce que décide expressé
ment l'article 20 de l'acte du gouvernement du 
i5 décembre ) 8 i 3 , relatif aux courtiers gour
mets piqueurs de vin, dont nous parlerons n. 
i35. Si l'un et l'autre contractants ont employé 
des intermédiaires, il en faut conclure que cha
cun d'eux doit être payé par la partie qui l'a 
employé. 

128. Nous avons vu, n. 74, que ces agents 
Com. 85 . ne peuvent se livrer à aucune opération com

merciale; il ne devrait donc jamais leur arriver 
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de faillir par l'effet des spéculations impruden
tes ou malheureuses. En supposant même que 
des pertes ou désordres dans leurs fortunes 
particulières, les réduisissent à l'insolvabilité, 
cette position ne devrait être que ce qu'on 
nomme déconfiture, c'est-à-dire insolvabilité 
civile. Néanmoins, lorsqu'ils sont frappés d'une 
insolvabilité causée par des dettes commercia
les, ou par des engagements dérivant de leurs Com. 89. 
fonctions, ils sont, par cela même, réputés ban- P é n - 4°4-
queroutiers frauduleux. 

Les contraventions et prévarications de ces 
agents intermédiaires, dans l'exercice de leurs 
fonctions, donnent lieu à diverses espèces de 
peines; à des dommages-intérêts, dans tous les Com. 87. 
cas où il y a une partie lésée; à des poursuites 
judiciaires et d'office, quand elles sont de na
ture à les comporter; à la destitution ou à la 
suspension, même dans le cas où d'autres pei
nes ne seraient pas applicables. 

Le préfet de police à Paris, et le maire dans 
les autres villes, peuvent proposer cette dernière 
mesure. Le préfet de police s'adresse au minis
tre des finances, et les maires aux sous-préfets 
qui en rendent compte au préfet, lequel s'a
dresse au ministre du commerce. Celui-ci pro
pose au roi les mesures qu'il croit convenables } 

après avoir toutefois demandé l'avis des syndics 
devant lesquels le prévenu doit être entendu, 
comme on l'a vu n. 124. 
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§ II. 

Des Agents de Change en particulier. 

129. Un agent de change doit connaître 
exactement toutes les espèces de monnaies 
ayant cours dans le commerce, leurs rapports, 
la cause des variations du change, et surtout les 
lois relatives à cette matière et à la négociation 
des effets publics. C'est pour obtenir cette ga
rantie de lumières qui s'acquièrent mieux en
core par l'expérience que par des études théo
riques, que celui qui veut être nommé à cette 
fonction doit justifier, ou qu'il l'a exercée anté
rieurement, ou qu'il a travaillé dans une mai
son de banque ou de commerce, ou enfin qu'il 
a été clerc chez un notaire à Paris, pendant 
quatre ans. Cette condition est expressément 
exigée par l'article 6 de l'arrêté du 19 avril 1801 
( 2 9 germinal an i x ) . La nomination et la 
surveillance sont, pour la ville de Paris, dans 
les attributions du ministre des finances, con
formément à l'ordonnance du 29 mai 1 8 1 6 , et 
pour les autres places, dans les attributions du 
ministre du commerce, conformément à l'ar
ticle 3 de l'ordonnance du 3 juillet suivant. 

Les fonctions des agents de change consistent 
C o m . 76. à servir d'intermédiaires dans les ventes et achats 

des matières métalliques, comme on le verra 
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n. 1 3 1 , dans la négociation des lettres de change, 
billets et papiers commerçiables. Mais ils n'ont ce 
droit exclusif que dans les cas où les parties ne 
négocient pas elles-mêmes, à moins que leur 
entremise ne soit exigée par des lois ou des règle
ments spéciaux. Ainsi, d'après l'article 7 de 
l'arrêté du 16 juin 1802 (27 prairial an x ) , 
elle est nécessaire lorsqu'il s'agit de négo
cier les effets publics, les actions émises par 
les compagnies de banque ou de commerce, et 
autres semblables : les directeurs ou administra
teurs de ces compagnies ne peuvent les vendre 
eux-mêmes. Nous ne saurions croire qu'on p u t 
étendre les dispositions de cet article, jusqu'à 
interdire aux actionnaires la facultéde transmet
tre leurs droits, suivant les formes du pacte so
cial, directement et sans intervention d'agents 
de change. Nous ferons connaître, n. 3 i 3 et 
suivants, les principes particuliers à ces espèces 
de négociations. 

Les agents de change ont encore le droit de 
constater seuls le cours de tous les papiers et 
effets particuliers ou publics dont la négociation 
peut ou doit être faite par leur ministère. Nous 
verrons encore, n. 4 3 8 , qu'il entre dans leurs 
attributions de certifier les comptes de retour 
en cas de protêt d'effets de commerce. 

En général, ils ne peuvent se faire représen
ter que par un de leurs collègues, muni de leur 
procuration, et dont ils demeurent responsa-
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bles.Ceux de Paris, quoique autorisés par l'art. 
27 de l'arrêté du 16 juin 1802 à se faire rem
placer, dans quelques-unes de leurs fonctions, 
par un commis principal, agréé par la compa
gnie, opérant au nom et sous la signature de 
l'agent de change qui l'a préposé, et révocable 
à la volonté tant de celui-ci, que de cette 
même compagnie, ne font plus usage de cette 
faculté exceptionnelle. 

Les agents de change sont tenus de garder 
le plus inviolable secret aux clients qui ne con
sentent pas à être nommés; et l'obligation 
dont nous avons parlé n. 126 , dans laquelle ils 
sont de tenir un registre, ne paraît pas con
traire à ce secret, puisque ce registre n'est des
tiné qu'à paraître devant les juges, lorsqu'ils 
le requièrent. Cette circonstance que les noms 
des clients ne sont point communiqués, modi
fie naturellement les principes généraux sur 
le mandat, d'après lesquels un mandataire qui 
a fait connaître ses pouvoirs et son mandant, 
n'est point obligé personnellement à ce qu'il a 
promis pour ce dernier. Les agents de change 
qui ont reçu des deniers pour acheter, ou des 
effets pour vendre, sont personnellement te
nus, sous l'affectation spéciale de leur caution
nement, de payer le prix d'achat, ou de faire la 
délivrance de ce qu'ils ont vendu. 

Lorsqu'il y a lieu d'agir en justice pour ob
tenir l'exécution d'une convention faite par 
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ordre d'un client et pour ce qui tient aux suites 
de cette convention, ce n'est pas le cas d'ap
pliquer les simples règles du mandat, d'après 
lesquelles le mandant est tenu d'exécuter ce qu'a 
promis le mandataire, et a seul qualité pour 
agir ou pour être poursuivi. Ces règles seraient 
observées sans doute si les parties avaient con
senti à être nommées, ou si, comme il arrive 
dans les partages de succession ou de commu
nauté , elles n'avaient employé l'intermédiaire 
d'un agent de change, que pour la régularité 
des mutations sur les registres publics; on 
rentrerait dans le droit commun. Mais, hors 
certains cas d'exception, les achats et ventes 
sont confiés à des agents de change qui s'a
bouchent , contractent ensemble d'après les 
instructions qu'ils ont reçues, et sont réputés 
s'être obligés personnellement l'un envers l'au
tre, sauf le compte que chacun d'eux doit ren
dre à son client. Alors, le client quia employé un 
agent de change ne peut s'adresser qu'à lui, et 
n'a d'action directe, ni contre l'agent de change 
avec qui celui-ci a contracté, ni contre la per
sonne dont ce dernier avait reçu sa mission. 

Vainement, établirait-il, par des actes authen
tiques, qu'il était propriétaire de la créance ache
tée et transférée au nom de la personne à qui 
il s'adresse; en chargeant un agent de change 
de la vendre, il l'a chargé de recevoir le prix, et 
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il n'a d'action directe que contre l u i ( i ) . Hors le 
cas d'exception que nous avons indiqué pour 
la circonstance où les parties ont entendu et 
voulu être connues l'une de l'autre en contrac
tant ensemble, il n'y aurait lieu, contre l'a
cheteur, qu'à l'action indirecte qui sera expli
quée n. 190. 

De ces principes, résulte la conséquence que 
les agents de change ont le droit, ainsi que le 
déclare expressément l'arrêt du conseil du 24 
septembre 1 7 2 4 , auquel se réfère l'article i3 de 
l'arrêté du 16 juin 1802, d'exiger la remise des 
titres qu'ils sont chargés de vendre, et des som
mes nécessaires pour payer ceux qu'ils sont 
chargés d'acheter. Mais ce droit est-il une sim
ple faculté qui n'excluerait pas la preuve de la 
non remise des valeurs dont il s'agit, ou établit-
il une présomption légale que l'agent de change 
qui a acheté pour une personne et a fait opérer 
l'inscription de ses noms sur les registres pu
blics, avait reçu d'elle la somme nécessaire pour 
solder? 

On ne peut se dissimuler que l'objet des deux 
règlements cités ne soit de prévenir et de ren
dre, en quelque sorte, impossibles des ventes 
d'effets dont le porteur ne serait pas propriétaire, 
ce qui effectivement est interdit, comme on 
le verra n. 3 i5 , ou de prévenir des achats sans 

(1) Cassation, 19 août 182З, D, 2З, 1 , ЗЗ4. 
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payement réel, qui sont trop souvent des paris 
déguisés. 

Cependant, nous ne saunons adopter une 
solution rigoureuse dont la mauvaise foi pour
rait abuser, et nous croyons qu'un agent de 
change serait admissible à prouver, contre son 
client, qu'il n'a pas reçu les effets à vendre ou 
l'argent pour en acheter. Nous ne croyons point 
qu'il soit interdit aux agents de change d'avoir 
confiance dans leurs clients, et si ces derniers 
n'exécutaient pas ce qu'ils ont promis , d'agir 
contre eux en justice pour être garantis des 
condamnations prononcées directement contre 
eux, ainsi qu'il a été dit plus haut. 

Du reste, il est incontestable qu'une fois sai
sis des valeurs qu'on leur a remises, ils ont 
droit de les retenir pour être payés, par préfé
rence à tous autres créanciers, des avances et 
droits auxquels a donné lieu] la négociation 
dont ils ont été chargés. 

Par une juste conséquence à laquelle on as
sure que les agents de change ont de la peine à 
se soumettre, il résulte de l'article 11 de l'arrêté 
du 16 juin 1802, qu'ils ne peuvent se refu
ser de donner une reconnaissance des effets 
ou valeurs qu'on leur confie; et le client n'est 
pas obligé de se contenter d'une simple anno
tation sur les registres de l'agent de change. 

Lorsqu'ils ont été ainsi nantis d'effets pour 
les vendre, ou d'argent pour en acheter, ils en 
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sont dépositaires, et même dépositaires forcés; 
par conséquent ils sont tenus de justifier de 
leur libération. S'ils ont été chargés de vendre, 
ils ne sont libérés que par la quittance de celui 
à qui appartenait l'inscription, l'action, ou le 
titre de créance cédé ou vendu ; ou par tout autre 
moyen de libération qui sera expliqué n. ig4 et 
suivants. Le commettant n'a même pas besoin, 
pour fonder sa demande en reddition de compte 
contre l'agent de change qu'il a chargé de ven
dre, d'aucune autre preuve que du fait matériel 
de la vente opérée; et ce dernier ne pourrait 
se dire libéré, par cela seul que le vendeur aurait 
signé le transfert ( i ) , puisque c'est seulement 
après cette signature, qu'une inscription étant 
faite et délivrée au profit du nouveau titu
laire, l'agent de change acheteur paye le prix, 
en recevant cette inscription nouvelle. Quand 
l'agent de change est chargé d'acheter, la re
mise de l'acte de transfert de la créance inscrite 
au nom du client qui a donné des fonds pour 
acheter, opère sa libération envers ce dernier. 

C'est donc avec la modification résultant de 
ce qui vient d'être expliqué, qu'il faut entendre 
la défense faite aux agents de change de rece-

Com. 85. voir et de payer pour le compte de leurs com
mettants. 

( i ) Rejet , 14 juillet 1829, D . 29, 1 , 3o3. 
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Ils sont civilement garants de la vérité de la 
dernière signature des lettres de change ou au
tres effets qu'ils négocient, sans la présence des 
intéressés; et ils en attestent la vérité par leur 
signature, nommée improprement aval, qui 
n'emporte point la garantie dont il sera parlé n. 
39/4- Ainsi, cette signature n'a rien de contraire à 
la défense faite aux agents de change de se rendre 
responsables des marchés ou négociations con
sommés par leur entremise. Presque toujours, 
dans ce cas, il n'y a aucun secret sur les noms 
des intéressés, ni lieu aux conséquences de ce 
secret. L'agent de change ne fait alors qu'un 
simple courtage; il constate l'opération, et les 
parties l'exécutent ou en poursuivent l'exécu
tion; et si les parties ont figuré dans la négocia
tion en signant le bordereau, l'agent de change 
ne répond pas de la fausseté des signatures 
antérieures. 

A l'égard des effets de la dette publique, les 
agents sont, conformément à l'article 16 de l'ar
rêté du 16 juin 1802, responsables, pendant 
cinqans, del'identitédu propriétaire vendeur,de 
la vérité de sa signature, et de celle des pièces 
produites, ainsi qu'on le verra n. 3 1 5 . 

Dans ces différents cas , ils doivent se confor
mer aux règles prescrites par la loi du 24 mars 
1 8 0 6 , r avis du conseil d'État du 27 novembre 
1807 et le décret du 25 septembre i 8 i 3 , lors
qu'il s'agit de rentes appartenant à des incapa-
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bles; et à celles que déterminent l'article 4 de 
la loi du 28 décembre 1797 (8 nivôse an vi), 
l'article 2 de l'arrêté du 26 août 1802 (7 ther
midor an x), et les règlements des le. mars et 21 
décembre 1808 sur la prohibition de vendre des 
inscriptions de rentes sur le grand-livre, ou des 
actions de la bauque de France immobilisées 
pour former des majorats dont au surplus 
l'institution est interdite à l'avenir par la loi 
du 12 mai 1835. 

§ III. 

Des Courtiers en particulier. 

130. Les courtiers sont, de même que les 
agents de change, intermédiaires de négocia
tions; mais, comme il n'existe pas, à l'égard 
de celles dont ils sont chargés, les mêmes mo
tifs de garder le secret qu'à l'égard de celles qui 
sont confiées aux agents de change, ils ne peu
vent former, en leur nom propre, les deman
des qui en résultent. Us n'ont pas aussi le droit 
de libérer valablement ceux à qui ils ont vendu, 
si le pouvoir ne leur en a été donné; et ils ne 
peuvent se faire représenter par des commis (1), 
comme on l'a vu n. 129, pour les agents de 
change. Leur nomination et leur surveillance 
sont dans les attributions du ministre du com
merce, conformément à l'ordonnance du 3 juil
let 1816. 

(1) Rejet , 9 janvier 1823, D. 23, i , 144. 
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On distingue diverses classes de courtiers : 
ceux de marchandises, ceux d'assurances, les Com. 
courtiers interprètes et conducteurs de navires, 
les courtiers de transport par terre et par eau, 
et enfin les courtiers gourmets piqueurs de vins 
créés, pour Paris, par l'acte du gouvernement 
du i5 décembre 1 8 1 3 . Nous allons faire con
naître ce qui est particulier à chacune de ces 
fonctions dans les cinq articles suivants. 

A R T . I . Des Courtiers de Marchandises. 

1 3 1 . Les courtiers de marchandises doivent 
avoir des notions exactes sur les prix des di
verses marchandises, les qualités et dimensions 
exigées par les règlements, leur bonté, leurs 
défauts, les falsifications dont elles sont suscep
tibles, les marques des différentes fabriques, 
et sur la législation relative à ces matières. 

Ces courtiers ont exclusivement le droit de 
faire le courtage des marchandises, c'est-à-dire 
de servir d'intermédiaires pour préparer, en- C o m ' 
tamer et consommer les achats et ventes entre 
un vendeur et un acheteur, qui ne veulent pas 
s'aboucher et contracter directement ensemble. 
Ils peuvent seuls en constater le cours. Il leur 
est aussipermis d'exercer, concurremment avec Com. 
les agents de change, le courtage des matières et 
espèces métalliques; mais le droit exclusif d'en 
constater le cours, est réservé à ces derniers. 
Il est défendu à tous autres individus d'en 
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exercer, sous quelques prétextes que ce soit, 
les fonctions, soit à l'intérieur de la bourse, en 
déguisant sous le nom de commission, cette 
usurpation de fonctions, ou en se faisant assister 
par des commissaires-priseurs dans les ventes 
dont ils seraient les véritables intermédiaires. 
Il est pareillement défendu à tout commerçant 
de confier ses négociations, ventes et achats, 
ou de payer à aucun autre, sous le nom de 
commission ou courtage, des rétributions pour 
ces négociations; on ne pourrait même, d'a
près ce qui a été dit ci-dessus, se couvrir du 
prétexte que cette personne serait le commis 
d'un courtier ( i ) . 

Il ne faudrait pas, néanmoins, conclure de ce 
qui vient d'être dit sur le droit exclusif des 
agents de change et courtiers de faire le cour
tage des espèces et valeurs métalliques, qu'il y 
eût usurpation de cette attribution de la part des 
personnes qui tiennent des bureaux de change 
de monnaies, comme on l'a vu n. 22 , ouqui font 
le commerce des matières métalliques. Chacun a 
droit d'exercer par lui-même et pour son compte 
propre la spéculation qui lui convient; ce 
n'est que l'industrie consistant à agir comme 
intermédiaire, qui est attribuée exclusivement 

( i ) Cassat ion, i3 ventôse an n , D . 3, i , 616. Cassation, 
29 ventosean 1 2 , Questions de droit, V o . Vente publ ique de 
meubles , § 1 e r . Rejet, 12 avril i 8 3 4 , D. 3 4 , 1 , 237. 
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aux agents nommés par le gouvernement. 
Enfin les actes des 22 novembre 1811 et 

17 avril 1812 attribuent aux courtiers le droit 
de vendre, par enchères publiques, cer
taines espèces de marchandises, soit à la réqui
sition de ceux à qui elles appartiennent, soit à 
celle d'un commissionnaire qui aurait fait des 
avances sur nantissement, soit par suite de sai
sie , soit en cas de faillite, suivant les circonstan
ces que nous indiquerons dans la sixième par
tie, sans toutefois que la faculté qui leur a été 
accordée par ces actes fît obstacle à ce que 
ces ventes aient lieu, si les parties le préfèrent, 
par le ministère des commissaires-priseurs éta
blis en vertu des lois du 10 février 1799 (22 
pluviôse an v u ) , 18 mars 1801 (27 ventôse an 
ix) et 28 avril 1816 ( 1 ). 

L'acte du gouvernement du 17 avril 1812 
et l'ordonnance du 9 avril 1819 contiennent 
la nomenclature des marchandises qui sont 
dans le cas d'être ainsi vendues, ainsi que es 
formalités qui doivent être observées. 

Lorsqu'il s'agit d'y procéder sur la demande 
du commerçant à qui les marchandises appar
tiennent, ou sur celle d'un commissionnaire 
qui les aurait reçues pour les vendre et se rem
bourser d'avances faites ou d'acceptations don-

Ci; R e j e t , 10 j u i n 1 8 2 3 , D. 2 3 , 1 , 265. Mais le Rejet du 24 

août i 8 3 6 , D. 3 7 , 1 , i 4 3 , est contraire . 
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nées par lui, sur la foi de cet envoi, l'autorisa
tion du tribunal de commerce est nécessaire. 
Avant de l'obtenir, les courtiers doivent dépo
s e r au greffe une déclaration sur papier timbré 
faite par celui qui demande la permission de 
vendre, portant que les marchandises sont sa 
propriété, ou bien qu'elles lui ont été adres
sées du dehors par des correspondants qui l'ont 
autorisé à les vendre et à les réaliser par la voie 
de la vente publique et à la bourse; ou e n f i n 

que le produit doit servir à le rembourser des 
avances faites, ou à payer des acceptations qu'il 
a données par suite de l'envoi de ces marchan
dises. Dans les autres cas, la preuve de la saisie, 
ou les autorisations données aux syndics 
de la faillite, suivant les cas expliqués dans 
la sixième partie, dispensent de la nécessité 
de recourir à l'autorisation du tribunal. 

Avant de procéder à la vente, il doit être 
dressé et imprimé un catalogue des denrées et 
marchandises à vendre, indiquant la date de 
l'autorisation, et signé par le courtier chargé 
de la vente. Ce catalogue doit contenir s o m 

mairement les marques, numéros, nature, qua
lité et quantité de chaque lot de marchandises; 
les magasins où elles sont déposées ; les jours et 
heures où elles pourront être examinées, et 
ceux où la vente publique aux enchères en sera 
faite à la bourse; les époques de livraisons; les 
conditions du payement; les tares, avaries, et 
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toutes les autres indications et conditions né
cessaires. Ces imprimés doivent être affichés 
aux lieux les plus apparents et les plus fré
quentés de la bourse, pendant le temps fixé 
par le tribunal de commerce, ou au moins pen
dant les trois jours consécutifs qui précèdent 
la vente. 

Au moment de cette vente, et avant qu'il soit 
procédé aux enchères, un échantillon de chaque 
lot est exposé sur le bureau, et placé de ma
nière que les acheteurs puissent l'examiner et 
le comparer avec l'indication portée sur l'im
primé. Les lots ne peuvent être, d'après l'éva
luation approximative et selon le cours moyen 
des marchandises, au-dessous de deux mille 
francs pour la place de Paris, et de mille francs 
pour les autres places de commerce. Le tribu
nal a le droit de modifier ce taux, mais , dans 
aucun cas, les lots ne peuvent excéder une 
valeur de cinq mille francs. 

Les enchères doivent être reçues, et les ad
judications faites par le courtier chargé de la 
vente. Il dresse un procès-verbal de chaque 
séance d'enchères, qu'il dépose, dans les vingt-
quatre heures, au greffe du tribunal de com
merce; et il mentionne, en marge de chaque 
lot, les noms et demeures des acheteurs, ainsi 
que le prix de l'adjudication. 

Après chaque séance d'enchères, les noms 
des acheteurs, le numéro des lots et les prix 

I. 17 
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d'adjudications sont recordés; et les adjudica
taires doivent apposer leur signature sur les 
feuilles qui contiennent leurs enchères, en té
moignage de reconnaissance des lots qu'ils ont 
achetés. S'il s'élevait des difficultés à cet égard, 
la déclaration du courtier n'aurait d'autre 
valeur que celle qu'elle a dans les achats et 
ventes de gré à g ré , comme nous le ferons con
naître n. 247-

Faute par l'adjudicataire de prendre livraison 
dans les délais fixés, la marchandise est reven
due à sa folle enchère, et à ses périls et risques, 
trois jours après la sommation à lui faite de la 
recevoir, et sans qu'il soit besoin de jugement. 

Après les livraisons des marchandises, les 
comptes sont dressés par celui qui a provoqué 
et obtenu la vente, ou en cas de faillite, par 
ceux qui sont chargés de représenter la masse, 
et visés par le courtier chargé de cette vente : ils 
sont ainsi soldés par les acheteurs, suivant les 
conditions des enchères. 

Le droit de courtage, pour ces ventes, est 
fixé par les tribunaux de commerce; mais, 
dans aucun cas, il ne peut excéder celui des 
ventes de gré à gré, pour les mêmes espèces de 
marchandises. 

En cas de contestation, elle est portée au 
tribunal de commerce, qui prononce comme 
en toute autre matière de sa compétence. 

Les courtiers sont, du reste, obligés de se 
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conformer aux règles prescrites par la loi du 
10 février 1 7 9 9 ( 2 2 pluviôse an vu), concer
nant la vente publique des meubles; et l'ar
ticle 11 de la loi du 16 juin 1824 les oblige à 
tenir, pour mentionner les procès verbaux de 
ventes, des répertoires dans la .forme prescrite 
aux notaires par l'article 3o de la loi du i5 
janvier 1803 (25 nivôse an x i ) . 

A R T . I I . Des Courtiers d'assurances. 

132. Les courtiers d'assurances sont établis 
pour négocier, entre les personnes qui ne trai
tent pas directement, les conventions d'assu
rances nommées polices; pour attester, par 
leur signamre, la vérité des actes sous seings- Com. 
privés qui les constatent, et pour recevoir, 
concurremment avec les notaires, les actes des 
parties qui ne savent ou ne peuvent écrire. 

Leurs connaissances doivent porter sur l'en
semble de la législation commerciale, surtout 
des diverses espèces d'assurances qui sont usi
tées dans le lieu où ils doivent exercer leurs 
fonctions, et même sur les législations des 
pays étrangers, puisque souvent le contrat 
d'assurance peut , dans son interprétation et 
ses effets, être réglé par les usages de ces 
pays. 

Le ministère des courtiers ou des notaires 
est exclusif, en ce sens que les parties ne peuvent 
prendre d'autres intermédiaires, ni d'autres 
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rédacteurs de leurs conventions d'assurances, 
car elles peuvent négocier personnellement et 
directement. 

Les courtiers et les notaires doivent inscrire 
sur un registre les assurances qu'ils négocient et 

Com. 192- rédigent; des extraits de ce registre sont, en plu
sieurs circonstances, admis pour preuves de
vant les tribunaux. 

Les courtiers d'assurances ont en outre le 
droit, pour l'exercice duquel les notaires ne 
Concourent pas avec eux, et qu'à plus forte rai-

Com. 79. son aucun autre ne peut exercer, de certifier 
le taux des primes ou coûts d'assurances poin
tons les voyages de mer ou de rivière, et au
tres risques. 

Une ordonnance du 18 décembre 1816 a 
créé, près la bourse de Paris, des courtiers 
d'assurances maritimes, dont le nombre a été 
fixé à huit, par une seconde ordonnance du 
17 juin 1818. 

A R T . I I I . Des Courtiers interprètes et conducteurs de navires. 

133. Les courtiers interprètes et conduc
teurs de navires, négocient, entre les personnes 
qui ne traitent pas directement, les conven
tions relatives aux locations de navires, con-

Com.go . n u e s sous les noms de frêlement, affrètement, 

ou nolissement; ils constatent seuls le prix de 
ces locations, appelé fret ou nolis. Us ont , en 
outre, le droit exclusif de traduire tous actes de 
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commerce produits en justice; mais leurs tra
ductions ne font foi que lorsqu'ils ont été choi
sis par le juge ou par les parties. Us servent 
aussi d'interprètes aux étrangers, capitaines de 
navires, gens d'équipages, commerçants ou 
autres personnes de mer, dans les contestations 
élevées devant les tribunaux. 

Lorsque ces capitaines, gens de mer et au
tres étrangers, ont à faire des déclarations 
aux douanes, ou devant les autorités publiques, 
sans même qu'il s'agisse d'affaires contentieu-
ses, les courtiers de navires ont encore le droit 
exclusif de servir d'interprètes à ceux qui ne 
peuvent s'exprimer en langue française. Ces 
étrangers ne peuvent, même quand ils compa
raissent individuellement, se faire assister par 
d'autre interprète ( i ) , si ce n'est que cet assis
tant soit l'armateur du navire, le propriétaire 
ou cosignataire de la totalité de la car
gaison; et encore il doit borner son assistance 
à ce qui intéresse exclusivement le navire ou la 
cargaison, sans l'étendre aux comptes, rensei
gnements et rapports personnels auxdits capi
taines et gens de mer, en ce qui touche la na
vigation et autres faits y relatifs. 

Il faut néanmoins excepter les cas o ù , d'a
près des traités, les consuls d'une nation se-

(i) Rejet, 19 février I 8 3 I , D . 3 I , 1 , 120. 
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raient autorisés, avec réciprocité, à servir d'in
terprètes à leurs nationaux. 

Ces mêmes courtiers ont le droit exclusif de 
représenter les capitaines qui ne comparais
sent pas en personne, ou qui ne sont pas re
présentés par l'armateur du navire, le proprié
taire ou le consignataire de la cargaison totale. 

On ne pourrait se dispenser de leur assis
tance, en se bornant à l'envoi d'une déclaration 
rédigée en langue française, ou en chargeant 
un commissionnaire de remplir ces mêmes for
malités. Il n'y aurait d'autres dérogations à ces 
règles, que celles qui pourraient avoir été con
senties à l'égard de quelques étrangers, par des 
traités ou autres conventions diplomatiques. 

Quoique les fonctions de courtier et celles 
Com. 8 1 . d'interprète, évidemment très - différentes, 

soient cumulées, on ne pourrait exiger de ce
lui qui sollicite sa nomination, la connaissance 
de toutes les langues; ainsi, dans l'usage, cer
tains courtiers ne sont interprètes que pour 
des langues déterminées, d'autres ne sont 
même pas interprètes, et les commissions qu'ils 
reçoivent indiquent leurs attributions. 

A R T . IV. Des Courtiers de transports. 

ï 34. Les transports par terre ou par eau sont 
des négociations qui, dans un grand nombre 
de villes, se multiplient à un point tel que des 
intermédiaires deviennent indispensables, pour 
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faciliter les conventions entre ceux qui , pour 
leur propre compte, ou pour le compte d'au-
trui, en qualité de commissionnaires, veulent 
expédier des marchandises, et ceux qu i , soit 
comme entrepreneurs de transports, soit en 
qualité de commissionnaires, veulent se char
ger de la conduite et de l'expédition des mar
chandises. Le droit d'être ainsi intermédiaires 
est confié à des courtiers appelés courtiers Com. 77. 

de transports. 11 est facile de voir, par cet ex
posé, quel est le genre d'instruction et d'expé
rience qu'on peut exiger d'eux pour les nommer. 

Ces courtiers ont seuls le droit de négocier, 
dans le lieu où ils sont établis, les entreprises 
et conventions de transports, et d'en certifier com. 82. 

le taux ou le cours. Leurs fonctions ont cela de 
particulier, qu'elles ne peuvent jamais être cu
mulées avec aucune autre espèce de courtage, 
même dans le cas que nous avons prévu n. 1 2 2 . 

A R T . V . Des Courtiers gourmets piqueurs de vins dans l'entrepôt 
de la ville de Paris. 

135. Les courtiers gourmets piqueurs ne 
sont établis qu'à Paris, pour le service de l'en
trepôt des vins, c réé , organisé et étendu par 
des actes des 3o mars 1808, 11 avril I 8 I 3 , 2 

janvier 1 8 1 4 , qui n'ont pas été insérés au Bul
letin des Lois , et par les ordonnances des 23 
décembre 1 8 1 4 , 1 9 août 1818,27 octobre 1819. 

Leurs fonctions, déterminées par les articles 
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i 4 et suivants de l'acte du i5 décembrei8i3 , 
sont : i ° de servir, dans l'entrepôt, d'intermé
diaires, quand ils en sont requis, entre les ven
deurs et les acheteurs de boissons; ia de dé
guster, à cet effet, ces boissons, et d'en indiquer 
fidèlement le crû et la qualité ; 3° de servir aussi 
d'experts, en cas de contestation sur la qualité 
des vins, ou en cas d'allégation contre les voi-
turiers et bateliers arrivant sur les ports ou à l'en
trepôt, que les vins ont été altérés ou falsifiés. 

Ces courtiers sont nommés par le ministre 
du commerce, sur la présentation du préfet de 
police, et à la charge de produire un certificat 
de capacité délivré par les syndics des mar
chands de vin. Us fournissent un cautionne
ment , prêtent serinent devant le tribunal de 
commerce delà Seine, y font enregistrer leur 
commission, et nomment un syndic et six ad
joints, comme les autres courtiers de commerce. 

Ils ne peuvent faire aucun achat ou vente 
pour leur compte, ou par commission. 

Ce que nous avons dit n. 127 de la défense 
faite aux agents de change et courtiers de com
merce, de ne rien percevoir au delà de la taxe 
fixée par les règlements pour droits de courtage, 
est applicable aux courtiers gourmets (1). Un 
tiers de ces droits est mis en bourse commune 
et partagé entre eux tous les trois mois. 

(1) Cassation, 3i janvier 1826, D. 26, 1, 197. 
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Us jouissent du droit exclusif attribué à leur-
profession , concurremment avec les courtiers 
de marchandises, qui continuent toutefois 
l'exercice de leurs fonctions pour le commerce 
de vins et autres boissons, et peuvent dégus
ter, peser à l'aréomètre et constater la qualité 
des eaux-de-vie et esprits déposés à l'entrepôt. 

Toute personne qui exercerait frauduleu
sement les fonctions attribuées par l'acte 
du i5 décembre I 8 I 3 , aux courtiers gour
mets, serait poursuivie et punie de la ma
nière indiquée n. 125. 

Les courtiers gourmets piqueurs de vins , 
contre lesquels il serait porté plainte d'avoir 
favorisé la fraude à l'entrée des barrières ou à 
l'entrepôt, ou de toute autre manière, doivent 
être destitués par le ministre du commerce, 
s'il reconnaît, après instruction faite par le 
préfet de police, que la plainte est fondée. 
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SECONDE PARTIE. 

P R I N C I P E S G É N É R A U X S U R L E S E N G A G E M E N T S D E 

C O M M E R C E . 

136. Cette partie, destinée, comme on l'a vu 
n. 2 , à traiter des principes généraux sur les 
engagements de commerce, a pour objet de 
présenter, en un cadre resserré, les règles du 
droit commun sur cette matière, et d'indiquer 
les modifications que les lois, la jurisprudence 
et les usages du commerce y ont apportées. 

Nous la diviserons en trois titres. Le premier 
traitera de tout ce qui concerne la formation 
des conventions commerciales; le second, de 
leur extinction; le troisième, de leur preuve. 

TITRE PREMIER. 

D E LA FORMATION D E S O B L I G A T I O N S C O M M E R C I A L E S . 

137. Tout droit qu'un individu peut préten
dre contre un autre, naît d'une obligation dont 
ce dernier est tenu envers lui. Ces obligations 
sont, le plus souvent, l'effet d'une volonté dé-
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

Conditions requises pour la formation des 

obligations contractuelles. 

138. On distingue,dans les engagements, di
vers caractères qu'il importe d'indiquer pour 
l'intelligence de ce que nous avons à dire. 

Considérés dans le but qu'on se propose en 
contractant, les engagements sont de bienfai
sance ou à titre onéreux. Dans l'engagement 

Civ. no5 . de bienfaisance, celui qui s'oblige a en vue 
de procurer à l'autre un avantage purement 
gratuit : en général, ce caractère ne se pré
sume pas en matière commerciale. Dans l'en
gagement à titre onéreux, l'obligation est con
tractée au moyen d'un équivalent. 

Civ. H O I . clarée; on les nomme contrats. D'autres sont 
créées par la loi qui impose l'obligation, ou 
qui induit la volonté, soit de certaines cir
constances, soit du fait de l'un ou de tous les 

Civ. 1370. intéressés; on les nomme quasi-contrats. 

Nous allons faire connaître, dans le premier 
chapitre, les conditions requises pour la for
mation des obligations contractuelles; dans le 
second, les effets qu'elles produisent; dans le 
troisième, nous donnerons quelques principes 
sur les quasi-contrats. 
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A leur tour, les engagements à titre onéreux 
sont subdivisés en commutatifs et aléatoires. 
Dans l'engagement commutatif, ce que chaque Ci 
obligé promet, consiste en une chose qui n'est 
point subordonnée aux chances du hasard. Dans 
l'engagement aléatoire, les résultats, quant aux 
avantages et aux pertes, soit pour tous les con
tractants, soit pour un ou quelques-uns d'entre Ci 
eux, dépendent d'un événement qui est, ou 
quelquefois même, qui passe pour être incer
tain. 

Considérés dans les rapports qu'ils établis
sent entre les parties, les engagements sont uni
latéraux ou synallagmatiques. Dans l'engage
ment synallagmatique, appelé aussi bilatéral, Ci 
les contractants sont réciproquement obligés 
les uns envers les autres. Dans l'engagement 
unilatéral, une personne est obligée envers une Ci 
autre, sans que le contrat lui attribue le droit 
de rien exiger de celle-ci. 

A leur tour, les contrats synallagmatiques se 
subdivisent en parfaits et imparfaits. Le contrat 
synallagmatique parfait est celui dans lequel 
l'action appartenant à chacun des contrac
tants, est également principale et tient à l'es
sence du contrat. Mais il ne changerait pas de 
nature parce que l'un des contractants acqui-
terait son obligation, à l'instant même oùle con
trat serait formé; telle serait une vente dont 
l'acquéreur payerait le prix avant toute li-
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vraison. Le contrat synallagmatique imparfait 
est celui clans lequel la créance de l'une des par
ties est seule principale et essentielle au con
trat, tandis que celle de l'autre, étant inci
dente ou éventuelle, peut exister ou ne pas 
exister, sans que l'essence du contrat en soit 
altérée. 

Mais quelle que soit, au surplus, l'espèce 
ou la forme d'un engagement, il ne peut être 
valable s'il n'y a : i ° capacité et consentement des 

Civ. nos parties qui contractent; i° une chose qui soit 
l'objet de l'obligation; 3° une cause licite qui 
l'ait motivée. Cette distinction fera l'objet des 
trois sections qui partageront ce chapitre. 

Ce que nous dirons ici concerne seulement 
les rapports entre les contractants; nous exami
nerons dans le chapitre suivant, comment ces 
principes pourraient être appliqués à l'égard 
des tiers. Nous devons même faire observer que, 
tout en nous occupant des rapports entre les 
contractants, nous nous bornons ici à exposer 
les principes d'après lesquels une obligation 
peut être considérée comme valable; mais que 
nous traiterons n. 23g, de l'application de ces 
principes pour juger les demandes en nullité 
qui seraient formées par un des contractants 
contre l'autre. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Du Consentement. 

139. Le consentement doit être donné par 
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une personne qui en ait le droit; il doit être 
formellement exprimé à quelqu'un qui puisse Civ 
l'accepter valablement; il ne doit point être le 
fruit de l'erreur, de la violence ou du dol. 

Ces règles de droit civil, qui ne peuvent, par 
la nature même des choses, éprouver aucune 
modification dans le droit commercial, sont 
assez importantes pour que nous en offrions 
l'application et le développement dans autant 
de paragraphes distincts. 

§ I" . 

Par qui le Consentement peut être donné. 

140. Tout ce qu'on peut dire sur le consen
tement, se rapporte, ou à la capacité de con
tracter, ou au droit de disposer, relativement à 
l'objet de la négociation. 

Un contrat étant l'accord réciproque de deux 
ou de plusieurs personnes, ne peut exister que civ, 
par le concours de leurs volontés. Il s'ensuit 
que le consentement, en le supposant donné par 
une personne capable, doit être exprimé à 
une autre qui ait aussi la capacité d'acquérir 
un droit dérivant de l'engagement pris à son 
profit. 

Nous avons donné, n. 55 et suiv., des règles 
sur la capacité pour faire des actes de com
merce; mais ici l'application de ces règles exige 
une distinction importante. Tout contrat sup-
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pose une partie qui promet, et une partie 
qui stipule, envers qui l'autre s'oblige. Les 
règles que nous venons de rappeler ne sont 
applicables qu'à la capacité pour s'obliger. Il 
suffit, pour stipuler valablement, c'est-à-dire 
pour acquérir un droit, qu'on ait le discerne
ment de ce qu'on fait, quand même on serait 
incapable de s'obliger. 

Le mineur acquiert valablement, quoiqu'il 
ne puisse promettre; l'incapacité de la femme 
mariée est établie dans son intérêt et dans celui 
de son mari. 

Mais quoique le droit civil, qui contient à 
ce sujet des règles nécessairement applicables 
au commerce, semble ne pas faire de distinction 
entre les personnes qui ont, et celles qui n'ont 
pas le discernement suffisant, nous pensons 
que le contrat consenti par un capable au profit 
d'une personne en démence, ou d'un enfant 
que son âge rendrait incapable de connaître ce 
qu'il stipulait, ne serait pas valable; il ne serait 
pas réputé sérieux. 

141. Le principe général est qu'on ne peut 
Civ. I I I O . promettre ou stipuler que pour soi-même. Mais 

il ne fait point obstacle à ce que celui qui a reçu 
d'une personne le pouvoir de contracter pour 
elle, ou même qui est investi d'une qualité en 

Civ. 1984. laquelle il agit au nom de cette personne, ou 
enfin qui, sans pouvoir exprès ou présumé, 
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n'est que son simple gérant d'affaires, l'oblige Civ. 
valablement, ou acquiert des droits pour elle. 

Nous ne parlerons pas du cas où un individu 
placé dans le domaine d'autrui, acquiert pour 
celui à qui il appartient : tels sont les esclaves 
dans les colonies, conformément aux édits des 
mois de mars 1685, octobre 1 7 1 6 , et à la dé
claration du i5 décembre 1738. Ce droit spé
cial ne présente pas assez d'occasions d'être 
appliqué pour que nous nous en occupions. 

La règle qu'on ne peut en général stipuler 
en son propre nom, que pour soi-même, est Civ. 
modifiée, et il est permis de stipuler pour un 
tiers, lorsque telle est la condition d'une né
gociation qu'on fait pour soi. Ainsi, un com
merçant peut, en cédant son fonds de com
merce, stipuler que le commis employé à ses 
écritures, continuera de l'être par son succes
seur, à tant par an, ou recevra telle indemnité 
s'il n'est pas conservé. Ainsi, un banquier peut 
faire des avances, ouvrir un crédit à quelqu'un, 
en lui imposant l'obligation de confier l'arme
ment de tel navire, la vente des marchandises, 
ou les suites de telle opération projetée, à 
telle personne, sans y avoir d'autre intérêt 
que le désir de lui rendre service. Ainsi, celui 
qui a contracté une entreprise de fournitures 
peut stipuler avec un sous-fournisseur, qu'il 
exécutera son marché envers la personne qu'il 
lui désigne, et insérer, dans la convention, 
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des clauses que ce tiers pourra invoquer. Mais, 
dans tous ces cas, celui à qui l'obligation a été 
imposée n'ayant pas fait de promesse à la per
sonne au profit de qui il s'oblige, tant que 

Civ m i . c e t t e personne n'a pas accepté expressément 
ou par des faits qui manifestent sa volonté la 
stipulation faite à son profit, cette clause peut 
être révoquée, du consentement de ceux qui 
l'ont formée. 

De même, la règle qu'on ne peut promettre 
que pour soi, est modifiée lorsque, en son nom 

Civ. m o . propre, on promet qu'une personne dont on 
n'est pa s , ou dont on n'annonce pas être le 
mandataire ou le préposé, fera ou donnera telle 
chose. On est réputé se porter fort, et on con
tracte alors une espèce de convention dont 
nous ferons connaître les effets n. 562. 

Les occasions dans lesquelles une personne 
peut stipuler ou promettre, et souvent même 
l'un et l'autre, dans l'intérêt d'un tiers qui ne lui 
a donné aucune mission, sont si fréquentes dans 
le commerce, que nous ne saurions nous dis
penser de nous y arrêter un instant. Quoique 
les contrats passés dans de telles circonstances 
soient entièrement régis par le droit commun, 
nous ne devons pas dissimuler que les textes 
de ce droit sont loin d'être assez complets et 
assez clairs pour qu'on puisse, sans recourir à 
des raisonnements et à des inductions, y trou
ver nettement tout ce qui est nécessaire pour 
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résoudre les difficultés. On en verra l'exemple 
dans l'hypothèse suivante; et la solution que 
nous essayerons d'en donner, pourra fournir 
des analogies pour d'autres cas. 

Un commerçant se trouve présent à la mise 
aux enchères de certaines parties de marchan
dises. H n'en a aucun besoin , il n'a aucun in
térêt dans la vente qui en est faite, mais il con
naît un autre commerçant à qui il a des mo
tifs de croire que telle ou telle partie serait 
d'une grande convenance. La personne dont 
l'intérêt lui suggère cette pensée est absente ; il 
ne peut la consulter, et cependant l'adjudication 
presse; à peine il a un quart d'heure pour se dé
cider, llprend larésolution de se rendre adjudi
cataire, et même il déclare que ce n'est pas pour 
lui qu'il achète, mais bien pour telle personne 
qu'il nomme, sans pouvoir mettre en avant 
qu'il ait le moindre pouvoir de sa part. 

On conçoit, sans doute, que le vendeur a droit 
de se refuser à adjuger sur une telle enchère, 
si l'enchérisseur ne s'oblige pas personnellement 
à payer; mais si cet adjudicataire pour autrui, 
s'oblige ou paye, et par conséquent si le vendeur 
à qui il est indifférent que tel ou tel devienne 
propriétaire de la chose vendue, pourvu qu'on 
le paye , y a consenti, pourrait-il raisonnable
ment prétendre que rien de valable et d'obli
gatoire n'est intervenu! Cependant, il n'est pas 
impossible que quelque circonstance, dont le 
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commerce présente des exemples nombreux, fît 
tellement augmenter la chose vendue, que ce 
qui a été adjugé moyennant cinquante mille 
francs, en valût cent mille le lendemain, le sur
lendemain. L'intérêt pécuniaire peut donc être 
très-grand, de lapart du vendeur, à contester la 
validité de la vente. Mais l'intérêt que ne justi
fie pas la bonne foi doit être d'une faible con
sidération devant les magistrats. Cette bonne 
foi repousserait la prétention du vendeur. Il a 
vendu, il a été satisfait; il doit peu lui importer 
quel sera en définitive le propriétaire de la 
chose. C'est une question qui lui est étrangère; 
elle sera vidée entre l'adjudicataire, et l'absent 
pour qui il a déclaré acheter. Le contrat est 
donc irrévocable à l'égard du vendeur. 

Mais si c'était l'adjudicataire qui, se repentant 
de n'avoir pas acheté pour lui-même, refuserait 
de laisser l'absent se mettre en possession de 
la marchandise, et voudrait en tirer tout le pro
fit! Les circonstances, sans doute, devront être 
appréciées par les juges. Si , avant d'avoir donné 
à l'absent, avis de ce qu'il a fait pour lui, l'adju
dicataire serepent , veut garder la marchan
dise, et ne donne aucun avis, la saine morale 
pourra blâmer cette conduite, mais il est fort 
douteux que l'absent puisse trouver un titre 
dans le seul fait de l'acte d'adjudication; car 
nous supposons que rien de sa part n'est in
tervenu pour ratifier ce que l'adjudicataire avait 
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fait pour lui, ni de la part de ce dernier pour 
confirmer sa déclaration. 

Si au contraire l'absent a, par écrit ou par le 
fait, annoncé l'intention de profiter de ce qui a 
été acheté pour lui; si même avant qu'il ait ainsi 
agi, et dans un temps où, suivant la rigueur du 
droit, l'adjudicataire aurait pu changer de vo
lonté et conserver les choses adjugées pour 
lui-même, cet adjudicataire a disposé des cho
ses , en annonçant que c'est au nom de l'absent 
qu'il avait désigné dans l'adjudication, cette 
conduite supposant qu'il a reçu l'approbation 
de ce dernier et qu'il agissait comme son repré
sentant, le rendrait non recevable à révoquer 
ce qui a eu lieu. 

La question, sous le rapport de l'absent, n'est 
pas moins facile à résoudre. Sans doute, il ne 
peut être obligé de prendre les marchandises et 
d'en rembourser le prix, s'il n'a pas ratifié l'a
chat; ce qui n'empêchera pas l'adjudicataire 
d'être lié envers le vendeur, s'il ne l'avait pas 
payé, comme on le verra n. 56i. Mais la rati
fication pourra être présumée par suite du si
lence de l'absent, gardé après l'avis qu'il en a 
reçu, conformément aux règles que nous don
nerons n. i45. 

Si néanmoins nous voulions, pour justifier 
ces solutions, faire l'application des textes lé
gislatifs sur la stipulation pour autrui, ou la 
gestion d'affaires, nous en convenons, il ne 
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serait pas facile de la trouver d'une manière 
expresse et précise. 

Dans notre espèce, l'adjudicataire n'avait au
cun intérêt au contrat d'adjudication, et lors 
qu'il achetait pour son ami , il ne faisait point 
une stipulation pour lui-même, ou une do
nation dont cette obligation de livrer les mar
chandises était la condition. 

Mais de ce qu'un cas n'a pas été prévu par 
le législateur, l'insuffisance de la loi ne dispense 
point les juges de prononcer, ni les juriscon
sultes de proposer leur sentiment. 

Évidemment, il n'y a rien d'immoral, lors
qu'un objet est exposé en vente et qu'on le 
croit susceptible de convenir à un ami , de l'a
cheter pour cette personne ; l'ordre public n'est 
point intéressé à ce qu'on ne puisse stipuler 
pour autrui dans telles ou telles circonstances. 

Le plus souvent, nous en convenons, celui 
qui a stipulé pour autrui, sans y être décidé 
pas l'intérêt personnel qui résulte d'une stipu-

Civ. i m . lation qu'il fait pour lui, ou d'une donation dont 
cette stipulation serait la condition, peut n'être 
pas recevable à agir contre celui qui lui a pro
mis; et comme l'intérêt est la mesure de toutes 
les actions, sa demande peut et doit être reje
tée. On suivrait les règles d'interprétation qui 
seront expliquées n. i g i et suivants. 

Mais si , comme dans l'espèce que nous ve
nons d'exposer, et qui ne peut être rare dans le 
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commerce, ni même dans les transactions or
dinaires de la vie, une personne a acheté pour 
un tiers;si le vendeur a reçu son prix; si le sti
pulant pour autrui, loin de révoquer ce qu'il a 
fait, a montré par sa conduite qu'il y persis. 
tait ; s i , par le silence gardé sur l'avis qu'il a 
reçu, ou par tout autre fait d'où on puisse 
insérer une approbation, celui pour qui l'a
chat a eu lieu y a donné son assentiment, où 
serait la raison et la justice de permettre d'at
taquer l'opération faite, sous prétexte qu'elle 
n'offre pas certaines conditions que la loi a in
diquées pour le cas qu'elle prévoyait, sans ex
clure d'autres cas qui restent au jugement et à 
l'appréciation des tribunaux! 

§ 1 1 . 

Comment le consentement doit intervenir. 

142. L'intervention du consentement peut 
être considérée sous deux rapports : i ° le mode 
de la manifestation ; i° la preuve qu'il a été 
donné. Nous allons nous occuper du premier 
rapport. Ce qui concerne le second trouvera 
naturellement sa place dans ce que nous di
rons sur la preuve. 

Les consentements respectifs du promettant 
et du stipulant peuvent intervenir entre pré
sents ou entre absents. Nous parlerons ici des 
conventions entre présents; c'est en traitant 
de la correspondance, n. 2A9 et suiv., que nous 
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( i ) Cassation, 18 août 1818, D. 1 8 , 1 , 494. 

offrirons les règles spéciales sur les conventions 
qui ont lieu entre absents. 

Par conventions entre présents, nous enten
dons, non-seulement celles que les parties con
tractent en personne, mais encore celles qu'elles 
contractent, soit par l'entremise d'agents de 
change ou courtiers, soit par des personnes re
vêtues de leurs pouvoirs exprès ou présumés; 
toute convention, en un mot, dans laquelle le 
consentement de ceux qui la forment pour eux-
mêmes ou pour d'autres, est exprimé d'une ma
nière qui suppose la présence des contractants. 

Ce consentement peut être donné expressé
ment ou tacitement. Il est donné expressément, 
lorsqu'il est déclaré par paroles, ou constaté par 
écrit. A cet égard, toute la question se réduit 
naturellement en fait, et les circonstances ou 
les expressions des parties peuvent seules em
pêcher de confondre un convention avec un 
powparler. 

143. Celui qui a fait une proposition ou une 
promesse à un autre, peut, en général, se ré
tracter licitement, tant qu'il n'y a pas eu d'ad
hésion ( i ) ; à moins qu'il n'ait pris expressé
ment ou tacitement l'engagement de ne pas la 
révoquer avant un certain délai. Lorsqu'elle 
a été faite à plusieurs personnes, si la ma-
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nière dont elle est conçue démontre que l'au
teur de la proposition ou de la promesse enten
dait la subordonner à l'adhésion de toutes, il 
peut se rétracter, tant que toutes n'ont pas ac
cepté. Les circonstances seules peuvent servira 
résoudre les questions qui s'élèveraient dans ce 
cas, et à distinguer entre les conventions col
lectives, c'est-à-dire qui ne sont parfaites que 
par l'adhésion de toutes les personnes nommées 
ou indiquées, et les contrats successifs qui , tout 
en ayant le même but dans l'intérêt de l'un 
des contractants, forment cependant autant de 
contrats distincts qu'il y a de personnes avec 
lesquelles il a traité. 

144. Sauf quelques exceptions, que les cir
constances feraient connaître et apprécier faci
lement, l'adhésion doit être en tout conforme à 
la proposition. Lorsque celle-ci est alternative, 
par exemple, de vendre ou acheter dix ou vingt 
barriques à un prix indiqué, la réponse qu'on 
veut bien en vendre ou en acheter dix à ce prix, 
formerait un contrat pour cette quantité. 

Si l'une des parties accède,sans modification 
en plus ou moins, à ce que l'autre demande ou 
désire, il n'est pas besoin, de la part de celle-ci, 
d'une nouvelle déclaration de volonté; et l'on 
peut dire en général que le contrat est parfait, à 
moins que le proposant ne se soit réservé un 
droit de révocation ; réserve qui se supposerait 
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difficilement. Mais une déclaration nouvelle du 
proposant est nécessaire lorsque la réponse 
change quelque chose à la proposition. Celui 
qui demande qu'on lui prête dix mille francs, 
et à qui on en offre vingt mille, ou qui demande 
à emprunter vingt mille francs, et à qui on en 
offre dix mille seulement, n'est point lié; car il 
peut avoir intérêt à ne pas emprunter une som
me plus ou moins forte que celle que ses be
soins exigent. Il y a donc refus de sa proposi
tion primitive, et proposition nouvelle de la 
part de celui à qui il s'est adressé, proposition 
qui a besoin d'être acceptée pour qu'il y ait 
réellement contrat. 

145. Le consentement peut être manifesté 
par des actions ou par des faits, même par 
une inaction ou par un silence qui suppose 
l'adhésion, parce que la volonté tacite, lors
qu'elle n'est pas douteuse, a autant de force 
que la volonté expresse. Ainsi, la délivrance de 
la part de l'un, et l'enlèvement de la part de 
l'autre, d'une chose pour la vente de laquelle 
il y aurait eu des pourparlers ; la réception du 
prix d'une chose dans les mêmes circonstan
ces, seraient la preuve d'une vente tacite. Nous 
en offrirons, dans la suite, de nombreux exem
ples, en traitant des diverses espèces de con
ventions commerciales. 

Souvent il arrive que le premier acte qui 
intervient entre les parties, constitue un fait 
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d'exécution d'une convention qu'il suppose. 
Ainsi, la délivrance d'une lettre de change sup
pose une convention antérieure, appelée contrat 
de change, qui a existé implicitement, parce 
qu'il n'y a pas d'effet sans cause. 

Les conventions par signes sont rares. Cepen
dant il ne serait pas impossible que, dans le com
merce, on en vît des exemples. Nul doute que 
le consentement ne puisse être exprimé par ce 
moyen. Mais il y a des signes q u i , de leur na
ture, sont équivoques; des faits, des actions et Cïv. 
des inactions dont les conséquences ne sont 
pas assez directes pour en induire un consente
ment formel à ce qui est proposé, ou à ce qu'on 
voit faire. C'est aux juges à les distinguer par 
l'appréciation des circonstances, chaque fois que 
la loi n'exige pas une preuve écrite. 

146. Jusqu'ici nous avons supposé que la vo
lonté expresse ou tacite de tous les intéressés 
se réunissait pour créer des droits et des obli
gations respectifs. Mais quelquefois la déclara
tion de volonté, faite par une seule partie, est 
capable de l'engager envers une autre, sans que 
celle-ci ait besoin d'énoncer l'intention d'en 
profiter; c'est lorsque la promesse est la con
séquence d'une négociation ou d'un fait anté
rieur, cause première de l'engagement pris par 
celui qui promet. On sent, en effet, que pour 
la validité de la reconnaissance faite par un dé-
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biteur au profit de son créancier, le concours 
de ce denier est inutile ( i ) , puisque l'aveu d'une 
partie doit former contre elle une présomp
tion légale. 

§ III. 

Des qualités que doit avoir le consentement. 

147. Il ne suffit pas, pour la validité des con
ventions, que le consentement soit manifesté 
de manière à lever toute incertitude, il faut 
encore que celui qui s'oblige, l'ait fait en con
naissance de cause, sans contrainte et sans 
surprise. Ainsi, l'erreur, la violence, le dol, peu
vent annuler le consentement. 

Nous allons, dans les trois articles suivants, 
examiner dans quelles circonstances on peut 
dire que le consentement est le fruit d'une er
reur, d'une violence ou d'un dol, susceptibles 
d'annuler l'engagement qui en serait résulté. 

A R T . I e ' ' . Le consentement ne doit point être le résultat de l'erreur. 

148. L'erreur peut tomber, ou sur la chose 
qui est l'objet du contrat, ou sur la personne 
avec qui on a contracté, ou sur l'espèce de la 
négociation, ou sur le motif essentiel de l'enga
gement. 

L'erreur sur la chose qui forme la matière du 
contrat, n'est une cause de nullité, que si elle 

(i) Re j e t , 8 juillet 1818, D. 19, 1 , 1 4 1 . 
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porte sur sa substance même, et non sur des 
qualités accidentelles. 

Cette espèce d'erreur peut avoir lieu lors 
même qu'on était parfaitement d'accord sur le 
nom de la chose, parce que souvent on em
ploie des noms génériques pour désigner des 
choses individuelles. Les circonstances seules 
peuvent servir à reconnaître si les parties se 
sont suffisamment entendues. 

L'erreur sur le plus ou moins de bonté mo
rale de la chose, n'est point en général suscep
tible de vicier le consentement. Par exemple, un 
libraire annonce tel ouvrage comme un livre 
excellent; et, sur cette annonce, son corres
pondant en demande cent exemplaires. Dans 
le fait, le livre n'est qu'un tissu d'inepties; l'er
reur alléguée par l'acheteur ne pourra faire res
cinder la vente, parce que c'est bien réellement 
le livre demandé qui lui a été envoyé. Il en se
rait autrement de l'erreur sur la qualité maté
rielle; nous en verrons des exemples en trai
tant de la qualité des choses vendues. 

La nature particulière d'une convention peut 
servir souvent à décider que l'erreur sur cer
taines qualités , qui n'annulerait pas des con
trats de telle espèce, doit rendre ceux de telle 
autre nuls , dans l'intérêt de la personne qui 
prenait ces qualités en considération lors
qu'elle contractait. Nous verrons même, dans 
les troisième et quatrième partis , que cette 
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présomption a lieu de plein droit dans les 
contrats aléatoires. 

149. Les circonstances et la nature du con
trat servent à décider quel serait l'effet d'une 
erreur sur la personne avec qui l'on a traité. Si 
Pierre achète dans un magasin, sous le nom 
supposé de Paul, nom connu dans le com
merce , ou du moins connu du commerçant chez 
qui il vient acheter, l'erreur ne sera pa s , par 
elle-même, une cause de nullité des ventes qui 
lui auront été faites au comptant. Mais si, à 
l'aide de cette erreur, il obtient du crédit; ou 
des avantages relatifs à la personne qu'on le sup
pose être, cette erreur vicie le consentement. 

Quelquefois, sans qu'il y ait erreur sur la 
personne avec qui on a contracté, il y a erreur 
sur des qualités si essentielles dans cette per
sonne , qu'en ce qui concerne la négociation , 
elles sont la chose elle-même. Ainsi, une délé
gation faite sur un débiteur déjà notoirement 

Civ. 1276. insolvable, est nulle dans l'intérêt de celui qui 
l'a reçue en payement. 

La personne qui s'oblige, étant prise en con
sidération dans la plupart des obligations de 
faire, l'erreur peut souvent vicier le consente
ment. Par exemple, Pierre fait marché pour la 
fabrication d'une mécanique à filer le coton, 
avec un mécanicien qui porte le même nom, 
mais qui n'est pas celui avec qui il croyait irai-
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ter : l'erreur bien démontrée f e r a a n n u l e r l a 

Convention, parce que le talent, quelquefois 
même, à égalité de talent, le nom de l'artiste 
est d'une grande influence pour accréditer les 
produits d'une fabrication faite par le moyen 
de telle ou telle machine. Sans doute, si le mé
canicien, trompe par les apparences, et n'ayant 
pas découvert l'erreur de Pierre, faisait des 
avances pour exécuter son engagement, les tri
bunaux lui accorderaient des dommages-inté
rêts. Si même l'ouvrage entier était fait, ils con
damneraient Pierre, qui doit s'imputer son er
reur, à prendre livraison ; mais ce dernier pour
rait, d'après les circonstances dont les juges sont 
appréciateurs, n'être pas condamné à payer le 
prix qu'il a p romis , dans l'opinion que celui 
avec qui il traitait était l'artiste qu'il avait en 
vue ; des experts fixeraient la valeur. 

150. L'erreur sur l'espèce de la négociation 
peut , à plus forte raison, être une cause de nul
lité. S'il est évident que l'une des parties enten
dait faire un contrat différent de celui qui était 
entendu par l'autre, il n'y aur?it rien de conclu, 
à moins que le défaut de s'entendre étant le ré
sultat de la mauvaise foi ou de la faute inexcu
sable de l'une d'elles, le droit d'invoquer l'er
reur ne dût lui être refusé, et n'être accordé 
qu'à son adversaire. 

L'erreur, sur un motif commun au stipulant 
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et au promettant, ou que la nature des choses 
doit faire considérer comme tel, annule aussi 
l'engagement. Par exemple, une personne se 
croit faussement débitrice d'une autre, et pour 
la payer, elle lui souscrit un engagement ; il y a 
erreur de part et d'autre, l'un en se croyant 
créancier, l'autre en se croyant débiteur; elle 
vicie le contrat. 

Il n'en est pas de même de l'erreur dans le 
motif particulier à l'une des parties ; elle ne 
pourrait vicier le consentement, que si celle à 
qui il aurait été déclaré, paraissait avoir entendu 
que l'engagement pris envers elle fût subordonné 
à la réalité de ce motif, comme à une con
dition implicite. A plus forte raison, cette er
reur ne peut être prise en considération lorsque 
ce motif ne lui a pas même été indiqué. Par 
exemple, Pierre qui croit que des sels chargés 
sur tel bateau ont péri, en achète d'autres pour 
effectuer la livraison à laquelle ces sels étaient 
destinés; le fait que la perte n'est pas arrivée, 
n'empêchera pas son achat de subsister. 

C'est par la manière dont l'acte est conçu, 
par la nature du contrat, par l'objet de la pro
messe, enfin parles circonstances, qu'on peut 
décider ces questions ( i ) . 

On suivrait aussi le même principe dans 

( i ) Rejet , 8 février I 8 3 I , D. 3 i , i , go. 
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l'appréciation de l'erreur de droit qu'invoque
rait une partie pour invalider son consentement. 
A l'exception des cas dans lesquels la loi s'y op- Ch 
poserait , une telle erreur vicie le consentement 
dont elle a été la cause; mais ce moyen ne 
serait point admis s i , loin que cette erreur 
eût été le fondement de l'obligation, on recon
naissait dans celui qui l'a souscrite, un autre 
motif, fût-ce même celui d'acquitter un simple 
devoir de conscience, ou de renoncer à une ex
ception qu'il est libre à chacun d'invoquer ou 
de négliger. 

A R T . I I . Le consentement ne doit pas être le fruit de la violence. 

151. Nul ne peut être contraint à faire une Ci 
négociation; et la violence annule tout ce qu'elle 
produit. Les circonstances et les personnes ser
vent à déterminer dans quel cas on peut dire 
qu'un engagement n'a pas été libre. 

Mais ce principe est modifié par des raisons 
d'intérêt public, qui exigent que la convenance Ci 
d'un particulier cède à l'intérêt de tous. Ainsi, 
dans les cas de disette de certaines marchan
dises de première nécessité, le gouvernement 
peut forcer ceux qui en possèdent, à les livrer 
à la consommation, malgré le désir qu'ils au
raient de les conserver pour accroître leurs bé
néfices. Les besoins publics peuvent donner 
lieu à l'exercice des droits de préemption, ou 
de réquisition de denrées, de matériaux ou 
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marchandises, de chevaux, voitures, bestiaux, 
navires pour les transports, auxquels on ne pour-

Pén. 475. rait se soustraire, sans encourir les peines pro
noncées, dans certains cas, par les lois générales 
ou par les actes de l'autorité que nécessitent les 
circonstances. Ces principes sont même étendus 
quelquefois à des intérêts particuliers, comme 
nous le verrons en traitant des quasi-contrats, et 
des concordats dans les faillites. 

A R T . III . Le consentement ne doit point être l'effet du dol. 

152. La bonne foi, qui ne permet pas qu'une 
personne s'enrichisse aux dépens d'une autre, 
et qui commande l'égalité dans les négociations 
intéressées, veut qu'aucun des contractants ne 
fasse entendre à l'autre, des faits contraires à la 
vérité, pour le décidera prendre une résolu
tion qu'il n'aurait pas prise sans cela. Elle ne 
permet pas davantage qu'il dissimule rien de 
ce qu'il importe à ce dernier de savoir, lorsque 
cette connaissance l'aurait naturellement em
pêché de conclure le marché, ou lorsqu'il en 
aurait consenti certaines conditions dans l'i
gnorance des choses dissimulées, et dans la 
supposition de la vérité de ce qu'on lui a dit 
ou laissé croire (1) . 

Mais ces règles ne concernent que la con
science; il y a des injustices morales que les 

(1) Rejet, i5 décembre 1824 , D. a5 , ' 1 , i 5 . 
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législateurs n'ont pas cru possible de prévenir ou 
de réprimer par l'action des tribunaux. L'inté
rêt du commerce ne permet pas d'admettre fa
cilement les parties à revenir contre les marchés 
qu'elles ont conclus. Elles doivent s'imputer de 
ne s'être pas mieux informées. 

1J3. A moins donc que la nature du contrat, 
comme nous en verrons des exemples dans les 
négociations aléatoires, ne commande à l'une C o m . 
des parties de faire connaître tout ce qu'il est 
utile à l'autre de savoir, on considère seulement 
comme susceptibles d'annuler un engagement, 
soit les fausses déclarations, soit la connais-Civ. 
sanee formelle et dont on a sciemment profité, 
de l'erreur dans laquelle était l'autre contrac
tant; lorsque cette conduite offre aux juges le 
caractère d'un véritable dol, elle peut m ê m e , 
dans certains cas, être punie suivant les lois ( i ) . 

Du reste, il importe de faire remarquer la 
grande différence qui existe entre les cas 
où une obligation est attaquée pour dol ou 
fraude, et ceux où l'on prétend que l'acte est 
faux matériellement. Au premier cas , les tribu
naux de commerce peuvent apprécier les moyens 
de fraude; au second ca s , le jugement de la ve
nté ou de la fausseté matérielle de la pièce 
est interdit, comme on le verra ; 

C i ) R e j e t , 2 0 août i8>5, D . » S , i , 44i-
19-
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Des choses qui peuvent être la matière des conventions 
commerciales. 

154. Tout engagement doit porter, soit sur 
un objet dont le débiteur s'engage à transférer 
la propriété ou l'usage, ou quelquefois même 
la seule détention; soit sur un fait auquel il 

6. s'oblige, qu'il consent à souffrir, ou dont il s'en-
7 ' gage à s'abstenir; soit enfin sur un risque dont 

il se charge. C'est ce qu'on appelle chose. Il faut 
8. que cette chose soit certaine; il faut que la né-
9- gociation soit permise; on le verra dans les 

deux paragraphes suivants. Il faut aussi que 
l'exécution de ce qui a été promis soit possible; 
nous traiterons, n. 2 3 8 , des effets de l'impossi
bilité d'exécuter une obligation. 

§ 1 E R -

De la nécessité d'une chose certaine. 

155. La convention doit faire connaître ce 
qui en est l'objet, de manière qu'on sache avec 
précision en quoi il consiste. Pour atteindre ce 
but à l'égard des objets corporels, il importe de 
ne pas confondre ce qu'on appelle forme subs
tantielle et forme accidentelle. 

La forme substantielle donne l'être à la chose, 
d'une manière telle que le changement de cette 
forme produit un nouvel objet. Ainsi, la con
vention qui aurait pour objet de l'huile et de 

Source BIU Cujas



§ i . Nécessite d'une chose certaine. 2 9 3 

la soude ne s'adapterait point à du savon qui 
aurait été fabriqué, même à l'insu des parties, 
avec l'huile et la soude sur lesquelles a porté 
cette convention. 

La forme accidentelle consiste dans des mo
difications qui n'empêchent point la chose 
qui les reçoit, de rester toujours la même. Ainsi, 
une convention relative à du blé en sacs ne se
rait pas nulle par défaut d'objet, si ce blé avait 
été mis en tas, ou sorti des sacs , parce que le 
déballage ne produit pas un corps nouveau. 

Lorsque plusieurs objets de genres etd'espèces 
semblables, ou même quelquefois différents, 
sont la matière d'une convention unique, c e t t e 

réunion est'réputée une même chose, en tout 
ce qui concerne la convention. 

Souvent des choses ne peuvent remplir l'ob
jet qu'on se propose, sans d'autres qui , desti
nées à leur service, en sont ce qu'on appelle 
accessoires. Ainsi les mâts , voiles, cordages, an
cres d'un navire, les ustensiles et machines d'une 
manufacture ou d'un atelier, les tables, comp
toirs de boutique ou magasin, et, ce qui sou
vent est plus précieux et plus important,le droit 
de se servir des enseignes, marques et autres 
dénominations d'un établissement, suivent le 
sort du navire, delà manufacture, de l'établis
sement dont il s'agit dans la convention : on 
n'a pas besoin de s'en expliquer, lors même 
qu'ils en auraient été séparés momentanément, 
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s'ils n'ont pas déjà fait l'objet d'une autre né
gociation, ou si des circonstances évidentes ne 
prouvent pas que l'intention était de les exclure 
de la négociation. 

156. La nature de la convention peut seule 
servir à décider quand et comment il faut que 
la chose qui en est l'objet existe. Dans un con
trat aléatoire, l'espérance, la possibilité qu'une 
chose existe, suffit pour que la convention soit 
valable; c'est moins la chose elle-même, que le 
droit éventuel, qui en fait la matière. Dans les 
autres contrats, on fait plusieurs distinctions, 

°. selon que l'objet de la convention est annoncé 
' comme ayant une existence présente ou future, 

9- et que les lois ou règlements restreignent la fa-
2. culte de faire certaines négociations relatives à 

des choses qu'on ne possède pas , ou qui n'exis
tent pas encore. Nous verrons, en traitant des 
divers contrats, l'application de ces règles. 

Par suite de ces principes, on peut valable
ment souscrire la promesse de faire un prêt, 
des avances, des dépôts, ou des nantissements, de 
confier des travaux quelconques, etc.; à cet 
effet, on peut contracter des engagements à 
l'exécution desquels il ne serait pas permis de se 
refuser, et acquérir, pour équivalent de cette 
obligation des droits présents et même des hy
pothèques, comme on le verra n. 474 et 1 137 . 

L'objet d'une convention peut être déterminé 
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de plusieurs manières. Il peut être tellement 
désigné par des ctiractères d'individualité, qu'il 
soit facile à distinguer, non-seulement des cho
ses de nature différente, mais encore de celles 
de la même espèce. Ainsi, Pierre promet de li
vrer, de louer, de donner en gage son cheval 
gr i s ; le cheval ainsi déterminé est le seul qui 
puisse être exigé et offert. 

L'objet peut être à la fois désigné par son es
pèce qui le distingue de tous les objets d'une 
espèce différente, et par l'indication d'un cer
tain nombre ou d'une certaine partie de choses 
de cette espèce; par exemple, si Pierre pro
met de livrer, de louer, ou de donner en gage 
un cheval de ses haras. Cette indétermination 
peut être d'autant plus restreinte, qu'elle se rap
proche plus de la détermination d'individua
lité. La chose ainsi désignée est due, tant qu'il 
en existe de son espèce, dans le nombre ou dans 
la partie que le débiteur a indiquée. 

L'objet peut enfin être déterminé seulement 
par son espèce. C'est l'indétermination la plus 
étendue qui puisse être tolérée ; car on ne pour
rait promettre quelque chose, puisque l ' impos-Civ. n 
sibilité de connaître l'espèce de la chose promise 
ne permettrait d'en désigner aucune comme 
devant être offerte, ou pouvant être exigée. Dans 
cette troisième classe, il n'y a aucune des cho
ses de l'espèce désignée, que le créancier ait 
droit d'exiger par préférence; il n'en est aucune 
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aussi que le débiteur puisse, avant les offres 
de payement, prétendre faire considérer comme 
objet spécial de son obligation. 

Lors même que la chose n'est déterminée 
que par son espèce , il faut que la convention 
offre un principe de détermination auquel, en 
cas de débats, les juges puissent s'attacher pour 
déclarer ce que doit le débiteur, et ce que peut 
exiger le créancier. Ainsi, l'obligation de livrer 
du blé, ou de livrer la quantité de blé que l'o
bligé jugera à propos, ne pourrait avoir d'effet, 
puisque, depuis quelques grains jusqu'à des mil
liers de sacs, il y a une indétermination qui ne 
permettrait pas aux juges de voir ce que les par
ties ont entendu. Il faut donc, ou que la quan
tité soit énoncée, ou que l'acte offre des moyens 
de la déterminer. Par exemple, s'il y avait 
moyen d'apprécier la bonne ou mauvaise vo
lonté de celui qui aurait promis de livrer ce 
qu'il pourra de blé, à raison de tant le sac, les 

juges, en cas de difficulté, apprécieraient cette 
possibilité relative. On peut en dire autant de 
la promesse indéterminée d'une quantité dont 
le montant est laissé à l'arbitrage d'un tiers. 
Ce tiers statuera; et s'il ne statue pas, les juges 
nommeront des experts. 

Comme les opérations de commerce sont sou
vent mêlées de stipulations aléatoires, on n'y 
est pas sévère sur ce qui concerne la nécessité 
de trouver, dans l'acte, des bases pour lever 
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l'indétermination de la chose promise. On se 
décide par les circonstances, la position respec
tive des parties, et la considération que leur en
gagement est, ou n'est pas aléatoire. 

On distingue enfin les choses, en fongibles et 
non fongibles. On nomme choses fongibles, celles 
qui devant être livrées par poids , compte ou 
mesure, n'ont pas un caractère d'individualité, 
ou qui étant destinées, soit à se consommer, 
soit à sortir des mains par l'usage qu'on en fait, 
sont toujours susceptibles d'être représentées 
par des choses de même espèce, et font ainsi 
fonction l'une pour l'autre. Les choses non fon
gibles ont un caractère d'individualité, qui les 
distingue tellement de celles de la même espèce, 
qu'elles ne peuvent être représentées par d'au
tres quoique semblables. 

157. Il est facile de voir sous quelles modifi
cations, résultant de la nature des choses, ces 
principes pourraient être appliqués à des obli
gations de faire ou de ne pas faire, de réparer 
des pertes, etc. L'objet de la convention est, 
ou le fait auquel une partie s'oblige, ou l'abs
tention à laquelle elle se soumet, ou la presta
tion promise dans le cas de l'événement prévu. 
Il faut qu'à défaut de précision et de dévelop
pements dans l'acte, les circonstances fournis
sent aux juges les moyens de déterminer ce que 
l'un a promis, ce que l'autre a stipulé, surtout 
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lorsqu'il s'agit de la promesse de faire, de lais
ser faire, ou de s'abstenir; c'est dans ces cas 
que toute la faveur de l'interprétation doit être 
pour l'obligé, puisque la convention a pour ob
jet de restreindre la liberté naturelle qu'on a 
d'agir ou de ne pas agir. 

§ 1 1 . 

De la nécessite que l'engagement soit licite. 

158.11 n'est pas nécessaire d'entrer dans l'ex
plication des motifs qui s'opposent à ce qu'un 
engagement illicite crée des droits dont la loi 
assure l'exécution. Ce qu'il importe, est de faire 
connaître dans quelles circonstances et sous 
quels différents rapports un engagement serait 
illicite. 

Il est des choses qui ne peuvent devenir la 
matière d'un droit exclusif, sans nuire à l'or
dre public, ou qui ne peuvent être l'objet de 
négociations, sans violer les convenances so
ciales ou les lois pénales. Ainsi, nul ne peut 
faire des conventions pour donner à un autre 
des droits sur sa vie, quoique cependant il soit 
permis de contracter des engagements dont 
l'exécution peut l'exposer singulièrement, ou 
qui ont pour bases les chances plus ou moins 
probable de durée de la vie d'un des contrac
tants. Nul ne peut aliéner sa liberté, en rendant 
sa personne propriété d'une autre , quoiqu'on 
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puisse licitement contracter des engagements 
de travail dont la durée excéderait celle de la vie 
probable de l'obligé. Nul ne peut vendre ou 
concéder le droit de porter son nom; une con
cession de cette espèce pouvant être la source 
de fraudes ou de désordres. 

Les mêmes raisons feraient considérer comme 
illicite, la convention par laquelle un commer
çant, pour obtenir la permission d'établir une 
manufacture, une usine ou toute autre conces
sion, promettrait une récompense, ou assurerait 
quelque portion d'intérêt à des agents du gou
vernement. Mais celui qui , voyant un concur
rent former une demande semblable à la sienne, 
stipulerait que celui-ci s'abstiendra de solliciter 
cette autorisation, et même qu'il se joindra à 
lui pour assurer le succès de sa demande, pour
rait légitimement lui souscrire, pour prix de 
cet engagement, une obligation appréciable. A 
plus forte raison, celui qui a obtenu une con
cession, peut vendresesdroitsàunautre,comme 
nous l'avons vu n. 1 1 o. La concession faite par 
le gouvernement, a créé un droit utile qui de
vient la matière et l'objet licite d'une conven
tion ( 0 , sous les seules restrictions que pour
raient y apporter les règlements relatifs à ces 
matières. Ainsi, on peut légalement stipuler une 
somme, comme prix de la démission d'une 

( i ) Cas sa t ion , 5 août 1806, D. 2, 785, n. 2. 
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place ( 1 ) , telle qu'une charge d'agent cle change 
onde courtier pour laquelle l'article 91 delà loi 
du 28 avril 1816 permet au titulaire de présen
ter son successeur à la nomination du roi, 
ainsi qu'on l'a vu n. 1 2 2 : mais c'est une excep
tion à la règle, qui résulte de la législation spé
ciale sur ces emplois, et qu'on ne pourrait 
étendre à toutes fonctions publiques. 

Enfin, tout ce que la loi interdit ou déclare 
coupable, en le frappant de peines plus ou 
moins sévères, ne saurait être licitement entre
pris, promis ou stipulé. Ainsi, la traite des noirs 
étant interdite par la loi du i5 avril 1818, 
une convention relative à ce trafic serait illicite. 
Ainsi, des peines sont prononcées contre ceux 

Pén. 475. qui vendent des boissons falsifiées, des comes
tibles avariés de manière à nuire à la santé des 
hommes et des animaux; des objets qui , sui
vant certaines règles que l'administration dé
termine, seraient suspects de contenir des 
germes de peste ou d'autres maladies conta
gieuses. L'autorité publique a même le droit 
d'en ordonner la destruction, malgré le proprié
taire, comme on le verra n. 267. Ainsi, les ima
ges, gravures et écrits contraires aux mœurs, au 

Peu. 287. respect dû à la religion, à la réputation d'au-
trui, etc., ne peuvent être exposés, distribués, 

(1) Re je t , 2 mais 1820, D. no, 1, i5o . Rejet, S février 1820', 
O. 26, 1, i 58 . 
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ou faire l'objet d'une négociation sans ex
poser les contrevenants aux peines prononcées 
par les lois relatives à la répression des crimes 
ou délits, par la voie de la presse, etc. 

159. Il arrive bien plus souvent encore que 
diverses choses qu i , en elles-mêmes, sont ha
bituellement l'objet de conventions licites, ne 
peuvent, relativement à certaines personnes 
ou à certaines circonstances, être l'objet de 
négociations, ou peuvent seulement l'être avec 
quelques restrictions. Telles sont celles qui 
auraient pour but d'acheter, de vendre ou d'in
troduire des productions étrangères dont les 
lois prohibent l'importation, ou de se sous
traire aux droits, aux formalités, aux précau
tions prescrites pour l'introduction des choses 
qui ne sont pas prohibées, ce que les lois des 
douanes, notamment l'article i de celle du i 3 
floréal an xi , appellent contrebande. 

Non-seulement les négociations que nous 
venons d'indiquer, à l'égard des ventes de cho
ses prohibées, sont illicites; mais il en est de 
même des conventions d'assurances dont l'ef
fet serait de promettre aux fraudeurs, ou aux 
contrebandiers, l'indemnité des confiscations 
ou autres peines pécuniaires dont leurs contra
ventions les rendraient passibles ( i ) . 

( i ) Re je t , 0.1 octobre i8a5, D. 26, 1, 79. 
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160. La contrebande et la fraude, indépen
damment de ce que nous venons de dire sur l'ef
fet des conventions qui ont pour objet de les 
opérer, sont des délits que les lois punissent de 
diverses manières, et même que les circons
tances dont elles sont accompagnées peuvent 
quelquefois mettre au rang des crimes. Mais 
n'eussent-elles pas tous les caractères requis 
pour être considérées et punies comme des dé
lits, elles n'en sont pas moins des actions dé
fendues, parce que la loi oblige en conscience, 
indépendamment de toute sanction pénale. 

Nous n'avons point l'intention d'entrer dans 
le détail de ce qui concerne ces prohibitions ou 
ces conditions, il nous suffit de présenter quel
ques règles qui se rattachent plus particulière
ment à notre sujet. 

161. Les négociations relatives aux mar
chandises dont l'introduction est prohibée, 
sont nulles parce qu'elles ont pour objet 

Civ. i 5g8 . des choses mises, en quelque sorte, hors du 
commerce; aucun des contractants ne peut 
exciper de sa bonne foi ; la loi qui en prohibe 
la vente, en prohibe implicitement l'achat. Mais, 
par une modification que la saine raison indi
que nécessairement, les négociations relatives 
aux marchandises dont l'importation ou l'ex
portation est simplement assujettie à certaines 
conditions, ou à l'acquit de certains droits, ne 
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sont nulles qu e si les deux contractants étaient de 
mauvaise foi, s'ils savaient, ou du moins si tous 
deux étaient présumés n'avoir pu ignorer, l'un 
qu'il vendait, l'autre qu'il achetait des choses 
introduites, exportées ou circulant en fraude. 

Il semble même qu'aux yeux de la probité , 
ces négociations ne sont pas seulement illicites, 
en tant qu'elles violent les lois de l'État dont le 
commerçant est membre. Le droit naturel ne 
permet point en effet de faire, chez d'autres na
tions, des opérations ou des entreprises qui au
raient pour objet de violer les lois commercia
les auxquelles elles sont soumises. Cependant 
il paraît que l'usage des différents peuples, re
lativement à ce qu'on nomme le commerce in
terlope, s'est écarté de cette règle. 

162. Les conventions commerciales ne peu
vent aussi avoir pour objet des spéculations 
défendues ou nuisibles à la société, ni en inter
dire que l'intérêt public rendrait nécessaires. 

Ainsi,les conventions pour ne point enchérir 
des objets exposés en vente publique, afin de 
les faire tomber à un prix au-dessous de la va
leur qu'aurait procurée la liberté des enchè
res , sont illicites. Les accaparements, les ma
nœuvres del'agiotage, et autres moyens employés 
pour opérer la hausse et la baisse des denrées, 
marchandises, papiers et effets publics, au-
dessus et au-dessous des prix qu'aurait déter-
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minés la libre concurrence; les spéculations 
dites jeux de bourse, consistant dans des ventes 
et achats qui n'obligent aucune des parties à la 
livraison, et ne doivent se résoudre que dans le 
payement de la différence du cours des choses 
achetées, entre le jour de l'achat et celui in
diqué pour cette livraison, ne sont pas moins 
interdites. Il en est de même des réunions ou 

Pén. 419. coalitions entre les détenteurs d'une même mar
chandise ou denrée , tendant à ne les pas ven
dre , ou à ne les vendre qu'à un certain prix. 
Néanmoins, cettederniére disposition nous sem
blerait applicable seulement aux opérations d'a
chats et ventes, et non à des louages de services 
ou de transports ( 2 ) , parce que les contrats ne 
doivent pas être confondus ; que la loi qui parle 
de vente, ne parle pas de louage, et qu'en ma
tière pénale, l'extension par analogie ne saurait 
être admise sans les plus grands inconvénients. 

Pén. 475. Les stipulations par lesquelles on s'engagerait 
à donner ou à recevoir les espèces nationales, 
pour une valeur autre que celle qui leur est 
attribuée par l'autorité publique; celles qui au
raient pour objet de violer ou d'éluder les me
sures relatives à la police des manufactures et 
ateliers, sont également illicites. 

(1) Rejet , 18 juin 182S. D . 28, 1, 280. 
(2) Rejet , 9 décembre i83fi, D. 37, 1, 20; Cassation, 9 août 

1839, D. 3 9 , 1, fax, paraissent contraires. 
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163. Il en est de même, par suite de ce que 
nous avons dit n. I I O , de toute négociation 
ou opération de commerce dans laquelle on por
terait atteinte, par quelque moyen que ce fût, 
aux droits de celui qui a obtenu un brevet d'in
vention. L'effet de l'obtention d'un brevet est , 
comme on l'a vu, de donner au breveté le droit 
de poursuivre quiconque attenterait à l'exploi
tation exclusive que la loi lui garantit. La to
lérance plus ou moins longue dont il aurait usé 
envers des contrefacteurs, ne lui ferait point 
perdre son droit de poursuite contre ceux 
qui n'auraient point en leur faveur quelque 
exception particulière de prescription, ou autre 
de même nature ( i ) . 

Il y a contrefaçon d'une invention brevetée, 
lorsqu'il est reconnu et déclaré qu'un procédé 
industriel est calqué sur un autre pour lequel 
a été obtenu le brevet du plaignant, et qu'il 
y a une parfaite similitude ; l'exception de 
bonne foi, ou du défaut d'intention de contre
faire et de nuire en contrefaisant, n'est point 
admissible. Lefait matériel est tout ( 2 ) . Ce n'est 
même pas seulement la fabrication au préju
dice du breveté qui est interdite, c'est encore la 
vente d'objets, quoique fabriqués par un autre. 

D'un autre côté, celui qui serait trouvé saisi 

Ci) Cassation, 8 nivôse an 1 1 , D . rec. a l p . , 2, 261. 

(2) Re je t , 25 mai 1829, D. 39, 1, 249. 

I . 
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d'objets contrefaits par lui, ne pourrait se dis
culper sous prétexte qu'il voulait seulement 
faire un travail d'essais ou d'études, sans inten
tion de vendre les choses ainsi fabriquées. 

La solution de la plupart des difficultés qui 
peuvent naître dans ce cas, se trouve dans ce 
que nous avons dit n. 110 ; et même en plu
sieurs circonstances, on pourrait, par analogie, 
appliquer quelques-uns des principes sur les 
ouvrages imprimés que nous développerons ci-
après. 

Le même délit de contrefaçon existe de la 
part de celui qui attente aux droits exclu
sifs d'une personne en possession d'une mar
que particulière pour ses fabrications, soit 
en imitant et répétant ses procédés, soit en 
usurpant sa marque, soit en vendant des ob
jets contrefaits ou faussement marqués. La 

P é n | i 4 3 c o n t , e f A Ç O N des marques est en général punie 
comme un faux; mais la fraude qui consiste
rait à appliquer sur des objets fabriqués, le 
nom d'un fabricant autre que celui qui en 

Pén. J4*3- e s t l'auteur, ou d'un lieu de fabrication autre 
que le véritable, est punie d'une simple peine 
correctionnelle, conformément à la loi du 28 
juillet 1824. 

Nous avons dû , à cause de l'indivisibilité de 
plusieurs dispositions des lois sur cette matière, 
indiquer quelles actions naissaient au profit de 
celui que la contrefaçon lésait, contre le con-
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trefacteur ; ce que nous ajouterons, n. 1434 e t 
suivants, complétera les notions à cet égard 

Par suite des mêmes principes, quiconque 
est en possession de la dénomination d'une en
treprise ou d'une enseigne, a le droit de s'op
poser à ce qu'elle soit adoptée par un voisin de 
la même profession que lui. Cette prohibition 
s'étendrait même jusqu'aux désignations ou en
seignes qui, sans être absolument pareilles, of
friraient cependant une ressemblance suscep
tible de faire prendre le change. Mais il n'existe 
à ce sujet aucune loi spéciale, comme pour les 
inventions et les marques. Les juges n'auraient, 
pour se décider en pareil cas, d'autre règle que 
celle qui ne permet pas de nuire à autrui , et Civ. i 38 * . 
dont l'appréciation dépend des circonstances. 

164. Il est nécessaire d'entrer dans plus de 
détails sur les opérations qui consisteraient à 
reproduire par l'impression, la copie, la gra
vure, des écrits, tableaux, estampes, sculptu
res, et autres semblables produits du génie, au 
préjudice de ceux qui en ont le droit exclusif, 
suivant les règles que nous avons données 
n. m . 

La contrefaçon ne consiste pas exclusivement 
et restrictivement dans le fait d'avoir imprimé 
OUgravél'ouvrage , d 'une manière par fa i tement 
semblable a Y original . Ainsi, c 'est avoir contre-
f- un ouvrage Vittéraire q u e de le publ ier 
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sans l'aveu de l'auteur, sous une date d'édition, 
un format, des indications de libraire ou d'im
primeur différents de l'édition ou des éditions 
données ou autorisées par l'auteur ( i ) , quand 
même on y ferait des notes, des corrections et 
autres additions, fût-ce sous le nom de com
mentaire. Ce serait peut-être aussi contrefaire 
un ouvrage publié en France, que de l'y tra
duire en latin ou en une langue étrangère, et 
de mettre cette traduction dans le commerce. 
Les tribunaux pourraient toutefois, dans ce 
cas, apprécier les circonstances ; c'est ainsi 
qu'on peut croire qu'il n'y aurait pas contre
façon d'un morceau de musique vocale, de la 
part de celui qui l'aurait arrangé par une com
position nouvelle, à l'usage d'instruments (2). 

La contrefaçon partielle n'est pas moins dé
fendue que la contrefaçon totale. Ainsi, il n'est 
pas permis de copier et de publier des gravures 
en simple trait, ou de graver des tableaux 
peints. Ainsi, nul n'a droit, en formant un re
cueil de divers morceaux, d'y insérer la totalité 
ou une portion notable de l'ouvrage d'un au
tre, sans son autorisation. Cependant, comme 
la critique ou la réfutation d'un livre sont per
mises; comme les citations, loin d'être une 

( 1 ) Cassation, 28 floréal an 12, Questions de dro i t , V° Pro
priété littéraire, § i. 

(2) Rejet , 17 nivôse an i3 , D. 5 , 1, 378. 
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atteinte au droit exclusif d'un écrivain, sont le 
plus souvent des marques d'honneur, et qu'elles 
ne peuvent avoir lieu qu'en transcrivant les 
passages qui en font l'objet, il est clair que , 
tant qu'on ne passe pas les bornes raisonnables 
de ce genre de travail, il n'y a pas contrefaçon. 
A cet égard, les tribunaux apprécieraient aussi 
les circonstances ( i ) . 

La bonne foi dans le* travail de celui qui est 
accusé de contrefaçon partielle, existera certai
nement, lorsqu'on verra, qu'entrant pour son 
compte et par ses propres raisonnements dans 
des discussions de questions théoriques ou pra
tiques, il balance les systèmes, les opinions des 
divers auteurs, et n'en transcrit des passages 
que pour les discuter, les combattre, ou fortifier 
ses arguments par les leurs. 

Mais, si comme il n'arrive que trop souvent 
dans des compositions prétendues littéraires ou 
scientifiques, l'ouvrage d'un auteur est en quel
que sorte dépecé pour en classer chaque mor
ceau dans des dictionnaires ou tout autre ou
vrage ; si, dans le fait, c'est ce qui a été emprunté 
en idées d'un auteur, ou copié en texte, qui 
constitue, ou des articles d'un dictionnaire, ou 
des chapitres d'un ouvrage, sans que le rédac
teur ait d'autre mérite que d'avoir cousu les 
morceaux avec le secours de quelques locutions 

( i ) Re j e t , 3 mars 1826, D . 26, 1 ,265. 
Source BIU Cujas
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vagues ou banales, soit en changeant quelques 
expressions ou l'ordre de quelques phrases ( i ) , 
même en nommant celui de qui il fait ces 
emprunts, la justice envers le véritable auteur, 
la protection que la société doit à ceux qui ont 
longtemps travaillé à composer des ouvrages 
difficiles, dont on leur ravit les parties les plus 
saillantes, sans autre peine que celle de les trans
crire, commandent aux tribunaux d'user d'une 
grande sévérité. Le compilateur trouverait une 
mauvaise excuse dans la considération que ce 
qu'il a emprunté d'un auteur, est peu de chose 
en comparaison de la totalité de l'ouvrage dans 
lequel ces emprunts sont noyés; car il serait 
facile, à l'aide de ce sophisme, de faire un dic
tionnaire, une encyclopédie de cent volumes 
composés de tout ce qu'offrent de plus subs
tantiel et de plus remarquable des ouvrages 
peu volumineux (2). 

Les circonstances peuvent servir souvent à 
reconnaître qu'il y a contrefaçon uniquement 
à prendre un titre, soit lorsque ce titre consti
tue, à proprement parler, l'ouvrage qui n'est en 
lui-même qu'un fonds commun, tel qu'un vo
cabulaire, un dictionnaire de langue, parce qu'il 
est évident qu'en cette matière l'occupation est 

( 1 ) Rejet, I E R mars i834 , D. 34, 1, n 3 . 
(2) Voir cependant deux Rejets, l'un du 3 juillet 1812, D. 2, 

1086, n. 2; l'autre du 25 février 1820, D. 20, 1, 235. 
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un moyen d'acquérir; soit lorsque, tout en 
n'imprimant pas les écrits d'un auteur, on pu
blierait, sous le titre d'oeuvres de cet écrivain, 
des ouvrages qu'il n'aurait pas composés , ou 
qu'on donnerait aux exemplaires d'une précé
dente édition qu'on a eu le droit de débiter, le 
titre ou le millésime d'une édition postérieure, 
que l'auteur ou ses représentants auraient au
torisé un autre éditeur à publier, dans les cas 
que nous expliquerons n. 3 1 1 . 

165. Il n'est pas permis également de pu
blier, sans l'aveu de l'auteur ou de ses ayants 
droit, ce qu'il aurait composé ou prononcé par 
suite de ses fonctions, quand même elles se
raient rétribuées ( i ) . A la vérité les journaux 
usent, à l'égard de semblables ouvrages, du 
droit d'en rendre compte; il y en a même qui , 
par des procédés particuliers, parviennent à 
publier tout ce qu'a dit un orateur. Ils ne com
mettent en cela aucune contrefaçon. C'est un 
événement auquel s'exposent tous ceux qui par
lent en public ; c'est une suite de la nature des 
choses. Mais nul n'acquiert, par là ,1e droit d'im
primer, sans le consentement de l'auteur, le dis
cours, séparément du journal où il se trouve, 
et d'en faire l'objet d'un débit particulier. 

( i ) Cassation, 26 thermidor an 12, D. 4, 1, 578. Cassat ion, 
3o avril 1825, D. 25, 1, 307. Rejet, 23 jui l let i83o , D. 3o, 1, 
364. 
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Il y a néanmoins un cas où chacun est libre 
d'imprimer les discours ou autres travaux des 
fonctionnaires publics : c'est lorsque cette pu
blication se confond elle-même dans celle des 
actes de l'autorité, que chacun a droit d'im
primer; on doit alors appliquer la règle que 

Civ. 1692. l'accessoire suit le principal. Ainsi, il est permis 
de réimprimer, sans l'autorisation de leurs au
teurs, les discours des ministres, conseillers 
d'État, ou commissaires du roi ; les rapports 
des commissions et les opinions des mem
bres des deux chambres, prononcés à la tri
bune, avec les projets ou les textes des lois qui 
en ont été l'occasion. Mais cette faculté n'irait 
pas jusqu'à pouvoir publier et débiter le recueil 
des rapports ou discours qu'un fonctionnaire 
aurait prononcés aux diverses époques de 
sa carrière politique. 

166. Tout ce que nous venons de dire sem
blerait supposer que la publication, présentée 
comme contrefaçon, a eu lieu par la voie de 
la presse ; mais il n'est pas davantage permis de 
répandre et de débiter, au préjudice de ceux à 
qui appartient le droit d'édition d'un ouvrage, 
des copies lithographiées ou manuscrites, et à 
plus forte raison de publier, sans l'aveu de l'au
teur, même en copies manuscrites, des discours 
ou autres ouvrages qui n'ont pas encore été im
primés. 
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On ne serait point admis à s'excuser dans 
ces différents cas , par l'allégation ou la preuve 
que l'auteur refuse d'imprimer son manuscrit, 
de faire graver un tableau, ou que les exem
plaires qui ont été mis dans le commerce, étant 
devenus extrêmement rares et chers, ce serait 
rendre service à la société que d'en publier une 
nouvelle édition. Nous ne croyons pas même 
que le gouvernement puisse exercer ce droit, 
par application des lois sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique ( i ) . 

167. Les traductions d'ouvrages composés en 
langues étrangères par des auteurs qui n'au
raient point, en France , un droit d'édition ex
clusif, étant permises, l'intérêt des traducteurs 
les fait considérer, relativement au droit d'em
pêcher la contrefaçon, comme des ouvrages 
nouveaux, en ce sens que nul ne peut imprimer 
une traduction, sans le consentement du traduc
teur, ou celui de ses ayants droit (a). Mais 
une version nouvelle, donnée par un autre tra
ducteur, n'est pas réputée contrefaçon de la 
précédente ; et tout au plus il y aurait à élever 
la question de plagiat, s'il paraissait que ce 
nouveau traducteur s'est emparé en grande 
partie des expressions du premier. 

(1) Cassat ion, 3 mars 1826, D. 26, 1 ,265. 

(2) Rejet , 23 juillet 1824, D. 2. i o 8 5 , n. 1. 
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On peut quelquefois examiner s'il est permis 
de reproduire, sans l'autorisation de l'auteur, 
des annotations ou développements qu'il au
rait annexés à un ouvrage dont chacun a le 
droit de faire des éditions. En règle générale, 
cette faculté est interdite; mais les tribunaux 
auraient à en apprécier les circonstances et l'im
portance. Celui qui, par exemple, annoterait les 
ouvrages de Pothier, pour indiquer en quoi la 
législation nouvelle en a consacré la doctrine, 
ou s'en est écartée; qui compléterait quelque 
chapitre par l'exposition de la jurisprudence, 
sur des cas non prévus par ce grand juriscon
sulte, serait difficilement admis à poursuivre 
comme contrefacteur, un nouvel éditeur de 
Pothier qui s'emparerait de ces additions ( i ) ; 
à moins qu'ayant l'étendue de dissertations 
diverses, elles ne constituassent un ouvrage 
véritable, sur lequel son auteur n'a pu perdre 
ses droits, en les annexant aux écrits d'un ju
risconsulte décédé depuis longtemps. 

168. Ces principes sont applicables aux com
positions littéraires qui appartiennent à l'État. 
S'il a chargé des écrivains ou des corps savants 
de composer des ouvrages, il est, à cet égard, 
considéré comme cessionnaire des droits de 

( i ) Rejet, Î3 octobre 1806, D. Î, 1084, n. 1. 
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ceux dont les compositions sont devenues sa 
propriété ( i ) . 

Quant aux actes officiels, tels que les lois , 
ordonnances, dont la publication est un besoin 
social, et qui sont imprimés dans des recueils 
formés par les ordres du gouvernement, ils ne 
sauraient être considérés comme une propriété 
littéraire, de telle manière que l'État puisse, à 
ce titre, en empêcher la réimpression. 

Néanmoins , si l'État juge à propos de réunir 
les lois et autres actes de l'autorité, dans un 
ouvrage auquel il donne un titre, tel que Bulle
tin des Lois, Bulletin des Arrêts de la cour de 

cassation, quoique chacun puisse, tant qu'une 
loi ne le défend pas, réimprimer les pièces con
tenues dans ces recueils, nul ne peut en pu
blier des collections sous le titre officiel qui 
appartient au gouvernement. Hors ce cas , si 
le droit commun de les publier peut éprouver 
quelques limites, ce n'est plus par une consé
quence des règles ci-dessus, mais parce qu'il 
appartient à l'administration suprême de régler 
l'usage des choses qui n'appartiennent à per- Civ. 71 
sonne. Ainsi, un acte du gouvernement du 6 
juillet 1810 défend de publier les lois et au
tres actes de l'autorité publique, avant leur 
promulgation officielle; un décret du 28 mars 
i8o5 (7 germinal an x in j , ne permet pas que 

(1) Cassat ion, 7 prairial an 1 1 , D. 3 , 1 , 667. 
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les catéchismes, heures et prières, soient im
primés sans la permission des évêques, encore 
qu'ils n'en soient pas les auteurs. 

Ce dernier décret porte que les contrevenants 
seront poursuivis conformément à la loi du 1 9 
juillet 1793; mais c'est une assimilation quant 
à la peine, car la prohibition n'est pas fondée 
sur les mêmes principes que celle qui protège 
les droits des auteurs ( 1 ) . 

1G9. Il est impossible de donner des règles 
aussi précises sur l'espèce de contrefaçon qui 
consiste, non pas à imprimer textuellement 
tout ou partie d'un ouvrage, mais à s'emparer 
des idées d'un auteur, en ne conservant qu'une 
faible partiedeses expressions, ce qu'on nomme 
plagiat, délit qui, lors même qu'il constituerait 
une action injuste, peut difficilement être rangé 
parmi les contrefaçons. En effet, il n'est pas 
impossible que deux auteurs conçoivent de 
bonne foi, chacun de son côté, un plan sem
blable, surtout s'il s'agit d'un ouvrage didac
tique sur quelque science dont les principes 
sont connus et généralement admis; il y a des 
idées et des notions, en quelque sorte appar
tenant à tout le monde, qui ne peuvent être 
rendues que par l'emploi des mêmes mots et 
des mêmes expressions; enfin, et surtout dans 

(1) Rejet, 28 mai i 8 3 6 , D. 3 6 , 1 , 218. 
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l'instruction publique, il est évident que les 
professeurs chargés d'enseigner la jeunesse, 
obligés de rédiger, pour l'usage des élèves, 
des éléments des sciences qu'ils doivent leur 
apprendre, ont droit de puiser ces éléments 
dans tous les ouvrages qui ont traité de la même 
matière, quand même les auteurs de ces ou
vrages seraient vivants ( i ) . Mais ces considéra
tions ne doivent pas cependant empêcher la 
répression des abus ( 2 ) . Les juges se décide
raient par la comparaison des ouvrages ou les 
rapports des savants qui , dans ce cas, sont les 
véritables experts (3). 

Il ne faut pas perdre de vue ce que nous 
avons dit n. i 5 2 , qu'une action peut être im
morale et injuste dans le for intérieur, sans 
qu'il soit possible aux tribunaux de la répri
mer. La seule règle qu'ils auraient à suivre, se
rait le principe de droit naturel que nul ne 
doit nuire à autrui, et que tout fait qui porte C 
préjudice à un tiers, oblige à le réparer. 

C'est sous ce rapport qu'il importe de dis
tinguer entre la violation du droit exclusif 
accordé pour une invention brevetée, et la 
contrefaçon par plagiat des compositions litté
raires. La rencontre même fortuite et de bonne 

(1) Rejet , 29 janvier 1829, D. 29, 1 , 123. 

(2) Rejet, I E R mars , i 8 3 4 , D. 34 , i , n 3 . 

(3) Rejet, 3 juillet 181a, D . 2, 1086,n. 2. Re je t , 25 février 
1820, D . 2 0 , 1 , 235. 
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foi de deux inventeurs, sur la construction de 
la même machine, ou l'emploi du même pro
cédé, n'excuse pas celui qui le publie après que 
l'autre a obtenu son brevet. Au contraire, cette 
rencontre de sujet, et même de quelques idées 
dans une composition littéraire , l'exposition 
d'une théorie, d'un plan, d'un système, ne cons
tituerait point le délit de contrefaçon; et le pla
giat ne pourrait être bien reconnu que par l'é
vidence des emprunts et de l'emploi du travail 
de l'auteur qui le premier a publié son ouvrage. 

170. Il est un autre genre de droits dont les 
effets sont encore plus difficiles à déterminer : 
ceux des écrivains périodiques. Pour connaître 
quelles lésions ils peuvent éprouver, il importe 
de bien déterminer la nature de leurs droits. 

Ce qui, avant tout, appartient à un journal, 
c'est son titre, et, dans ce qu'il publie, les mor
ceaux littéraires qui peuvent être considérés 
plutôt comme une production de l'esprit, que 
comme le récit d'événements que chacun a 
droit de raconter. Ce titre est, comme celui 
des ouvrages dont nous avons parlé n. 164 et 
168 , le seul moyen qui fasse connaître le jour
nal. Si un autre journal était publié sous la 
même dénomination, il induirait en erreur le 
public, et attenterait aux droits du premier. 

On peut d'abord décider, sans difficulté, que 
si ce journal est exclusivement consacré aux 
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sciences, à la littérature, d'une manière géné
rale ou spéciale, la propriété de l'entrepreneur 
sur chacun des articles dont il est formé, n'est 
pas moins sacrée que celle d'un auteur qui 
publie un ouvrage composé par lui seul. 

A l'égard des journaux qui sont principale
ment consacrés aux nouvelles, ces nouvelles et 
même les réflexions du journaliste sur les évé
nements publics, sur les actes des diverses au
torités constituées, semblent pouvoir être re
produites par un autre journal quotidien, pé
riodique, ou par tout autre individu, dans les 
mêmes termes. Elles appartiennent à tous , 
et ne sont la propriété exclusive de personne : 
devenues du domaine commun de la discussion, 
elles ne peuvent souvent être réfutées ou discu
tées que par une reproduction textuelle. A l'égard 
des morceaux de littérature, de sciences, qu'on y 
insère, la liberté de les reproduire devrait être 
moins grande. Peut-être serait-ce porter la ri
gueur à l'extrême que de considérer comme 
contrefacteur celui qui, faisant des recherches 
dans des journaux anciens et déjà oubliés, 
en extrairait des morceaux dignes d'être con
servés. Les tribunaux apprécieraient les cir
constances ( i ) ; toutefois, il est incontestable 
que nul ne pourrait faire la collection spéciale 
des articles d'un auteur, sans son autorisation. 

( i ) Rejet, 29 octobre i 8 3 o , D. 3 i , 1 , 11 . 
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171. Nous avons vu, n. 1 0 9 , que les garan
ties données à l'industrie et aux auteurs d'ou
vrages, étaient limitées à l'État dans lequel a été 
faite la publication : il s'ensuit qu'un étranger 
ne pourrait être poursuivi, en France, pour 
avoir contrefait en pays étranger le livre d'un 
Français. Il ne pourrait, à plus forte raison, l'ê
tre dans son pays, à moins que la loi de ce pays 
ne justifiât et n'autorisât cette poursuite. Mais 
l'inverse n'aurait pas lieu, et le Français qui au
rait contrefait, en pays étranger, l'ouvrage d'un 
de ses compatriotes, pourrait être poursuivi 

I . C. 7. en France parce dernier, parce qu'en tout pays 
il devait respecter les lois de sa patrie. 

Les garanties dont nous venons de développer 
les effets sont accordées à tous auteurs, même 
étrangers. Mais ils ne peuvent les exercer que 
pour des ouvrages publiés par eux en France; 
de même qu'un Français qui aurait publié un 
ouvrage en pays étranger, ne serait point admis 
à poursuivre celui qui l'aurait réimprimé en 
France. Dans l'un et l'autrecas, il faudrait que 
ces auteurs eussent donné une édition de leur 
ouvrage en France; et alors toute impression 
qui en serait faite ultérieurement, sans leur 
consentement, serait réputée contrefaçon (1). 

172. Le débit des exemplaires contrefaits 

( 0 Rejet, 3o janvier 1818, D . 1 8 , 1 , i 9 3 . 

Source BIU Cujas



§ i l . Nécessité que l'engagement soit licite. 321 

n'est pas moins coupable que la contrefaçon. 
Mais il faut aussi apprécier les circonstances : 
ainsi, la simple annonce qu'un libraire ferait, 
par son catalogue imprimé, d'une édition con
trefaite, ne suffirait pas pour prouver contre 
lui, qu'il en a , ou même qu'il en a eu, qu'il en 
débite, ou qu'il en a précédemment débité des 
exemplaires ( i ) . Cette insertion ne prouverait 
rien autre chose, si ce n'est que ce libraire 
avait l'intention ou le désir de débiter une con
trefaçon. Mais en fait de délits, la seule tenta
tive, le seul désir, ne suffisent pas pour consti
tuer la culpabilité (2), à moins d'une disposition Péri. 3. 

textuelle de la loi. 
Il ne faut pas toutefois en conclure que le 

fait matériel d'impression non autorisée, encore 
que le débit ne l'eût pas suivi, dût être considéré 
comme une simple tentative de contrefaçon. 
Il est défendu d'imprimer et de débiter : ainsi, 
l'un et l'autre faits sont une violation du droit 
de l'auteur (3). 

173. Les avantages que les lois assurent pour 
garantir les propriétés industrielles, ne peuvent 
être réclamés que par ceux qui sont véritable
ment auteurs, ou ayants droit des auteurs : il 

(1) Re je t , 1 décembre 1808, D. 1 0 , 1 , 1 1 7 . 
(2) Cassation , 17 janvier 1818, D. 18 , 1 , 5 7 6 . 
(3) Rejet , 2 juillet 1807, D. 7, 1 , 465. 
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est done juste d'entendre et d'apprécier l'excep
tion de celui qui prétendrait avoir puisé dans 
une source commune, et n'avoir porté aucune 
atteinte à des droits légitimes. 

Ainsi, celui qui est poursuivi pour avoir lésé 
les droits qu'assurait un brevet d'invention, 
peut se défendre en soutenant, conformément 
à ce qui a été dit n. 110, qu'avant la délivrance 
du brevet dont on excipe, les procédés étaient 
décrits dans un ouvrage imprimé, en quelque 
pays et en quelque langue que ce fût ( i ) , 
même par le fait; de ce breveté ( 2 ) ; ou que 
les procédés dont on veut le faire déclarer con
trefacteur, étaient connus et pratiqués par lui 
ou par d'autres avant l'obtention du brevet (3). 
Mais comme cette allégation est une excep
tion de sa part , il est obligé d'en fournir la 
preuve. 

La première des exceptions ci-dessus résulte 
de l'article 7 de laloi du 7 janvier 1791 ; elle est 
fondée sur ce que le breveté a trompé le gou
vernement, et s'est dit l'inventeur de ce qui 
était à tous. Comme il pourrait en résulter une 

( t ) Cassation, 9 janvier 1828, D . 28, 1, 83. 
(2) Re je t , 10 février 1806, D. 6 , 1 , 252. 
(3) Cassation, 22 frimaire an 10, D. 1, 433. Rejet. 29 messidor 

an 1 1 , D. 4, 1, 55. Cassat ion, 20 décembre 1808, D. 9 , 1 , 49-
Cassation, 3o avril 1810, D. 10, 1, 209. Cassation, 19 mars 1821, 
D. 21, 1, 263. Rejet. i5 mars 1825, D. 25, 1, 196. Rejet, i e r 

mars 1826, D. 26, 1, 171. Rejet, 24 décembre i 8 3 3 , D. 3 4 , 
1, 3 7 . 
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demande principale en déchéance contre ce 
breveté, ainsi qu'il est dit n. 1 1 0 , il en résulte 
nécessairement une exception contre le trouble 
prétendu dont il se plaint. Cette exception re
posant, comme on le voit, sur un fait matériel, 
ne peut être prouvée que par l'apport du livre 
où l'on prétend qu'est contenue la description 
des procédés dont l'invention est réclamée par 
le breveté, et par conséquent la preuve en est 
à la charge du défendeur ( 0 . Ce serait aux tri
bunaux à décider, d'après leurs lumières et leur 
conscience, si les énonciations faites dans le li
vre imprimé, produit par le défendeur, sont une 
véritable description que le prétendu inventeur 
aurait plus ou moins déguisée, ou si ce n'est 
qu'une idée scientifique dont il a sans doute 
profité, mais qui n'empêcherait pas de le con
sidérer comme inventeur et créateur des pro
cédés, ayant à ce titre droit à une protection. 
Il en serait de même de l'application d'un pro
cédé connu, mais appliqué à un autre usage; 
elle peut , dans un grand nombre de circonstan
ces, constituer une véritable invention (2). Il 
s'ensuit seulement que celui qu i , à son tour, 
appliquerait ce procédé à une autre invention, 
ne serait point contrefacteur. 

Mais il ne saurait en être de même de la 

(1) Re je t , 25 mai 1829, D. 2 9 , 1, 249. 

(2) Rejet , n janvier 182a, D. 25, 1,68. 
Source BIU Cujas



(1) Rejet , 8 février 1827, D. 27, 1, i35. 

seconde exception; la nature des choses ne per
met pas d'exclure la preuve testimoniale. Des 
ouvriers, des chefs d'ateliers, sont les témoins 
presque nécessaires d'opérations que l'inven-
tear ou le possesseur du secret d'une décou
verte ou d'un procédé, n'a pas cru nécessaire à 
ses intérêts, de s'assurer contre les contrefac
teurs, par l'ohtention d'un brevet; qu'en un 
mot, il a pu avoir de légitimes motifs de ne pas 
dévoiler ou de ne pas constater d'une manière 
authentique. Il ne s'agit pas de prouver l'exis
tence d'une obligation, mais celle d'un fait; ce 
qu'il ne faut pas confondre ( i ) . A son tour, le 
breveté peut employer le même genre de preuve, 
pour démontrer que les procédés dont celui 
qu'il poursuit en contrefaçon prétend que l'u
sage était connu avant la délivrance du brevet, 
n'étaient pas les mêmes que ceux dont il l'accuse 
d'être contrefacteur, ou qu'il les a connus par 
abus de confiance. Néanmoins, le fait qu'il est 
breveté, ne formerait pas, de plein droit, un ti
tre en sa faveur. L'article 2 de l'arrêté du 27 
septembre 1800 déclare qu'en accordant un bre
vet d'invention, le gouvernement n'en garantit 
point le mérite;ainsi, celui qui serait, d'après les 
faits et les preuves dont l'appréciation appartient 
aux tribunaux, reconnu avoir fait des fabrica
tions, à l'aide d'un procédé déjà breveté, en se 
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bornant à de simples changements de forme, 
rien serait pas moins déclaré contrefacteur ( i ) . 

A plus forte raison, la délivrance d'un brevet 
ne serait point une preuve irréfragable que l'in
vention est utile ou réelle; et les tribunaux qui, 
dans le cas prévu n. 1 1 0 , déclareraient la dé
couverte contraire à l'ordre public, ou juge
raient qu'elle n'a aucune consistance, et par ce 
dernier motif annuleraient, comme fraudu
leuse ou sans cause, la cession faite par le bre
veté, ne commettraient point d'empiétement 
sur le pouvoir administratif (2). 

174. Les mêmes exceptions pourraient avoir 
lieu, de la part du fabricant, accusé par un 
autre d'avoir contrefait un de ses dessins, ou 
sa marque ( 3 ). Celui qui , pour donner plus de 
crédit à ses fabrications, y apposerait les mar
ques d'une manufacture établie en pays étran
ger, ne pourrait poursuivre en contrefaçon un 
autre manufacturier français qui suivrait son 
exemple et ferait usage de la même marque. 

Du reste, on a vu n. 110, qu'en casde con
testation entre deux ou plusieurs fabricants, 
surla propriété d'un dessin ou d'une marque, le 
conseil de prud'hommes doit faire les vérifica-

( 1 ) Rejet , 2 mai 1822, D. 22 , 1 , 458. 
(2) Rejet, 21 février 1837, 37, i , 217. 

(3) Re je t , 3 i mai 1827,D . 2 7 , 1 , 260. 
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rions nécessaires, et fournir un certificat indi
quant le nom du fabricant qui aurait la priorité 
de possession. C'est ensuite aux juges à appré
cier les faits ou les circonstances, pour pronon
cer entre celui qui est accusé de contrefaçon et 
celui qui s'en défend ( i ) . 

175. Une semblable exception de priorité 
pourrait aussi être quelquefois invoquée à l'oc
casion d'ouvrages de gravures ( 2 ) , ou de com
positions littéraires. Ainsi, celui qui aurait le 
premier, fait une compilation de morceaux 
extraits de divers auteurs, pourrait prétendre 
à la propriété exclusive du titre du recueil (3). 
Mais un autre écrivain pourrait publier, sous un 
titre différent, les morceaux déjà insérés dans 
le recueil formé par le premier; et , comme 
on l'a vu n. 1 6 7 , celui qui aurait le premier 
traduit un livre étranger, ne serait pas admis 
à poursuivre un nouveau traducteur pour con
trefaçon. On voit comment on appliquerait ce 
principe à des dictionnaires, collections de des
sins, et autres ouvrages composés de choses 
qui sont du domaine commun. 

Ce serait également aux juges , en cas de con
testation sur une propriété d'enseigne et dé 
dénomination commerciale, à vérifier les fon-

(1) Cassat ion, 14 j anvier 1828, D . 2 8 , 1, 87. 
(2) Rejet, 5 brumaire an i 3 , D. 5, a , 43. 
( 3 ) Cassat ion, 2 décembre 1 8 1 4 , D. i 5 , 1 , 87. 
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déments de la possession prétendue, la situa
tion respective des deux établissements, les 
rapports antérieurs qui ont existé entre les 
deux concurrents; par exemple, s i , ayant été 
associés, l'établissement reste à un seul, et 
que l'associé retiré adopte une enseigne sem
blable; ou si l'auteur du nouvel établissement 
qui prend ou imite l'enseigne d'un plus ancien, 
a été commis du maître de celui-ci. 

S E C T I O N n i . 

De la nécessité que les engagements de commerce aient une 
cause. 

176. Les conventions étant le résultat de la 
volonté de ceux qui les forment, il est impos- civ. 11 
sible de concevoir que cette volonté n'ait pas 
été déterminée par un motif quelconque. 

Dans le commerce où , comme nous l'avons 
vu n. i 3 8 , tous les contrats sont intéressés, la 
cause de l'engagement d'une des parties con
siste ordinairement dans un équivalent appré
ciable; et par conséquent, ce qui est cause pour 
l'un, est matière d'obligation pour l'autre. Mais 
cela n'empêche pas que la cause d'un engage
ment n'ait pu exister aussi de la part d'une par
tie, sans que l'autre ait donné l'équivalent : tel 
est le cautionnement donné par un tiers à la 
dette d'un débiteur, sans que celui-ci donne ou 
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promette rien à la personne qui le cautionne ( i ) . 
La cause existante au moment du contrat, 

peut cesser depuis qu'il est parfait, ou ne pas 
se réaliser lorsqu'elle était éventuelle. La nature 
des conventions sert à décider le sort de l'enga
gement qui se trouve n'avoir plus de cause. 
Nous en donnerons l'application en traitant de 
l'extinction des obligations par impossibilité 
d'exécution. 

Mais il ne faudrait pas conclure qu'il n'existe 
point de cause, parce qu'il n'y en aurait point 
d'exprimée. L'intérêt du commerce veut qu'on 
décide contre l'obligé, en présumant l'existence 
d'une cause, parce que sa reconnaissance parle 
contre lui; qu'il n'est pas censé l'avoir donnée 
sans raison; et qu'enfin elle doit avoir au moins 

Civ. I35J. l'effet d'une présomption qui fait preuve, jus
qu'à ce que le contraire soit justifié. Celui qui 
ne veut pas exécuter sa promesse devra donc 
prouver l'exception sur laquelle il se fonde; et 
tout ce que nous avons dit sur l'erreur dans le 
motif, peut servir à éclaircir la question. 

A plus forte raison, faut-il dire que l'acte qui 
se référerait, pour sa cause, à une convention 
antérieure, non prouvée par écrit, ou qui serait 
reconnu avoir eu pour cause une obligation 
purement naturelle, dont l'exécution n'aurait 
pu être demandée, ou dont l'existence n'aurait 

( i ) Rejet , 28 juillet 1823 , D. 23 , 1, 344. 
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pu être démontrée, ne serait pas moins réputé Civ. n3 
avoir une cause valable. 

Ces principes reçoivent exception lorsque la 
loi exige que la cause soit exprimée. Nous en Civ. u3 
avons vu, n. 6 2 , un exemple pour les engage
ments du mineur commerçant, et n. 7 1 , pour 
ceux de la femme mariée commerçante. Nous 
en verrons d'autres, en traitant des lettres de 
change, des billets à ordre et de leurs endosse
ments. Les raisons particulières qu'a eues le lé
gislateur, dans la vue de prévenir des fraudes, ne 
permettent pas de s'écarter de sa volonté, sous 
quelque prétexte que ce soit. Dans ces derniers 
cas même, le défaut d'expression de la cause 
n'annule pas entièrement les actes; il perdent 
seulement les avantages attachés à leur perfec
tion, et rentrent dans la classe des obligations 
ordinaires, si la loi n'en décide pas autrement. 

1 7 7 . La cause peut avoir été exprimée dans 
le contrat, mais être fausse à l'insu de celui qui 
s'oblige : tel serait le cas d'une personne qui , 
trompée par l'imitation de sa signature, et se 
croyant obligée, souscrit un billet en rempla
cement de celui qu'on lui présente, ou qui, sur 
le vu de la signature d'un tireur qu'elle croit 
véritable, accepte une lettre de change. On ap
pliquerait ici les principes que nous avons 
donnés, n. 149, sur l'erreur, mais en les modi
fiant par des exceptions, fondées sur l'utilité du 
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commerce dans l'intérêt des tiers de bonne foi, 
que nous ferons connaître n. 179 et 448 et suiv., 
à l'occasion des lettres de change fausses ou 
falsifiées. 

La cause pourrait être fausse, même par suite 
d'un accord fait sciemment entre les contrac
tants. On devrait distinguer si renonciation 
d'une cause avouée ou reconnue fausse, n'a pas 
eu pour objet de déguiser un contrat dont la loi 
n'autorise pas l'exécution, en lui donnant la 
forme d'un contrat licite. On suivrait alors les 
principes relatifs à la convention qui est réelle
ment intervenue entre les parties. Nous en ver
rons des exemples en traitant des assurances 
maritimes. La preuve ou l'aveu de la fausseté 
de la cause ne serait pas prise en considéra
tion, s'il existait une cause autre que celle 
faussement indiquée, mais licite, et dont les 
parties auraient eu quelques motifs, non cou
pables, de déguiser la vérité ( 1 ) ; seulement, 
dans ce cas et par exception à ce qui a été dit 
plus haut, c'est au créancier à prouver l'exis
tence de cette cause véritable (2). 

L'existence d'une cause ne suffit pas; il faut 
qu'elle soit sérieuse. L'obligation qui ne serait, 

(1) Cassation, i3 août 1806, D. 6, r , 5 6 i . Casssation, 28 
avril 1807, D. 8, i , 3 5 4 . Rejet, 8 juillet 1807, D. 7, 1 ,371. Rejet, 
i3 juillet 1808, D. ree. alp., 10, 7 5 8 , n. 3 . Cassation, 2 décem
bre 1812, D . i3 , 1, 62. Rejet, 10 novembre 1829, D. 29, 1, 385. 
Rejet, 19 ju in i832, D. 32, 1, 249. 

(2) Rejet , g juin 1812, D. 23 , 2 , 98. 
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sous aucun rapport , utile au créancier, serait 
nulle, car l'inexécution devant se résoudre en 
dommages-intérêts, il serait impossible de les 
évaluer. 

Mais il faut que l'inutilité soit évidente. Dans 
le doute, on doit toujours présumer que celui 
qui a stipulé une chose, a jugé qu'elle lui était 
utile ; et ce cas d'inutilité, si rare dans l'usage 
ordinaire de la vie , l'est encore plus dans les 
transactions commerciales. 

La cause ne serait pas sérieuse si l'équiva
lent promis était infiniment au-dessous de ce 
qui est l'objet de l'obligation. En effet, la valeur 
de chaque chose n'est que l'estimation de son 
utilité, comparée avec celle des choses que l'on 
donne en échange, à proportion des avantages 
qu'elles produisent et du besoin qu'on en a. 
Celui qui promettrait une chose dont la valeur 
courante est de mille francs, pour équivalent 
d'une autre qui vaut à peine dix ou vingt francs, 
aurait contracté une obligation sans cause sé
rieuse , et ferait plutôt une donation qu'un con
trat intéressé. Mais, nonobstant la vérité de 
cette théorie, la seule allégation d'une lésion, 
quelque considérable qu'on la prétendît, ne 
serait point admise pour faire rescinder un 
contrat commercial. Comment,en effet, même 
dans les négociations qui ne sont pas essentiel
lement aléatoires, et à plus forte raison dans 
celles-ci, calculer exactement les probabilités, 

Source BIU Cujas



3 3 2 P A R T . I I . T I T . I . C H A P . I . S E C T . I I I . 

et évaluer les circonstances, les données plus 
ou moins certaines que les parties ont pu pren
dre en considération! Tout serait arbitraire, 
et le juge ne pourrait espérer de trouver des 
règles pour sa décision, ni dans les lois, qui ne 
peuvent prévoir tant de nuances impercepti
bles, ni dans les jugements sur d'autres cas 
semblables en apparence, mais qu'un examen 
scrupuleux, et les diverses manières d'envisager 
les faits, rendent si différents. 

L'énorme inégalité entre la chose promise et 
l'équivalent, ne pourrait donc servir qu'à dé
montrer une erreur, ou à faire soupçonner un 
doldont les tribunaux apprécieraient ies circon
stances , la preuve et les effets, suivant la nature 
du contrat, surtout dans le cas où des créan
ciers attaqueraient de leur chef, les actes faits 
par leur débiteur. 

Ce que nous venons de dire de l'inadmissibi
lité delà lésion en matière commerciale,nedoit 
s'entendre, du reste, que des engagements con
tractés par des personnes capables. Le mineur 
non commerçant qui n'a pas la capacité de 
s'engager, pouvant être restitué s'il a été lésé, 
cette exception serait accueillie de sa part, 
même quand il s'agirait d'une convention aléa
toire dont il est souvent difficile d'apprécier les 
éléments. Ce serait aux magistrats à se décider 
d'après les circonstances. 

178.Nous avons vu, n. 158 et suiv., que les 
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conventions contraires aux mœurs ,à l'ordre pu-
, , . . C i v . 

blic et aux lois, étaient réprouvées; mais le 
contrat qui porterait à la fois sur des choses 
non susceptibles et sur des choses susceptibles 
d'être l'objet de conventions licites, ne serait, 
nul qu 'en ce qui concernerait les premières ; à 
moins que la manière dont ce contrat serait 
conçu, ne le rendit indivisible, et n'en permît 
pas l'exécution partielle. 

Il ne faut pas , toutefois, perdre de vue que ce 

n 'estpointviolerles lois, et par conséquent, faire 
un engagement sans cause licite, que de déro
ger à celles qui n'obligent pas sous des peines, 
ou qui n'ont pas pour objet le maintien de Civ. 
l'ordre public. On a vu, parles exemples donnés 
n. 15g, qu'il y a certaines choses que des consi
dérations purement temporaires, ou des motifs 
arbitraires, peuvent faire mettre hors du com
merce. Comme l'autorité qui aurait prononcé 
cette interdiction pourrait la lever par la suite, 
les parties auraient le droit de contracter 
dans la prévoyance que la prohibition sera 
levée après un certain temps; l'obligation se

rait jugée d'après la position des choses à cette 
époque. L'exécution, comme celle de toute 
autre convention ordinaire, ne pourrait être Civ. 
exigée avant le jour convenu ; si alors l'obstacle 
légal n'est pas levé, il n'y aura point de con
trat; s'il est levé, la convention sera exécutée. 
Mais cette condition ne se supposerait pas; la 
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Effets des Obligations. 

179. Il ne suffit pas de produire l'acte qui 
attesterait une convention; il faut que cet 
acte soit véritable. Cette exception, que l'obli
gation dont l'exécution est demandée n'est pas 
véritable, peut être opposée même à un tiers-
porteur ; car, quelle que soit sa bonne foi, elle 
ne peut avoir pour résultat de rendre débiteur 
celui qui ne s'est pas réellement engagé, puis
que le titre n'est pas vrai matériellement. Mais 
comme les faux, falsifications ou dénégations 
d'écritures, ne peuvent, dans aucune circons
tance, être jugés par les tribunaux de com
merce, nous n'entrerons dans aucun développe
ment sur cette matière. D'ailleurs, nous aurons 
occasion, en traitant, n. 446 et suivants, des 

convention pure et simple, sur une chose hors 
C i v .112 8 . du commerce, par la volonté delà loi, devrait 

être considérée comme convention nulle. Nous 
traiterons, n.23o,, des demandes en nullité de 
ces engagements prohibés. 

Ces principes ne font point, au surplus, 
obstacle au droit d'invoquer les moyens par 
lesquels un contrat serait rappelé à sa nature 
véritable, pour produire les seuls effets que la 
loi lui attribue, et non ceux du contrat qui pa
raîtrait avoir été fait, comme on l'a vu n. 177. 
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lettres de change fausses ou falsifiées, et n. 1088, 
des engagements faussement souscrits sous la 
raison sociale d'une société dissoute, de don
ner quelques notions qu'il sera facile d'ap
pliquer à tous autres engagements. 

Il faut aussi que la convention existe légale
ment. Ainsi, comme nous l'avons dit n. 147 et 
i 5 i , l'engagement consenti par erreur, dol, Ci 
ou violence, est nul. Néanmoins, l'application 
de ce principe doit varier, selon que l'excep
tion est opposée à la partie avec laquelle on 
a contracté, ou à des tiers : nous nous occupe
rons de cette distinction et de ses conséquen
ces , n. 23Q. 

Du reste, d ne faut pas perdre de vue in
dépendamment de ce que nous venons de rap
peler, qu'aucun engagement ne pouvait subsis
ter si le consentement était vicié par erreur, 
violence, dol, etpar défaut ou fausseté de cause; 
que chaque espèce de convention doit avoir 
aussi ses qualités propres, parmi lesquelles on 
doit distinguer ce qui est de leur essence, ce 
qui est seulement de leur nature, et ce qui leur 
est purement accidentel. 

L e s choses qui forment l'essence d'un enga
gement sont celles sans lesquelles il ne peut 

1. - , n > r o u du moins dont le défaut absolu subsistei, « 
ransforme en une convention d une autre 

Les eboses de la nature d'un engage-
espèce- ^ e n font p a r t i e ? s a n s q u - , 
ment s o m 
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y ait eu nécessité de s'en expliquer, mais qui 
peuvent être exclues par la convention des 
parties. Les choses accidentelles sont celles qui 
peuvent être ajoutées à un engagement, sans 
en changer la nature, mais qui n'y sont pas 
supposées de plein droit. 

Si l'engagement, sansêtre radicalement nul, 
est dénué seulement des qualités propres à 
l'espèce de convention qu'il indique , il ne fait 
que changer d'espèce. Quant à ce qui con
cerne les choses de la nature du contrat, ou 
simplement accidentelles, les notions que nous 
donnerons dans les trois parties suivantes, sur 
chaque espèce de conventions, suffiront pour 
résoudre les difficultés qui , presque toujours, 
s'apprécient par les circonstances. 

Lesobligationsproduisentdesdroits, comme 
on l'a vu n. 1 3 7 , et soumettent ceux qui les 
ont contractées à faire ce qu'ils ont promis, et 
à tout ce qui en est tellement la conséquence, 
qu'à défaut de cela la négociation deviendrait 
inutile, ou moins utile pour l'un ou l'autre, 
qu'ils ne l'ont entendu. 

Elles sont leur loi; mais c'est une loi privée 
dont le maintien est nécessaire, parce qu'une 
exacte distribution de la justice est un bien pour 
3a société, sans toutefois que l'erreur des ju
ges qui auraient méconnu ou mal interprété la 
volonté des contractants, puisse être consi
dérée comme un moyen de cassation de leurs 
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jugements, si en même temps cette erreur n'a 
violé aucun texte des lois. 

L'effet des obligations n'est pas toujours 
borné aux contractants; souvent elles sont sus- Ci 
ceptibles d'avoir des effets à l'égard des tiers. 

Elles engagent non-seulement à ce qui est 
exprimé, mais encore à ce qui est la c o n s é - C 
quence immédiate des volontés exprimées, sui
vant les règles d'une saine interprétation. 

Nous allons, dans les deux premières sec
tions, considérer les effets des conventions 
entre les contractants, et à l'égard des tiers ; nous 
consacrerons la troisième à leur interprétation. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Effets des Obligations entre les contractants. 

180. Le créancier d'une obligation a droit 
d'en exiger l'accomplissement. A son tour, le 
débiteur a celui d'assurer sa libération, même C 
malgré le créancier, ou de repousser les pour
suites de ce dernier par des exceptions tendant 
à prouver qu'il n'est plus obligé. Ce second 
point de vue sera envisagé dans le titre sui
vant, qui servira de supplément à ce qui n'au
rait pu être développé ici. 

Nous allons expliquer, dans six paragraphes, 
les droits du créancier contre le débiteur. Le 
premier fera connaître à qui appartient le droit 
d'exiger l'accomplissement d'une obligation ; le 

I. 22 
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second, à qui cet accomplissement peut être 
demandé; le troisième, quand il peut être de
mandé; le quatrième, où il peut être demandé; 
le cinquième, ce que le créancier peut deman
der ; le sixième, les droits du créancier, en cas 
d'inexécution ou de retard dans l'exécution de 
l'obligation. 

§ r-
Qui peut exiger l'accomplissement d'une obligation. 

181. On nomme créancier, celui qui a droit 
d'exiger l'accomplissement d'une obligation, et 
débiteur celui qui est tenu de l'exécuter. 

Il semble résulter de cette définition, que 
tout engagement devrait désigner le nom du 
créancier. Mais l'utilité du commerce a intro
duit des obligations dans lesquelles aucun 
créancier n'est dénommé. Nous en parlerons 
n. 313 et 483; il nous suffit de faire observer 
ici que le porteur d'un pareil effet a droit d'en 
réclamer l'exécution, comme si l'engagement 
eût été contracté directement envers lui ( i ) . 

Le payement peut aussi être exigé par un ces-
sionnaire des droits de celui envers qui l'enga
gement a été souscrit; l'étendue de son action 
et la nature des exceptions que peut lui oppo
ser le débiteur, sont régies par des principes 

( i ) Rejet , i o novembre 1829, D . 29, 1 , 385. 
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qui varient suivant la nature de l'obligation et 
de l'acte de cession. 

Enfin le payement peut être exigé par un 
mandataire constitué, soit par la loi ou la c ' v < r 9 8 4 -

justice, tel qu'un tuteur, des syndics d'une 
faillite, soit par une procuration expresse ou 
présumée, dont nous ferons connaître les effets 
dans le titre VI de la troisième partie; soit en
fin par une clause de la convention qui donne
rait à un tiers désigné, ou même au porteur 
d'une expédition exécutoire du titre, le pouvoir 
d'exiger le payement. Dans ce dernier cas , les 
termes doivent être pesés : si le tiers n'était in
diqué que pour assurer au débiteur la faculté 
de se libérer entre ses mains, ce tiers ne pourrait 
exercer de poursuites, sans un mandat spécial 
du créancier : mais le mandat est toujours pré
sumé lorsque le ministère du porteur consiste Pr. 556. 
à exercer des poursuites judiciaires. 

Quelque favorable que soit la libération en 
elle-même, et quelque utile que soit la célérité 
des affaires de commerce, ces considérations ne 
vont pas jusqu'à tolérer que la seule possession 
d'un titre, sans aucune des circonstances ci-
dessus , donne droit d'exiger le payement. Ce 
n'est pas dans ce sens que doit être entendu 
le principe qu'un payement fait de bonne foi 
au possesseur de la créance est valable (i ). Civ. 1240. 

( 1 ) Re je t , 1 2 mai 1 8 2 4 , D. 2 4 , 1 , 245. 
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Plusieurs personnes peuvent être créanciè
res solidaires, lorsqu'il résulte de la nature ou 
des termes de la convention, que la même chose 

leur est due, et que chacune peut exiger toute 
la dette. On admet facilement la présomption 
qu'une dette commerciale est, même sans con
vention expresse, solidaire entre tous les créan
ciers envers qui le débiteur s'est obligé, et par 
conséquent, que celui qui a le titre entre les 
mains, a le droit d'en exiger le payement du dé
biteur commun, parce qu'on suppose une as
sociation entre ces créanciers. 

§ II. 

Qui est tenu d'exécuter une obligation. 

182. En général, c'est par le débiteur que 
l'obligation doit être acquittée; et les principes 
généraux expliqués au chapitre précédent, ainsi 
que ceux qui sont particuliers à chaque contrat, 
peuvent faire connaître comment cette qualité 
est établie, et l'étendue des obligations qu'elle 
impose. 

Le créancier doit s'adresser au débiteur lui-
même; mais si l'acte constitutif de la créance, 
ou quelque convention postérieure impose le 
devoir de s'adresser à une personne autre, il 
ne peut s'en dispenser ; et ce n'est qu'après avoir 
constaté le refus de cette personne, qu'il doit 
agir contre le débiteur. 
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Plusieurs personnes peuvent s'être obligées 
ensemble; la nature désengagements commer
ciaux porte à croire qu'une stipulation expresse Civ. 
n'est pas nécessaire pour qu'elles soient consi
dérées comme solidaires. Ceux qui contractent 
ensemble un engagement commercial, mais sans 
employer d'expressions qui , d'après les règles 
du droit commun, seraient considérées comme 
promesse de solidarité, sont présumés avoir fait 
une association en participation, soumise aux 
règles que nous expliquerons n. io4g. Mais il 
ne faut pas confondre l'engagement contracté 
par plusieurs personnes qui s'obligent toutes à 
la même dette envers le créancier, pour la to
talité de l'objet du contrat, avec les contrats 
successifs dont nous avons parlé n. i43 .U faut 
aussi remarquer que cette solidarité dérivant 
d'une société, ne peut exister lorsque aucune 
intention d'être obligé solidairement n'est à 
présumer, et que même tout démontre le con
traire. Ainsi, des personnes qui prétendaient 
avoir, chacune pour sa créance, un privilège 
ou tout autre droit spécial sur une chose, ayant 
été payées avec le prix de cette chose, si le paye
ment est déclaré nul, et si elles sont condam
nées à rapporter, chacune ne sera tenue de 
rapporter que ce qu'elle aura touché ( i ) . 

Il n'est pas hors de propos, néanmoins, de 

( i ) Cassat ion, 22 j u in 1 8 2 4 , D. 1, i 456 . 
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considérer la circonstance dans laquelle l'en
gagement pris par plusieurs personnes, pour
rait, par des causes qui seront expliquées 
n. i345, n'être pas réputé commercial de la part 
de quelqu'une d'entre elles. Il n'y aurait pas 
lieu, dans ce cas, de présumer la solidarité 
comme résultant d'une association, puisque 

862. c'est seulement en matière de commerce qu'il 
y a solidarité entre les obligés. Mais la nature 
et l'objet de la convention devraient être exa
minés avec soin. 

Les tribunaux pourraient reconnaître que 
les parties, tout en ne contractant point une 
obligation déclarée solidaire, ont eu l'intention 
que l'exécution de l'obligation consentie par 
plusieurs personnes, ne fût point partielle et 
ne pût être divisée. Cette circonstance produi
rait, dans l'intérêt du créancier, entre les divers 
obligés, les effets d'une obligation solidaire. 

Il faut encore remarquer que la solidarité, lors 
même qu'elle serait avouée ou jugée incontes
table, ne priverait pas celui qui l'aurait contrac
tée, des exceptions personnelles à l'aide des-
quelles il pourrait faire modifier ses engage
ments ou les voies de contrainte employées 
contre lui. Nous aurons occasion de traiter 
plusieurs autres questions importantes qui 
naissent de la solidarité, n. i34g. 

Si les circonstances ou les termes du contrat 
excluaient la solidarité, la quotité de ce que 
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doit chacun des obligés serait fixée d'après la 
volonté des parties, ou, si elles ne s'en sont pas 
expliquées, d'après la nature de la négociation, 
ou d'après la position personnelle ou respective 
des obligés; à défaut de ces moyens, la dette 
doit être acquittée par égales portions. 

Le créancier d'une dette solidaire a droit de 
s'adresser à celui des débiteurs qu'il lui plaît Civ. 120; 
de choisir, pour être payé de la totalité de la 
dette ; il ne perd ce droit que par une renon
ciation, suivant les principes généraux. Peu 
importe que l'obligation solidaire concerne seu
lement l'intérêt d'une personne, de façon que 
le coobligé ne soit en quelque sorte que sa eau- Civ. 121e 
tion : c'est la nature de l'engagement principal 
qui doit décider, et d'ailleurs cette considéra
tion ne peut valoir contre le créancier (1) . 

Néanmoins, les termes du contrat peuvent 
lui imposer l'obligation de s'adresser particu
lièrement à l'un des obligés. Il en est de même 
lorsque la solidarité de quelqu'un d'entre ceux-
ci constitue un cautionnement; le créancier ne 
peut le poursuivre, avant de s'adresser au débi- Civ. 2021 
teur principal, non, comme on le verran. 
4 1 7 et 480, en ce sens qu'il doive le discuter, 
mais en ce sens qu'il doit prouver qu'il a de
mandé le payement et qu'il lui a été refusé. 

(1) Cassa t ion , 23 germinal an 10, D . 3 , 1 , 461. 
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Quand peut être demandé laccomplissement d'une obligation. 

183. 11 arrive assez souvent que la nature 
d'un engagement, lors même qu'aucun terme 
n'a été stipulé, ne permette pas qu'il puisse 
être exécuté sur-le-champ. Les parties peuvent 
avoir déterminé, soit par une clause de leur 
contrat, soit par des conventions séparées, que 
l'obligation ne serait exécutée qu'à une certaine 
époque. Quelquefois enfin, les juges peuvent, en 
modifiant la convention, accorder un délai au 
débiteur. Ainsi, il y a un terme naturel, un 
terme conventionnel, et un terme de grâce. 

Le terme naturel est fondé sur la considéra
tion que si , dans la rigueur, un créancier peut 
exiger sur-le-champ l'accomplissement d'une 
obligation souscrite sans stipulation de terme, 
les circonstances ou l'usage des lieux doivent 
apporter des modifications à ce principe. Ainsi, 
celui qui vient de souscrire l'engagement de 
payer, à simple présentation, un billet, une 
lettre de change, dans telle ville, doit jouir d'un 
délai calculé sur l'espace de temps que mettent 
les courriers à transporter les lettres, et en 
outre, de vingt-quatre heures, au moins, pour 
écrire et donner les ordres nécessaires à l'ac
quittement de cette obligation. Si, comme il 
arrive en certains pays, un payement doit être 
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fait en banque, il faut que le créancier avertisse 
le débiteur, et lui laisse, après cet avis, le délai 
d'usage pour opérer les virements nécessaires, 
conformément aux règlements de la banque. 

Lorsqu'il s'agit de livrer des marchandises, 
denrées, etc., quelques délais sont également 
indispensables au débiteur, pour mettre ces 
objets en état de livraison. L'artiste à qui un 
ouvrage est commandé, doit, lors même qu'il 
n'a pris aucun terme, avoir le temps raisonna
ble pour s'acquitter de ce qu'il a promis. 

Quelquefois, sans exclure un délai, et même 
lorsque la nature de l'obligation le rendait né
cessaire, les parties ne l'ont pas déterminé; si la 
loi ne l'a pas fixé elle-même, comme cela peut C 
arriver, c'est aux juges à suppléer à ce silence. 
Par exemple, si quelqu'un emprunte, sans dé
terminer l'époque de payement, il a droit à un C 
délai dont le tribunal est arbitre, parce que si 
le prêteur réclamait sur-le-champ ce qu'il a 
prêté, il ne remplirait pas son obligation délais
ser à l'emprunteur l'usage delà somme prêtée. 

Le plus souvent la convention fixe un terme 
pour l'exécution des engagements qu'elle con
tient. Cette indication peut être à un jour fixe, 
déterminé par le quantième précis du mois, ou 
par la commémoration de quelque événement 
connu; et alors l'obligation échoit le jour in
diqué. 

Si la dette est payable à une époque compo-
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sée de plusieurs jours, telle qu'une foire, celui 
3 3 . du payement est l'avant-dernier des jours dont 

cette époque se compose. 
Elle peut être payable au bout d'un certain 

nombre de jours, de semaines, de mois, d'usan-
29- ces, à partir de celui que l'obligation indique. 

Ce jour n'est point compté, à moins de conven
tion ou d'usage contraire; mais le dernier jour 
du terme convenu est celui de l'échéance. Les 
semaines, mois et années sont calculés d'après 
la computation du calendrier grégorien, admis 
dans presque toute l'Europe. On en fait le cal
cul en partant du jour où l'engagement a été 
souscrit, qui ne compte pas, jusques et y com
pris le jour correspondant de la semaine, du 
mois ou de l'année, qui devient celui de l'é
chéance. Ainsi, une dette contractée le 3 jan
vier, payable à trois mois de date, sera échue 
le 3 avril ; une dette payable à deux mois, con
tractée le 29 juin, sera échue le 29 août : car, 
dans ce premier cas , les trois mois commen
cent le 4 janvier; dans le second, les deux mois 
commencent le 3 o j u i n ( i ) . 

Si le mois dans lequel tombe le quantième 
d'échéance, étant plus court que celui de la date, 
n'offre pas un jour correspondant à cette date, 
le terme est fixé au dernier jour de ce mois. 
Ainsi, une dette, souscrite le 3i décembre, à 

( 1 ) Cassation, 27 décembre 1811, D. 1 3 , 1 , 271. 
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deux mois, écherra le 28 ou le 29 février, selon 
que l'année se trouvera être ou ne pas être 
bissextile. 

L'inverse n'a pas lieu quand le mois dans 
lequel échoit le terme est composé d'un plus 
grand nombre de jours que celui de la date. 
Ainsi,une obligation peut être souscrite le der
nier jour d'un mois , dont le correspondant ne 
se trouve pas être le dernier du mois dans le
quel l'échéance arrive; le terme ne sera pas 
néanmoins reculé au dernier jour de ce mois ; 
il aura lieu le jour même qui correspond à la 
date. C'est ainsi que l'obligation souscrite le 
28 février, à deux mois, écherra le 28avril , quoi
que le mois d'avril soit composé d'un plus grand 
nombre de jours que celui de février (1). Il en 
serait autrement, si l'obligation était payable à 
trois mois, à compter de la fin de février; 
elle écherrait seulement le 3i mai. 

Les usances sont des séries de trente jours , 
dont le premier est le lendemain de la date que Com. I3Î. 
porte l'obligation. 

Quand l'échéance est à tant de semaines, la 
dette échoit dans la dernière de ces semaines, 
le jour correspondant à sa date : lorsqu'elle est 
au quart ou à la moitié d'une année, cette clause 

(1) Re je t , I3 août 1817, D . 1 7 , i,iiS. Cassation , 16 février 
1 8 1 8 , D . 1 8 , 1, i 8 5 . Cassa t ion , 21 juillet 1 8 1 8 , D. rec. 
a l p . , 6 , 629. 
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signifie trois ou six mois, et donnerait lieu à 
l'application des règles ci-dessus: lorsqu'elle est 
à plusieurs années, l'échéance tombe aux jours 
et mois qui correspondent à la date; sauf, si 
l'année de la souscription, ou celle de l'é
chéance, était bissextile, à appliquer, pour le 
mois de février, ce qui a été dit plus haut. 

La dette payable dans le cours de telle se
maine, de tel mois, est exigible au dernier 
jour de cette semaine ou de ce mois; et la dette 
payable au milieu d'un mois composé d'un nom
bre de jours impairs, écherrait au dernier de la 
plus forte moitié. 

Une obligation pourrait être payable après 
l'arrivée d'un événement déterminé, mais dont 
l'époque serait incertaine. Dans ce cas, le paye
ment ne peut être exigé qu'en justifiant que 
l'événement est accompli. 

Il arrive souvent que des commerçants, dont 
les affaires sont multipliées, indiquent, dans 
leurs obligations, l'heure du jour à laquelle ils 
donnent leurs acceptations et font leurs paye
ments. Lorsque l'obligation a été reçue par le 
créancier avec cette indication, ni lui, ni ses 
cessionnaires ne sont fondés à exiger qu'on les 
paye à une autre heure. Mais, hors ce cas, le 
débiteur ne peut contraindre à revenir, le créan
cier qui se présente à des heures et à des jours 
que l'usage ou la loi n'a pas interdit de con
sacrer aux affaires. 
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L'époque d'exécution qu'indique une con
vention doit être rigoureusement observée, 
car c'est la loi que les parties se sont faites; 
le débiteur ne peut se fonder sur l 'usage, Com. i35. 
pour exiger que son créancier attende le paye
ment au delà du terme convenu; mais il ne lui 
est pas toujours interdit de demander un délai Civ. 1244. 
de grâce aux juges , qui peuvent, dans tous les 
cas où la loi ne leur ote pas cette faculté, user Com. j 
modérément du droit d'en accorder, en conci
liant à la fois la justice due au créancier, l'in
térêt du commerce et l'indulgence dont le dé
biteur a besoin. 

Lorsqu'un terme a été accordé au débiteur, 
il ne peut en être privé par le créancier ; la to
talité du dernier jour de l'échéance lui ap
partient pour se libérer; le créancier ne peut 
faire d'acte constatant son refus, que le lende- Com. 162. 
main de ce jour. Mais aussi lorsque, ce lende
main, il le fait constater par un officier compé
tent, le débiteur qui paye est tenu d'acquitter 
les frais de transport de cet officier, à moins 
que les circonstances ne prouvent que le créan
cier n'est pas de bonne foi. 

Une règle générale, qui s'applique à tous les 
cas d'échéance, est que si le payement tombe 
un jour férié légal, l'obligation est exigible la Com. 134. 
veille; le débiteur peut être poursuivi le len
demain de cette fête seulement. 

Du reste, le débiteur tombé en faillite, en Civ. 1188. 
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is4- déconfiture, ou insolvabilité notoire, perd le bé-
448. néfice du terme conventionnel ou de grâce qui 

lui aurait été accordé. Nous développerons cette 
règle en traitant des faillites; il nous suffit de 
dire ici que la faillite ou la déconfiture et 
l'insolvabité de ce débiteur doivent être re
connues en justice. Des inquiétudes sur sa sol
vabilité ne seraient pas un motif suffisant pour 
le priver du bénéfice du terme. Celui qui a des 
craintes de cette sorte, n'a d'autres ressources 
que de se faire assurer la solvabilité de son dé
biteur, suivant les règles que nous donnerons 
dans la troisième partie, en traitant des assu
rances terrestres. 

184. De même que les parties peuvent con
venir d'un terme, elles peuvent aussi contracter 
de manière que l'engagement ou les engage
ments n'existent qu'autant qu'un événement fu-

n 6 8 . tur et incertain, qu'elles désignent, arrivera ou 
n'arrivera pas; c'est ce qu'on nomme condition. 
Quelquefois on donne, mais improprement, ce 
nom aux charges que le contrat impose à l'une 
des parties, pour qu'elle ait d roit d'exiger, dans 
son intérêt, l'exécution delà convention. Mais 
la différence entre l'un et l'antre cas est sensi
ble, puisqu'une charge est la conséquence, la 
suite, et le plus souvent même l'équivalent d'une 
obligation parfaite, tandis que la condition in
due sur le contrat pour le rendre existant ou 
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inexistant, selon qu'elle arrive ou n'arrive pas. 
On voit, par ces définitions, que nous ne don

nons point le nom de conditions aux clauses 
par lesquelles des contractants déclarent q u e , 
dans le cas de tel événement prévu ou dé
signé par eux, leur convention sera résolue. Civ 
Nous croyons que l'expression de clause ou 
pacte résolutoire, est plus exacte que celle de 
condition résolutoire,employée communément; 
nous en parlerons n. a3g. 

Ainsi, la condition dont nous nous occu
pons ici est celle que l'on a coutume d'appeler 
suspensive. Nous ne donnerions point cette 
qualification à la clause par laquelle les parties 
auraient subordonné la perfection de l'enga
gement souscrit par elles, ou par l'une d'elles, 
à un événement arrivé au moment du contrat, 
mais inconnu des parties. Ce serait par suite 
d'une impropriété de langage, qu'on verrait 
en cela une condition suspensive. Ou l'évé
nement est déjà arrivé, quoiqu'à l'insu des 
parties; et alors la promesse est pure et 
s imple, encore bien que l'ignorance de l'évé
nement ne permette point d'en exiger l'exécu
tion. Il y a , en réalité, une chose qui res
semble au terme; le terme est, dans ce cas , 
le jour où le résultat de l'événement aura été 
connu. Ou l'événement tel qu'on le prévoyait 
en contractant, n'était pas arrivé quand on a 
contracté; et alors il n'y a point d'obligation. 
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Réduite aux termes simples qui nous parais
sent seuls véritables et exacts, la condition sus
pensive est l'indication d'un événement futur 
et incertain dont les parties font dépendre leurs 
obligations réciproques, ou l'obligation de l'une 
envers l'autre. Or? voit que la condition sus
pensive diffère totalement du terme. 

La condition empêche l'acquisition du droit, 
tant que l'événement n'est pas arrivé : le terme, 
loin d'empêcher l'acquisition du droit, témoi
gne que ce droit est acquis, mais seulement 
qu'il ne peut être exercé qu'au jour et à l'épo
que déterminés. Si l'on faisait dépendre l'enga
gement d'un événement qui , dans le cours na
turel des choses, doit nécessairement arriver, 
cette clause serait considérée comme une fixa
tion de terme : il s'ensuit que si on stipulait 
pour le cas où tel événement nécessaire n'arri
vera pas , la convention serait nulle, à moins 
qu'on n'y eût ajouté le délai pendant lequel on 
prévoit l'arrivée ou la non-arrivée. 

La convention que les parties font dépendre 
d'une condition, produit les effets qui lui 
sont propres, lorsque l'événement prévu est 
arrivé. Jusque-là elle a une existence contin
gente; un des contractants n'a pas droit de se 
dédire et de changer, par un fait ou par une 
déclaration de volonté que ne ratifierait pas 
l'autre contractant, l'état de choses établi par 
cette convention; il doit le laisser subsister 
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jusqu'à ce que l'événement soit accompli; mais 
l'un peut requérir l'autre de concourir à cet 
événement lorsque la nature de la condition 
le rend plus ou moins dépendant de sa vo
lonté ou de son intervention ; chacun peut faire C i v . 
des actes conservatoires; enfin si, dans l'in
tervalle, l'obligé tombait en faillite ou eu décon
fiture, comme il en résulterait une forte pré
somption qu'à l'événement il ne sera point en 
état d'accomplir l'obligation qui alors pourra 
être à sa charge, celui qui a l'espoir d'être 
créancier, par ce même événement, peut de
mander la résolution du contrat, à moins qu'il C o m 
ne lui soit fourni caution. 

La stipulation des conditions est, comme 
celle de toutes les autres clauses, laissée au 
libre arbitre des parties, sous les seules restric
tions annoncées n. 158 etsuivants, relativement 
aux choses impossibles, contraires aux lois, à 
l'ordre public et aux bonnes mœurs , et pourvu C i v 

aussi qu'elles ne détruisent pas l'essence de 
toute obligation en général, ou celle du contrat 
qu'on forme. 

Telle, serait la condition purement potesta-
tive de la part de celui qui s'oblige, parce qu'il Civ. i 
est contraire à l'essence de tout contrat, que 
celui qu'il constitue débiteur, soit maître de 
rester ou de ne pas être obligé. Mais on ne 
pourrait donner ce nom à la condition qui fe
rait dépendre l'obligation d'un fait qu'il est au 

I. 23 
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pouvoir de l'obligé d'exécuter ou de ne pas 
exécuter. Du reste, il n'est pas douteux que la 
condition d'un engagement peut être purement 
potestative de la part de celui envers qui on 
s'oblige. A plus forte raison, la condition peut 
dépendre de la volonté ou du fait d'un tiers. 

Quelquefois elle consiste dans un nouveau 
consentement à donner par les parties. C'est ce 
qui arrive lorsqu'on stipule des arrhes. Mais 
nous verrons n. 298, que, même dans les obli
gations de livrer, cette stipulation ne forme con
dition que s'il y a eu simple promesse de con
trat, et non contrat parfait. 

Le plus souvent la condition dépend du ha
sard et se nomme casuelle ; si elle dépend à 
la fois du hasard ou de la volonté d'un tiers, et 

69. , 
71. de celle de la personne à qui elle est imposée, 

on la nomme mixte. 

185. Celui dont le droit est fondé sur une 
obligation conditionnelle, doit, pour l'exercer, 
attendre l'événement; mais à son tour l'obligé 
ne peut rien faire à son préjudice. Si la con
dition est casuelle, aucune des parties ne peut 
employer des moyens interdits, soit parla loi, 
soit par la convention, pour amener ou dé
tourner l'événement;cette infraction de la part 
du débiteur ferait que la condition serait répu
tée accomplie à son égard; de la part du créan-

7 8 1 cier, il y aurait lieu à dommages intérêts. 
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La liberté indéfinie que les parties ont en gé
néral de former et de modifier leurs conven
tions, à leur gré, peut avoir pour résultat qu'une 
obligation, quoique contractée sous une condi
tion suspensive littéralement écrite, doive être 
réputée pure et s imple, ou bien que la condi
tion doive être considérée comme résolutoire, 
quoique ses termes expriment bien clairement 
une condition suspensive. 

Ainsi, nous verrons n. 275, qu'en général une 
vente ayant été faite, au prix qui sera déterminé 
par un tiers qu'on a désigné, si ce tiers, soit par 
décès, soit par toute autre cause, ne fait pas la 
fixation, il n'y a point de vente ; et c'est évidem
ment la juste application du principe sur les 
conditions suspensives. Mais si, en même temps 
qu'elles stipulaient ainsi, les parties ont volon
tairement, l'une fait, l'autre reçu la livraison 
des marchandises vendues, cette conduite de 
leur part a modifié le caractère de la conven
tion; elle ne peut plus dépendre, pour son exé
cution, de l'événement futur et incertain prévu, 
qui était l'estimation par la personne désignée. 

On peut encore en offrir un exemple, dans 
le cas où des personnes contracteraient ou s'as
socieraient pour une entreprise qui, d'après les 
lois et règlements, est assujettie à l'approbation 
du gouvernement. Nous donnerons n. îo/Jo, les 
développements convenables à cette question , 
qu'il nous suffit d'avoir indiquée ici. 

a3. 
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§IV. 

Où peut être exigé l'accomplissement d'une obligation. 

18G. Le lieu où l'obligation doit être exécu
tée par le débiteur, est déterminé, soit par une 
clause de la convention , soit d'après la volonté 
présumée des parties, qui peut être induite des 
circonstances et surtout de la manière dont 
l'exécution aurait déjà été commencée. Le créan
cier ne peut exiger que le payement soit fait ail
leurs, quand même ce lieu où il veut être payé 
serait le domicile du débiteur, le lieu d'ouver
ture de sa faillite ou de sa succession. Dans ces 
cas même, ceux qui doivent effectuer le paye
ment, peuvent avoir un grand intérêt à lie pas 
le faire dans un lieu autre que celui qu'indique 
la convention. 

Si le contrat indiquait deux lieux différents 
pour le payement, on pourrait le requérir en 
entier dans l'un, ou par moitié dans chacun, 
selon que la clause serait alternative ou con
jonctive; et dans le premier cas, le créancier 
qui n'aurait point été prévenu par des offres 
du débiteur, aurait le choix du lieu pour for
mer sa demande. 

A défaut de convention expresse ou tacite, le 
lieu d'exécution se détermine d'après la nature 
de la chose due. Elle peut consister en denrées, 
marchandises, en un mot, en toute autre chose 
que de la monnaie; elle peut consister en une 
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somme de monnaie; elle peut consister, enfin, 
dans un fait ou dans l'abstention d'un acte dé
terminé. 

Au premier cas , il faut distinguer : si les 
denrées ou autres marchandises dues, sont des 
corps certains et déterminés, ou des parties 
aliquotes de corps certains et déterminés, 
d'après les règles expliquées n. i5G, le lieu 
de la livraison est celui même où ces objets Ci 
se trouvaient au moment de la convention. 

Si les choses dues sont indéterminées, les 
circonstances, l'interprétation de la conven
tion, quelquefois même l'usage local, serviraient 
à faire connaître le lieu où la livraison peut 
être requise; et, dans le cas d'incertitude abso
lue, ce lieu serait celui de la demeure du débi- Ci 
teur, à l'instant de l'obligation. 

Lorsqu'il s'agit de payer une somme de mon
naie, il faut considérer la cause de la dette. 
Si la somme est due pour prix d'une vente ou 
d'une transaction de cette nature, payable à l'ins
tant de la délivrance, comme on l'a vu n. 1 8 3 , 
le lieu de payement est celui même de cette dé- Ci 
livrance. Mais quand le créancier a accordé à 
l'acheteur un terme pour payer, on suit , à dé
faut de stipulation différente, les règles qui 
vont être indiquées pour les autres espèces de 
créances ( i ). 

( i ) Règi, de j u g e s , 16 décembre 1812, D. 1, 810. Re je t , 14 
j u in I 8 I 3 , D. 1, 810. Re je t , 5 mai 1834, D. i , 813. 
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Si la somme est due pour prêt d'argent ou 
toute autre obligation de ce genre, c'est au do-

47- micile du débiteur qu'est le lieu de payement, 
à moins que la loi ou l'usage local n'ait établi 
ou autorisé les payements en banque. 

Il peut y avoir quelque difficulté sur ce qu'on 
doit entendre par domicile. En général les rè-

02. gles du droit civil servent à le déterminer. Ce
pendant si , à l'échéance, le débiteur se trouve 
en avoir un différent de celui qu'il avait au 
moment où l'obligation a été souscrite, il faut 
distinguer entre les obligations négociables, et 
celles qui sont transmissibles par la voie ordi
naire du transport. 

Les obligations négociables étant, comme 
nous le verrons dans la suite, assujetties à 
des conditions extrêmement rigoureuses rela
tivement aux délais pour constater le non 
payement, il est naturel et même indispensable 
pour le commerce, que le lieu où celui qui 
doit payer demeurait au moment de l'obligation, 
soit réputé domicile élu pour le payement; en 
effet, les recherches que le créancier se trouve
rait obligé de faire, lorsqu'en s'y présentant, il 
apprendrait que le débiteur habite une autre 
ville, absorberaient le temps qui lui est ac
cordé pour se mettre en régie et éviter la dé
chéance. 

Quant aux autres espèces d'obligations, le 
créancier a le temps de s'informer où est son 
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débiteur; on peut dire qu'il a couru les chan
ces d'un changement de domicile. Mais les tri
bunaux pourraient, suivant les circonstances, 
condamner le débiteur à tenir compte au 
créancier des dépenses que lui occasionnerait 
la demande ou acceptation du payement dans 
un lieu autre que celui sur lequel il avait dù 
naturellement compter. 

La nature des choses et les circonstances ser
viraient à faire connaître quel serait le lieu où 
devrait être exécutée une obligation de faire, 
ou celle qui consisterait à s'abstenir de certains 
faits, à souffrir certains actes. 

Ce que nous venons de dire recevra des dé
veloppements n. i353 et suivants. Il ne faut 
pas , du reste, perdre de vue que nous nous 
occupons ici de déterminer le lieu où le cré
ancier a droit d'exiger l'accomplissement de 
l'obligation contractée envers lui, sans pou
voir contraindre le débiteur, ni être contraint 
par ce dernier, à consentir un changement, 
même au moyen d'une indemnité, parce que 
celui qui a entendu recevoir, ou livrer des 
denrées ou des marchandises, dans tel lieu, 
pourrait n'avoir aucun intérêt, et même 
pourrait éprouver du tort s'il les recevait ou 
s'il les livrait ailleurs. 

En traitant de la procédure, dans la VIL 
partie, nous examinerons devant quel tribunal 
un débiteur peut être poursuivi. 
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Que peut exiger le créancier. 

187. Le créancier a droit d'exiger tout ce 
qui lui a été promis. Il ne peut contraindre le 
débiteur à lui donner autre chose, ni d'une 
autre manière qu'il a été convenu, encore que 
des changements imprévus dans sa position lui 
rendent la livraison inutile et même onéreuse; 
sauf ce que nous dirons dans le paragraphe 
suivant, relativement aux dommages-intérêts. 

Les difficultés qui pourraient s'élever entre 
les parties, relativement aux incertitudes que 
présenteraient le titre, seraient jugées d'après 
les circonstances, l'appréciation des faits ou des 
actes, et d'après les règles que nous donne
rons dans la seconde section de ce chapitre et 
dans le titre suivant. 

Mais, lors même qu'il ne s'élève pas de diffi
culté de ce genre, des règles sont encore 
nécessaires pour bien faire connaître ce que le 
créancier a droit d'exiger. Ces règles sont diffé
rentes , selon que l'engagement du débiteur 
consiste à livrer, à faire, ou à ne pas faire telle 
ou telle chose. 

S'il s'agit d'une obligation de livrer, il faut, à 
l'aide des principes déjà expliqués n. 156 , consi
dérer si la chose due est, ou non, déterminée, 
et comment elle l'est. Lorsque l'obligation du 
débiteur consiste à livrer un corps certain et 
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déterminé, le créancier a acquis, dès l'instant 
même du contrat, soit la propriété, soit le 
droit d'usage, soit celui de détention, selon 
l'espèce de convention qui est intervenue; et 
par conséquent il ne peut , ni exiger, ni être 
tenu de recevoir un autre objet. Lorsque la 
chose promise est indéterminée, le créancier 
n'a pas droit d'exiger tel objet plutôt que tel 
autre, pourvu qu'il reçoive la qualité et la quan
tité convenues, o u , en cas de contestation, dé
clarées par les juges. C'est la conséquence des 
mêmes principes, que nous développerons 
n. 266 et suivants, en traitant de la vente et 
de ses effets. 

L'obligation de faire, doit , comme on l'a vu 
n. 157, être rigoureusement renfermée dans ses 
termes, ou limitée aux personnes qui y ont été 
désignées. L'obligation de ne pas faire doit éga
lement être exécutée avec une scrupuleuse exac
titude, sans égard aux restrictions qu'elle sem
blerait apporter à la liberté naturelle que chacun 
a d'exercer ses talents. Il faudrait qu'elle fût 
bien évidemment contraire aux lois, à l'utilité 
publique ou à la morale, pour qu'on pût en 
interdire l'exécution. 

L'obligation pourrait être alternative : ainsi, 
on peut promettre tel ou tel cheval, cent bar
riques de vin, ou cent muids de blé; s'engager 
à faire une mécanique de telle espèce, ou une 
de telle autre. En général, le droit de choisir 
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n'appartient pas au créancier, s'il ne lui a été 
9 ° - accordé par la convention, ou s'il ne dérive 

des circonstances ou de la nature du contrat. 

§ VI. 

Des droits du créancier, en cas d'inexécution ou de retard dans 
l'exécution d'un engagement. 

188. La promesse de livrer un corps certain 
et déterminé, soit qu'elle ait eu pour objet 
d'en transférer la propriété, soit qu'elle n'en 
ait attribué que l'usage ou la détention, donne, 
comme on l'a vu dans le paragraphe précédent, 
à celui qui a stipulé, droit de l'enlever ; sou
vent celui qui a promis, n'a rien à faire pour 
en opérer la délivrance; dans ce cas, il est évi
dent que le relard de la livraison ne peut don
ner lieu à des dommages-intérêts. Mais souvent 
aussi, la livraison ne peut s'effectuer sans 
le concours de celui qui a transféré le droit 
aux objets; et si alors, son retard ou sa faute 
a empêché que cette livraison eût lieu,le créan
cier peut, indépendamment du droit d'exiger 
des dommages-intérêts pour le retard, obtenir 

°- des juges , l'autorisation de se mettre en pos
session, sans préjudice du droit des tiers, si 
celui qui a promis, avait, sans titre ou pou
voir, disposé de la chose d'autrui. 

Si la chose promise est indéterminée, le 
créancier ne trouvant, dans les termes mêmes 
de la convention, aucun des caractères d'indi-
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vidualité à l'aide desquels il puisse désigner l'ob
jet qui lui a été promis , afin d'en obtenir la 
mise en possession, n'a qu'une simple action 
personnelle pour faire condamner le débi
teur à lui payer une somme qui tienne lieu du 
principal de l'obligation non exécutée, et du 
tort que l'inexécution lui a causé. 

Il en serait de même si l'obligation consistait 
à faire ou à ne pas faire, puisque cette con
vention ne transfère aucune propriété. Nul ne Civ 
peut acquérir la puissance de faire agir celui 
qui s'y refuserait obstinément ; le créancier n'a 
également qu'une action personnelle e n d o m 
mages-intérêts. 

On appliquerait même ces principes aux con
ventions qui , tout en ayant pour objet final la 
translation de propriété d'un corps certain ou 
déterminé, sont, dans l'intention exprimée ou 
présumée des parties, jointes à quelque obli
gation de faire. 

Le créancier a d r o i t , en outre, de réclamer 
des dommages-intérêts, pour le tort que lui a Civ 
causé l'inexécution au temps convenu. 

La règle générale est que le créancier ne peut 
poursuivre son débiteur, qu'autant que celui- Civ 
ci est constitué en demeure, ce qui a lieu de 
plusieurs manières. 

Quelquefois la convention porte que le débi
teur sera mis en demeure parla seule échéance Ci\ 
du terme, et alors aucun autre acte n'est néces-
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saire; seulement, si l'obligation devait être ac
quittée au domicile du débiteur, ou à un do
micile élu, la mise en demeure n'existerait que si 

4- le créancier justifiait s'être présenté au jour de 
l'échéance. Une stipulation expresse, pour 
constituer la demeure par la seule échéance du 
terme, n'est même pas toujours indispensable. 

• Dans certains cas, les dommages-intérêts sont 
dus à l'instant même où a lieu le fait qui donne 
droit d'en exiger. La nature de la convention 
produit quelquefois aussi ce résultat ; par exem-

c. pie, lorsque la chose que le débiteur s'était 
obligé de donner ou défaire, ne pouvait être 
donnée ou faite que dans un certain temps qu'il 
a laissé passer. 

Le plus ordinairement, le débiteur doit être 
constitué en demeure par l'interpellation qu'un 

9- officier public compétent notifie à sa personne, 
à ses représentants légaux, ou à son domicile. 
L'interpellation peut aussi être faite par tout 
autre moyen équivalent, et même être présu
mée par des renseignements qui tendraient à 
faire connaître que le débiteur a été instruit de 
la réquisition du créancier; à moins que la loi 
n'ait expressément exigé certains actes. 

Dans ce cas, comme dans beaucoup d'autres, 
le débiteur pourrait soutenir que le créan
cier l'assigne injustement; que ne s'étant point 
présenté pour demander et obtenir son paye
ment, les frais de l'action doivent retomber sur 
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lui. Cette exception est évidemment admissible; 
les circonstances seules, les preuves testimonia
les, les présomptions, souvent même le ser
ment, pourraient servir à prononcer. 

Les principes sur la solidarité expliqués 
n. 1 8 2 , montrent comment le fait d'un des 
co-débiteurs peut nuire aux autres; comment Cit 
l'interpellation faite à l'un, met les autres en 
demeure. 

Du reste, le retard serait purgé par la renon
ciation tacite du créancier qui ne donnerait pas 
suite à sa sommation ou à sa demande; les 
tribunaux apprécieraient, clans ce cas, les faits, 
les circonstances, le temps plus ou moins long 
que le silence a duré. 

Le débiteur n'est pas censé être en demeure, 
lorsque l'inexécution provient d'une force ma- Civ 
jeure, ou d'un cas fortuit dont la cause ne peut 
lui être imputée. Mais c'est une exception qu'il 
doit prouver, et pour laquelle l'appréciation des 
preuves et des circonstances est nécessairement 
laissée à la prudence des tribunaux ( 1 ) . Nous 
donnerons des règles à ce sujet, n. 2 3 8 et suiv. 

189. Indépendamment du cas prévu ci-dessus, 
dans lequel un créancier réclame des domma
ges-intérêts pour inexécution de la promesse 

(1) Rejet , 28 mai s 1810, D. 10. 1, i 8 5 . Re je t , 5 août 1817, 
D. 1 8 , 1 , /,60. Rejet , 9 avril 1818. D. 1 9 , 1 , 97. Re je t , 25 
janvier 1821, D. 2 i , 1, 410. 
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(1) Re je t , 6 décembre 1 8 1 4 , D. i 5 , 1, 78. 

qui lui a été faite, il peut arriver que l'exécu
tion ayantété incomplète, il veuille être indem
nisé du tort qui en résulte pour lui , ou enfin 
que l'exécution n'ait pas eu lieu quand et comme 
il avait droit de l'exiger ; à moins qu'il ne préfère 

Civ. 1184. demander la résolution du contrat, conformé
ment à ce qui sera dit n. 23g. Des règles sont 
indispensables sur la manière de f ixer ces 
dommages-intérêts. 

Si les parties en ont réglé le montant, par 
une clause pénale dans leur convention, elle 
doit être exécutée sans modification, et le 

Civ. n 5 a . créancier ne peut rien exiger au delà, quel que 
soit le tort qu'il éprouve. Néanmoins, si l'inexé
cution de l'engagement lui avait occasionné des 
torts distincts de ceux qui faisaient l'objet de 
la stipulation pénale, et de nature à donner 
droit à des dommages-intérêts, il parait assez 
naturel qu'il en obtienne, suivant les circons
tances que les juges apprécieraient (1). 

Quant au débiteur, il ne peut prétendre une 
réduction des dommages-intérêts stipulés par 
une clause pénale, sous le seul prétexte que 

Civ. n 5 2 . le tort éprouvé par le créancier est moindre 
que la somme prévue. Les juges peuvent seule-

Civ. I Î 3 I . ment modifier la condamnation si l'obligation 
a été accomplie en partie. 

A défaut de convention s u r la quotité des 
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dommages-intérêts, ils sont fixés, soit d'après 
une discussion contradictoire des parties, sur 
les torts prétendus par le créancier, pour la 
perte qu'il a éprouvée ou le gain qu'il a man- Civ. i 
que de faire; soit par une expertise; soit par 
une condamnation d'office qui dépend de la Pr. j 
conscience des juges. Dans ces différents cas , 
on doit considérer si le débiteur a manqué à 
son engagement par faute ou par dol. 

Il y aurait faute chaque fois qu'il serait pos
sible de lui reprocher quelque oubl i , même in
volontaire, quelque négligence ou ignorance Civ. i 
des choses que les personnes de la même pro
fession, et les moins intelligentes, savent et 
comprennent, ou qu'il a manqué aux précau
tions que les personnes les moins soigneuses 
ont coutume de prendre. Ces caractères d'i
gnorance ou d'imprudence peuvent être diver
sement appréciés suivant la nature de la con
vention, les circonstances et la position des 
parties. Le débiteur n'est tenu, dans ce cas, que 
des dommages qui pouvaient être envisagés Civ. 
lors du contrat, quand même il en survien
drait d'imprévus qui seraient la suite immé
diate et directe de l'inexécution. 

Les circonstances peuvent aussi servir à re
connaître si le débiteur a manqué à son enga
gement par dol ou mauvaise foi, et non par 
faute seulement. Dès qu'il est reconnu y avoir 
manqué par dol, les dommages-intérêts peu-
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vent comprendre la perte éprouvée par le 
créancier, ou le gain dont il a été privé, quoi-

Civ. n 5 i . qu'ils n'aient pu être prévus lors du contrat, 
pourvu que ces pertes ou manques de gain 
soient une suite immédiate et directe de 
l'inexécution de la convention. Ceux qui en 
seraient une suite éloignée et ceux auxquels 
d'autres causes auraient concouru, ne donne
raient pas, même dans ce cas, lieu à des dom
mages-intérêts. Mais cette restriction ne s'ap
pliquerait pas aux différentes pertes successives 
qui peuvent être causées par un seul fait, 
cause unique de ces pertes. Par exemple, 
Pierre fait marché avec un entrepreneur, pour 
qu'il répare, dans son navire, des parties qui 
menaçaient ruine. L'entrepreneur tardant de 
remplirson obligation, les parties endommagées 
se rompent et entraînent la perte totale ou 
presque totale du navire; il est tenu envers 
Pierre, des dommages-intérêts calculés sur 
cette perte totale; il devait savoir qu'il y avait 
péril en la demeure. 

Il y a, néanmoins, une exception à ces règles, 
en ce qui concerne les dommages-intérêts pour 
retard de payement d'une somme d'argent ou 
de restitution de choses fongibles : d'un côté, 
les dommages-intérêts sont dus par ledébiteur 
constitué en demeure, sans que le créancier soit 
tenu de prouver qu'il en est résulté un tort 
pour lui; mais, de l'autre, ces dommages ne 
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peuvent jamais , même en vertu d'une stipula- ( „ 5 
tion de clause pénale, excéder l'intérêt fixé par ' 1 8 4 

la loi du 3 septembre 1 8 0 7 , si ce n'est dans le 
cas où les lois prononcent des exceptions spé
ciales que nous indiquerons en traitant des 
négociations qui peuvent y donner lieu. 

S E C T I O N 11. 

Effets des engagements à l'égard des tiers. 

190. C'est un principe fondé sur la nature 
des choses, que les conventions, limitées aux 
seules parties qui les ont formées, ne peuvent Civ. n 6 £ 
nuire ni profiter aux tiers. Cependant celui qui 
contracte, acquiert et s'oblige tant pour lui que 
pour ses héritiers; et tous ses biens sont affec- Civ. 20 
tés à l'acquittement de ses engagements. La 2 0 

combinaison de ces principes est le germe de 
tout ce qui peut concerner l'effet des conven
tions à l'égard des personnes qui n'y ont figuré 
ni personnellement, ni comme représentées par 
un fondé de pouvoir, ou par quelqu'un qui se 
ferait fort pour elles. 

Les héritiers sont, par la volonté de la loi, 
investis de toute la fortune de celui à qui elle Civ. 724 
les appelle à succéder. Si le défunt avait des 
créances, le droit peut donc en être exercé par 
eux, à moins qu'il ne résulte de la convention 
que l'effet en était limité à la personne envers 
qui l'engagement était pris. De même les 
héritiers sont tenus de tout ce que le défunt a Civ. 87: 

I. ir. 
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promis, à moins qu'il ne paraisse que la volonté 
des parties a été que l'engagement fût rempli 
par lui seul, ce qui peut être facilement supposé 

Civ. i 7 9 5 . clans les obligations de faire quelque ouvrage 
ou travail, même purement manuel et méca
nique. Encore cette restriction serait-elle modi
fiée, dans le cas où le défunt aurait été en re
tard, et passible de dommages-intérêts; ses 
héritiers pourraient y être condamnés, quoi
que la mort eût rendu la prestation personnelle 
impossible, parce que le droit d'indemnité était 
acquis à cette époque. 

La même règle servirait à déterminer com
ment les poursuites auxquelles le défunt était 
soumis, pourraient être exercées contre ses hé
ritiers. Nous en indiquerons les conséquences 
dans la septième partie. 

Ce qu'il importe de remarquer, c'est que les 
héritiers ne peuvent prétendre, par voie d'action 
ou d'exception, rien de plus que ce que leur 
auteur aurait pu prétendre lui-même, et par 
conséquent qu'ils sont passibles de toutes les 
exceptions qui auraient pu lui être opposées; 
à moins que , dans certains cas, et par l'effet 
d'une fraude qui ne pourrait donner lieu qu'à 
des questions de pur droit civil, ils ne dussent 
être considérés comme des tiers. 

L'effet des conventions, à l'égard des tiers 
proprement dits, c'est-à-dire de ceux qui ne 
sont pas héritiers ou légataires d'une personne, 
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doit être considéré sous deux rapports diffé
rents, selon que les tiers représentent, à titre 
singulier ou à titre universel, une partie qui a 
figuré dans un contrat. 

La partie est représentée par un tiers, à titre 
singulier, lorsque ce tiers est acquéreur ou ces-
sionnaire des droits que le contrat avait consti
tués; et dans ce cas, quoique le cessionnaire 
ait évidemment le droit de demander tout ce 
que ce contrat attribuait au cédant, les excep
tions dont celui-ci aurait été passible, ne peu
vent pas être indistinctement opposées au ces
sionnaire; c'est ce que nousexpliquerons n. a3g . 

La partie est représentée à titre universel, 
par des tiers, lorsque les créanciers d'un dé
biteur, dans leur intérêt, exercent ses droits, 
soit en arrêtant dans les mains de ceux qui lui p r . 
doivent, les sommes ou effets dont il est créan
cier ou propriétaire, soit en intentant les ac
tions , soit en faisant valoir les exceptions qui Civ. j * 
lui appartiennent, mais qui ne sont pas pure
ment attachées à sa personne. Dans ces circons
tances, les créanciers qui exercent les droits de 
leur débiteur, sont soumis aux exceptions qui 
pourraient lui être opposées, s'il agissait per
sonnellement , suivant des règles que nous ex
pliquerons n. 1177. 

Outre les droits que les tiers peuvent ainsi 
exercer du chef de leur débiteur, et comme ses 
ayants cause, ils peuvent encore, en leur nom 
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Civ. 1:67. personnel, attaquer les actes que le débiteur 
aurait faits avec d'autres personnes, en fraude 

C o m . 4 4 7 . d e leurs droits, pourvu que leur qualité de 
créanciers existât d'une manière certaine à l'é
poque où sont intervenus ces actes (1). Dans ce 
second cas, et à la différence du précédent, ils 
ne sont point passibles des exceptions qui au
raient pu être opposées à leur débiteur; car ils 
ne sont point ses représentants; ils agissent en 
leur propre nom. 

Nous développerons ces principes, en trai
tant des faillites, n. 1227 et suivants, lorsque 
nous examinerons les droits que la masse des 
créanciers d'un failli a de provoquer l'annu
lation des actes frauduleux. Les règles que nous 
ferons connaître, recevraient leur application 
dans les cas où, soit à l'occasion d'une faillite, 
soit en toute autre circonstance, une personne 
provoquerait, en son nom propre, l'annulation 
d'actes qu'elle prétendrait faits en fraude de ses 
droits. 

S E C T I O N I I I . 

De l'interprétation des conventions. 

191. Il peut s'élever, lorsqu'il s'agit d'exécu
ter les conventions, des difficultés relatives à 
l'interprétation de certaines clauses ou de cer
taines expressions. 

(1) Rejet , 16 décembre 1823, D. a , 1 1 7 1 . 
Source BIU Cujas
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( i ) Cassation, 5 germinal an i a , D . a , 790. 

On doit tenir d'abord comme maxime inva
riable, qu'il n'est permis d'interpréter que ce 
qui en a besoin. Quand un acte est conçu en 
termes clairs et précis ; quand le sens en est ma
nifeste, et ne conduit à rien de contraire à la 
nature des choses ou au but qu'annoncent les 
contractants, recourir à des conjectures,pour 
le restreindre ou pour l'étendre, ce serait vou
loir l'éluder, et substituer l'arbitraire à la vo
lonté des parties ( i ) . 

Ainsi, les termes de la convention doivent 
être considérés avant tout, et pesés avec scru
pule. En général, ils doivent recevoir l'accep
tion que leur attribuait, au temps et au lieu du 
contrat, le langage usuel consacré pour la ma
tière qui est l'objet de la négociation. Cette 
présomption pourrait néanmoins céder aux cir
constances qui porteraient à préférer l'accep
tion usitée dans le lieu du domicile des parties, 
ou même celle qui résulterait de l'habitude de 
s'exprimer, ou de la manière de vivre de la per
sonne qui s'est obligée. Quantaux termes d'arts 
et aux expressions techniques, les personnes de 
la profession peuvent le mieux en expliquer le 
sens. 

En général, lorsque la loi emploie, ou que 
l'usage a consacré certaines expressions qui sont 
devenues des espèces de formules, il est impor-
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tant que les parties ne s'en écartent pas. Cepen
dant il ne leur est point interdit d'employer 
des équipollents. Mais il faut alors que les ter
mes ainsi employés ne soient pas susceptibles, 
dans le langage usuel, d'une acception dont 
les effets seraient différents de ceux qu'au
rait produits le mot consacré par la loi ou par 
l'usage; autrement rien ne servant plus à prou
ver qu'on a voulu dire ce qu'entendait la loi, ou 
ce qu'avait consacré l'usage, et non pas la chose 
différente que peut signifier également le mot 
employé, on rentrerait dans la nécessité d'ap
pliquer les règles que nous allons donner. 

Lorsque la déclaration de volonté présente 
quelque chose d'obscur ou d'équivoque, ou 
lorsque la conséquence grammaticale des clau
ses du contrat conduirait à un résultat absolu

es. n 5 6 . ment contraire à la volonté que les parties ont 
manifestée, il faut rechercher leur intention. 

C'est par ce moyen qu'on peut juger si l'in
dication des choses sur lesquelles porte une 
promesse est limitative, ou simplement dé
monstrative; si elle est alternative, ou concur
rente. Il faut souvent aussi se reporter aux 
circonstances et à la position respective des 
parties. Ainsi, celui qui cède des droits sur une 
chose dans laquelle il a un intérêt de participa
tion, est présumé céder ce qui lui revient, plu
tôt que ce qui appartient ou peut appartenir 
à ses coparticipants. Enfin il ne faut pas perdre 
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de vue la nature du contrat : ainsi, en général, 
dans les contrats commutatifs, on est réputé 
avoir considéré l'état des choses au moment de 
la convention ; mais dans les contrats aléatoires, 
les parties considèrent les choses, moins comme 
existantes que comme possibles. 

A plus forte raison, si une clause était sus
ceptible de deux sens dont l'un n'aurait aucun 
effet, ou supposerait une contravention aux lois 
ou aux droits d'autrui, ou enfin qui contrarie
rait le but manifestement annoncé par les par- C 
ties, soit dans l'acte lui-même, soit dans d'autres 
qui s'y rapportent, la raison veut qu'on présume 
que les parties avaient en vue le sens dans le
quel la clause peut avoir un effet légal et con
forme à leur but. Il ne faut jamais oublier q u e , 
dans le doute, l'interprétation doit être donnée 
plutôt pour faire valoir l'engagement que pour 
le laisser sans effet. 

Mais, toutes choses égales de part et d'autre, 
la clause douteuse doit s'interpréter contre celui 
qui , par la nature du contrat, était maître d'en 
dicter les conditions, fût-ce même le débiteur, 
lorsque s'étant engagé sans restriction, il veut 
ensuite en supposer; parce qu'il était maître de 
ne pas s'obliger sans prendre ses précautions. 

Il faut surtout que les clauses d'un même 
acte soient interprétées les unes par les autres, 
et entendues d'après le sens qui résulte de l'acte 
entier; s'il s'en trouve d'opposées, il faut se dé-
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cider par les circonstances , et préférer la clause 
la plus positive ou la plus claire, à celle qui 
l'est moins. Ainsi, la protestation qu'on n'en
tend pas se soumettre aux conséquences légales 
delà qualité qu'on prend, ou de l'engagement 
que l'on contracte, serait considérée comme 
non existante. Toute réserve contraire à la subs
tance même de l'acte qui la contient, n'est d'au
cune considération, lorsque celui qui l'a faite 
pouvait agir autrement; de même il faut pré
sumer que , dans un contrat pour la rédaction 
duquel on a employé des formules rédigées ou 
même imprimées d'avance, la clause imprimée 
dans ces formules doit céder à la clause ajoutée 
qui ne pourrait s'accorder avec la première. 
Celles qui sont générales doivent être prises 
dans leur universalité, et comprennent tous les 
cas qui peuvent y être soumis : c'était à la partie 
qui ne voulait pas de cette généralité, à faire 
insérer quelque restriction. Les termes qui ex
priment une disposition doivent l'emporter sur 
ceux qui ne présentent qu'une simple énon-
ciation. 

Par la même raison, s i , dans une conven
tion , l'on a exprimé un cas quelconque, et que 
la clause ne soit pas conçue d'une manière ex-

Civ. i i 6 4 . clusive, les parties sont censées avoir voulu, 
par là , donner un exemple ou une explication 
de leur intention, plutôt que restreindre l'obli
gation au cas exprimé. 
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Il est souvent avantageux, pour fixer le sens 
d'une clause obscure, de recourir au droit com
mun , puisque, dans le doute, les parties sont 
présumées avoir voulu faire leurs conventions 
suivant les règles établies par la loi. Par suite 
de ce principe, les usages, qui n'ont presque 
aucune force dans le droit civil, en ont beau
coup dans le droit commercial. Nés de l'habi
tude, et adoptés par le consentement universel, 
ils sont les meilleurs interprètes des conven
tions : mais ils ne peuvent être invoqués que 
pour y suppléer; jamais pour les anéantir. L'au
torité de l'usage est telle, qu'il ne sert pas seu
lement à interpréter ce qui est ambigu; il de
vient encore le supplément du contrat pour les Civ. 1160 
choses non exprimées. Dans le silence des lois 
commerciales, il l'emporte même sur les lois 
civiles, qui sembleraient, dans ce ca s , devoir 
reprendre toute leur autorité; mais il faut alors 
que les tribunaux, en annonçant qu'ils se dé
cident par l'usage, déclarent qu'il existe, qu'il 
est constant et reconnu; autrement on pourrait 
croire qu'ils ont arbitrairement violé le droit 
civil destiné, en général, à servir de supplé
ment aux lois commerciales ( i ) . 

Il peut y avoir des cas où la nécessité d'une 
interprétation naisse de la diversité des lois qui 
régissent les différents États. Nous en ferons 
l'objet du titre VII de la septième partie. 

(i) Cassation, i 5 janvier i 8 u , D. i 3 , i, 3. 
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Toutes conventions doivent être exécutées 
de bonne foi, sans avoir égard, ni aux subtili
tés, ni à la rigueur du droit; et celui qui con
tracte est tenu à toutes les conséquences de son 

C i v - |ii3<t engagement, d'après ce que commandent la 
nature des choses et l'équité. 

Mais il ne faut pas se méprendre dans l'ap
plication de cette règle. Ce n'est pas rigueur de 
droit, de la part des juges, que de s'en tenir 
exactement et sans modification au contrat qui 
lie les parties. On ne saurait s'en écarter sans 
tomber dans l'arbitraire; et c'est précisément à 
cause de la bonne foi qui doit présider à l'exé
cution des conventions, qu'il n'est pas permis 
de s'écarter de la volonté manifeste des contrac
tants. Le juge ne peut y substituer ce qu'il lui 
plairait appeler sa propre équité, autrement, 
le caprice régnerait là où doit régner une rè
gle immuable et égale pour tous. 

C'est uniquement dans le silence ou l'obscu-
Civ. 5. rite de la loi générale, ou de celle que les par

ties se sont imposée, que le juge est maître 
d'interpréter ou de prononcer ce qui lui pa
raît le plus vraisemblable, parce que l'intérêt 
de la société, et l'intention présumée des par
ties , sont de laisser ces points à son arbitrage. 
Alors, il doit se décider d'après sa conscience, 
sans s'écarter jamais des limites que la droite 
raison trace à tout homme juste et éclairé. 

Nous donnerons, n. 264, lorsque nous 
Source BIU Cujas



CHAPITRE III. 

Des engagements qui se forment sans con

ventions. 

192. Il n'est pas toujours nécessaire qu'on 
déclare la volonté d'être obligé, pour qu'on le 
soit effectivement. Des motifs d'intérêt public, 
et des raisons d'équité, assez évidents pour qu'il 
ne soit permis à personne de s'y soustraire, ont Civ. 
donné naissance à une classe d'engagements qui 
ne sont précédés d'aucune convention; nous les 
comprenons sous le nom générique de quasi-
contrats. Il est facile de voir qu'on ne peut leur 
appliquer la totalité des règles données dans le 
chapitre I " de ce titre. 

Les quasi-contrats diffèrent des conventions 
tacites dont il a été question n. et suiv., en 
ce que celles-ci n'ont lieu qu'autant que tous 
les obligés ont concouru au fait qui les produit, 

(1) Rejet, 18 mars 1807, D . 7, 1 , 241. 

traiterons des présomptions, des exemples 
qui compléteront ce qui vient d'être dit. Il 
suffit de faire remarquer que les textes des lois 
qui proposent ces règles d'interprétation sont 
de simples conseils donnés aux magistrats, 
dont il serait difficile que l'inobservation expo
sât leurs jugements à la cassation ( 1 ) . 
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avec connaissance présumée des obligations qui 
devaient en résulter; tandis que les quasi-con
trats naissent souvent du fait d'une seule des 
parties, qu'ils n'exigent pas la connaissance et 
ne supposent point l'adhésion de l'autre. On 
doit sentir combien cette distinction est impor
tante, lorsqu'il s'agit d'appliquer les principes 
sur la capacité des personnes. Celui qui ne peut 

Civ . 1 1 3 4 . contracter, d'après les principes expliqués n. 55 
etsuiv., ne peut être obligé par un contrat ta
cite; mais il peut l'être par l'effet d'un quasi-
contrat. Un exemple s u f f i r a pour rendre sen
sible cette différence que la législation n'a peut-
être pas assez clairement tracée. Nous avons 
dit, n. i45, qu'une vente tacite résultait bien 
évidemment du fait, non accompagné de pa
roles, par lequel l'un livrerait quelque objet à 
l'autre qui lui en remettrait le prix. Mais la 
condition essentielle pour la validité d'une telle 
négociation, serait la capacité des deux; autre
ment l'incapable pourrait la faire rescinder sui" 
vantles règles du droit commun. Au contraire, 
si une propriété appartenant à un incapable 
était abandonnée, et que quelqu'un fit des dé
penses pour la conserver, l'incapacité du pro
priétaire n'empêcherait pas qu'il ne fût obligé 
de rembourser ces dépenses faites utilement, 
quoique peut-être s a n s avantage ultérieur. 

Les engagements formés s a n s convention 
naissent, ou de la loi quiimpose spécialement 
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une obligation, ou de faits individuels dont il C!v. 
est possible de déduire la conséquence d'une 
obligation singulière ou réciproque. Les pre
miers n'ont lieu que dans des cas spécialement 
prévus; on ne saurait les multiplier sous pré
texte d'analogie, et surtout on ne saurait s'en 
affranchir par convention , si l'obligation était 
imposée dans l'intérêt public. 

Quant aux autres engagements, ils peuvent va
rier à l'infini; la seule chose requise pour qu'ils 
produisent des effets, c'est qu'on se trouve 
dans les cas prévus. Nous pouvons indiquer 
comme le plus commun dans le commerce, 
le fait de la réunion de choses appartenant à 
divers propriétaires. Cette circonstance éta
blit, entre eux, des rapports qui, sans conven
tion préalable, les obligent à supporter pro-Com 
portionnellement les avaries et dommages qu'il 
n'est pas possible d'appliquer en connaissance 
de cause, plutôt à tel qu'à tel autre. Ainsi, lors
que la chute ou l'incendie d'un magasin, con
fond ou oblige à mêler ensemble du blé ou Civ. 
autres choses fongibles appartenant à divers 
propriétaires, ce qu'on parvient à sauver est 
partagé entre eux, en raison de la quantité qui 
leur appartient; et par conséquent, la perte 
est supportée en commun. Ainsi, dans un cas 
semblable, si la propriété de l'un est sacrifiée 
pour sauver celle des autres, la perte doit être 
répartie sur tout ce qui a été sauvé par ce sa-
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T I T R E II . 

D E L ' E X T I N C T I O N D E S O B L I G A T I O N S C O M M E R C I A L E S . 

193. Nous avons fait connaître, dans la sec
tion première du chapitre II du titre précédent, 
les principes par lesquels sont réglés les droits 

>m 1 4 l 0 , c r m c e ' comme cela est prescrit en cas de jet 
' 4 l 7 ' sur mer, dans un naufrage ou autre accident. 

On peut donner encore pour exemple de 
C o m . 407. quasi-contrats de ce genre, l'abordage des na

vires dont nous parlerons n. 6 5 2 : l'identité 
de motifs en ferait appliquer les principes à 
l'abordage de barques ou bateaux sur des ca
naux et des rivières. 

Nous présenterons, en traitant des effets du 
Civ. 1376. payement, des notions sur le quasi-contrat qui 

oblige à rendre ce qu'on a reçu indûment; 
lorsque nous parlerons des négociations pour 
autrui, nous traiterons de la gestion d'affaires. 

Les engagements qui naissent des délits 
ou quasi-délits, n'étant point commerciaux, 
comme on l'a vu n. 5 3 , lors même qu'ils se
raient commis par un commerçant envers un 
autre, fût-ce à l'occasion de négociations com
merciales, ou par quelque subordonné dont il 
serait garant, nous n'avons rien à dire à ce su
jet qui appartient entièrement au droit civil. 
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du créancier pour faire exécuter l'obligation 
contractée envers lui. Il nous reste à présenter 
ceux d'après lesquels le débiteur peut opérer, 
assurer ou prouver sa libération. Nous allons, 
en conséquence, expliquer, dans les huit cha
pitres suivants, les notions les plus applicables 
aux matières commerciales, sur le payement, 
la novation, la remise, la compensation, la 
confusion, l'impossibilité d'acquitter une obli
gation, la résolution des contrats, et enfin la 
prescription. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du Payement. 

194. La manière la plus naturelle d'éteindre 
l'obligation dont on est tenu, est d'exécuter ce 
qu'on a promis , en délivrant la chose ou en 
accomplissant le fait. C'est ce qu'on nomme 
particulièrement payement, quoique, dans une 
acception plus générale, ce mot comprenne 
tout acte par l'effet duquel le créancier se re
connaît ou est jugé satisfait. 

Nous diviserons ce chapitre en six sections, 
qui feront connaître : par qui et à qui le paye
ment peut être fait; quand et où il peut être 
fait; comment il doit être fait; dans quels cas 
il peut être arrêté par des oppositions; com
ment le débiteur peut se libérer par des offres 
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suivies de consignation; quels effets produit 
le payement. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Par qui et à qui le payement peut être fait. 

1 9 5 . Indépendamment du débiteur vérita
ble et des autres personnes à qui le créancier 
a droit de demander le payement, comme on 

Civ. ia36. l'a vu n. 182, une dette peut être acquittée même 
par un tiers qui n'y aurait aucun intérêt. 

La question de savoir dans quelles circons
tances le créancier peut être tenu d'accéder aux 
offres de payement faites par un tiers, trouvera 
sa solution n. 2 i 3 , quand nous parlerons des 
offres et delà consignation. C'est en traitant des 
effets du payement, n. 217 et suiv., que nous 
expliquerons ceux qu'aurait, contre le véritable 
débiteur, un payement ainsi fait par un tiers, 
et accepté par le créancier. 

196. Four que le payement opère la libéra
tion, il faut qu'il soit fait à celui qui est établi 
créancier par l'acte constitutif, ou à celui qui, 
par une transmission régulière et conforme à 
ce que nous dirons dans le titre I e r de la troi
sième partie, a acquis la propriété de cette 
créance. Si plusieurs sont créanciers solidaires, 
ou si la dette contractée sans solidarité active, 

C i v . 1198. était d'une chose indivisible, le payement peut 
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être valablement fait à l'un d'eux, tant que le 
débiteur n'a pas été prévenu par les poursuites 
des autres. Hors ce cas, le débiteur ne peut se 
libérer valablement qu'en payant à chacun la 
portion que la convention lui attribue, ou , à Ci 
défaut de convention, sa part virile. Nous ver
rons toutefois , dans la cinquième partie, quel
les modifications apportent à ce principe les 
règles particulières à la société. 

Il faut que le créancier à qui on paye soit ca
pable de consentir une libération; et , dans la Ci 
règle, il doit avoir la même capacité que pour 
s'obliger. Ainsi, le payement à un créancier in
capable de recevoir, dont la qualité est connue 
du débiteur, ne serait libératoire que jusqu'à Ci 
concurrence de ce dont cet incapable aurait 
profité. Cependant, si celui qui s'était engagé 
envers une personne alors capable, lui faisait, 
à l'échéance, un payement de bonne foi et dans 
l'ignorance de son changement d'état, la libé
ration ne pourrait être contestée. 

11 faut aussi qu'il ne soit pas interdit au dé
biteur de payer à son créancier, soit par l'effet Ci 
d'oppositions dont nous parlerons dans la sec
tion quatrième, soit par quelque prohibition 
établie par la loi et présumée connue du débi
teur. Nous donnerons l'application de cette 
règle en traitant des faillites. 

On voit par là qu'il ne peut y avoir aucun 
doute sur la validité d'un payement fait à celui 
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à qui, du consentement du créancier, le débi
teur a promis de payer la dette, ou à celui que 
le créancier a chargé d'exiger le payement, de 
la manière expliquée n. 1 8 1 , ou enfin à celui 
que, de toute autre manière, il aurait indiqué au 
débiteur pour recevoir ce payement, qualité 
qui peut quelquefois résulter delà manière dont 
a été faite Ja négociation, ainsi qu'on le verra 
n. 561. L'incapacité personnelle de ce manda-

Cïv. 1990. taire ne ferait aucun obstacle à la validité de la 
libération qu'il aurait consentie, le créancier de
vrait s'imputer son choix. 

C'est d'après les principes que nous explique
rons dans le titre VI de la troisième partie, qu'on 
déciderait quand le créancier peut révoquer ce 

cw. 3004. pouvoir, et quelle serait la validité du payement 
reçu par le mandataire depuis cette révocation 
signifiée, ou résultant de la faillite , de l'expira
tion de qualité, delà mort,etc. Le jugement des 
contestations à cet égard dépend en général de 
la bonne foi de celui qui a payé. 

Un débiteur pourrait aussi payer au créan
cier de son créancier; ce payement serait libé-

Civ. 1239. ratoire, jusqu'à concurrence du profit qu'en a 
tiré celui-ci, et les circonstances serviraient à 
décider quand le payement a été profitable. Il 
l'est réputé de plein droit, s'il a été fait par ordre 
de justice. Mais si le débiteur a agi de son 
chef, le créancier aurait droit de contester le 
payement, même quand il serait débiteur de la 
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personne payée; parce qu'il pouvait avoir moins 
d'intérêt à acquitter cette dette, qu'à toucher 
des fonds pour éteindre une dette plus onéreuse. 
Les tribunaux se décideraient par les circons
tances et les règles relatives à la gestion d'affai
res dont nous parlerons n. 5 6 2 ; et pour ap
précier l'intérêt du créancier, ils pourraient 
appliquer, par analogie, les principes que nous 
donnerons sur les imputations des payements. 

197. Du res te , il est évident que celui qui 
paye doit s'assurer que la personne à qui il paye 
est la personne désignée dans le titre comme 
créancière, ou qu'un acte régulier a rendu ces-
sionnaire de la créance; ou enfin, si c'est un 
mandataire, qu'il est bien celui à qui appartient 
la qualité ou le pouvoir en vertu duquel le 
payement est requis. Il est bien vrai que , dans 
l'intérêt du commerce, on présume valable
ment libéré celui qu i , sans opposition, a payé 
un effet négociable, à son échéance. Mais cette 
présomption n'exclut pas les exceptions qui ré
sulteraient d'une imprudence ou d'une faute 
grave, et à plus forte raison , d'une connivence. 
Le débiteur à qui le porteur d'un effet de ce 
genre en demande le payement, est donc inté
ressé à s'assurer de sa qualité, en vérifiant s'il 
existe, sur l'effet, un ordre en sa faveur, et s'il 
est bien réellement la personne que désigne le 
dernier ordre : puisque, dans ce cas, le payé
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ment n'est qu'une présomption de libération, 
et qu'une erreur l'exposerait au moins à des 
contestations, il a droit d'exiger que ce porteur 
fasse connaître son identité. Il s'ensuit qu'il 
peut refuser de payer si l'ordre passé au nom de 
celui qui se présente, exclut formellement la 
faculté d'exiger ce payement, ou s'il n'existe 
aucun ordre en sa faveur, encore bien qu'il soit 
porteur physique du titre; car un payement 
ainsi fait, ne serait valable qu'autant qu'il serait 
prouvé que le propriétaire réel l'avait remis 
à ce porteur pour se faire payer sa créancee( i ) . 

198. Quant aux effets au porteur dont nous 
avons parlé n. 1 8 1 , comme celui qui a sous
crit un effet de cette espèce, est réputé avoir 
contracté une obligation directe envers qui
conque s'en trouvera porteur, sans qu'il soit 
nécessaire que celui-ci justifie qu'il a acquis 
les droits de la personne à qui l'effet a été dé
livré au moment de sa confection, il est évident 
que le débiteur ne peut se permettre de con
tester les droits ou de vérifier l'identité de ce
lui qui se présente, à l'échéance, avec le titre 
même; à moins que des oppositions fondées 
sur l'allégation d'un vol, ou que de graves soup
çons ne justifient son refus. Nous donnerons 
quelques règles à ce sujet, n. 483. 

(i ) Rejet , 1 0 prairial an t i , D. a, 798. 

Source BIU Cujas



Quand et où le payement peut être fait. 3S9 

S E C T I O N I I . 

Quand et où le payement peut être /ait. 

199. Nous avons, n. i83 , donné des règles 
sur l'échéance, qu'il est inutile de rappeler ici. 
Il suffit de dire que si la convention impose au 
créancier des obligations corrélatives, le débi
teur peut, nonobstant l'échéance du terme, re
fuser de payer tant qu'il n'est pas justifié que 
ces obligations sont accomplies, à moins que Civ. 
le contrat ne donne au créancier un délai qui 
ne serait pas encore échu. Il importe peu que 
le payement soit demandé par un tiers ces-
sionnaire de bonne foi de la créance, lorsque 
l'obligation justifie, par son texte,le droit d'exci-
per de l'obligation corrélative. Mais si elle est 
établie par un acte séparé, l'exception ne peut 
être opposée au tiers-porteur qui ne l'aurait 
pas consentie. 

Comme les commerçants ne font souvent 
des opérations que dans l'intention d'être payés 
ou livrés à des époques certaines, le terme est 
réputé stipulé en faveur du créancier, s'il n'y a Cou 
clause, ou du moins présomption contraire, 
fondée sur l'usage ou la nature de la conven
tion. Mais rien ne s'oppose à ce qu'il reçoive 
volontairement ce qui lui serait offert par an
ticipation. Cette espèce de payement est sou
vent le résultat d'une négociation connue sous 
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le nom descompte, par laquelle le créancier, 
comme nous l'avons dit n. 3 i , reçoit son rem
boursement, sous une déduction proportion
née au taux de la perte que les effets de com
merce éprouvent contre l'argent comptant, 
ou, s'ils sont au pair, au taux de l'intérêt. 
L'usage local ou la nature de la convention 
peuvent seuls servir à décider quand le créan
cier est obligé de recevoir son payement avant 
le terme, et de subir cette déduction d'es
compte. 

200. Le consentement du créancier à rece
voir avant l'échéance du terme, ne suffit pas 
toujours pour que le débiteur se libère vala
blement, si des tiers ont intérêt à contester le 
payement. Celui qui acquitte un effet négo-

C o m ' | i 4 9 ! ciable, avant l'échéance, est responsable de la 
validité du payement, s'il se trouve que la per
sonne qui a reçu n'était pas légitime porteur 
de l'effet, ou si elle fait faillite avant l'échéance 
conventionnelle. Les payements des autres es
pèces de créances faits avant le terme sti
pulé, sont quelquefois annulés aussi lors-

C o m . 446. qu'ils ont eu lieu dans un temps voisin de la 
faillite du débiteur. Nous donnerons des règles 
à ce sujet, en parlant du payement des lettrés 
de change et des faillites. 

201. Nous avons également peu de chose à 
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ajouter à ce que nous avons dit n. 1 8 6 , sur le 
lieu du payement. Il en résulte que si un do
micile autre que celui du débiteur, est indiqué, 
soit par la nature de la convention, soit par 
une stipulation spéciale, ni la mort , ni la fail
lite du créancier, ne peuvent contraindre le 
débiteur à s'adresser, pour faire le payement, 
dans un autre lieu, sous prétexte qu'il serait 
celui de l'ouverture de la faillite ou de la suc
cession. 

S'il a été convenu que le débiteur ferait le 
payement à un domicile autre que le sien, les 
fonds qu'il envoie pour satisfaire à cette obli
gation voyagent à ses risques. Mais si le créan
cier le priait de lui envoyer les fonds dans un 
autre lieu que celui qui a été convenu expres
sément ou tacitement, les circonstances servi
raient à déterminer par qui les risques du 
transport seraient supportés. En général on 
peut dire que , dans ce cas, le débiteur devient 
mandataire. Pourvu qu'il ait agi prudemment, 
et qu'il ne se soit point écarté des instructions 
spéciales qui lui auraient été données, il serait 
libéré par le versement à un bureau public 
d'envois, ou au banquier qu'il aurait choisi 
pour cette entremise, à défaut d'indication ex
presse par le créancier. 

Nous donnerons le développement et le com
plément de ces principes dans la section cin
quième du présent chapitre. 
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Comment le payement doit être fait. 

202. La convention qui a créé l'obligation 
doit indiquer, comme nous l'avons dit n. 154? 

C i v . 1243. ce qui est dù; et le créancier ne peut être con
traint de recevoir autre chose. Mais il n'est 
pas hors de propos de distinguer si ce qui est 
dû consiste en denrées, en marchandises, ou 
en sommes de monnaie, ou enfin s'il s'agit 
d'exécuter un fait. Lorsque le débiteur a 
promis des denrées ou des marchandises, il 
ne peut se dispenser de les livrer, même en 
offrant d'en payer le prix, soit à dire d'ex
perts, soit au taux des mercuriales : peu im
porterait qu'elles eussent été estimées dans 
le contrat; parce qu'une pareille évaluation, 
à moins de preuves ou de circonstances con
traires, est supposée n'avoir pour objet que 
de donner une base à la perception des droits 
du fisc, à des conventions d'assurances, ou 
autres, avec des tiers. 

Cependant l'exacte application de ces rè
gles veut qu'on examine, comme il a été dit 
n. i56 , si la chose promise est ce qu'on ap
pelle un corps certain et déterminé. Dans ce 
cas, le débiteur ne peut la remplacer par 
aucune autre, quand même il offrirait un 

C i v . 1243. objet de valeur égale ou plus grande : c'est 
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moins un payement qu'une délivrance qu'il 
est tenu de faire, en laissant le créancier enle
ver la chose. 

Si les denrées ou marchandises sont sim
plement indiquées par leur genre, il doit livrer 
l'espèce et la quantité convenues, sans être tenu 
de les offrir de la meilleure qualité, ni sans civ. 
pouvoir obliger le créancier à les recevoir de 
la plus mauvaise; à moins que la convention 
ne donne moyen de reconnaître quelle qua
lité les parties ont entendue. 

Quoique, dans ces deux cas, le débiteur 
ne puisse offrir en argent, la valeur des den
rées ou marchandises, d'après la règle expli
quée n. 187, qui ne lui permet pas de donner 
autre chose que ce qu'il a promis, cependant 
nous avons vu n. 188, que dans le fait, une 
condamnation qui serait prononcée contre lui 
faute d'exécuter son engagement, se réduirait 
à une somme d'argent. 

203. Le créancier et le débiteur peuvent 
consentir, l'un à recevoir, l'autre à donner 
une chose au lieu d'une autre, quelque diffé
rentes qu'elles soient dans leur nature ou leur 
qualité. C'est ce qu'on appelle dation en paye
ment. Mais la volonté de l'opérer doit être évi
dente : ainsi le pouvoir donné à un créancier 
de vendre une chose pour se payer, n'en au
rait ni le caractère, ni les effets. 
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Cette dation en payement produit alors un 
Civ. i l 5 8 2 - contrat particulier qui est, oit une vente, 

(1702, r i i - i-
quand on donne des marchandises au lieu 
d'une somme d'argent, ou un échange quand 
on donne telle chose au lieu de telle, autre, etc. ; 
et l'on doit alors suivre les règles particulières 
à ces contrats. Elles sont toutefois modifiées 
par celles qui sont propres à la dation en paye
ment. Dans une vente, l'éviction de l'acheteur, 
lors même qu'il aurait ensuite compensé le 

Civ. i633. prix avec ce qui lui était dû, lui donne le droit 
d'exiger le prix que vaut la chose évincée, si 
elle a augmenté; dans la dation en payement, 
l'éviction du créancier ferait simplement re
vivre la créance qui se trouverait n'avoir pas 
été payée; le débiteur ne devrait que le ca
pital de la dette originaire. 

204. La règle que le débiteur ne peut obli
ger son créancier à recevoir autre chose que 
ce qui a été promis, s'applique de même aux 
dettes de sommes d'argent. 

Ainsi, celui qui a chargé un voiturier de 
transporter des marchandises, ne peut les 
abandonner pour se dispenser d'en payer le 
prix de transport. L'exception qui a lieu dans 

Com. 3io. le commerce maritime, ne fait que confirmer 
cette règle. Ainsi, conformément à ce que nous 
avons dit n. 186, le débiteur d'une somme 
d'argent ne peut donner à son créancier, mal-
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gré lui, une créance à vue sur un tiers dont 
il garantirait la solvabilité, ni même, suivant 
un avis du conseil d'État approuvé le 21 dé
cembre i8o5 ( 3 o frimaire an x i v ) , des billets 
au porteur et à vue sur une banque publique 
légalement autorisée, si une loi n'obligeait point 
à recevoir ces billets à l'égal de la monnaie. 

Par suite des mêmes principes, lorsque l'es
pèce de monnaie a été convenue, le débiteur 
ne peut en offrir une autre pour se libérer. Si 
toutefois, il ne s'agissait que du choix entre les 
monnaies nationales, les tribunaux pourraient, 
d'après l'état de la législation existante, appré
cier les motifs d'intérêt que le créancier aurait 
pour que la convention fût exécutée à la lettre. 
Il pourrait arriver, en effet, qu'elle violât indi
rectement les lois en vigueur. Par exemple, 
s'il existait, en concurrence avec le numéraire 
métallique, un papier-monnaie que le créancier 
aurait voulu interdire au débiteur d'employer 
dans son payement, il faudrait vérifier s i , lors 
de la convention , la loi permettait ou prohibait 
de stipuler que le payement ne pourrait être 
fait qu'en telles ou telles espèces, et même se 
conformer aux lois qui, en créant ce papier-
monnaie, annuleraient toutes clauses prohibi
tives antérieurement stipulées. Celle du 18 
septembre 1790 en a fourni un exemple. Sans 
doute ce que ce législateur fait à cet égard 
est contraire à l'équité et aux véritables règles 
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du crédit public fondé sur l'inviolable exécu
tion des obligations; mais les tribunaux ne 
peuvent refuser de s'y conformer exactement. 

Cependant, le débiteur, dans le silence 
même de la convention, n'est pas maître de 
donner en payement celles des monnaies lo
cales qu'il lui plaît. Ce droit se borne au 
choix entre la monnaie d'or et celle d'argent, 
ou les papiers que l'autorité législative y au
rait substitués. La monnaie de cuivre ou de 
billón, etles pièces dites de trente et de quinze 
sous ne peuvent, conformément aux actes du 
gouvernement des 18 août et 12 septembre 
1810, être employées dans les payements, si ce 
n'est de gré à gré, que pour l'appoint de la 
pièce de cinq francs. 

Silastipulation porte sur des monnaies étran
gères, par exemple, si un engagement est 
payable en une certaine quantité de piastres, 
aucune considération d'intérêt public ne 
peut priver le créancier du droit d'exiger l'exé
cution rigoureuse de la convention. Ainsi, 
quoique telle pièce d'or d'Espagne, soit, suivant 
la loi de ce pays, l'équivalent de tant de pias
tres, le débiteur qui a promis telle somme en 
piastres, ne doit pas être admis à se libérer avec 
des pièces d'or : il donnerait une chose pour 

Civ. 1134. une autre. La convention des parties fait leur 
loi; et ces piastres ne se trouvant point mar
quées du sceau de l'autorité publique deFrance, 
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sont, dans toute l'acception du mot, consi
dérées comme une marchandise ( i ). 

Il est naturel d'en conclure q u e , dans ce cas, 
le débiteur ne peut donner, en monnaie fran
çaise, l'équivalent de ce qu'il a promis en mon
naie d'Espagne. Mais,comme on l'a vu n. 188, 
le créancier n'aurait, en cas de refus, d'autre 
ressource que de requérir une condamnation C i v j 
en payement du prix de celte marchandise, ' 
condamnation qui ne pourrait être liquidée 
par les juges, et exécutée parles officiers minis
tériels de France, qu'en une certaine quantité 
de monnaie française,à laquelle serait évaluée Com. 3 
la monnaie d'Espagne promise et non livrée, d'a-
prèslecours du change, ou d'après un arbitrage 
dont le mode est bien connu dans le commerce. 
Le débiteur peut, en outre, être tenu à des dom
mages-intérêts, si quelques circonstances prou
vaient suffisamment que le créancier avait sti
pulé dans l'intention d'être réellement payé en 
cette monnaie étrangère, et que le défaut d'exé
cution de l'obligation l'expose à une perte vé
ritable. 

205. Les variations que les actes émanés de 
l'autorité publique apportent dans l'attribution 
de valeur donnée à la monnaie, entre l'époque 

( r ) Cassation, î8 messidor an 5, B. n". n , p a g e t4o. 
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à laquelle une somme a été promise, et celle 
du payement, peuvent aussi donner lieu à des 
questions importantes. 

Si rengagement a été formé entre deux su-
jets du même gouvernement, panine présomp
tion qui existe toujours dans le silence de la 
convention, le payement est censé stipulé en 

Civ, 1895. monnaie de ce gouvernement, et doit être reçu 
en la monnaie qui a cours au moment qu'on 
l'effectue, quand même la pièce de métal qui 
se nommait cinq francs, lors de la convention, 
se trouverait, au moment de l'échéance, portée 
à six francs, par une loi. La législation fran
çaise en a offert un exemple dans les actes déjà 
cités des 18 août et i a septembre 1 8 1 0 , qui 
ont diminué la valeur pour laquelle les pièces 
de monnaies frappées en livres tournois étaient 
admises en payement, d'après la loi du 6 mai 
1799 ( 17 floréal an vu ). Il n'y aurait d'ex
ception que si une convention non interdite 
au jour du contrat, ou non annulée par une 
loi postérieure, permettait de décider que la 

Civ. 1896. quantité de monnaie promise a été considérée 
comme marchandise ou lingots. 

206. Il importerait peu que ce changement 
fût arrivé entre le jour de l'échéance et celui 
de la présentation du créancier; la même rai
son de décider subsiste, puisque, si la mu
tation monétaire se trouve causer de la perte 
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au créancier, il a pu l'éviter, en exigeant son 
payement; si elle est onéreuse au débiteur, 
celui-ci a pu faire des offres et consigner. 

Cependant, la différence que nous avons 
déjà indiquée entre les divers titres de créance, 
commande une distinction. Si le titre est un 
effet négociable, un billet au porteur, ou tout 
autre dont le débiteur ne puisse connaître le 
véritable possesseur, il est juste que la dimi
nution soit aux risques du créancier, lorsqu'elle 
est postérieure au jour où il aurait dû se pré
senter. Ce principe avait été consacré par les 
déclarations des 16 mars 1700, 28 novembre 
1713 et 20 février 1714? rendues à l'époque 
de plusieurs variations dans les monnaies fran
çaises. 

Mais si le débiteur, à l'instant qu'on vien
dra exiger le payement de l'effet, élève des 
difficultés qui supposent qu'il n'a pas les fonds 
entre ses mains, ou demande du délai, comme 
alors il sera évident que ce n'est pas l'impossi
bilité de connaître son créancier qui l'a empê
ché d'aller lui faire des offres à l'échéance, 
il ne peut plus réclamer l'exception que nous 
venons d'indiquer. Nous en verrons un exem
ple n. 5 J 4, quand nous traiterons du dépôt ir
régulier. 

Si les titres de créance sont directs, et ne 
permettent pas que le débiteur ignore où est 
son créancier, pour lui faire des offres réelles, 
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la perte est pour ce débiteur; on rentre dans 
la règle, puisqu'il n'y a plus de raisons d'excep
tion. 

Ces principes ne s'appliquent point à l'o
bligation de payer avec une certaine quantité de 
monnaie d'un État étranger; peu importe les 
variations qu'elle aurait éprouvées. Cette mon
naie ayant pu être considérée comme des 

Civ. 1897. lingots, le débiteur doit payer avec des pièces 
du poids et de la qualité qui existaient à l'é
poque de la convention ( 1 ) ; sinon, être con
damné à des dommages-intérêts. Nous déve
lopperons les motifs de cette exception, en 
parlant, dans le titre VII de la septième partie, 
de l'effet, devant les tribunaux français, des 
lois étrangères, ou des actes faits sous leur em
pire. 

207. Le débiteur ne peut également forcer 
le créancier à recevoir, en partie, le payement 

Civ. 1344.d'une dette, même divisible; et si la créance 
produit des intérêts, ils doivent être payés 
avec le capital. Cette règle ne fléchit qu'en ce 
qui touche les effets négociables par endosse
ment, dont le porteur a , suivant ce que nous 
dirons dans le titreII de la troisième partie, des 
recours à exercer contre ses garants. Il se trouve, 
en quelque sorte, leur mandataire; et comme 

(1) Cassat ion, 17 f i imairean 5 , B. n° 8 , page 183. 
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leur intérêt est de recevoir tout ce qu'il est 
possible d'obtenir du débiteur, il ne peut refu
ser les à-comptes offerts, dont il fait mention Com. i 
sur le titre ; sauf à continuer ses poursuites et 
à exercer son recours pour le surplus. Les mo
tifs de cette exception suffisent pour prouver 
qu'elle ne pourrait pas être étendue à d'autres 
espèces de créances. Néanmoins, s'il s'agit de 
plusieurs dettes distinctes, quoique comprises 
dans le même contrat, ou prenant leur source 
dans une obligation unique, telles que sont 
plusieurs années d'intérêts, bien que toutes 
soient exigibles, le débiteur peut n'en payer 
qu'une seule, et le créancier ne peut refuser 
de la recevoir; mais il n'est pas tenu de don
ner quittance des dernières années, en lais
sant subsister sa créance pour les précédentes. 

Du reste, les tribunaux peuvent, dans les 
circonstances où il ne leur est pas interdit 
d'accorder un terme de grâce, permettre au Civ. u 
débiteur de s'acquitter par portions. 

208. Si l'obligation était alternative, le dé
biteur à qui la nature du contrat, ou une clause 
expresse n'interdit point le choix, peut donner Civ. n 
celle que bon lui semble des choses désignées 
dans l'obligation ; et c'est parles règles de la saine 
interprétation des conventions, qu'il faudrait 
se décider, soit pour reconnaître à qui le choix 
appartient, soit pour fixer la différence entre 

i. 26 
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les obligations alternatives et celles qu i , tout en 
déterminant la chose due, laissent au débiteur 
la faculté de se libérer par la prestation d'une 
autre. Par exemple, un débiteur a promis la 
somme de cinq cents francs, dont il pourra se 
libérer en telle quantité de telle espèce de den
rées; le créancier ne pourra le contraindre à 
payer en ces denrées, s'il préfère s'acquitter en 
argent. Il y aurait plus doute, s'il était dit que 
le débiteur reconnaît devoir cinq cents francs 
payables en telle quantité de telle espèce de mar
chandises, car cette expression peut également 
signifier que le débiteur a la faculté de payer 
en marchandises, ou que le créancier peut exi
ger qu'il s'acquitte ainsi. Mais, comme dans le 
doute, ainsi qu'on l'a vu n. 1 9 1 , la convention 
s'interprète contre celui qui a stipulé, et en fa-

Civ. 116a. veur de celui qui a contracté l'obligation, il 
sera plus naturel de présumer que le choix a 
été accordé au débiteur seulement et non pas 
au créancier. 

209. Le payement doit être fait de manière à 
rendre celui qui le reçoit, propriétaire des cho
ses livrées. Ainsi, on ne peut, dans la règle, 
payer avec ce dont on n'est pas propriétaire. 
Celui dont la chose aurait été employée à ac-

Gv. n38. quitter la dette d'autrui, a le droit de la reven
diquer entre les mains de la personne qui l'a re
çue, même de bonne foi, tant qu'elle ne l'a pas 
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consommée avec la même bonne foi. Mais ce 
principe n'est pas d'une application facile, ni 
même possible dans le commerce, à moins 
qu'on ne suppose l'hypothèse que celui qui re
çoit, sait qu'on le paye avec une chose volée. 
Si quelqu'un, ayant en dépôt des marchandises 
ou des effets de commerce d'un autre, les em
ployait à livrer des marchandises de même 
espèce qu'il aurait vendues; ou s'il endossait, 
au profit de ses créanciers, les effets qu'il est 
chargé de négocier ou de recouvrer, le légi
time propriétaire ne serait point admis à ré
péter ces marchandises ou ces effets, quoique 
celui qui les aurait reçus ne les eût pas con
sommés. L'intérêt du commerce doit l'empor
ter sur toute autre considération; le déposant 
ayant à s'imputer d'avoir accordé sa confiance 
à un homme qui en était indigne. Nous pré
senterons une application plus directe de ces 
principes, en traitant de la vente. 

210. Une conséquence immédiate de tout 
ce qui vient d'être dit, est que le débiteur a 
droit d'assurer la preuve de sa libération. Si 
le titre de la dette est un effet négociable par 
endossement, il peut exiger que l'effet soit re
vêtu d'un acquit, e t , dans le cas d'à - compte, 
qu'il en soit fait mention sur le titre. Le seul 
fait que le débiteur aurait entre ses mains un 
titre de cette espèce, ne serait pas en lui-même 
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une preuve de libération; et, d'un autre côté, 
une quittance séparée n'aurait aucune valeur 
contre le tiers-porteur du titre, en vertu d'une 
cession régulière ( i ) . On pourrait en conclure, 
avec quelque fondement, que lorsqu'un tel effet 
est du par plusieurs obligés, celui d'entre eux 
qui a le titre original entre ses mains, revêtu 
d'un acquit, est présumé l'avoir seul payé, tant 
que le contraire n'est pas prouvé. 

Nous donnerons, en traitant des lettres de 
change égarées ou perdues, quelques règles 
que l'analogie pourrait faire appliquer, dans 
les cas emblables, à d'autres espèces de titres. 

Au surplus, le débiteur doit faire l'appoint 
et supporter les frais du payement, dont font 

, partie les coûts de quittance ( 2 ) , même nota
riée; il ne peut exercer, lorsqu'il fournit les 
sacs, que la retenue de quinze centimes par 
sommes de cinq cents francs et au-dessus, au
torisée par l'acte du I e r juillet 1809, sous le 
nom de passe de sacs ; cette espèce de dé
pense faisant plutôt partie des frais d'enlève
ment que de ceux de délivrance. 

C'est en traitant des divers contrats dans la 
troisième partie, que nous développerons les 
règles sur les obligations de livrer des denrées, 
des marchandises, ou d'acquitter des obliga
tions de faire. 

(1) Rejet , 5 avril 1826, D . 2 6 , 1 , 228. 

(2) Cassation, 28 août 1809, D. 9 , 2 , 15 2. 
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S E C T I O N I V . 

Des oppositions au payement. 

211. Le débiteur peut avoir reçu des oppo
sitions à ce qu'il exécute son engagement en
vers celui qui l'en requiert ; il doit en laisser 
l'appréciation aux juges compétents, autre- Civ. ia/ 
ment il serait exposé aux risques de voir son 
payement annulé dans l'intérêt de ceux qui 
parviendraient à faire reconnaître que leur 
opposition était fondée. 

Deux causes principales peuvent produire 
l'opposition à un payement. Elle peut être fon
dée sur le droit de propriété de l'opposant; 
tel est le cas où un mandant ayant retiré ses 
pouvoirs au mandataire qui était chargé d'exi- Civ. ao< 
ger ou de recevoir une créance, veut empêcher 
que le débiteur ne se libère entre les mains de 
ce dernier, dans l'ignorance où il serait de la 
révocation du mandat. Ainsi, celui qui a con
fié à quelqu'un l'extrait d'une inscription sur 
le grand livre, pour en recevoir les arrérages, 
peut , conformément à l'article 7 de la loi du 
11 mai 1799 ( 2 2 floréal an v u ) , former op
position à ce que le trésor paye au porteur. Com. i< 
Tel est encore le cas de perte d'un effet né
gociable dont nous parlerons n. 4o8. 

212. L'opposition peut également être fon- Pr. jg 
dée sur ce que l'opposant se prétend lui-même 
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créancier de la personne envers qui la dette est 
contractée, et qu'il use du droit dont nous 
avons parlé n. 190. Mais, dans ce cas , la na
ture des engagements contractés par le débiteur 
commande quelques restrictions au droit com
mun. Ainsi, l'opposition au payement d'un ti
tre payable à ordre ne pourrait être faite, 
dans le cas où la loi ne l'interdit point, que 
par le créancier de celui qui est propriétaire 
de cet effet à l'instant de l'échéance. Quelque 
motif que l'opposant puisse avoir d'agir contre 
les précédents propriétaires, la cessation de 
leurs droits a fait également cesser celui de 
former des saisies-arrêts sur eux. 

Il y a même des créances qui ne sont suscep
tibles d'aucune opposition; les unes par leur 
nature, telles que les effets au porteur; les au
tres par la volonté de la loi, telles que les 
rentes inscrites sur le grand livre de la dette 
publique, conformément à l'article 4 de la loi 
du 28 décembre 1797 (8 nivôse an v i ) ; et les 
sommes en compte courant, dans les banques 
autorisées, conformément à l'art. 33 de la loi 
du 1 4 avril i8o3 ( 2 4 germinal an xi j . 

S E C T I O N v. 

Des offres réelles et de la consignation. 

213. Le débiteur dont le créancier ne veut 
pas recevoir le payement, ou qui, par l'effet 
d'oppositions que celui-ci ne fait point lever, 
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est empêché de se libérer, peut obtenir sa li- Civ. u5 
bération en consignant ce qu'il doit. 

Il est tenu préalablement de faire des offres 
réelles par le ministère d'un officier compé
tent, qui désigne les espèces offertes, et at
teste le refus. Ces offres ne sont valables que 
si celui à qui on les fait est capable de recevoir 
le payement, suivant les règles que nous avons Civ. u5 
indiquées n. 196 , o u , s'il y est autorisé par la 
convention; si celui à la requête de qui elles 
sont faites, est capable de payer, c'est-à-dire de 
transférer la propriété de la chose offerte, 
de manière à n'exposer le créancier à aucune 
éviction; si le terme est échu, et la condition 
accomplie, lorsqu'ils ont été stipulés ou impo
sés en faveur du créancier; si les offres sont de 
tout ce qui est dû, en principal, intérêts et frais, 
et sans autres charges que celles qui résulte
raient des clauses particulières et de la nature 
de son obligation, ou des principes généraux 
du droit commun (1) . 

Lorsqu'un lieu de payement a été convenu, 
suivant ce que nous avons dit n. 186 et 2 0 1 , 
les offres du débiteur de l'effectuer ailleurs, 
même en offrant une indemnité au créancier, 
ne seraient pas valables. Mais le débiteur ne 
pourrait , sous prétexte qu'à défaut de clause 
ou de présomption déduite de l'objet de la 

( 1 ) Cas sa t ion , 3i janvier 1 8 3 0 , D. a o , 1, 167. 
Source BIU Cujas
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convention, le payement doit avoir lieu à son 
propre domicile, y faire également des offres. 
Dans le cas où il s'agit d'une somme d'argent, 
de diamants, lingots, effets de commerce et au
tres objets faciles à porter, il faut que les of-

i. ia58. fres soient faites au domicile du créancier, sauf 
à retenir les frais de transport. 

Si, au moment où l'huissier se présente pour 
faire les offres, le créancier consent à recevoir, 
le payement se réalise sous la déduction des 

r. 1 2 6 0 . frais d'offres qui, dans la règle, sont à sa 
charge. En effet, si la dette était payable au do
micile du débiteur, ou au domicile d'un tiers, 
il y a présomption que le créancier ne s'y est 
pas présenté, et n'a pas éprouvé un refus, par 
suite duquel il eût probablement fait des pour
suites. Si la dette était payable au domicile du 
créancier, il y a présomption que le débiteur a 
commencé par offrir verbalement, avant d'em
ployer un huissier. Cependant, en cas de con
testation à cet égard, les tribunaux pourraient 
se décider par les circonstances. 

Le débiteur dont les offres n'ont point été 
acceptées par le créancier, peut, sans qu'une 
autorisation de justice soit nécessaire, verser 
les valeurs offertes, à Paris, à la caisse des 
dépôts et consignations, et dans les départe
ments, chez les receveurs généraux ou par
ticuliers, qui sont préposés de cette caisse, 
conformément à l'article 1 e 1 de la loi du 18 
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janvier i8o5 (28 nivôse an x m ) , à l'article 110 
de celle du 28 avril 1 8 1 6 , à l'article 27 de 
l'ordonnance du 22 mai, et à l'article 2 de 
celle du 3 juillet 1816. Cette consignation doit 
être précédée d'une sommation au créancier 
d'y assister, avec indication des jour, lieu 
et heure où elle sera faite. L'officier minis
tériel dresse procès-verbal de la nature des 
valeurs offertes, du refus du créancier de les Civ. 
recevoir, ou de sa non comparution, et enfin 
du dépôt : dans ce dernier cas , le procès-ver
bal doit être signifié au créancier, avec som
mation de retirer la chose déposée. 

Mais ce que nous venons de dire et ce qui sera 
expliqué dans la suite, ne fait pas obstacle au 
droit de celui à qui les offres sont faites de 
soutenir qu'elles sont tardives, et que l'expi
ration du délai légal ou conventionnel a fait 
encourir par le débiteur une déchéance qui 
donne au créancier le droit d'exiger, en sus 
du capital, l'application de la clause pénale, 
ou qui dissout le contrat, et le décharge de 
l'engagement corrélatif qu'il avait contracté (1) . 
11 ne faut p a s , en effet, perdre de vue que 
les offres suivies de consignation doivent, 
pour opérer la libération du débiteur, être 
déclarées valables par les juges. Presque tou
jours l'instance est intentée par celui qui a 

(1) Re j e t , l a juil let I 8 I 3 , D. i 3 , 1 , 411. 
Source BIU Cujas
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fait ces offres, mais rien ne s'oppose à ce que 
celui à qui elles ont été faites en provoque 
l'annulation ( i ) . Nous parlerons, n. I 3 5 I , de 
la compétence sur ces sortes d'actions. 

214. Ce que nous venons de dire, supposant 
une dette constituée par un titre qui dénom
me le créancier, ou dont le cessionnaire puisse 
être connu du débiteur, doit être modifié, 
quand il s'agit d'engagements, soit payables au 
porteur, soit négociables par voie d'endosse
ment, quelle qu'en soit la cause et à quelques 
personnes qu'ils soient dûs (a). Il peut arriver 
qu'une variation importante dans la valeur des 
espèces, ou toute autre cause, rende le porteur 
d'un tel effet, intéressé à ne pas venir en ré
clamer le payement le jour de l'échéance; tan
dis qu'au contraire, le débiteur l'est à se libé
rer. Dans ce cas , si le porteur ne s'est pas 
présenté dans les trois jours qui ont suivi celui 
de l'échéance, le débiteur est autorisé par la 
loi du il\ juillet 1 7 9 5 (6 thermidor an m ) , et 
par l'article 1 de l'ordonnance du 3 juillet 1816, 
à déposer les sommes dues chez le préposé 
de la caisse des consignations, dans l'arrondis
sement duquel les effets sont payables. Il n'est 
pas nécessaire que ce dépôt soit effectué le 

(1) Cassat ion, 18 août I 8 I 3 , D. i 3 , i , 6o3. 
( a ) Cassat ion, 5 octobre 1814, D . 1 4 , 1 , 5ag. 
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troisième jour ( i ) ; mais, comme on le verra plus 
bas, les intérêts ne cessent de courir qu'à comp
ter du jour du dépôt. L'acte qui le constate doit 
contenir : la date de l'effet, celle de son échéance, 
et le nom de celui au bénéfice de qui il a été 
originairement souscrit, lorsque la nature ou 
la forme du titre permet au débiteur de le con
naître (a). Le dépôt consommé, le débiteur 
n'est tenu que de remettre l'acte qui le cons
tate, en échange de son engagement. La som
me déposée est délivrée à celui qui représente 
cet acte, sans autre formalité que sa signature; 
s'd ne sait pas écrire, mention en est faite sur 
le registre. 

Lorsque la consignation a été faite, les inté- p r . 816. 
r e t s , si la créance en produisait, cessent du mo
ment où le débiteur s'est dessaisi; et la perte 
de la chose déposée est pour le compte du 
créancier. Dans le cas même où ce créancier Civ. 1157. 
aurait été débiteur de personnes dont les oppo
sitions auraient été la cause de la consignation, 
elle n'opérerait pas sa libération à leur égard; 
et si la chose déposée périssait, elles n'en se
raient pas moins fondées à le poursuivre. 

215. On a pu remarquer que ce qui vient 
d'être dit s'appliquait seulement aux créances 

(1) Cas sa t ion , 3 brumaire an 8 , D . 3 , i , 220. Re j e t , 12 fé
vrier 1806, D . 6, 2 , 74. 

(2) Ca s sa t ion , 12 vendémiaire an 7, D. 3 , 1, 169. Source BIU Cujas
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de sommes d'argent, et pouvait tout au plus 
être étendu à des objets mobiliers susceptibles 
d'être exhibés, désignés dans un procès-verbal, 
offerts et déposés dans une caisse. Lorsque la 
chose due est un corps certain, il suffit que le 
créancier soit requis par une sommation, au 
même domicile que celui où les offres doivent 
être faites, d'enlever ou de retirer cette chose, au 
lieu où , d'après les principes expliqués n. 186, 
elle devait être délivrée. Cette sommation tient 
lieu d'offres et de consignation ; elle met la 
chose aux risques du créancier, lors même 
qu'elle n'y aurait pas encore été par l'effet de 
la convention; si même le débiteur a besoin de 
la libre disposition du local dans lequel cette 
chose se trouve, il peut se faire autoriser à la 
faire déposer, aux frais et risques du créancier, 
dans un autre lieu indiqué par le juge. 

Par une nouvelle modification que la nature 
des choses commande, lorsqu'il s'agit d'une 
obligation de faire, les offres du débiteur ne 
peuvent consister que dans la déclaration qu'il 
est prêt à remplir son engagement, et dans 
une sommation au créancier d'accomplir, de 
son côté, ce à quoi il est tenu, soit par la con
vention, soit par la nature des choses, pour fa
ciliter cette exécution. Une consignation est, 
en pareil cas , impossible. 

216. En règle générale, c'est par le débiteur 
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que les offres peuvent être faites valablement; et 
nous avons vu, n. 1 8 1 , à qui convenait ce nom. 
Néanmoins, le payement peut être offert par 
une personne autre que le débiteur, soit lors
qu'elle agit comme mandataire au nom de ce 
dernier, soit lorsque la convention ou quelque 0 
clause additionnelle a désigné cette personne 
pour faire le payement, soit enfin lorsque sa qua
lité de coobligée ou de caution lui donne, con- c 
formément à ce qui sera dit n. 2 1 9 , intérêt à ce 
que la dette soit acquittée. Celui qui n'étant 
dans aucune de ces situations, voudrait payer 
la dette d'autrui, pourrait aussi faire au créan
cier des offres et une consignation valable qui 
éteindrait la dette, pourvu qu'il ne requît point C 
la subrogation (1) . 

Cependant, il importe de distinguersi la dette 
consiste à livrer, ou si elle consiste à faire telle 
ou telle chose. 

Lorsqu'il ne s'agit que du payement de den
rées, marchandises, ou autres prestations que 
le créancier n'a aucun intérêt à recevoir exclu
sivement de son débiteur, la question de savoir 
si celui qui n'est point tenu de la dette peut l'ac
quitter, n'est plus à considérer que dans l'inté
rêt du débiteur principal, quant à ce qui con
cerne la subrogation ou les droits que ce paye
ment fera acquérir, contre lu i , au tiers qui 

(1) Cassation, i3 germinal an 1 0 , D . 3, 1, 45a. 
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l'effectue. Nous traiterons cette question dans la 
section suivante. 

Lorsque l'obligation du débiteur consiste a 
faire telle ou telle chose, le créancier, dès qu il 

C i v . n 3 7 . justifie d'un intérêt a ce que le fait soit accompli 
par celui que l'obligation en charge, est auto
risé à refuser les offres d'un autre, lors même 
que celui qui les fait aurait intérêt à l'extinc
tion de la dette. Ainsi, lorsqu'un mécanicien a 
entrepris de construire une filature, ou autre 
machine semblable, et a donné une caution 
pour sûreté de son engagement, cette caution, 
quoique intéressée à acquitter la dette, ne se
rait pas admise à offrir une machine fabriquée 
par elle; et cette restriction s'étendrait même 
au codébiteur solidaire , s'il s'agissait d'une 
chose dans laquelle le talent ou la réputation 
d'un des coobligés, spécialement désigné, au
rait été pris en considération par le créancier. 

S E C T I O N v i . 

Des effets que produit le payement. 

217. Le payement, lorsqu'il réunit les diver
ses conditions que nous venons d'indiquer, a 
pour effet d'éteindre les droits que le titre don
nait au créancier. 

Mais on ne paye que parce qu'on croit devoir. 
Si donc il n'existait pas de dette, ou si la dette 

Civ. u 3 5 . était moindre que ce qu'on a payé, le tout ou 
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(2) R e j e t , I e r f r i m a i r e a n 1 0 , D . 3 , 1, 4 ° 7 -

l'excédant pourrait être réclamé. C'est à celui qui 
veut exercer cette répétition, à prouver qu'il 
a payé une somme dont il n'était pas débiteur ( i ) . 
La personne qui a reçu n'est astreinte à aucune 
preuve, si ce n'est dans le cas où elle aurait 
commencé par nier le payement, qui aurait en
suite été prouvé contre elle, ou si ce payement 
avait été accompagné de réserves. 

La répétition de ce qu'on prétend avoir in
dûment payé, n'est admisssible qu'autant que C 
celui qui a payé s'est cru débiteur, quoiqu'il 
ne le fût pa s , ou qu'étant débiteur il a cru de
voir plus qu'd ne devait réellement. Par exem
ple , Pierre présente à Paul un écrit par lequel 
le commis-voyageur de ce dernier lui a vendu 
cent barriques de vin; Paul les livre, ou entre 
en livraison. A son retour de voyage, le com
mis rapporte un écrit de Pierre qui résilie ce 
marché , et que ce dernier a eu l'infidélité de 
ne pas montrer. Paul pourra , s'il y a intérêt, 
répéter le vin dont la livraison était fondée sur 
une erreur. Il en serait de même de celui qu i , 
après un changement légal de la monnaie, ac
quittant une dette antérieure, payerait en une 
quantité de nouvelle monnaie excédant ce 
qu'il devait réellement ( 2 ) . 

Mais si on avait payé ce qu'on ne devait pas , 
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sachant qu'on n'était pas débiteur, on serait 
réputé avoir fait une libéralité. Si le payement a 
pu avoir une cause qui, sans être contraire 
aux lois prohibitives ou aux bonnes mœurs , 
n'aurait produit aucune action, parce qu'elle 
était uniquement fondée sur l'équité naturelle, 
il n'y a lieu à aucune répétition, suivant le prin
cipe indiqué n. i5o, qui recevra son dévelop
pement n. 23p,; et par la même raison, celui 
qui, interprétant à son désavantage, une clause 
contestée de quelque contrat, ou le sens dou
teux d'une loi sur l'interprétation de laquelle 
les tribunaux seraient divisés, l'exécuterait dans 
le sens le plus défavorable pour lui ( i ) , ne pour
rait prétendre qu'il s'est trompé, et réclamer 
ce qu'il soutiendrait avoir ainsi payé de trop. 
Celui qui a fait un payement par anticipation, 

186. ne pourrait plus le répéter, ni prétendre que 
ce qu'il a payé ainsi puisse donner lieu à une 
restitution d'intérêts; ni, dans le cas de quel
que mutation monétaire dont il aurait pu pro
fiter s'il n'avait pas anticipé sa libération, ré
clamer uue indemnité. 

Il en est autrement du payement dépendant 
d'une condition, qu'on aurait fait dans la fausse 
idée qu'elle était accomplie : celui qui l'a reçu 

377. doit restituer le capital et les fruits perçus avant 
l'accomplissement de la condition, encore bien 
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que cet événement l'ait ensuite rendu créancier. 
Lors même que la chose aurait été effecti

vement due à celui qui l'a reçue, si elle n'é
tait pas due par la personne qui l'a payée, s'en 
croyant débitrice, celle-ci peut la répéter. Néan
moins, comme son erreur ne doit pas devenir 
préjudiciable au créancier qui , de bonne foi et 
par suite du payement, aurait anéanti son titre, Civ 
il n'est pas tenu alors de rendre la chose reçue; 
et il ne reste à celui qui a payé, d'autre recours 
que de poursuivre le véritable débiteur, du chef 
du créancier. 

Il importe peu, quant à la répétition en elle-
même, que celui qui a reçu ce qui ne lui était 
pas d ù , ait été de bonne ou de mauvaise foi; 
mais il en résulte des conséquences différentes 
dans les effets. Celui qui a reçu de mauvaise 
foi est tenu de restituer, non-seulement la chose, 
mais encore les intérêts et les fruits ; et si cette Ci 
chose consistait en un corps certain, il ne 
pourrait invoquer, pour se libérer, les règles 
que nous donnerons, dans la suite, sur l'ex
tinction des obligations, par impossibilité de 
les exécuter. 

Lorsqu'au contraire, il a reçu la chose de 
bonne foi, il la restituera en nature, si elle 
existe : s'il l'a vendue, il en doit seulement le ci 
prix, et il n'est garant de la perte ou de la dété
rioration, qu'autant qu'elle est arrivée par sa 
faute : enfin il ne doit les intérêts ou les fruits, 
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que du jour où il a su que la chose lui a été 
indûment payée. 

Du reste, le réclamant doit tenir compte, 
i . même au possesseur de mauvaise foi, de toutes 

les dépenses utiles faites pour la conservation 
de la chose. 

Nous traiterons , n. 2 3 g , de ce qui doit avoir 
lieu lorsqu'on répète le payement fait en vertu 
d'une convention dont la cause est illicite. 

218. Il se pourrait qu'un débiteur fût obligé 
envers le même créancier pour diverses causes ; 
dans ce cas, il peut s'élever d'importantes 
questions sur les imputations de payement. 
L'intention expresse ou présumée des parties, 
et l'équité, sont, dans cette circonstance, comme 
dans toutes les occasions de doute, les seuls 
guides que les tribunaux puissent suivre. 

En principe général, c'est au débiteur à dé-
53. clarer, lorsqu'il fait un payement, quelle est la 

dette qu'il entend acquitter; et le créancier ne 
peut se refuser à l'imputation requise, quand 
même le débiteur, méconnaissant son intérêt, 
demanderait l'imputation sur la moins onéreuse 
de ses dettes. Cependant, l'intérêt du créancier 
restreint quelquefois cette faculté. Ainsi, lorsque 
la créance produit des intérêts, soit par l'effet 
de la convention expresse ou tacite des parties, 
soit par suite d'une mise en demeure, ou d'une 

254. condamnation, le débiteur n'a pas droit de 
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diriger, malgré le créancier, l'imputation par 
préférence sur le capital, quand même le titre 
de la créance lui permettrait de se libérer par
tiellement : parce qu'il n'est pas fondé à dimi
nuer d'autant un capital productif, en laissant 
substituer une dette d'intérêts, qui est, pour le 
créancier, une valeur morte. Ainsi, lorsque le 
débiteur veut imputer son payement sur une 
créance plus considérable que la somme of
ferte, le créancier peut s'y refuser, puisqu'il ne 
saurait être contraint de recevoir partiellement, 
si le titre de créance, ou une loi spéciale, ne lui C h . 124/ 
en impose l'obligation. 

Il s'ensuit que le créancier de plusieurs som
mes peut refuser un payement que le débiteur 
lui offrirait, tant que celui-ci refuse d'indiquer 
l'imputation ; mais s'il n'a pas usé de ce droit 
en recevant, il est obligé de souffrir l'applica
tion des règles que nous allons donner, quand 
même il en résulterait qu'une de ses créances 
ne serait éteinte qu'en partie. 

Lorsqu'au moment du payement, le débiteur 
n'indique pas la dette qu'il veut acquitter par 
préférence, l'imputation que le créancier fait 
dans sa quittance est irrévocable, à moins que 
le débiteur ne prouve qu'il a été victime de dol Civ. r a 5 ; 
ou de surprise. Il s'ensuit que si la quittance 
portait que le payement s'imputera sur les divers 
engagements du débiteur, cela comprendrait 
seulement ceux pour lesquels il y a action, et 
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non les dettes purement naturelles; les dettes 
pour lesquelles le droit de demander est ouvert, 
et non les dettes à terme, ou conditionnelles. 

La quittance peut ne contenir aucune impu
tation. Ce cas se présente fréquemment dans 
le commerce, où beaucoup de payements se font 
par des remises de valeurs à réaliser, de billets 
ou autres créances à recouvrer. Une des par
ties ne peut, dans ce cas, être maîtresse de faire 
l'imputation à son gré, sans le consentement de 
l'autre. Leur intention présumée est de diriger 
l'imputation sur la créance que le débiteur avait 
le plus d'intérêt à acquitter lors du payement. 
Si, parmi les différentes obligations d'un com
merçant, il en est qui tiennent à son commerce, 
et d'autres qui y soient étrangères, l'imputa
tion devra porter sur les premières. En effet, 
les dettes commerciales donnent lieu à la con
trainte par corps; et d'ailleurs, l'inexécution 
des engagements commerciaux a des suites plus 
fâcheuses que le non payement des dettes civi
les, puisqu'elle peut faire constituer le débiteur 
en faillite. Si , parmi les dettes purement com
merciales, les unes dérivent d'effets de commerce 
dont le non payement donne lieu à des pour
suites que les juges ne peuvent suspendre, et 
les autres, de simples engagements, pour l'exé
cution desquels ils peuvent accorder un sursis, 
l'imputation se fera sur les premières. Si , parmi 
les dettes résultant d'effets de commerce, le dé-
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biteur est obligé principal dans les unes , et cau
tion dans les autres, l'imputation se fait sur les 
premières, parce qu'il est présumé avoir voulu 
payer plutôt ce qu'il devait personnellement, 
que ce qu'il peut obliger un autre à payer. S i , 
parmi ces dettes, il en est qui le soumettent à 
garantir un grand nombre de personnes, elles 
seront jugées les plus onéreuses. Enfin, à éga
lité de conditions , l'imputation semble devoir 
être faite sur la dette la plus anciennement c¡v. 
exigible, quelle que soit d'ailleurs l'époque à la
quelle elle ait été créée; car, à vrai dire, le re
tard pour le créancier n'a commencé qu'à 
l'échéance : c'est à compter de ce jour-là seu
lement quele créancier a souffert, et l'ancienneté 
du titre n'a pas d'influence sur ce dommage. 

219. Nous avons v u , n. 193 et 2 1 6 , que le 
payement pouvait être fait par un autre que le C i v . 
débiteur lui-même; c'est ici le lieu de faire con
naître les effets qu'il produit dans ce cas. 

Si la personne qui a payé était, par sa qualité 
de coobligée, de caution, ou autre de ce genre, 
ou même par la nature indivisible de la dette , 
tenue de l'acquitter, ou intéressée à ce qu'elle 
le fût, le payement fait par elle, même sans pour
suites commencées, lui assure, de plein droit, • 
la subrogation aux actions et privilèges du Civ 
créancier. Il en est de même de celui qui , par 
la nature de la négociation qu'il aurait faite pour 
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autrui, se trouverait obligé à remplir les obli
gations qui en résultent ( i ) . 

Mais les effets de cette subrogation varient 
selon que celui qui paye la dette, en était codé
biteur ou tenu pour autrui. Le codébiteur qui 
a payé seul la dette commune ne peut, à moins 
que la nature des choses ne modifie cette règle, 

'4- demander à chacun des autres, que sa part vi
rile , ou celle que le titre a déterminée. Le seul 
avantage que lui procure la subrogation légale, 
consiste dans la faculté d'exercer contre ses 
codébiteurs, pour ce qui lui sera dû, les pri
vilèges et autres sûretés qui appartenaient au 
créancier. Celui qui était tenu de la dette d'au-
trui acquiert, par la subrogation, le droit d'exi-

>29. ger la totalité, et par la voie solidaire, de tous 
6 4. ceux dont il s'est porté caution, ou qui lui doivent 

garantie, selon le genre de la négociation. 
Cependant, comme il est évident que la sub

rogation, encore qu'elle diffère de la cession-
transport , a aussi l'effet de rendre le subrogé 
propriétaire de la créance, il faut en conclure 
que si le débiteur se trouvait créancier du sub
rogé, il pourrait lui opposer l'exception de 
compensation , ou toute autre fondée en droit, 
quoique ces exceptions n'eussent pu être op
posées par lui au créancier subrogeant. Il ne 
faut point aussi perdre de vue que si la subroga-

( i ) Cassation , 14 novembre 1810, D . 1 1 , 1 , 9 . 
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CHAPITRE II. 

De la Novation. 

220. Le débiteur et le créancier peuvent ap
porter à leurs conventions les additions, déro-

tion était consentie seulement pour partie de la 
dette, elle ne nuirait point au créancier avec 
qui le subrogé ne serait point admis à venir 
en concours , ainsi que nous l 'expliquerons, 
n. 1 2 1 6 . 

Lorsque le payement est lait par une personne 
qui n'avait aucun intérêt à acquitter la dette, 
quel que soit d'ailleurs le motif qui l'ait détermi
née, cette personne n'est subrogée aux droits CH. i a S t 

du créancier, qu'autant que ce dernier, ou le 
débiteur, y a consenti, suivant les principes du 
droit commun. Hors ce cas , elle n'a, contre ce
lui dont elle aurait payé la dette, que les droits C i v - 1 3 7 3 

résultants du mandat ou de la gestion d'affaires : 
ainsi, elle ne doit pas tarder à prévenir ce dé
biteur, de crainte que celui-ci ne paye de son 
côté ; on peut même dire que, si elle avait payé, 
contre sa défense formelle, elle n'aurait aucune 
répétition : car le quasi-contrat de gestion d'af
faires est fondé sur un consentement présumé, 
qu'exclut cette défense. Nous verrons, dans le 
titre II de la troisième partie , comment ces 
règles sont modifiées en ce qui concerne les 
effets négociables par voie d'endossement. 
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gâtions ou modifications qui leur plaisent : telles 
que stipulation d'un délai, d'une condition, 
d'un nantissement, d'une hypothèque, renon
ciation à l'effet de ces clauses, etc. Ces change
ments n'empêchent pas que la première obliga-

2039. tion ne subsiste dans les points auxquels on n'a 
pas dérogé. 

Ils peuvent aussi déclarer expressément, ou 
manifester clairement, par leur manière d'agir, 
qu'ils veulent anéantir la première convention, 

'273 P o u r i a remplacer par une autre; c'est ce qu'on 
appelle faire novation. Il faut, pour l'opérer, 
que le créancier et le débiteur aient le pouvoir, 
l'un de recevoir ce qui lui est dû , l'autre de 

1272. contracter la nouvelle dette; et, sous ce rap
port, on suit les règles déjà données n. 1 8 1 , 
182 et 190, sur la capacité et l'étendue des 
pouvoirs pour recevoir et payer, en les com
binant, lorsque la novation est consentie par 
des mandataires exprès ou présumés, avec les 
principes qui ne leur permettent pas de dépas-

1989. séries limites de leurs pouvoirs. Ainsi, un créan
cier solidaire qui peut recevoir l'intégralité de 
la dette, ne peut faire novation que pour sa 
part. La totalité de la créance ne lui appartient 
point : il est seulement réputé mandataire des 
autres, pour conserver la créance ou en rece
voir le payement effectif, mais non pour en 
changer la nature. Nous verrons, en traitant 
des sociétés, quelles modifications le droit 
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exprès ou présumé qu'un associé a de régir les 
affaires communes, apporte à ce principe. 

La novation peut s'opérer de trois manières : 
i ° lorsque le débiteur contracte une nouvelle 
dette envers son créancier; i° lorsqu'un nou
veau débiteur est substitué à l'ancien , qui est Ci 
déchargé par le créancier; 3° lorsqu'un débi
teur présente et fait accepter, par son créan
cier, une autre personne dont il est lui-même 
créancier, et que chaque créancier libère son 
débiteur. Ce sera l'objet des trois sections sui
vantes. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De la novation convenue entre le débiteur et le créancier. 

221 . Lorsqu'un débiteur remplace, par une 
nouvelle obligation qu'il souscrit, celle dont il 
était tenu envers son créancier, il n'y a nova- Ci 
tion que si ce dernier manifeste clairement sa 
volonté que la dette première soit éteinte; et 
alors tous les accessoires de cette dette, tels que 
privilèges, hypothèques, droits de contrainte 
par corps qui en résultaient, ne passent point 
à la dette nouvelle, à moins que le créancier Ci 
n'en ait fait la réserve expresse. 

Si la novation est faite avec l'un des divers 
débiteurs solidaires, le créancier perd ses droits 
anciens contre les autres, et n'en acquiert pas 
de nouveaux. 11 en est de même, à plus forte rai-
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son, à l'égard des cautions, la novation ayant 
éteint la dette qu'elles ont garantie, et le créan
cier de la nouvelle n'ayant acquis aucun droit 
contre elles, leur libération est parfaite. 

Le seul moyen qu'ait le créancier qui fait no
vation, pour conserver ses droits contre les co
débiteurs ou cautions, est d'exiger leur accession 
à la dette nouvelle; de manière que si cette 

80. condition suspensive ne s'accomplit p a s , l'an
cienne dette continue de subsister avec ses 
effets. 

Mais, pour opérer cette extinction que la 
novation produit d'une manière immédiate et 
nécessaire, il faut que la dette nouvelle subsiste 
civilement, ou au moins naturellement. Si elle 
était radicalement nulle; par exemple, si elle 
avait été produite par la violence, l'erreur, le 
dol, etc., ou si elle était soumise à une condi
tion suspensive qui ne s'accomplît pas , elle 
n'aurait jamais existé, et, par conséquent, l'an
cienne obligation ne serait éteinte, ni en prin
cipal, ni en accessoires. Il n'en serait pas de 
même d'une condition résolutoire, à moins de 
réserves. 

Il arrive quelquefois que, sans qu'il y ait de 
novation réelle dans les rapports entre le 
créancier et le débiteur, les tiers intéressés 
soient admis à prétendre qu'elle existe en leur 
faveur : c'est lorsque le créancier s'est, par des 
négociations ou arrangements quelconques, 
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et quelquefois même, par sa seule négligence à 
remplir certaines formalités pour éviter des 
déchéances, mis hors d'état de pouvoir subro- c 
ger à ses droits et privilèges, dans la même 
étendue qu'il les aurait pu exercer, le coobligé 
ou la caution qu'il poursuit pour obtenir le 
payement; ces personnes se trouvent déga
gées envers lui , puisque, par son fait, les cho
ses sont dans un état tel, qu'elles ne pourraient 
plus obtenir la garantie sur laquelle elles ont dû 
compter, et qui a déterminé leurs engage
ments. 

Plus les effets de la novation sont impor
tants , plus on doit s'assurer qu'il a été clans 
l'intention du créancier de la consentir. Elle 
doit être expresse : mais il ne s'ensuit pas 
qu'elle doive être écrite, et les tribunaux peu
vent se décider par l'intention que les parties 
leur paraissent avoir eue en traitant ensem
ble ( i ) . Cette intention n'est pas douteuse, 
lorsque le créancier la déclare dans l'acte 
nouveau, en termes exprès. Elle n'est pas 
moins évidente, lorsque la seconde obligation 
est absolument incompatible avec la première. 
Ainsi, l'engagement de donner une chose en 
payement d'une autre qui était due , opère une 
novation qui résulte nécessairement, quoique 

( i ) Re je t , 16 janvier 1828, D. 28, 1, 94. Rejet, 3o novembre 
1829, D. 3 o , 1, 21. 
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( i ) Cassation , a i février 1826, D . 2 7 , 1 , 368. 

tacitement, du changement d'objet de la nou
velle obligation. Il en est de même de la con
version d'un prêt ou d'un prix de vente en 
dépôt, ou d'un prêt à terme, en une constitu
tion de rente; mais non de la conversion d'un 
prêt sans intérêts, en un prêt avec intérêts, ou 
en une créance hypothécaire ( i ) : parce que, 
loin d'être incompatibles l'une avec l'autre, 
les deux obligations peuvent subsister ensem
ble , et dans le même temps , la seconde comme 
accessoire, la première comme principale. 

Les conventions commerciales étant plus 
susceptibles que toutes autres, de varier ou de 
se modifier au gré des parties, il faut peser 
avec scrupule toutes les circonstances, pour 
s'assurer si l'on a fait ou voulu faire novation. 
Un exemple va servir à montrer comment 
elles peuvent influer. Un fabricant vend à un 
débitant des marchandises, pour le payement 
desquelles il se fait souscrire par l'acheteur 
des effets négociables : il y aura ou il n'y 
aura pas novation, selon que le nouvel en
gagement a été donné pour remplacer, ou seu
lement pour corroborer le titre du créancier, 
en facilitant la perception de ce qui lui est dû, 
ou la négociation de sa créance. Si l'acte qui 
constate la vente, telle qu'une facture, est 
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quittancé ( i ) ; si la convention exprime for
mellement que la marchandise sera payée en 
effets de commerce; en un m o t , s'il apparaît 
que le créancier n'a pas voulu une double 
sûreté, et n'a entendu prendre d'autre titre que 
des effets de commerce, les droits du vendeur 
contre l'acheteur seront prescrits par le laps 
de temps spécial pour la prescription de ces 
espèces d'engagements ( 2 ) . 

Mais, comme on doit donner le moins d'ex
tension possible à une présomption,les circons
tances et la conduite des parties peuvent en
core servir à déterminer jusqu'à quel point 
elles ont voulu faire novation. Ainsi, lorsqu'une 
facture a été quittancée, valeur reçue en billets 
à o rdre , lettres de change ou mandats , etc. , 
qui seraient prouvés avoir pour cause la valeur 
des marchandises vendues, il est plus raison
nable de supposer que ce mode de règlement 
a été l'effet de la convenance ou du choix du 
créancier, qui le soumet , sans doute , aux dé
chéances et prescriptions spéciales, pour les 
titres qu'il s'est fait donner ( 3 ) , mais qui ne 
change pas l'origine et la cause de la dette, de 
manière à lui en ravir les autres avantages, tels 
que ceux de revendication, accordés, dans 

(1) Re j e t , 16 j anvier 1 8 2 8 , D . 2 8 , 1 , 94. 

(2) Rejet, 2 j a n v i e r i 8 o 7 , D .7 , 1, 6 1 . — Rejet , I E R avril 1811, 

D. 1 1 , i , 3 3 5 . — R e j e t , 8 novembre 1825, D. 20', 1, 6. 

(3) Re je t , i5 décembre 1829, D. 3o , 1 , 3 7 . 

Source BIU Cujas



430 P A R T . I I . T I T . I I . C H A P . I I . S E C T . I . 

certains cas, au vendeur non payé, ou les 
droits hypothécaires attachés au titre origi
naire de la dette ( i ) . La délivrance d'effets de 
commerce n'est pas considérée, dans ce cas, 
comme un mode de libération, le créancier ne 
les recevant, suivant le langage de la banque, 
que sauf encaissement (2). 

A bien plus forte raison, quand le titre pri
mitif n'est pas annulé, et que, sans renoncer aux 
droits qu'il lui attribuait, le créancier a voulu 
une nouvelle sûreté, il acquerra tous les droits 
de l'acte nouveau, sans perdre aucun de ceux 
que lui donnait le premier, contre le débiteur 
et les coobligés ou cautions. Ainsi, un juge
ment de condamnation, obtenu par celui à qui 
était due une créance susceptible d'être éteinte 
par une prescription d'un, trois ou cinq ans, 
ne permet plus qu'elle soit prescriptible par un 
autre laps de temps que celui qui éteint les 
droits résultants des jugements, c'est-à-dire 
trente ans. A plus forte raison, si l'on s'était 
borné à accorder des délais par un acte quel
conque qui ne serait pas en forme commer
ciale, cette circonstance ne changerait rien au 
caractère primitif et commercial de la dette 
attermoyée (3). 

(1) Rejet , i5 mars I 8 Î 5 , D. Î 5 , 1 , 201. 

(2) Cassation, 19 août 1811, D. i r , 1 ,463.—Reje t ,28 j u i l l e t 
1823, D. 2 3 , 1 , 3 4 4 . — Rejet, 6novembre 1823, D. 2 4 , 1 , 8 6 . 

(3) Rejet, 11 février 1 8 2 9 , 0 . 29, 1, 145. 
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11 en est de même de la reconnaissance de 
la dette, ou de son placement dans un article 
de compte-courant : elle proroge le droit de de
mander le payement, pendant tout le temps ac
cordé pour l'exercice des actions qui ne sont 
pas soumises à des prescriptions spéciales. Par 
exemple, Jean est porteur d'un effet que Paul 
lui a transmis. Pierre, qui doit payer, le laisse 
protester; Jean s'en rembourse par compte-
courant avec Paul. Sa position reste la même, 
sans doute, avec les autres obligés, qui ne peu
vent pas , si Pierre leur devait garantie, exciper 
de la novation : néanmoins, de Jean à Pierre, 
la prescription particulière aux lettres de change 
n'éteindra point la dette, qui subsistera pen
dant le même temps que l'action résultante du 
compte-courant. 

S E C T I O N 11. 

De la Novation par changement dans la dette et dans le débiteur 
seulement. 

222. Lorsqu'une personne prend, envers une 
autre , l'engagement de lui payer ce qui lui est 
dû par un tiers, avec la condition que le créan
cier tiendra quitte son débiteur, il s'opère 
une novation qui éteint la première dette, en 
y substituant une dette véritablement nouvelle, 
puisque la cause n'en est pas la même. En ef
fet, le désir d'éteindre la dette du débiteur pour 
qui l'intervenant s'oblige, est la cause de son 
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engagement, et n'a rien de commun avec celle 
qui avait pu donner naissance à l'obligation de 
ce débiteur. On peut trouver un exemple de 
cette espèce de novation dans le cas où un com
merçant failli, désirant être réhabilité pour re
couvrer l'exercice des droits politiques, ou au
tres, que la faillite lui a enlevés, obtiendrait 
d'un parent ou d'un ami, qu'il s'oblige envers 
ses créanciers. Si ceux-ci donnent une quittance 
ou décharge à leur débiteur, de manière qu'il 
puisse, à ce moyen, obtenir sa réhabilitation, 
suivant les règles que nous donnerons dans la 
sixième partie, il y a une véritable novation. 

Une négociation de cette espèce, qui pour
rait même avoir lieu par la seule convention 
entre le créancier et le nouveau débiteur, à 
l'insu de celui qu'elle doit libérer, ne produit 
son effet qu'autant que le créancier qui décharge 
le débiteur primitif, libère aussi les cautions, 
sans aucune réserve; et les privilèges ou hypo-

:iv. 1279. thèques que le créancier avait contre son débi
teur, ne passent point sur les biens de celui 
qui le remplace ; de même que celui qui paye 
ainsi la dette d'un autre, n'acquiert pas la sub
rogation légale aux droits du créancier qu'il 
désintéresse, ainsi qu'on l'a vu n. 219. 
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S E C T I O N I I I . 

De la Novation par changement dans les personnes et dans 
la dette. 

223. Il arrive fréquemment qu'une personne 
créancière d'une autre, et qui elle-même doit à 
quelqu'un, charge son débiteur de payer ce 
qu'il lui doit , à la personne dont elle est dé
bitrice. 

Si cette dernière personne ne libère pas son 
débiteur, il n'y a pas novation , mais seulement 
indication de payement, comme on l'a vu n. 196. 
Cette indication s'opère assez fréquemment dans 
le commerce par des titres simples ou négocia
bles, qu'on nomme mandats ou rescriptions, 
et dont nous parlerons n. Ii5rj. 

Si la déclaration expresse, ou la conduite 
des parties, démontre que le créancier veut 
changer de débiteur, et que le débiteur veut 
changer de créancier, il y a novation. Elle exige, 
comme on voit, le concours de trois personnes : 
le déléguant, qui est débiteur de celui au profit 
de qui il délègue; le délégataire, à qui son dé
biteur cède une somme à recevoir du délégué; 
et enfin, ce dernier, débiteur du déléguant. 

Cette triple convention n'a pas besoin d'être 
rédigée dans une forme spéciale; elle pourrait 
même être verbale ; et la preuve en serait as
sujettie à ce que nous dirons sur les preuves 
en matière commerciale. Chacune des parties 
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peut y insérer les charges et conditions que 
son intérêt lui dicterait. 

Il n'est pas même nécessaire que toutes les 
parties contractent ensemble. Un créancier peut 
charger son débiteur de payer une somme pour 

• lui, à la personne qu'il lui indique, sans l'in
tervention de celle-ci. Un débiteur peut indi
quer à son créancier, une personne à qui celui-

. ci aura à s'adresser pour toucher ce qui lui est 
dû, sans le concours ou l'intervention de cette 
personne. 

Dans le premier cas, la convention valable 
en elle-même, conformément à ce que nous 
avons dit n. I 4 I , ne peut opérer novation qu'a-

. près que le créancier aura déclaré qu'il veut en 
profiter. Jusque-là, il n'y a aucun lien de droit 
entre lui et le débiteur chargé de le payer. Mais, 
en notifiant son acceptation, il se rend partie 
dans l'acte; et la délégation a les mêmes effets 
que s'il l'avait primitivement consentie, pourvu 
qu'il accepte sans restriction. 

Dans le second cas, si la convention faite 
entre le débiteur et son créancier, pour que 
celui-ci reçoive la chose de telle personne qu'il 
lui indique, a été une dation en payement, 
c'est-à-dire, si le créancier a rendu ou quittancé 
son titre sans réserves, et a accepté, de la même 
manière, la cession d'une créance sur un autre 
débiteur, il est intervenu, moins une novation 
qu'un transport de créance régi par les prin-
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cipes que nous développerons dans le titre 1 E R 

de la troisième partie. 
Si rien ne démontre que les parties aient fait 

ou voulu faire cette espèce de négociation, la 
délégation et , par suite, la novation qu'elle pro
duit , n'ont lieu que si le nouveau débiteur, 
accédant au contrat, s'oblige envers le créan
cier substitué, et que celui-ci, en acceptant le 
nouveau débiteur, décharge formellement l'an
cien ( i ) ; autrement, la dette première subsis
terait. Sans doute, la convention nouvelle aurait C i v . 1277 
aussi ses effets, puisqu'elle ne serait point con
traire aux lois et à l'essence des choses; mais 
le seul qu'elle produirait, serait que le créan
cier, ainsi chargé par son débiteur de recevoir 
d'un tiers, ne pourrait se dispenser de s'adres
ser à ce tiers, sauf, à défaut de payement, à re
venir contre son débiteur. Nous donnerons 
des règles à ce sujet, n. l\b[\ et suivants. 

En annonçant la nécessité que le créancier 
manifestât sa volonté de libérer le débiteur pr i-Civ. 1273 

mitif, pour opérer novation, nous n'avons pas 
entendu que cette déclaration dût être conçue 
en termes exprès. Cette volonté peut être ma
nifestée par le fait même de la négociation, à 
laquelle lanature des choses attache, ou à laquelle 
l'usage attribue ce résultat. Nous l'avons vu, 
n. 2 o 3 , pour la dation en payement. Dans les 

(1) Cas sa t ion , 19 décembre I 8 I 5 , D . 1, 816, n° 2. 
Source BIU Cujas
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opérations de banque nommées virements, une 
somme étant transportée du crédit d'une per
sonne à qui elie appartenait, à celui d'une autre 
dont la première était débitrice, il y a nova
tion ( i ) . Celui qui reçoit en payement des billets 
de banque, fait également une novation vérita* 
ble. Dans tous ces cas , loin qu'une déclaration 
expresse soit nécessaire, il faudrait déclarer 
qu'on n'entend pas opérer novation; encore 
cette réserve ne serait-elle pas admise, si elle 
contrariait la nature des choses. 

La novation que produit la délégation,libère 
fi. le déléguant, ses codébiteurs et cautions, en

vers le créancier délégataire. L'effet de cette li
bération est absolu, quand même le délégué 
deviendrait insolvable. Il n'y a d'exception, que 
celle qu'on a vue, n. i 4 g , pour le cas où la per
sonne déléguée était déjà en déconfiture ou en 
faillite. 

Peu importerait que le débiteur délégué fût 
incapable de s'obliger; le créancier qui ac
cepte, en remplacement de sa créance sur son 
débiteur, l'obligation d'un mineur ou d'une 
femme, que leur qualité de commerçants ou 
les autorisations requises ne rendraient pas ca
pables de s'obliger, n'en est pas moins lié par 
la décharge qu'il a consentie au profit de son 
débiteur, et n'a, contre le mineur ou la femme, 

( i ) Rejet, 3onovembre 1829, D. 3 o , 1, 21. 
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qu'une obligation sans force civile. Il n'en est 
point de ce ca s , comme de celui qui a été 
prévu, n. 2 2 1 , où la nullité radicale de la nou
velle obligation empêche que la dette première 
soit éteinte, parce que précisément cette nou
velle obligation existe, quoique avec la chance 
de pouvoir être attaquée du chef de la femme c 
ou du mineur. Le créancier doit s'imputer à 
lui-même l'imprudence d'avoir consenti l'ex
tinction de l'ancienne dette, pour en accepter 
une nouvelle, contractée par des personnes in
capables de s'obliger civilement. 

La novation opérée par la délégation a, pour 
second effet, d'éteindre l'obligation du délégué 
envers le déléguant, de telle manière qu'il reste 
seulement débiteur du créancier délégataire. Il 
s'ensuit qu'il ne peut plus lui opposer les ex- C 
ceptious qu'il aurait eues contre ce déléguant. 
Il est donc obligé de payer, à l'échéance, le 
montant de la délégation par lui acceptée, sans 
pouvoir exciper, contre le délégataire, du dé
faut de rapport des titres de son engagement 
antérieur; et si un tiers-porteur de ce même 
engagement, par l'effet d'un transport régulier, 
se présentait à son tour, il n'en serait pas moins 
tenu de le payer. Il ne peut pas davantage se 
défendre d'acquitter son obligation, en alléguant 
qu'il ne s'est engagé que dans la fausse persua
sion qu'il était débiteur du déléguant, et en 
prouvant qu'il ne l'était pas. Il ne lui reste que 
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son recours contre celui-ci, ou le droit défaire 
valoir contre le délégataire, les exceptions qui 
naîtraient du titre passé entre eux. 

CHAPITRE III. 

De la Remise. 

224. Le créancier peut renoncer à son droit 
d'exiger le payement de ce que lui doit son 
débiteur; c'est ce qu'on appelle faire remise. 
On suit, pour apprécier le droit qu'a celui qui 
fait une remise, de disposer de la créance, les 
règles ci-dessus données sur le payement et la 
novation. 

La volonté du créancier de l'opérer peut ré
sulter d'un fait qui ne laisse aucun doute : tel 
est le cas où, sans exiger de récépissé ou d'écrit 
qui lui conserve quelques droits, il se dessai-

82. sirait de son titre sous signature privée. L'exis
tence de ce titre entre les mains du débiteur 
ferait preuve de sa libération, tant que le créan
cier ne démontrerait pas que c'est par un délit 

83. ou par un accident qu'il s'en trouve dépossédé 
contre sa volonté, ou que la nature de la négo
ciation ne s'opposerait pas à ce que la remise 
du titre au débiteur fasse supposer l'intention 
de le libérer. Ainsi, lorsque des commerçants 
sont en compte-courant, celui qui a, par cette 
voie, reçu des effets dont le payement ne lui a 

Source BIU Cujas



pas été fait, les renvoie à son correspondant, 
quelquefois accompagnés des protêts et autres 
actes de diligences, quelquefois, si telles sont 
ses instructions, seuls et sans autres justifica
tions : la remise de ces pièces ne peut lui être 
opposée pour en conclure qu'd ait voulu libérer 
son correspondant, et la mise en débit dans le 
compte-courant suffit pour la conservation de 
ses droits. 

Il est inutile de faire remarquer que si un 
titre de créance, quoique sous signature pri
vée , était susceptible d'être délivré en plusieurs 
exemplaires, le seul fait de la détention d'un 
tel t i tre, non revêtu d'un acquit, ne ferait 
point preuve de libération, à moins que d'au
tres circonstances ne servissent à l'établir. 

La remise peut être exprimée et consentie, 
sans qu'il y ait nécessité que le créancier se des
saisisse de son titre. Toutes les règles que nous 
donnerons sur les preuves en matière de com
merce, sont ici applicables, parce que , encore 
bien que la remise soit , le plus souvent, une 
libéralité, elle n'est point assujettie à la forme 
ni aux conditions des donations. Nous exami
nerons, dans le titre suivant, l'effet de celle 
qui serait accordée par correspondance. 

Si l'obligation était payable à l'ordre du 
créancier, la remise consentie, même par acte 
authentique, ne pourrait être utilement op
posée au porteur qui se présenterait, à l'é-
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Ci) Cassation, 3o novembre 1819, D. ig, i , 632. — Rejet, 
8 août 1820, D. 22, 1, 164. 

chéance, muni du titre original, en vertu d'une 
cession par endossement régulier, quoique 
postérieur à la remise. C'est la conséquence des 
principes que nous avons développés n. 1 8 1 . 
A plus forte raison, en serait-il ainsi d'un 
effet au porteur. Le débiteur doit s'imputer de 
n'avoir pas suffisamment pris ses précautions. 
Mais il aurait son recours contre l'auteur de 
la remise, même quand elle aurait été faite 
par donation; parce que le donateur est garant 
de ce qu'il a donné, en ce qui touche son fait 
personnel. 

Du reste, il importe de remarquer, parce 
que l'occasion en est fréquente dans le com
merce, que lorsqu'un créancier consent une 
remise totale ou partielle, de ce que doit son 
débiteur, elle n'est pas censée, à moins qu'on 
ne s'en explique formellement, porter sur ce 
qui a été garanti par des nantissements, et 
moins encore sur ce qui peut être éteint par 
compensation. 

La remise est, en général, présumée faite 
'jjjj.. 1285. à tous les codébiteurs, à moins de réserve ex

presse contre quelques-uns, qui, dans ce cas , 
resteraient débiteurs de leurs parts seule
ment ( i ) . Néanmoins, cette règle est modifiée 
à l'égard des dettes garanties par un caution-
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(1) R e j e t , 11 février 1817, D . 17, 1, 23o. 

(2) Casat ion , 17 janvier I 8 3 I , D. 3 i , 1, 45-

nement même solidaire. Les réserves contre les 
cautions laisseraient, en règle générale, au 
créancier, le droit de les poursuivre; mais il 
pourrait , à son tour, être obligé a u n e garan
tie , lorsque celles-ci agiraient contre le débiteur 
principal, en vertu de la subrogation légale 
dont nous avons parlé n. 2 1 9 ; à moins qu'il ne 
résultât de l'acte même , que le débiteur prin
cipal a consenti de s'exposer à cette chance (1). 

On ne pourrait, toutefois, considérer comme 
remise tacite, sans réserves, et par conséquent, 
capable de libérer les codébiteurs, la conduite 
du porteur d'un effet de commerce ou de tout 
autre titre garanti par plusieurs coobligés, qui 
ne s'adresserait qu'à l'un des débiteurs soli
daires, et n'exercerait pas un recours simul
tané contre tous ( 2 ) . La loi, qui lui donne une 
action solidaire, ne prononce point de peine 
contre lui, à défaut de les avoir tous poursui
v i s ; sauf les cas où , par l'inobservation de cer
taines obligations qu'elle lui imposait , il aurait Civ. 
privé quelques-uns de ces codébiteurs de leur 
recours contre d'autres. 

La combinaison de ces principes servirait 
à décider les effets de la remise faite à l'une 
des personnes qui figurent dans la négociation 
d'un effet transmissible par voie d'endosse-
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ment. Tous les signataires, quoique engagés 
40. solidairement envers le créancier, ne sont en

tre eux que des garants successifs ; et par con
séquent, les effets de la remise faite à l'un des 
obligés doivent être aussi différents que les 
diverses qualités dans lesquelles ils ont pris part 
aux négociations. Si la remise est faite au dé-
biteur principal, ou à celui qui doit garantir 
chacun des autres obligés, ceux-ci sont libérés. 
Si elle est faite à l'un des obligés, ceux à qui 
il doit une garantie sont libérés; mais ceux qui 
le précèdent dans l'ordre des négociations, ne 
le sont pas : en un mot , la règle, qui ne peut, 
dans aucun cas, être modifiée, est que la remise 

85. faite à l'un, libère tous ceux dont celui-ci était 
garant, mais ne libère pas ceux qui lui devaient 
garantie. 

La remise ne produit ces effets au profit des 
82. codébiteurs ou des cautions, que lorsqu'elle 

est volontaire; et cette qualification ne peut 
pas être entièrement donnée à celle que les 
créanciers d'un failli accordent à leur débiteur 
dans un concordat. Nous traiterons de ces es
pèces de remises et de leurs effets, en parlant 
des faillites. Nous devons seulement faire re
marquer ici que si quelqu'un faisait remise to
tale ou partielle à son débiteur failli, par un 
acte isolé, autre qu'un concordat, cette circons
tance de la faillite du débiteur n'empêche
rait pas l'application des principes expliqués 
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CHAPITRE IV. 

De la Compensation. 

225. La compensation, dont le résultat est 
d'opérer la libération de ceux qui sont récipro- Civ. 128g 
quement créanciers et débiteurs l'un de l'autre, 
est un mode de payement qui peut être souvent 
appliqué dans le droit commercial. Quelquefois 
elle a lieu par la seule force de la loi , et pro
duit son effet, même à l'insu des parties; d'au
tres fois elle ne peut avoir lieu que si la partie 
intéressée le requiert, et elle n'a d'effets qu'au Civ. 129e 
moment de cette réquisition, C'est ce qui dis
tingue la compensation de droit, de la com
pensation facultative. 

226. La compensation de droit n'a lieu qu'au
tant que les créances et les dettes récipro-Civ. 1 2 9 1 
ques existent civilement; une dette prescrite 
n'éteindrait pas , de plein droi t ,une dette sur
venue depuis la prescription acquise. Mais nous 
verrons, n. 2 4 0 , que la créance qui existait 
avant l'acquisition de la prescription, peut 
être , même depuis que la prescription est ac
quise , opposée en compensation à celui qui 

ci-dessus, en faveur des codébiteurs solidaires 
ou des cautions ; nous aurons encore occasion 
de traiter cette question, n. 12/17. 
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( i ) Rejet , i o septembre i 8 i 2 , D . i 3 , i , 6 o .—Cassa t ion , 27 
décembre 1 8 1 9 , D. 20, 1, 77. 

réclame le payement d'une dette antérieure à 
cette prescription. 

Il faut aussi qu'elles soient personnelles aux 
deux parties entre lesquelles on prétend que 
la compensation a dû s'opérer. Ainsi, elle ne doit 
pas être confondue avec une espèce de vire
ment dont nous parlerons plus bas , qui sup
pose l'intervention des tiers. H n'y aurait point 
également compensation de droit entre deux 
parties, dont l'une ne serait débitrice ou créan
cière de l'autre qu'en nom qualifié, tel que 
celui de tuteur ( i ) , d'administrateur, manda
taire, etc.; et même, ce qu'un débiteur doit à 
une société ne se compenserait pas de plein 
droit avec ce qui lui est dû personnellement par 
un associé. Par le même motif, un codébiteur 

1294- solidaire ne peut prétendre que , par com
pensation de ce que le créancier devrait à son 
codébiteur, la dette a été éteinte au delà de la 
portion de celui-ci, à moins qu'il n'ait acquis, 
par une cession régulière, les droits de ce co
débiteur contre le créancier ; ou à moins que 
déjà cette compensation ayant été prononcée 
au profit du codébiteur, il invoque plutôt une 
extinction de la dette qu'une compensation. 
Mais cela n'empêche pas que celui qui est tenu 
solidairement au payement d'une dette, et 

Source BIU Cujas



De la Compensation. 445 

qui se trouverait créancier de son créancier, 
d'unes omme suffisante pour éteindre la totalité 
par compensation, n'en invoque les effets, et 
ne se fasse considérer comme ayant éteint la 
dette, sauf son recours contre ses codébiteurs, 
de même que dans le cas prévu n. 21g . Tout 
ce qu'on pourrait dire, c'est qu'une telle com
pensation n'a pas lieu de plein droit, et ren
tre dans l'espèce de celles dont il sera parlé 
n. 232. 

De même encore, le débiteur principal d'une 
dette garantie par un cautionnement, ne peut 
prétendre que cette dette a été compensée avec c 
ce que le créancier devait à la caution. Il en 
est autrement de celle-ci : car, puisqu'elle ne 
peut être tenue de payer qu'autant que le 
débiteur ne s'est pas l ibéré, elle ne fait pas , 
en invoquant la compensation, autre chose 
qu'exciper d'un payement fait par ce débiteur. 

227. Lorsqu'il s'agit d'appliquer ces prin
cipes, il ne faut pas perdre de vue ce que nous 
avons dit n. 224 , sur la qualité des divers 
signataires d'un effet négociable par endosse
ment; chacun étant une véritable caution, à 
l'égard de ceux cpii le précèdent dans l'ordre 
des négociations, la compensation qui s'opère, ( 
du chef de l'un d'eux, doit profiter non-seule
ment à lui-même, mais encore à ceux à qui il 
doit garantie. Les autres obligés qui lui doivent 

Source BIU Cujas



4 4 6 P A R T . I I . T I T . I I . C H A P . I V . 

garantie, seraient seuls inadmissibles à invo
quer la compensation. 

C'est encore une conséquence de ces prin
cipes , que le débiteur auquel a été signifié un 
transport de la créance dont il était tenu, ou 
qui a accepté ce transport, ou enfin, entre les 
mains de qui les sommes qu'il doit, sont saisies 

j. 1298. et arrêtées, ne puisse prétendre que la com
pensation s'est opérée entre ce qu'il doit, et 
des créances qu'il aurait acquises sur celui 
dont il était débiteur, soit depuis la significa
tion ou l'acceptation du transport, soit depuis 
la saisie-arrêt. De même, s'il avait accepté le 

n. 1295. transport purement et simplement, il ne pour
rait opposer au cessionnaire, que cette dette 
était déjà éteinte par prescription ou par toute 
autre exception péremptoire. 

228. La compensation n'a lieu de plein droit, 
que lorsque les deux dettes sont d'une somme 

v. " 9 1 - d'argent, ou d'une certaine quantité de choses 
fongihles de la même espèce. Ainsi, entre deux 
commerçants, débiteurs l'un envers l'autre, de 
six barriques de vin, sans autre qualification, ce 
qui d'après ce qu'on a vu n. 156, ne peut s'en
tendre que devin de qualité ordinaire, la com
pensation s'opère de plein droit. Si l'un doit 
simplement du vin, l'autre du vin de Bordeaux, 
ou même si les deux dettes sont de vin de 
Bordeaux, mais de qualités différentes, les 

Source BIU Cujas



De la Compensation. 447 

choses n'étant plus de la même espèce, il n'y 
aura pas de compensation. 

C'est par suite de ces principes que deux 
obligations de faire, ne pourraient se compen
ser de plein droit. 

229. Il faut que les deux créances soient éga
lement liquides, c'est-à-dire que les dettes et Civ. \ \ ^ ¿ 
leur quotité soient bien constantes. Ainsi, lors
qu'un commerçant qui doit à un autre, confie 
à ce dernier des valeurs à vendre, tant que 
cette vente n'est pas opérée, il n'y a p a s , de 
plein droit, compensation entre eux ( i ) ; sauf 
les privilèges que le créancier pourrait exercer 
d'après les principes qui seront expliqués dans 
la sixième partie. 

Mais cela doit s'entendre uniquement de la 
certitude des dettes et de leur montant, et non 
pas de l'égalité dans la nature du titre, dans la 
cause de l'obligation, ou dans la quotité des 
créances. Ainsi, une créance fondée sur un titre 
exécutoire, se compense de plein droit avec 
une créance justifiée seulement par un titre 
qui ne l'est pas ; une dette commerciale, empor
tant contrainte par corps, avec une dette moins 
privilégiée ou purement civile. Ainsi, la liqui
dation d'une créance, n'eût-elle été faite que 
provisoirement, comme il arrive souvent en 
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Pr . 535. matière de comptes, peut servir à fonder une 
compensation qui a produit son effet à l'ins
tant même du jugement, si en définitive, le 
reliquat de compte égale cette fixation provi
soire ( i ) . Ainsi, lorsqu'une obligation divisible 
appartient à plusieurs personnes dont l'une est 
débitrice du débiteur commun, la compen
sation s'opère jusqu'à concurrence de la part 
de cette personne. 

230. Les dettes respectives, sur l'existence 
iv. 1 9 9 1 . desquelles on veutfonder la compensation, doi

vent être exigibles : ainsi, la caution ne peut, 
avant d'avoir payé, ou d'avoir été poursuivie en 
payement, faute par le débiteur principal de 
s'être libéré, prétendre que ce qu'elle devait 
personnellement à celui-ci a été compensé avec 
ce qu'elle a promis de payer pour lui. Le terme 

iv. 1292. de grâce ne s'oppose pas néanmoins à la com
pensation ; et par ce mot, il faut entendre non-
seulement le terme que les juges auraient ac
cordé, suivant ce qui a été dit n. 183, mais encore 
les délais de faveur accordés, dans certains pays, 
aux débiteurs d'effets de commerce, et que 
ceux-ci sont libres d'invoquer ou de ne pas in
voquer. 

L'exigibilité ne suffit même pas toujours pour 
opérer la compensation : il faut que la cause 

(1) Rejet, 12 août 1807, D. 7, 1 , /,33. 
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qui a rendu l'une ou l'autre dette exigible, n'ait 
pas en même temps pour effet d'invalider le 
payement réel qu'en ferait le débiteur. Nous 
verrons, n. i i 2 5 , comment cette règle reçoit 
son application dans les failites. 

231 . Lorsque la compensation résulte du 
concours des circonstances que nous venons Civ. u 
de faire connaître, les deux dettes sont étein
tes, indépendamment de la volonté des intéres
sés. Ce n'est pas que cette exception ne doive 
être proposée en justice. La plupart du temps, 
il est impossible que les juges la devinent, ou 
suppléent au silence des parties. Mais il y a tou
jours cette différence entre la compensation de 
droit, et la compensation facultative dont nous 
parlerons plus ba s , que dans la première, les 
parties ont cessé d'être débitrices et créancières 
à l'instant même où les deux qualités se sont ren
contrées; qu'en conséquence, elles ont cessé de 
pouvoir s'opposer la prescription; les cautions 
sont déchargées, et peuvent invoquer l'extinc
tion des dettes, nonobstant le silence ou le 
refus du débiteur cautionné; en un mot, ces 
dettes ont cessé d'exister jusqu'à concurrence 
de la moindre, si elles étaient inégales, sans que 
le créancier de la plus considérable puisse, en 
invoquant les principes expliqués n. 2 r 8 , pré
tendre que son débiteur n'avait pas droit de se 
libérer partiellement. 

i . 29 
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232. Deux personnes respectivement débi
trices et créancières de dettes qui ne réunis
sent pas les conditions nécessaires pour que 
la compensation s'opère de plein droit, peuvent 
faire tels accords qu'elles jugent à propos pour 
leur libération respective; et lorsque l'engage
ment est le résultat de leur consentement réci
proque, il prend, comme on l'a vu n. 2o3, le 
caractère de dation en payement, de novation, 
ou tout autre qui résulte du contrat intervenu 
entre ces personnes. 

Mais quelquefois aussi l'une des parties peut, 
en renonçant à une faculté qu'elle seule avait 
droit d'invoquer, donner aux deux créances 
les qualités requises pour opérer la compensa
tion. C'est ce qu'on appelle compensation 

facultative ; elle ne produit aucun effet tant 
que l'intention n'a pas été manifestée. Ainsi, 
quoiqu'on ait vu, n. 228, qu'une dette de mar
chandises ne se compense pas , de plein droit, 
avec une dette de sommes d'argent, celui qui 

. est débiteur, à son choix, d'une certaine quan
tité de marchandises, ou d'une somme d'argent, 
peut, en déclarant son option, opposer la com
pensation. Le créancier à qui l'option appartien
drait aurait le même droit. Ainsi, celui qui , 
faute d'avoir livré des marchandises, qu'assu
rément il ne pouvait compenser avec une somme 
que lui aurait due son créancier, serait con
damné à des dommages-intérêts, dans les cas 
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prévus n. 1 8 8 , pourrait opposer à la demande 
qui lui serait faite du montant de ces domma
ges , la compensation de ce que lui doit son 
créancier. 

Lors même que deux dettes auraient les di
verses qualités requises pour opérer une com
pensation de droit, si elles étaient payables dans 
des lieux différents, la compensation ne pour
rait être invoquée qu'avec offres, delà part de C 
celui qui voudrait l'opposer, de faire raison des 
frais de remise d'un lieu sur un autre; ainsi, 
cette compensation tient en quelque chose de 
la nature des compensations facultatives. 

233. Si les deux dettes consistent en choses 
fongibles, il n'est pas indispensable qu'elles 
soient de même espèce, pourvu que celui qui 
avait intérêt à exciper de la différence, y re
nonce. Ainsi, quoique Paul, qui doit à Pierre 
six barriques de vin de Bordeaux, ne puisse 
prétendre que la compensation se soit opérée 
avec l'obligation que ce dernier a contractée, de 
lui livrer six barriques de vin ordinaire, Pierre 
aura la faculté de demander la compensa
tion, puisque c'est dans son intérêt seulement 
qu'existerait le droit d'exiger la stricte exécu
tion de l'engagement pris envers lui, le vin 
ordinaire étant inférieur, en qualité et en 
prix, au vin de Bordeaux. 

De m ê m e , il n'est pas indispensable, lors-
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que cette espèce de compensation est invoquée 
en justice, que la créance sur laquelle on la 
fonde soit absolument liquide. Il ne serait pas 
interdit au tribunal, si la dette opposée en 
compensation donnait lieu à une contestation 
de sa compétence, d'ordonner que l'adver
saire s'expliquera sur le montant ou sur la lé
gitimité de l'exception invoquée. Nous donne
rons quelques règles à ce sujet, n. i 3 5 o , i 3 5 g 
et 1372, en traitant de la compétence et de la 
procédure commerciales. 

234. Cette espèce de compensation entre 
deux dettes qui ne sont pas également exigi
bles, ne peut être invoquée que par celui qui , 
étant créancier d'une somme échue, et débiteur 
d'une dette payable à un certain terme, renonce
rait au terme, dans le cas où il a cette faculté, 
d'après les principes expliqués n. i83 et 19g. 
On voit seulement que cette compensation, 
lorsqu'elle n'est point interdite par les circons
tances dont nous venons de parler, n'a pas lieu 
de plein droit, puisqu'il dépend de la volonté 
du débiteur de l'opposer, et que le créancier 
ne pouvait deviner son intention. 

Il faut en outre que la personne à qui la 
compensation facultative est opposée, soit li
bre de recevoir son payement par anticipation. 
Nous donnerons les développements et l'appli
cation de cette règle n. 1 i 2 5 . 
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Il s'ensuit qu'on ne peut jamais l'invoquer 
pour des effets négociables. Ainsi, celui qui a 
promis de payer son créancier, en traites ou en 
effets de portefeuille, ne pourrait offrir, en 
payement, des traites de ce même créancier, 
qu'il revêtirait d'un acquit. Si ces traites ne 
sont pas échues, cette offre tendrait à établir 
une compensation qui forcerait le souscripteur, 
de payer avant terme. Si elles sont échues, 
cette offre aurait pour effet de lui offrir son paye
ment avant l'échéance; ce qu'il n'est pas forcé 
de consentir, comme on l'a vu n. 1 9 9 , à moins 
qu'il n'y soit obligé par le titre ou par la nature 
de la créance. 

235. Lors même que des dettes réciproques 
réuniraient les différentes conditions requises 
pour qu'il y ait lieu à la compensation de plein 
droit , ou à la compensation facultative, la qua
lité particulière de l'une d'elles pourrait s'y 
opposer. Ainsi, on ne peut prétendre qu'une 
créance, de quelque nature qu'elle soit, éteigne 
par compensation une dette pour cause d'ali
ments déclarés insaisissables par la loi ou par Civ. 129: 
le donateur; à moins que la personne qui veut 
compenser ne soit du nombre de celles à qui 
l'insaisissabilité ne peut être opposée : ainsi , 
celui qui est condamné à restituer une chose 
dont il avait injustement dépouillé le proprié
taire, ou qui a emprunté un objet pour son 
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usage, n'est pas recevable à prétendre que le 
prix qu'il est tenu de payer, s'il ne rend pas cet 
objet en nature, peut être la matière d'une 
compensation. Le dépositaire ne pourrait pré
tendre que son obligation de restituer, a été 
compensée avec une créance qu'il aurait con
tre ledéposant, autre que celles pour lesquelles 

• nous verrons que la loi lui donne un droit de 
privilège et de rétention. 

Cette compensation doit être offerte de 
bonne foi. Ainsi, l'on ne pourrait trouver ce 
caractère dans la conduite d'un créancier qui 
achèterait, chez son débiteur, des marchandi
ses qu'il feindrait de vouloir payer comptant, 
et qui, après en avoir fait l'enlèvement, n'ef
fectuerait pas le payement, mais exciperait 
d'une compensation ( 1 ) . Il en serait de même 
de celui qui, empruntant, comme pour un be
soin extrêmement pressé, une somme qu'il 
promettrait de rendre incessamment, refuse
rait ensuite d'exécuter cet engagement, sous 
prétexte que le prêteur est son redevable. Ces 
sortes de ruses sont indignes de la bonne foi 
du commerce : le créancier doit agir directe
ment; et les tribunaux n'accorderaient point, 
dans ce cas, un succès préparé par un véri
table abus de confiance. 

Enfin, la compensation ne peut avoir lieu 

( i ) C a s s a t i o n , 17 février 1809, D . 9, a , 58. Source BIU Cujas
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au préjudice des tiers. Par exemple, un char
geur doit, pour le transport de ses marchan
dises, un fret sur lequel nous verrons que les C o m . a 7 

gens de mer ont un privilège; si le capitaine, 
ayant perdu ou endommagé le chargement, 
ou s i , pour toute autre cause résultante du 
contrat de charte-partie, il doit des indemnités 
au chargeur, la compensation, même en sup
posant le concours de toutes les conditions 
expliquées n. 226 et suivants, ne pourrait être 
admise au préjudice du privilège des gens de 
mer, d'après les règles données n. o,44-

236. L a créance d'un tiers peut même être 
opposée par une personne, en compensation 
facultative de sa propre dette; et c'est ainsi 
que s'opère une négociation commerciale con
nue , dans certaines places, sous le nom de 
virement ou riscontre. Elle intervient lorsqu'un 
débiteur, qui n'a point de compensation, de 
son chef, à opposer à son créancier, trouve, 
parmi ses propres débiteurs, une personne 
envers qui ce créancier est redevable, ou ce 
dernier, parmi ses créanciers, une personne 
débitrice de son propre débiteur; ils s'enten
dent réciproquement, et soldent, par des 
payements fictifs, ce qu'ils se doivent les uns 
aux autres. 

Des opérations de cette espèce se composent 
de délégations mutuelles, dont les principes 
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ont été expliqués n. 2 2 3 , et de compensations 
facultatives; et les parties jouissent de la plus 
entière liberté pour en combiner ou en mo
difier les principes. Ainsi, lorsqu'il n'y a pas 
égalité d'époque, de lieu et de monnaie pour 
le payement, les parties peuvent s'entendre 
pour que l'inégalité soit compensée; elles peu
vent n'opérer les compensations que pour 
partie, etc. 

Le virement produit aussi une novation, 
comme nous l'avons dit n. 223, et une libéra
tion si complète, que celui qui a consenti à 
être payé de cette manière n'a plus de recours 
contre son débiteur originaire, et que tous les 
risques de la solvabilité du débiteur qu'il a 
accepté, et des variations monétaires, sont à 
sa charge. 

CHAPITRE V. 

De la Confusion. 

237. Les principes sur la compensation s'ap
pliquent en generala la confusion. La première 
anéantit la dette, lorsque celui qui est créan-

1 1 3 9 8 . c ier d'une personne, se trouve, d'un autre côté, 
I i 3 o o . r 7 , 7 

son débiteur; la seconde opère le même effet, 
par la réunion, sur une seule tète, des qualités 
de créancier et de débiteur d'une même dette. 
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L a conséquence de ces principes est qu'une 
dette éteinte par la confusion, ne peut être 
l'objet d'aucune négociation; par exemple, 
si un commerçant qui a , dans les mains d'un 
autre, des fonds, et qui doit de son côté, à 
celui-ci, une somme quelconque, tirait sur ce 
débiteur, et au profit de ce même débiteur, 
une lettre de change où il annoncerait que 
ces fonds en sont la provision, cette opéra
tion, devenant un mode de payement, anéan
tirait cette lettre de change, à l'instant même, 
de manière qu'il ne pourrait plus en être fait 
de transport. 

Mais, dans tout autre cas, l'intérêt des tiers 
et des négociations commerciales veut que l'on 
applique à l'extinction, par confusion, des effets 
de commerce, les principes que nous avons 
donnés n. 227. Si donc l'accepteur d'une lettre 
de change se trouvait en devenir propriétaire 
par quelque négociation, il pourrait, tant que 
l'échéance ne serait pas arrivée, la faire sortir 
de ses mains, par endossement, sans qu'on eût 
le droit d'opposer aux tiers de bonne foi, qu'ils 
n'ont pu devenir propriétaires d'une créance 
éteinte par la confusion; ce mode d'extinc
tion n'aurait d'effets que si la lettre était 
encore sa propriété à l'échéance. Nous aurons 
occasion, n. 4 4 3 , de parler d'une question qui 
peut s'élever dans ce cas. 
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CHAPITRE VI. 

De l'impossibilité d'acquitter une obligation. 

238. L'impossibilité d'acquitter une obliga
tion en totalité ou en partie, ou même de 
l'acquitter à une époque déterminée, est une 

48- exception que le débiteur a droit de faire va-
02. , 

loir contre son créancier. Mais, comme nous 
l'avons déjà fait observer n. 1 8 8 , cette impos
sibilité doit être le résultat d'une force majeure 
ou d'un cas fortuit. 

On nomme force majeure, l'événement au
quel on ne peut résister, et cas fortuit, celui 
que la prudence humaine ne saurait prévoir. 
La différence grammaticale ou étymologique de 
ces mots n'en produit point dans les résultats : 
l'un et l'autre cas sont une exception qui excuse 
un débiteur, parce qu'ils sont également indé
pendants de sa volonté. 

Il importe peu que l'auteur de l'événement 
soit ou ne soit pas connu, que le fait soit ou ne 
soit pas , par sa nature, susceptible d'être im
puté comme crime ou délit à son auteur. Le 
même fait peut se trouver en même temps délit 
et force majeure, relativement à différentes per
sonnes : telle est l'action de celui qui enlève, 
par violence, à un caissier, les fonds de sa caisse; 
elle est un crime dans celui qui exerce la vio-Source BIU Cujas
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lence, et force majeure par rapport au caissier 
qui leprouve. Nous avons dit, n. 188 , que l'ap
préciation de la force majeure, de sa durée, de 
l'impossibilité qu'elle avait pu produire, appar
tenait à la conscience des juges. 

Mais il ne faut pas confondre les cas fortuits 
avec les cas imprévus. De ce qu'un événement 
n'a pas été prévu expressément, ce n'est pas 
une raison pour qu'on ne puisse le sous-en-
tendre. Une telle imprévovance peut être l'effet 
de l'irréflexion ou de l'impéritie; et il suffit 
qu'on ait pu prévoir un accident, pour qu'il ne 
soit plus réputé fortuit ( i ) . 

L e droit d'exciper du cas fortuit ou de la 
force majeure, cesse, si le débiteur s'en est 
spécialement chargé, ou si le cas fortuit a été 
précédé d'une faute sans laquelle il ne se
rait pas arrivé, ou si le fait qui le constitue est 
imputable à une personne dont celui qui en 
excipe est garant. Ainsi , le cas fortuit, impu
table au débiteur principal, ne fournit pas d'ex
ception en faveur de celui qui l'a cautionné; 
mais , parla raison inverse, le cas fortuit, im
putable à la caution, peut être invoqué par le 
débiteur principal, sauf l'action du créancier 
contre l'auteur de ce fait. 

Lor sque , d'après les règles ci-dessus, l'im
possibilité est reconnue avoir existé, les effets 

Cil R e i e t , 2 thermidor an 8, D. rec . a lp . , i o , 7 9 4 , n . 1. Source BIU Cujas
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en sont très variables suivant les circonstances. 
Si l'impossibilité n'a eu d'autre résultat que 

de retarder l'exécution de l'obligation du débi
teur, le créancier ne peut réclamer de dom
mages-intérêts; et les rapports respectifs restent 
les mêmes, comme si l'engagement était exé
cuté au terme fixé. Si l'impossibilité a pour 
résultat que le débiteur ne remplisse pas son 
obligation, les rapports réciproques sont dé
terminés par la nature du contrat. 

On a vu, n. 156 et suiv., qu'il y avait des obli
gations consistant à livrer, d'autres à faire ou 
à ne pas faire. 

En ce qui concerne les premières, il faut 
rappeler la distinction établie n. 187. Lorsque 
l'engagement consiste à livrer des choses indé
terminées, ou déterminées seulement par leur 
espèce, qualité, poids et mesure, la perte, 
même par force majeure, des objets que le 
débiteur destinait à sa libération, n'est pas con
sidérée comme une impossibilité qui le dégage 
de son obligation. C'est ce qu'on peut dire 
d'une somme d'argent, de denrées ou de mar
chandises que la convention, ou une prise de 
possession , par des marques ou des offres sui
vies de consignation, n'auraient pas individua
lisées, de manière à les mettre aux risques de 
celui à qui elles ont été promises, suivant les 
principes que nous expliquerons n. 278 et suiv. 

Si l'objet promis est un corps certain et 
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déterminé, la dette de celui qui est tenu d'en 
faire la délivrance n'existe ou ne subsiste qu'au
tant que cet objet peut être délivré : or, il ne 
peut l'être puisqu'il a péri. Seulement, le débi
teur est tenu de céder ses droits, c'est-à-dire, 
de faciliter, par tous les moyens qui sont en 
son pouvoir, l'exercice des actions qu'il pour
rait avoir pour recouvrer les restes de la chose 
périe, ou son prix, ou une indemnité; et si la 
perte n'est pas totale, la dette subsiste pour 
tout ce qui reste, soit du principal, soit des 
accessoires. 

L a même règle s'appliquerait à l'obligation 
qui aurait pour objet une portion à prendre 
dans une quantité de choses déterminées par 
leur individualité, lorsqu'il paraît évidemment 
que les parties ont limité ou restreint l'obliga
tion à ces choses seulement. 

S i , au contraire, les termes du contrat prou
vent que les parties n'ont eu d'autre intention 
que de désigner seulement les choses à livrer, 
sans entendre, qu'à défaut de ces choses, l'o
bligation ne puisse s'appliquer à des objets de 
la même espèce, elle n'est pas éteinte p a r l a 
perte de toutes les choses indiquées. C'est la 
conséquence de ce que nous avons dit n. 208. 

l i en serait de même si la convention désignait 
alternativement une chose, ou une autre. Ainsi, 
Pierre vend à Paul cent muids de blé à pren
dre , soit dans son grenier situé faubourg Saint-
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Martin, soit dans son grenier situé faubourg 
Saint-Jacques ; il ne résulte pas de cette alter
native le droit, pour Pierre , de faire supporter 
à Paul le risque du blé déposé dans celui des 
deux magasins qui aurait péri, sous prétexte 
qu'il était maître, pour se libérer, de donner 
le blé de l'un ou de l'autre. La règle que nous 
avons donnée sur le choix du débiteur, en cas 
d'obligation alternative, s'applique à l'exécu
tion et non à la constitution de l'engagement. 

Mais il faut remarquer une distinction im
portante. On peut tenir de la loi une alterna
tive de payer une somme, ou de livrer un corps 
certain; on peut s'être assuré, dans un con
trat, le droit de libération alternative. Ces deux 
positions ne se ressemblent point. Dans le cas 
de l'option conventionnelle, les deux choses 
sont dans l'obligation, tellement que , si l'une 

:iv. 1193. périt, l'autre reste due. Dans le cas de l'option 
donnée par la loi, la chose qu'elle indique est 
seule dans l'obligation; la faculté de s'acquitter 
d'une autre manière n'est qu'un moyen de fa
ciliter la libération du débiteur; il est donc en
tièrement libéré par la perte de la chose indi
quée. 

Il pourrait arriver, et c'est le cas le plus or
dinaire, que le contrat fût intéressé, et que 
l'obligation, ainsi éteinte par l'impossibilité de 
l'exécuter, eût été la cause d'une autre obliga
tion corrélative contractée envers le débiteur. 
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Quoique l'événement ait dégagé ce débiteur, 
l'autre contractant ne l'est pas: car, s'il est 
vrai qu'une obligation ne puisse être valable C i v . 
sans cause , elle peut continuer d'être valable, 
quoiqu'elle n'ait plus de cause, pourvu qu'elle 
en ait eu une à l'instant de sa formation, comme 
on l'a vu n. 176. 

Mais il faut que la convention soit, par sa 
nature, translative de propriété, de manière 
que , par le seul fait du consentement récipro
q u e , et indépendamment de la délivrance, le 
stipulant soit devenu propriétaire de la chose. 
Ainsi, Pierre promet à Paul de lui prêter dix 
mille francs, pourvu qu'il lui donne tel corps 
certain, tel meuble en nantissement. Cet objet 
périt par force majeure ; Paul ne peut exiger 
le prêt , parce que le contrat n'était pas trans
latif de propriété. 

Il faut aussi que le contrat ne soit condition
nel, ni par la stipulation des parties, ni par sa 
nature. Lorsqu'un acte translatif de propriété 
est fait sous condition, et que le corps certain 
qui en est l'objet périt avant l'accomplissement 
de la condition, les choses se trouvent arrivées 
au point où les obligations respectives des deux 
contractants n'auraient pu prendre naissance ; 
il en est de même que s'il n'était pas intervenu 
de contrat, conformément à ce que nous avons 
dit n. 184. Néanmoins, si l'objet n'était pas en
tièrement péri, s'il s'était seulement détérioré, 
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sans la faute du débiteur, le créancier aurait la 
faculté de l'exiger, dans l'état où il se trouve, 
en acquittant l'intégralité de son obligation 
corrélative. 

On n'a point perdu de vue ce que nous avons 
dit n. 184, qu'il y avait des contrats condi
tionnels, de leur nature, dans lesquels les deux 
parties sont liées par leur consentement réci
proque, de telle manière que le refus de les 
exécuter donne lieu à des dommages-inté
rêts, mais qui ne peuvent produire leurs effets 
propres, qu'autant qu'il intervient quelque fait 
d'exécution de la part de l'une des parties : tels 
sont les contrats d'assurance et de société. Nous 
appliquerons ces principes lorsque nous trai
terons de ces contrats. 

On peut en dire autant de tout contrat qui 
a des jouissances pour objet, ou qui suppose la 
volonté de n'être obligé qu'au cas de réalisa
tion de la cause de l'obligation. Ainsi, dans un 
louage de choses, le preneur ne s'oblige à payer 
que sous la condition qu'il jouira. C'est pour 
le prix de cette jouissance qu'il promet de don
ner la somme convenue, chaque jour, chaque 
semaine, chaque mois, chaque année, selon 
qu'il a loué de l'une de ces manières. Son obli
gation doit cesser aussitôt qu'il ne peut plus 
jouir. S'il en est empêché par la faute du bail
leur, il doit être indemnisé parce dernier, con
formément aux règles expliquées n. 188 et suiv. 
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S'il n'y a aucune faute de la part du bail
leur, il n'est point dû d'incîemnité; niais le 
contrat est résolu , par défaut de la condi
tion sans laquelle le preneur ne se serait pas 
obligé à payer un prix de location. 

Il en est autrement, lorsque les parties ont 
fait une convention aléatoire, parce que c'est, 
comme on l'a vu n. i56 , l'espérance qui a été 
vendue : or, dans les contrats fondés sur l'ex
pectative de quelque avantage futur, encore 
incertain, l'engagement subsiste, lors même 
qu'aucun avantage ne se réaliserait. 

La perte de la chose n'éteint point aussi l'o
bligation , lorsqu'elle arrive depuis que le débi
teur est constitué en demeure, à moins que 
cette demeure n'ait été purgée, comme on l'a 
vu n. 188 , ou qu'il ne paraisse que la chose se
rait également périe chez le créancier, si elle lui Ci 
eût été livrée. Cette dernière règle ne souffre 
d'exception que si la chose avait été volée, ou 
si elle avait été reçue indûment, en connais
sance de cause, par celui à qui la restitution en 
est demandée; de quelque manière, en quel
que temps, et dans quelques circonstances 
qu'elle ait péri, le débiteur est obligé d'en payer Ci 
le prix, indépendamment des dommages-in
térêts. 

Ces principes s'appliqueraient aux cas où le 
contrat qui aurait pour objet une chose à li
vrer, supposerait la condition que l'une des 
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parties concourra, par un fait personnel, à 
son exécution. Par exemple, si le pêcheur qui 
aurait vendu son coup de filet, refusait de le 
jeter; comme ce serait par son fait qu'il ren
drait la pèche impossible, il devrait des dom
mages-intérêts. 

Il est facile d'appliquer les règles ci-dessus 
aux obligations de faire. C'est une sorte d'ex
tinction de la chose due, que l'impossibilité 
résultante d'une force majeure, de faire ce 
qu'on devait exécuter personnellement, ou 
la nécessité de faire ce qu'on s'était interdit par 
une convention. Nous en offrirons des exem
ples en traitant du louage de services ou de tra
vaux, soit pour le commerce de terre, soit pour 
le commerce maritime. Il suffit d'indiquer ici 
le principe que , dans ce cas, ce n'est pas sim
plement l'obligation de celui qui devait faire ou 
ne pas faire, qui est éteinte; c'est la convention 
elle-même. 

Il n'est pas inutile de donner quelques règles 
sur les cas où la personne qui a promis le fait 
d'un tiers, voudrait faire considérer comme 
une impossibilité , le refus de ce tiers. 

S'il paraissait, par les circonstances, que le 
promettant s'est obligé simplement à employer 
ses efforts pour que l'acte du tiers ait lieu, on ne 
pourrait exiger rien de plus; et il ne devrait 
des dommages-intérêts qu'autant qu'il aurait 
négligé de faire ce qui était en son pouvoir. 
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S'il ne peut réussir à ce que cet acte ait l ieu, 
celui envers qui il s'est obligé ne lui doit point 
l'équivalent promis , et même il peut le répéter, 
s'il l'a payé ; ou si ce payement n'est pas sus
ceptible de répétition, comme serait un fait, il 
peut en réclamer l'appréciation en argent. 

CHAPITRE VII. 

De la résolution des Conventions. 

239. Nous avons expliqué, n. i3o, et suivants, 
les règles relatives à la validité des obligations. 

La conséquence naturelle qu'on doit en tirer, 
c'est que toute obligation formée en contra
vention à ces règles, doit être annulée par les 
tribunaux. 

C'est donc ici naturellement le lieu d'exami
ner quand les contractants sont fondés, ou re-
cevables, à invoquer ces moyens de nullité, par 
voie d'action ou d'exception. 

La question doit être considérée sous deux 
rapports : entre les contractants ou ceux qui 
sont à leurs droits; à l'égard des tiers. 

Il ne peut y avoir aucune difficulté réelle, 
lorsque l'un des contractants soutient, contre 
l 'autre, que la convention est nulle par un des 
vices qui s'opposent à ce qu'il y ait consente
ment valable, ou défaut de cause. Il serait dif
ficile de supposer que l'une des parties ait pu 
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être de bonne foi, et ignorer le vice radical de 
la convention ( i ) . 

Mais il peut y avoir lieu à quelques dis
tinctions lorsque la demande en nullité de la 
convention est fondée sur ce que la cause était 
illicite; et il y a naturellement lieu d'examiner 
dans quel intérêt et dans quelles circonstances 
cette nullité peut être prononcée. 

Sans doute, nul ne peut réclamer l'exécution 
d'une obligation qu'il n'a pas eu droit de stipu
ler; mais aussi nul n'est recevable à prétendre 
qu'il a voulu violer la loi, et, pour s'affranchir 
d'une obligation, à offrir la preuve qu'elle avait 
une cause illicite. Il s'ensuit que si un tel con
trat a été passé entre deux parties, ni l'une, ni 
l'autre, n'est recevable à en demander l'exécu
tion ( 2 ) . Dès que la preuve de cette cause 
illicite est écrite expressément clans l'acte dont 
on demande l'exécution, ou, ce qui est la 
même chose, en matière commerciale, où l'on 
n'exige pas nécessairement, comme nous le 
verrons dans la suite, des preuves écrites , lors
que le demandeur en établissant ce qu'il dit être 
son droit, fait connaître en même temps aux 
tribunaux que la cause de l'obligation contrac
tée envers lui est illicite, il doit être déclaré 
non-recevable. 

( 1 ) Rejet , 20 novembre 1817, D. 18, 1 , 640. 

(2) Rejet, y novembre i 8 3 2 , D . 33, 1, 3 i . 
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Mais, par suite des principes que nous venons 
d'exposer, si l'obligation, à l'inexécution de la
quelle se refuse le défendeur , ou dont il veut 
se faire dégager, en demandant par action prin
cipale qu'elle soit annulée, exprime une cause 
licite, ou même n'exprime aucune cause, il 
ne sera pas admis à prouver que la cause dé
guisée ou sous-entendue était illicite; car ce 
serait, de sa part , avouer et vouloir prouver 
qu'il a fait une mauvaise action, et exciper de 
sa propre turpitude ( i ) . 

Ici, néanmoins, nous croirions devoir admet
tre une distinction. 

Nous n'hésitons point à croire que celui qui , 
par voie d'exception ou d'action, demande à 
prouver que son obligation a eu pour cause vé
ritable une chose illicite, n'y est pas receva-
ble, lorsque la prohibition prononcée par la loi 
est dans l'intérêt de l'ordre public et des mœurs; 
par exemple, si une promesse a eu pour cause 
de salarier ou d'encourager un crime, un délit; 
ou de frauder des perceptions légitimes, éta
blies pour subvenir aux besoins généraux ou lo
caux, comme la contrebande; ou enfin de 
nuire à des tiers, comme les contrefaçons. 

Mais nous croirions qu'il en est autrement 
lorsque la prohibition est dans l'intérêt de la 
personne obligée ; et nous serions porté à croire 
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que celui qui, ayant contracté une dette de jeu, 
aurait souscrit des billets pour argent prêté, 
pour marchandises, etc., serait admissible à 
prouver la cause véritable, pour se dispenser de 
les acquitter ( i ) ; c'est un moyeii de rescision in
dividuelle qui résulte de la prohibition faite 
par le législateur des engagements pour le jeu. 

Ce que nous venons de dire étant fondé sur 
la règle que nul ne peut tirer un émolument 
du délit qu'il a commis, il est convenable de 
rappeler ici ce que nous avons dit n. 161 , au 
sujet de la contrebande. L'achat de marchandi
ses dont la loi prohibe expressément l'introduc
tion, et par conséquent le commerce, a une 
cause illicite de la part des deux contractants, 
qui n'ont pas dû ignorer la loi, ni la violer. Mais 
si des marchandises qu'il est permis d'introduire, 
en acquittant des droits, avaient été introduites 
furtivement et en fraude, puis vendues, la né* 
gociation ne serait réputée avoir une cause il
licite de la part des deux contractants, que si 
l'acheteur avait connu l'introduction fraudu
leuse, et devait être réputé, par là, complice 
d'une fraude, dont il ne lui est pas permis d'ex-
ciper devant la justice. 

Jusqu'ici, nous avons supposé, ou une de
mande en exécution d'une obligation pour cause 
illicite, ou une exception pour repousser cette 

(i) Rejet, 29 décembre 1 8 1 4 , D- 23, 2, g5. 
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demande, ou une action principale pour la pré
venir, et par conséquent une obligation qui n'a 
pas été exécutée par le payement. Nous devons 
parler maintenant de la répétition de ce qui 
aurait été payé dans de telles circonstances. 

L e principe que nous avons présenté plus 
haut , servirait à résoudre la difficulté. S'il s'agit 
d'une obligation contractée en violation des lois 
qui protègent l'ordre social, les perceptions pu
bliques, ou l'intérêt des tiers, c'est une juste 
peine contre celui qui a commis ce délit, de 
repousser son action en répétition de ce qu'il a 
payé. La fin de non-recevoir n'est point fondée, 
sans doute, sur la légitime acquisition de cette 
somme par celui qui l'a reçue, mais sur ce qu'il 
y aurait scandale et injure pour les tribunaux, 
de réclamer leur intervention entre deux cou
pables à qui ils devraient au contraire infliger 
des peines. 

En pareil cas , la condition de celui qui pos
sède, obtient la préférence, même lorsque la 
prohibition étant plus dans l'intérêt individuel 
de l'obligé, que dans l'intérêt public ou des tiers, 
ce contractant aurait été recevable à faire annu
ler son obligation. Ainsi,lepayement des sommes 
promises pour jeu et par i , et par suite desobli- Civ. 
gâtions contractées comme moyen de les ac
quitter, quelle qu'en fût la forme , peut être re
fusé , ou dénié par les tribunaux. Mais , si ce 
payement a été fait réellement et non en sim-
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iv. 1967. pies promesses, l'argent ne peut être répété. 
C'est la conséquence du principe qui ne permet 
pas de réclamer le payement qu'on a fait d'une 
dette purement naturelle, à laquelle le légis
lateur a refusé une action civile. Nous aurons 
occasion de donner quelques autres exemples 
n. 1238. 

Jusqu'ici, il n'a été question que delà demande 
en nullité, de la part d'un des contractants en
vers l'autre; et pour terminer ce qui concerne 
cet objet, il suffit de dire que l'effet de la nullité 
prononcée lorsque la demande ou l'exception 
ne sont pas recevables, est de faire qu'il n'y a 
jamais eu de créance au profit de l'un, ni d'o
bligation de la part de l'autre. 

Lorsque l'exception ou la demande en nul
lité d'une convention est opposée à des tiers, 
il faut se reporter à la distinction que nous avons 
faite n. 1 9 0 . 

La nullité fondée sur l'illégalité de la cause, 
ne peut être opposée aux tiers qui sont devenus, 
par un titre translatif de propriété, acquéreurs 
de celui envers qui l'engagement avait été con
tracté, qu'autant que cette cause serait expri
mée dans l'obligation ( 1 ) ; car ils ont pu , lors
qu'ils ont acquis, lire le titre, et reconnaître que 
l'engagement était prohibé. Elle pourrait l'être 
aussi à ces mêmes tiers, siles tribunaux, appré-

(0 Rejet , 18 juillet 1808, Siréy, 8, I , 3 8 I . 
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ciant les faits et les circonstances, reconnais
saient que cette cause illicite, quoique non 
écrite ou dissimulée dans le titre primitif, a été 
connue des tiers acquéreurs qui en réclament 
l'exécution. 

La même règle serait applicable aux excep
tions de nullité fondées sur l'erreur, la violence, 
le dol , et autres causes semblables qui vicient 
le consentement. Elles ne peuvent être op
posées à des tiers acquéreurs de la créance ( i ) , 
à moins que les tribunaux ne décident qu'ils 
ont eu connaissance du vice de l'obligation, 
ou qu'ils y ont participé (a). 

Mais au contraire, lorsque des tiers exercent 
les droits d'une personne, à titre universel, les 
exceptions ou actions en nullité peuvent leur 
être opposées, comme elles l'auraient été à la 
partie dont elles exercent les droits, suivant les 
distinctions que nous avons indiquées. 

239 bis. Une obligation valablement contrac
tée, peut,indépendammentdes moyens indiqués 
dans les chapitres précédents, et delà prescrip
tion , qui sera l'objet du chapitre suivant, ne 
produire aucun effet, si elle est résolue, pourvu 

(1) Re je t , 6 août 1807, D. 7, 1, 43a. 
(2) R e j e t , 26 janvier 1819, D . 19, 1 , 3 9 8 . Re je t , 28 mars 

1821, D. 1, i465. Rejet, 3o novembre 1826, D. 27, 1, 75 ; Rejet , 
2 5 mars 1828, D . 2 8 , 1, 191. 
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Civ . I I 3 4 . que ce soit du consentement du créancier et du 
débiteur; car la bonne foi ne permet pas que 
celui qui trouverait à traiter à des conditions 
plus avantageuses, avec quelque autre per
sonne, puisse se rétracter par sa seule volonté. 

En ce qui concerne le droit des parties de 
résoudre leur convention, il ne peut y avoir, 
dans son exercice, d'autres limites que celles 
qui résulteraient de l'incapacité, dans le créan
cier, de renoncer à ses droits ; ou de l'intérêt 
des tiers, dans le cas où ils éprouveraient une 
lésion injuste par ce changement de volonté. 

Les contractants peuvent aussi former leur 
convention avec une clause ou chance de réso
lution. Lorsqu'ils prévoient un événement qui 
donnera droit à l'un d'entre eux, de demander 
que la convention soit résolue, il y a ce qu'on 
nomme condition résolutoire. 

Si l'on ne peut, comme nous l'avons dit 
a\. 1 1 7 4 . n. 1 8 4 , faire dépendre la naissance de l'obliga

tion de la volonté de celui qui s'oblige, en 
mettant la condition suspensive purement à sa 
discrétion, il n'en est pas de même de la condi
tion résolutoire. Ainsi, on peut faire dépendre 

: i v . i65g. la résolution d'une vente, de la volonté du ven
deur seul, en lui donnant une faculté de rachat ; 
ou de celle de l'acquéreur, en stipulant que la 
vente sera résolue, si la chose lui déplaît. 

L'événement de la clause résolutoire ooère 
1 

la révocation de la convention qui y était sou-
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mise; mais, à la différence des conventions 
faites sous une condition suspensive, dont les 
effets ont été expliqués n. 1 8 4 , celle qui est 
soumise à une clause résolutoire a pu produire 
les effets qui lui sont propres dès l'instant du 
contrat ( 1 ) ; c'est pour l'avenir seulement, et 
autant que la nature des choses le rend possi
ble, que les parties sont remises au même état 
que si la convention n'avait jamais existé. 

Par exemple, Pierre vend, le 15 janvier, à 
Paul, la cargaison d'un navire à expédier de l'A
mérique pour le Havre, ou même en route; 
mais on stipule que, cependant, il sera libre de 
se dédire du marché et de résoudre le contrat 
jusqu'au i5 février. Le navire périt avec son 
chargement, le 3i janvier, ou tout autre jour 
qui se trouve dans le mois de résolution, mais 
avant que Paul ait notifié sa volonté de résou
dre. Pourra-t-il être admis à dire qu'il aurait 
usé de son droit de résolution avant l'expira
tion du terme convenu , et qu'en conséquence 
il est dispensé de payer, o u , s'il a payé , que le 
prix doit lui être rendu ? 

Nous ne le pensons pa s , parce que dès 
qu'il est bien reconnu entre les parties, ou dé
claré par les juges, que la condition était réso
lutoire et non suspensive, ce serait appliquer 
à la première , une règle établie seulement pour 

(1; Cassa t ion , 14 novembre 180g, D . 2, 3y. 
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la seconde, si on mettait la perte de la cargai
son aux risques et à la charge du vendeur. Dans 
le cas où l'acheteur, instruit de cet événement, 
déclarerait qu'il aurait usé de la faculté de ré
solution stipulée par lui, les juges devraient le 
repousser; il serait contraire à l'équité de lui 
reconnaître ce droit. 

Sans doute, l'injustice du résultat que nous 
venons d'indiquer serait moins flagrante, si la 
condition résolutoire avait été attachée à un 
événement indépendant de la volonté de l'une 
des parties; par exemple , si la vente avait été 
faite avec déclaration qu'elle sera résolue dans 
le cas où tel autre navire désigné arriverait 
avant le i 5 février. 

Mais, il nous semble que le principe est 
toujours le même. Dès que la clause du contrat 
n'était qu'une clause résolutoire, et non une 
condition suspensive, l'acheteur est devenu 
propriétaire de la chose vendue , à l'instant de 
la convention, en supposant, toutefois, que les 
parties n'ayent rien stipulé de contraire; or, 
toute chose périt aux risques de celui qui en 
est propriétaire. Cette solution n'est même que 
l'application, dans un sens inverse, de la règle 
qui veut que la perte de la chose promise 
sous une condition suspensive, périsse pour 
celui qui l'a promise. Lorsque Pierre, en ven
dant, le. 1 5 janvier, sa cargaison à Paul , a 
stipulé qu'au cas où tel navire arrivera au 
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Havre, avant le i 5 février, le contrat sera ré
solu, cette stipulation a eu pour effet que Paul, 
devenu par la convention, propriétaire de la 
cargaison, a pris l'engagement d'en rendre la 
propriété à Pierre, dans le cas où tel navire ar
riverait. Paul a donc contracté une obligation 
dépendante d'un événement incertain ; il s'est 
engagé à restituer cette cargaison sous une 
condition suspensive; dès que la cargaison a 
péri avant le jour fixé pour l'événement prévu, 
elle a péri pour le compte de Paul, qui avait 
contracté l'obligation dont l'arrivée du na
vire, avant le i 5 février, était la condition sus
pensive. 

Nous avons expliqué, n. 188 , ce qui est re
latif à la clause résolutoire sous-entendue, en 
cas d'inexécution de la convention de la part 
de l'une des parties. Mais il importe ici de re
marquer la différence entre le cas où elle a été 
stipulée, et celui où elle est seulement sous-
entendue. La première est de rigueur; la se
conde n'ôte pas au juge le droit d'accorder un 
délai au débiteur, si aucune loi ne s'y oppose. 
Du reste, il n'est pas douteux que , dans l'un et 
l'autre ca s , l'exception de force majeure qui 
aurait empêché l'exécution de l'obligation, 
pourrait être invoquée par celui qui serait 
poursuivi en résolution du contrat ( i ) . 
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On voit, par ce qui vient d'être dit, qu'il ne 
faut pas confondre les clauses résolutoires, avec 
celles dans lesquelles on prévoit et on stipule 
qu'à une certaine époque, ou lors d'un événe
ment prévu, le contrat cessera de produire ses 
effets entre les parties. Un exemple pris dans 
les contrats de société, qui sont le plus généra
lement susceptibles de cette dernière espèce 
de clauses, rendra la différence sensible. Pierre, 
Paul et Jacques, avaientformé, pour dix ans, une 
société, en 1815. Avant le terme d'expiration, par 
exemple en 1 8 1 7 , ils en forment une nouvelle 
pour le même objet, avec ou sans addition de 
nouveaux objets sociaux, et de nouveaux asso
ciés. On stipule que si, à une époque, tel ou tel 
associé n'a pas versé sa mise, ou rempli telle 
obligation, le contrat sera résolu. Le cas arrive 
en 1818; la résolution est prononcée. Nous 
croyons que les parties sont alors remises au 
même état qu'en 1 8 1 7 , et que l'ancienne so
ciété reprendra ses effets, si l'état des choses 
le permet. Mais au contraire, un événement de 
nature à dissoudre la société, par exemple la 
mort d'un associé, survient en 1818, la société 
de 1817 sera dissoute, mais celle de 1815 ne re
vivra pas, parce qu'elle a été anéantie par voie 
de novation et de remplacement, au moyen 
d'une société que rien n'a empêché d'être 
valable, et qui n'a fini que par des moyens 
prévus par la loi. 
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Nous ne disons rien des rescisions fondées 
sur l'exception de lésion, parce que nous 
avons v u , n. 1 7 7 , qu'en elle-même, elle n'é
tait point, pour les personnes capables de 
contracter des obligations commerciales, une 
cause de rescision, si les circonstances ne 
faisaient pas reconnaître une erreur ou un dol. 
Le contrat d'apprentissage nous offrira, néan
moins, une exception à cette règle, que nous 
aurons soin d'indiquer. 

Il existe encore une autre espèce de résolu
tion qui a lieu lorsque , les parties s'étant fait 
réciproquement la promesse de réaliser, en
tre elles, une convention relative à un objet 
qu'elles déterminent, ont accompagné cette pro
messe d'une stipulation consistant en une chose 
mobilière, et le plus souvent en une somme 
d'argent. Celui qui , avant que la promesse 
ait été exécutée, soit par une convention com
plète, soit par des faits qui en tiennent lieu, 
veut se dégager, en est le maître, à la charge 
de restituer le double de ce qu'il a reçu ou 
de perdre ce qu'il a payé. Nous donnerons des 
détails à ce su jet , n. 298. 

C H A P I T R E VIII. 

De la Prescription. 

240. L a prescription, considérée comme 
moyen d'extinction des dettes, est une excep-
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3219. tion offerte par la loi à un débiteur, pour se 
dispenser d'exécuter son obligation, par cela 
seul qu'il s'est écoulé un certain espace de 
temps depuis l'expiration du jour où l'exécu
tion de cet engagement a pu être exigée (1). 

Ce mode de libération, introduit dans des 
2220. vues d'utilité publique, ne peut être écarté 

par la renonciation qu'un débiteur aurait faite 
d'avance au droit de l'opposer. Mais ce même 
débiteur, s'il est capable de s'obliger, peut 

2222. consentir à ne pas opposer la prescription ac
quise; il peut aussi, une fois que la dette est 
échue,faire des actes qui conservent les droits 
du créancier, et ne permettent plus d'invoquer 
la prescription contre ce dernier (2) ; certains 

2221. faits, qpnt l'appréciation appartient aux tribu
naux, pourraient même faire présumer cette 
volonté de renoncer à la prescription (3). 

Du reste, il faut entendre sainement le prin
cipe qu'il n'est pas permis de renoncer d'avance 
à la prescription. Indépendamment de ce qui 
sera dit plus bas, qu'on a droit de renoncer d'a
vance à opposer certaines déchéances qui, dans 
la réalité, sont des prescriptions, nous pensons 
qu'il serait permis à des parties de stipuler, 
comme clause de leur convention, que la 

(1) Cassatiou, 3t juillet 1816, D . 17, 1, 46. 
(a) Rejet , 11 juillet 1820, D. 2 1 , i , i 5 o . 
(3) Re je t , 18 janvier 1821, D. 2 1 , 1, 5o6. 
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demande à laquelle le contrat donnera lieu, ne 
pourra être exercée que dans tel délai, encore 
bien que si l'on n'eût pas stipulé cette clause, 
l'action eût pu être valablement intentée pen
dant un temps plus long. 11 est interdit de re
noncer à opposer la prescription, en ce sens 
qu'il n'est pas permis de rendre les actions per
pétuelles et imprescriptibles; mais on peut sti
puler qu'une prescription fixée par la loi, sera 
d'une durée plus courte. 

Les négociations commerciales sont trop va
riées, le degré d'intérêt de chacune d'elles trop 
différent, pour qu'on ait pu les assujettir à une 
prescription unique dans sa durée, comme dans 
ses effets. Nous aurons soin d'indiquer, en trai
tant de chaque contrat, quel est le temps de 
la prescription qui en éteint les actions. Il suffit 
de dire que chaque prescription doit être exac
tement restreinte au cas prévu; ainsi, de ce 
que l'action, pour fournitures faites par un mar
chand à un particulier, se prescrit par un an , Ci 
il n'en faudrait pas conclure que les actions 
entre commerçants, pour objet de leur commer
ce, fussent prescriptibles par le même espace de 
temps. Il n'y aurait lieu à invoquer cette pres
cription, de la part d'un marchand contre un 
autre marchand, que dans le cas où l'acquisi
tion faite par le défendeur aurait eu lieu pour 
ses biens privés ou de famille, et serait étran
gère à son commerce. Hors ce cas, uue action, 
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quoique produite par une négociation commer-
. ciale, se prescrit par trente ans seulement, 

lorsqu'une loi spéciale relative au commerce 
n'a pas établi une prescription plus courte ( i ) . 
Cette prescription, quoique la plus longue, ne 
court point contre les mineurs ou les inter
dits; tandis que les prescriptions spécialement 
établies par des lois commerciales, et celles 
du droit civil, de cinq ans et au-dessous, cou
rent contre eux, encore qu'ils ne soient pas 
commerçants. 

Les motifs qui ont fait établir les diverses 
prescriptions, ne sont pas toujours les mêmes. 
Dans les unes, le but du législateur a été prin
cipalement de punir le créancier de sa négli
gence , de lui enlever ses droits, et de mettre le 
débiteur à l'abri de toutes recherches, par cela 
seul que le créancier a laissé passer le temps 
déterminé, sans poursuivre, et quelquefois 
même par cela seul qu'il n'a pas rempli, ou 
qu'il n'a rempli que tardivement certaines for
malités. L'action est anéantie, et ne peut revivre, 
par l'effet d'aucune preuve de non payement, 
sans la volonté formelle du débiteur d'y satis
faire. Mais, comme une peine ne peut être jus
tement prononcée contre celui que la force 
majeure aurait constitué dans l'impossibilité 
d'agir, cette exception peut être invoquée, con-

( i ) Rejet , 3 frimaire an 9, D. Î , I I 3 J , n. 4. 
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formément à l'avis du conseil d'État, approuvé 
le 27 janvier 1 8 1 4 ; et l'appréciation en appar
tient aux juges , ainsi qu'on l'a vu n. 188 et 
238. 

Par la même raison, si le délai accordé pour 
conserver le droi t , est d'un ou de quelques 
jours qui , tous, se trouveraient fériés légale
ment, la déchéance ne peut être opposée à ce
lui q u i , des le premier jour utile, a rempli les 
conditions exigées(1). Mais si le délai pour agir 
se compose de plusieurs j our s , dont le dernier 
serait férié, cette circonstance ne suspendrait 
point la prescription, celui qui doit assigner 
ayant été à même de prendre ses précautions 
pendant les jours précédents (2). 

D'autres prescriptions sont , à proprement 
parler, de simples présomptions de payement. 
Les preuves de libération d'un grand nombre 
de dettes commerciales étant, en quelque sorte, 
fugitives, mille circonstances pouvant les alté
rer, on a voulu que les demandes fussent for
mées dans un court délai. Mais l'expiration de 
ce délai n'éteint pas toujours l'action. Nonobs
tant le laps de temps qui devient, en faveur de 
l'obligé, une présomption délibération, il peut 

( 1 ) R e j e t , 28 novembre 1 8 0 9 , D . 9 , 1, 497- Rejet , 22 jui l let 
1 8 2 8 , D . 2 8 , i , 3 4 4 . 

(2) Rejet , 6 juillet 1 8 1 2 , D . ree. alp. , 9, 6 0 4 , n. 1, 5 . Cassa
t i o n , 7 mars 1 8 1 4 , D. 1 4 , 1 , 273. Re je t , 2b novembre 1 8 2 4 , 

D . a , 58x. 
3 I . 1 Source BIU Cujas
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quelquefois être tenu, s'il en est requis, d'affir
mer qu'il a payé. Ce serment peut même être 
déféré, soit à la veuve, soit aux héritiers du 
débiteur, ou à leurs tuteurs, s'ils sont mineurs, 
afin qu'ils aient à déclarer s'ils ont, ou non, con
naissance que fa chose soit encore due; mais les 
juges ne peuvent l'ordonner d'office. Cette excep
tion est la seule au moyen de laquelle on puisse, 
dans ce cas, combattre la prescription; les ju
ges ne peuvent refuser d'y avoir égard, en dé
cidant, sur de simples conjectures, que le 
payement n'a pas été fa i t ( i ) . Néanmoins, si le 
débiteur se défend par une exception qui dé
montre quil n'a pas payé, il ne peut plus in
voquer la prescription, et le jugement qui le 
condamnerait n'aurait pas violé le principe que 
nous venons d'énoncer ( 2 ) . D'un autre côté, le 
dol et la fraude faisant exception à toutes les 
règles, si l'on prouvait que, par les manoeuvres 
du débiteur, le créancier a été empêché d'agir, 
cette preuve pourrait être admise pour détruire 
les effets de la prescription invoquée (3). 

Il semble q u e , par une juste conséquence 
de ces principes, la seconde espèce de pres
cription ne pourrait être invoquée du chef 
d'un débiteur en faillite au moment de l'é
chéance, puisque la présomption de payement 

(1) Cassation, 9 novembre 1812, D. i 5 , 1 , 53a. 
(a) Rejet, 1" décembre 1829, D. 33, 1 , 245. 
(3) Rejet , i / , j a n v i e r i 8 i 8 , D . 18, 1,656. 
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est, dans ce ca s , détruite par une disposition 
de la loi qui interdisait à ce débiteur de dispo- Corn. 4 

ser de ses biens, pour se libérer. Par une con
séquence inverse, les prescriptions de la pre
mière espèce pourraient être opposées, encore 
bien que le débiteur fût en faillite au moment 
où la prescription s'est accomplie, car cet état 
de faillite n'empêchait pas le créancier de faire 
des actes conservatoires; et même on verra 
qu'il doit faire connaître ses droits et vérifier sa 
créance. 

L'extinction d'une créance par la prescrip
tion, est tellement absolue, qu'on ne peut, 
comme nous l'avons dit n. 2 2 6 , la faire revivre, 
même par exception, pour l'opposer en compen
sation à une dette survenue depuis que la pres
cription est acquise. Mais, à l'inverse, la créance, 
quoique le laps de temps pour en exiger le 
payement soit écoulé, peut être opposée en 
compensation à celui qui réclamerait le paye
ment d'un droit antérieur à la prescription. 
Ainsi, un fournisseur, qui n'a qu'une année 
pour agir, n'a point formé de demande; dans 
la règle son action est prescrite. Mais s'il 
est poursuivi par celui contre qui il a négligé 
d'agir, à l'effet de payer une dette qui existait, 
et qui était liquide et exigible à l'époque où 
lui-même aurait pu demander le montant de 
ses fournitures, il peut faire valoir, par excep
tion de compensation, son droit, que , sans 
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cette circonstance, la prescription ne lui per
mettrait plus d'exercer directement. 

Il résulte de ce qui vient d'être dit, que 
dans les cas où la prescription est acquise, le 
créancier ne pourrait prétendre qu'elle a éteint 
seulement les effets particuliers et rigoureux 
du titre, mais qu'elle a laissé subsister la dette 
sans ses accessoires. S i , néanmoins,le titre qui 
fonde le droit ainsi frappé de prescription, 
n'était qu'un mode d'exécuter une obligation 
antérieure, à laquelle il ne faisait pas novation, 
on appliquerait les règles données n. 221. 

La prescription peut être invoquée par tous 
ceux qui y ont intérêt, comme seraient les 

5. cautions, ou toutes autres personnes qui au
raient pris l'engagement d'exécuter l'obligation 
de celui dont la dette se trouve ainsi frappée 
de prescription. 

Elle ne commence à courir que du moment 
7. où l'action a pu être intentée, suivant les règles 

expliquées n. 183 ; il s'ensuit que si la dette est 
divisée en plusieurs termes, elle peut, d'après 
les circonstances, être présumée former autant 
de dettes différentes, dont chacune se prescrit 
à compter de son échéance particulière. 

La prescription a lieu, quoiqu'il y ait eu 
continuation de fournitures, de livraisons, de 

4. services, ou de travaux; ainsi, chaque fourni
ture, livraison, etc., est regardée comme une 
créance distincte qui se prescrit séparément. 
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Quelquefois la prescription, fondée sur la 
présomption de payement, est suspendue en 
faveur de certains créanciers ; et l'on suit, à cet 
égard, les principes du droit civil, en tout ce Civ. 
qui concerne les actions résultantes des contrats 
qu'il a réglés; mais , comme on l'a vu , ils ne 
peuvent être appliqués aux prescriptions spé
cialement réglées par les lois du commerce. 

La prescription peut aussi être interrompue. Civ. 
Il y a cette différence entre la suspension de 
la prescription et son interruption, q u e , dans 
le premier cas , le temps antérieur à la suspen
sion, et pendant lequel la prescription a dû 
courir, se joint au temps écoulé depuis que la 
suspension a été levée; au lieu que s'il y a eu 
interruption valable, tout le temps antérieur 
est nul pour la prescription, 

L'interruption a lieu quelquefois par une 
demande judiciaire, telle qu'une assignation, 
même devant un tribunal incompétent, ou par Civ. 
un commandement, une saisie, une dénoncia
tion. Le créancier qui se présenterait dans une 
faillite pour obtenir son admission, interrom
prait aussi la prescription par ce fait, à moins 
que la loi n'eût assujetti la conservation de son 
droit à quelque formalité dont ce fait ne serait 
pas l'équivalent. Il en est de même de l'interpel
lation qui aurait lieu par correspondance ou 
par réquisition verbale, si elle était avouée ou 
prouvée, et si la loi n'exigeait pas des actes ou 
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des formalités que cette sorte d'interpellation 
ne pourrait pas remplacer. 

Il y a même des cas où le droit d'agir est 
435. éteint, par cela seul qu'on ne l'a pas conservé 

par une protestation; mais lors même qu'on a 
rempli cette première condition, l'action n'en 
doit pas moins être intentée dans les délais par-

436. ticuliers que la loi a déterminés. La protesta
tion n'a pas pour objet d'en changer la nature 
ou d'établir un autre mode de prescription, et 
par conséquent de la suspendre ou de l'inter
rompre , mais d'annoncer qu'on entend user de 
ses droits. 

Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs solidaires, 
2549.l'interruption contre l'un, interrompt contre 

tous, parce que le créancier qui , pouvant de
mander ce qui lui était dû, indistinctement à tel 
ou tel de ses débiteurs solidaires, en a poursuivi 
un, a réellement exercé son droit; la dette ne 
saurait subsister à l'égard de l 'un, qu'elle ne 
subsiste à l'égard de tous. Cette règle ne serait 
modifiée que dans les cas où la conservation 
des droits contre les codébiteurs solidaires, est 
assujettie par la loi à quelque condition parti
culière: on en verrades exemples dans ce que 
nous dirons sur les lettres de change et sur les 
faillites. 

La prescription peut être interrompue par la 
1348. reconnaissance que fait le débiteur du droit de 

son créancier, dans un acte notarié, cédule 
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c'est-à-dire, obligation privée, arrêté de compte, Com. 
ou autre semblable écrit. Cette reconnaissance 
opère une novationdans le titre, ainsi que nous 
l'avons dit n. 2 2 3 , et ne permet plus que le 
droit conservé soit prescrit par un délai plus 
court que celui des actions ordinaires. 

On peut aussi quelquefois induire l'interrup
tion de certaines circonstances : ainsi, le paye-Civ. : 
ment d'un à-compte interrompt la prescrip
tion ( i ) ; renonciation de la créance, dans un 
titre émané du débiteur, tel qu'une indication 
de payement de la nature expliquée n. 2 2 3 , 

peut servir au créancier pour repousser la pres
cription, l ien est de même, si le débiteur avait 
adhéré à l'ordre qui lui était donné de payer 
une somme à un tiers, quoiqu'il eût pu s'y refu
ser en opposant la prescription; si le débiteur, 
qui aurait donné , en payement d'une dette, des 
effets de commerce souscrits par un tiers, 
avait reconnu que ces effets n'ont point été 
payés (2), ou, comme nous l'avons dit plus haut, 
s i , par la manière dont il se défend, il annon
çait expressément qu'il n'a pas payé : c'est en 
quoi la prescription diffère de la déchéance. 

En général, l'appréciation des faits ou cir
constances qui ont pu interrompre la prescrip-

(1) Rejet , i f idécembre 1828, D. 29, 1, 6 5 . 
(2) Re je t , 14 février 1826, D. 26, 1 , i59-
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(2) Rejet , i 5 décembre 1829, D. 3o , 1, 3y. 

tion, appartient aux juges de la cause ( i ) ; à 
moins que la loi n'ait expressément attaché cette 
preuve à certains actes authentiques dont les 
juges ne pourraient méconnaître les effets, sans 
violer la loi qui leur attribue force de preuve. 
Néanmoins, la reconnaissance de la dette ne 
pourrait être faite par témoins , dans le cas où 
l'obligation ne serait pas susceptible d'être prou
vée par cette voie, et encore moins par des 
certificats, ni être présumée par de simples 
inductions (2). Le créancier aurait seulement 

f. i36o. droit de déférer le serment au débiteur pré
tendu, sur le fait de cette reconnaissance. Mais 
si l'on veut en exciper contre des t iers , tels 
que des cautions, codébiteurs solidaires, un 
écrit est nécessaire : il doit même avoir une 
date certaine, suivant les règles qui seront 
données dans le titre suivant. 

On a vu, jusqu'ici, quel était l'effet d'une inter
ruption résultante de la reconnaissance expresse 
du débiteur. L'effet de celle qui est fondée sur 
la présomption de non payement, ou sur une 
assignation,n'estquede faire disparaître la pres
cription écoulée, pour donner naissance à une 
action qui dure autant que la première, et peut 
être prescrite par le même laps de temps. Il en 

v. ao3o. est de même de la simpleprorogationde terme, 
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qu i , en elle-même, n'emporte point novation ; 
soit qu'elle ait eu lieu avant l'échéance, soit 
qu'elle ait eu lieu depuis, elle substitue une 
époque de payement à celle qui avait été con
venue, et cette nouvelle époque arrivée, la pres
cription particulière à la dette, a pour effet de 
l'éteindre ( i ) . C'est ce que nous verrons être dé
cidé formellement, au sujet deslettres de change Com. 18. 
et des billets à ordre. A la vérité, les autres 
dispositions qui ont établi des prescriptions 
commerciales ne s'expliquent pas de la même 
manière. Cependant, nous sommes porté à 
croire que la règle doit être générale,et que , 
dans toutes les actions commerciales soumises 
à des prescriptions particulières , l'aveu de non 
payement, sans promesse expresse de payer, 
ou l'interpellation judiciaire, ne fait revivre 
l'action que telle qu'elle était, et susceptible 
d'être de nouveau éteinte par la prescription 
qui lui est propre , dont le délai compte à par
tir de l'acte interruptif. 

Nous n'avons présenté aucune distinction 
pour le cas où la reconnaissance est faite avant 
le laps de temps déterminé par la loi pour 
compléter la prescription, ce qui est , à vrai 
dire , une interruption; et le cas où cette re
connaissance est faite depuis que le laps de 
temps est écoulé, ce qui est une renonciation 

( i ) Cassat ion, i 3 avril 1 8 1 8 , D. 1 8 , 1, 3o5. 
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à la prescription acquise, parce q u e , dans la 

réalité, cette distinction est sans objet , lors

qu'il s'agit de prononcer sur les rapports entre 

le créancier et le débiteur. 

Il n'en est pas ainsi lorsqu'il s'agit de l'inté

rêt des tiers. L'interruption de la prescription 

conserve la dette, avec tousses privilèges et ses 

accessoires; mais la renonciation à la prescrip

tion ne peut, en général , leur nuire. Il faut 

toutefois, pour décider dans quelles circons

tances une créance reconnue après la pres

cription peut leur être opposée, faire une dis

tinction. 

Ou la prescription était subordonnée à l'af

firmation du débiteur, ou elle était acquise sans 

condition, et de plein droit. 

Au premier c a s , le défaut d'affirmation lais

sant subsister la dette, elle subsiste avec tous 

ses privilèges contre les tiers. 

Dans le second cas, l 'extinction de la dette a 

eu l ieu, et les tiers peuvent l 'invoquer : sans 

doute la prescription est une exception qui 

tient à la conscience, et le débiteur qui sait bien 

qu'il n'a pas payé, est le maître de faire cet aveu, 

et de renoncer à la prescription acquise; mais 

»5. il n'y peut renoncer au préjudice de ses autres 

créanciers. Ceux-ci auront donc le droit de l 'op

poser, pour empêcher que le créancier dont les 

droits étaient prescrits exerce des privilèges à 

leur détriment. La reconnaissance, après le 
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temps de la prescription, ne crée donc qu'une 
dette simple, non privilégiée, personnelle au 
débiteur, et qui ne pourra jamais être exercée 
au préjudice de ceux qui étaient créanciers de 
ce même débiteur, au moment où la prescrip
tion a été acquise. 

On voit, par là , comment ces créanciers pour
raient, même dans leur intérêt, attaquer une re
connaissance interruptive, qu'ils prétendraient 
avoir été antidatée ou faite en fraude de leurs 
droits acquis. 

Nous n'avons pas cru devoir faire une dis
tinction entre les prescriptions proprement 
dites, et les déchéances, parce que dans le fait, 
le résultat de l'une et de l'autre est sembla
b le , puisqu'elles éteignent l'action du créan
cier , et font obstacle à l'exercice des droits 
qu'il aurait , s'il n'avait pas laissé écouler sans 
agir, le temps fixé par la loi. Il y a, cependant, 
quelques différences qu'il est convenable d'in
diquer, et dont nous offrirons l'application dans 
la suite. 

Il n'est pas permis , comme nous l'avons 
dit, de renoncer à l'avance à une prescription; 
mais il ne nous semble pas qu'on puisse toujours 
invoquer ce principe, pour refuser d'avoir 
égard à la renonciation qu'une personne au
rait faite au droit d'opposer la déchéance fondée 
sur ce que certaines formalités prescrites comme 
préalables à l'introduction d'une action, n'au-
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raient pas été remplies; on en trouvera no
tamment des exemples n. et 4^5. 

A cette exception près, pour l'application de 
laquelle les tribunaux auraient à considérer 
si la déchéance a été prononcée dans un intérêt 
d'ordre public, ou dans un simple intérêt privé, 
les règles générales sur la renonciation expresse 
ou présumée, au droit d'opposer la déchéance, 
seraient les mêmes que pour la prescription ( i ) . 
Nous en donnerons un exemple n. 434-

T I T R E I I I . 

D E L A P R E U V E D E S E N G A G E M E N T S E T D E S L I B É R A T I O N S 

EN M A T I È R E C O M M E R C I A L E . 

241. On distingue, dans les conditions re
quises pour la validité des engagements, les 
formes internes et les formes externes. Les pre
mières consistent dans tout ce qui est néces
saire pour que l'obligation existe en elle-même, 
abstraction faite des moyens par lesquels cette 
existence peut être prouvée : c'est ce qui a fait 
l'objet du titre Ier de cette partie. Les au
tres consistent dans ce qui tend à établir le fait 
que les contractants se sont liés par une con-
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vention quelconque, indépeiidammentdes con
ditions requises pour son existence : nous en 
traiterons dans Je présent titre. 

Les engagements commerciaux sont suscep
tibles d'être prouvés : par actes publics ; par 
actes sous signatures privées; par bordereaux C o m . 
ou arrêtés d'agents de change ou courtiers, dû
ment signés des parties; par des factures accep
tées; par la correspondance; par les livres de 
commerce; par la preuve testimoniale, si les 
tribunaux veulent l'admettre, et si la loi ne 
l'interdit pas expressément ou implicitement. 

Il faut y joindre auss i , avec la même res
triction, les autres espèces de preuves qu'au
torise le droit civil, tels que les papiers do- Civ. i 
mestiques, parce qu'ils rentrent dans la classe 
des livres; ainsi que les tailles, sorte de regis
tre symbolique, et les présomptions de toute 
espèce. 

Nous ferons toutefois remarquer, en trai
tant de chacune de ces preuves, celles que 
la nature des choses ne permet d'admettre 
qu'entre commerçants, c'est-à-dire, entre per-

„ m l ; font leur profession habituelle sonnes q u i r 
d'exercer le commerce, et qui ne pourraient, 

• • ,crire être admises d'une manière ab-sans î n j u s u , 
contre les non commerçants. 

s o U ... „ , - p r a divisé en huit chapitres, dans Ce titie s c i a ! 

t ibution desquels nous suivrons 1 ordre 
que nous venons d'indiquer. 
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CHAPITRE PREMIER. 

Des Actes publics. 

242. L'écriture n'est pas indispensable pour 
prouver ce qui est convenu entre deux parties, 
à moins que la loi ne l'ait exigée; à plus forte 
raison faut-il reconnaître que, dans les cas 
même ou ce mode de preuve est exigé, un 
acte authentique n'est pas requis, si la loi ne 
l'ordonne expressément, ou si elle ne prescrit, 
pour certaines opérations, l'intervention d'of
ficiers publics. 

L'acte authentique est, du reste , un des plus 
sûrs moyens de preuve; car indépendamment 
de ce que, dans un grand nombre de circons
tances, il est susceptible d'exécution parée, en 
vertu de la formule exécutoire qui y est appo
sée, il fait foi jusqu'à inscription de faux. Ce
pendant, sa force n'est pas la même à l'égard 
des tiers, qu'entre les parties. A l'égard des 
tiers, cet acte ne fait foi de son existence qu'à 
la date qu'il porte, et encore sous la restriction 
que nous avons indiquée n. 1 8 1 , relativement 
aux quittances séparées d'effets négociables. Ces 
tiers sont toujours fondés, soit à le repousser, 
comme une contre-lettre qui leur est étrangère, 
soit à l'attaquer comme simulé ou non sincère, 
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sans prendre la voie de l'inscription de faux ( i ) . 
A l'égard des parties contractantes, l'acte au

thentique fait pleine foi de ce qu'il renferme, C i v 

jusqu'à inscription de faux, ou jusqu'à ce qu'il 
ait été rescindé en tout ou partie, d'après les 
règles expliquées n. 179 et 239. Mais cette 
présomption légale de vérité matérielle ne doit 
pas être confondue avec ce qui concerne la 
sincérité, c'est-à-dire l'absence de dol ou de 
fraude. Un acte, même authentique, peut être 
attaqué par celui qui l'a s igné, comme résul
tat de l'erreur, de la violence, du dol pratiqué C¡v. 
à son égard , sans que l'inscription de faux soit 
nécessaire. Nous examinerons, n. i 3 5 o , si les 
tribunaux de commerce sont compétents pour 
connaître de ces espèces d'exceptions. 

Lorsque les parties, pour jouir des avantages 
assurés aux actes authentiques, ou pour se 
conformer à la loi qui les prescrit, rédigent 
leurs conventions dans cette forme, les règles 
du droit commun doivent être appliquées. Les 
rédacteurs de ces actes n'y doivent laisser au- Com 
cun blanc, parce que c'est au moyen de ces 
blancs qu'on peut commettre des faux, presque 
impossibles à constater et à punir. Aussi, l'art. 
i 3 de la loi du 16 mars 18o3 ( iS ventosean xr) , 
prononce-t-il une amende contre les notaires 

(1) C a s s a t i o n , i o j u i n i 8 i 6 , D . 16, 1, 4o9- R e J e t > »7 a o û t 

1839, D . 29, 1, 386 . Source BIU Cujas
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qui se rendent coupables de cette négligence; 
et les raisons d'une analogie qui n'a rien que 
de conforme aux vrais principes, commandent 
d'appliquer cette règle aux courtiers et autres 
agents publics à qui la loi reconnaît le pouvoir 
de rédiger les conventions commerciales. 

On peut commettre la faute de laisser du blanc 
dans certains actes, par suite de l'usage des for
mules imprimées : comme elles n'offrent que 
des clauses générales et usuelles, il est néces
saire que l'imprimé ait la place nécessaire pour 
les indications et les clauses particulières et 
extraordinaires que les parties veulent stipuler, 
ou que les circonstances peuvent commander. 
Le fait matériel d'un ou plusieurs blancs, dans 
un acte, n'influerait en aucune manière sur sa 
validité, s'il n'en résultait pas l'omission de clau
ses qu'on aurait dû y insérer; car si l'acte est 
en lui-même complet, l'oubli d'annuler, par un 
moyen quelconque, l'excédant de blanc origi
nairement laissé, ne produirait pas une nullité. 
Si l'effet du blanc est que l'acte soit dépourvu 
de quelques énonciations qui auraient dû être 
mises à cette place, on doit apprécier les cir
constances, et, comme dans toute autre espèce 
d'omission, décider, suivant les règles du droit, 
si l'acte est nul, s'il change de nature, et com
ment on peut y suppléer. Si le blanc laissé, 
lors de la rédaction, a été rempli, depuis la 
signature, par une seule des parties, sans le 
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consentement de l'autre, on ne peut, dans ce 
cas , se décider autrement que comme dans 
toute autre question de faux. 

Un acte aurait pu être passé en pays étran
ger, avec les formes requises dans ce lieu pour Civ 
qu'il soit authentique; il n'est pas douteux 
qu'il ne doive également être réputé authen
tique en France, c'est-à-dire qu'une fois que 
l'observation des formes est reconnue, l'un des 
contractants ne peut demander la vérification 
des écritures. Mais , comme on le verra n. 1 4 ^ 5 
et suivants, il n'est paspour cela exécutoire, par
ce que l'exécution parée tient à la souveraineté, 
et qu'un acte fait au nom d'un prince étranger, 
ne peut recevoir son exécution dans un pays 
qui n'est pas sous sa domination. On connaît 
auss i , dans le droit civil, des actes authentiques, 
quoi qu'ils n'aient que la force d'obligation p 
privée; nous en verrons des exemples notam
ment dans les actes indiqués n. 247. 

C H A P I T R E II. 

Des Actes sous signatures privées. 

243. Hors les cas prévus dans le chapitre 
précédent , les commerçants sont libres de rédi
ger, sans intervention d'officiers publics, les actes 
qui les intéressent. On les appelle actes sous si
gnatures privées. Ils ne peuvent valoir, s'ils ne 
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sont signés. Un écrit sans signature, fût-il de 
la main de celui à qui on l'oppose, ne serait 
qu'un indice dont nous apprécierons la valeur 
dans les chapitres VII et VIII, et dont l'effet 
serait, en général, de servir plutôt contre ce
lui qui l'a écrit, qu'en sa faveur. 

La signature étant indispensable, celui qui 
ne saurait pas écrire son nom, ne pourrait y 
suppléer par quelques signes distinctifs, tels 
qu'une marque, une croix. Il ne faut pas , tou
tefois, pousser ce principe jusqu'à la rigueur. 
On délivre, dans le commerce, des bons de li
vraison ou autres qui sont signés simplement 
d'une lettre initiale, d'un parafe. 11 n'est pas 
douteux que si celui qui aurait émis des recon
naissances de cette espèce, refusait de les exé
cuter, sous le prétexte qu'elles ne sont pas re
vêtues de sa signature, les tribunaux ne puis
sent, suivant l'usage et les circonstances, l'y 
condamner. 

244. La rédaction des actes sous signatures 
privées n'est pas, en général, et à moins que des 
dispositions spéciales ne l'ordonnent, assujet
tie à des règles rigoureuses, comme la rédaction 
des actes publics. Ainsi, il n'estpas nécessaire que 
l'acte soit écrit de la main de celui qui s'oblige; 
mais s'il a été rédigé par une autre personne, il 
faut au moins qu'il soit signé par celui qui s'o
blige, et quelquefois même que la signature 
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soi t accompagnée de certaines énonciations, sui
vant ce qui sera dit plus loin. En général, il est 
naturel que la signature n'y soit apposée qu'a
près la rédaction. Cependant,l 'usage des blancs 
seings n'est pas interdit. Un blanc seing est une 
véritable procuration, et la plus illimitée qu'une 
personne puisse donner; car une signature iso
lée , ou seulement accompagnée de date, n'étant 
po int , par elle-même, susceptible de produire 
des effets, il faut supposer une volonté utile 
dans celui qui l'a ainsi confiée. Celui qui a livré 
son blanc seing, s'est exposé à l'usage qui pour
rait en être fait. Si cet usage a été contraire à 
ses intentions ou à ses instructions, il doit s'im
puter son excès de confiance ; les tiers de bonne 
foi ne peuvent être privés des droits que l'acte 
leur assure , sauf les poursuites et dommages-
intérêts, contre celui qui a commis le crime ou P é n . 4< 
l'abus de confiance. Mais si le blanc seing n'a 
pas été rempli avant le décès de celui qui l'a 
s igné, il ne peut plus l'être après ( i ) : car tout 
mandat est revoquépar la mort du mandant; sauf civ. s e 
le droit qu'auraient les tribunaux, d'après les 
circonstances, d'y voir un commencement de 
preuve par écrit. 

245 . L'application des principes du droit 
commun, relatif à la forme et à la validité des 

( i ) Re j e t , 20 mars 183a, D. 3 ï , i , I 3 I . Source BIU Cujas
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actes sous signatures privées, est subordonnée 
à une distinction que nous avons établie n. 5. 
Si la négociation a fait l'objet spécial des lois 
commerciales, ces lois doivent seules servir à en 
régler la validité. Si la négociation est du nom
bre de celles dont le droit civil s'est occupé, on 
doit recourir aux règles qu'il prescrit, chaque 
fois qu'elles ne sont pas modifiées elles-mêmes 
par des dispositions des lois commerciales. Il 
s'ensuit, qu'en ce qui concerne les contrats sy-
nallagmatiques, il n'est pas nécessaire de 
les rédiger en autant d'originaux qu'il y a 
de parties intéressées, lorsqu'ils ont pour ob
jet quelque négociation commerciale interve
nue entre des commerçants; car dès que ces 
engagements peuvent être prouvés parla corres-

109. pondance, les factures, les bordereaux re
vêtus d'une simple signature, la preuve testi
moniale même, sans limitation à une certaine 
somme, et les simples présomptions, il n'y a 
pas de motif raisonnable d'exclure la preuve qui 
résulterait d'un écrit signé des parties , quoique 
non rédigé en autant d'exemplaires qu'il y a de 
contractants, ou qui ne mentionnerait pas sa 
rédaction en cette forme (1). 

Il n'en faudrait excepter que le cas où elle 
serait spécialement exigée en matière commer-

(1) Rejet, i gdécembre 1 8 1 6 , D. 1 7 , 1, 3 8 1 , parait contraire. 
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ciale, comme nous le verrons pour les actes de 
société; et alors on se conformerait au droit Com. 3 
commun, pour décider quand cesse la faculté 
d'exciper de la nullité ( i ) , et quels indices peu
vent fournir ces actes irréguliers. 

En ce qui concerne les contrats unilatéraux, 
contenant engagement de payer une somme, à 
titre de prêt, de dépôt ( 2 ) , de cautionnement (3), 
ou de livrer une certaine quantité de choses ap
préciables, ils doivent être écrits en entier, de 
la main de l'obligé, ou revêtus d'une approba- Civ. 
tion en toutes lettres, aussi écrite de sa main, in
diquant la somme ou la quantité due, lorsque le 
souscripteur n'est pas commerçant, encore bien 
que l'objet de l'engagement soit commercial; 
car ce ne sont pas les actes qui ont le commerce 
pour objet , que la loi affranchit de la formalité 
d'une approbation, ce sont les commerçants, 
pour quelque objet qu'ils s'engagent. Or, comme 
on l'a vun . 78 , i l ne suffit pas d'un fait isolé pour 
attribuer la qualité de commerçant, il faut l'ha
bitude et la continuité de ces actes; et par suite 
de ce principe, si un billet contenait l'engage
ment d'un commerçant, que sa qualité dispense 
de l'approbation , et de sa femme qui ne serait 
pas commerçante, la signature de cette dernière 
ne l'oblige pa s , sans l'approbation dont nous ve-

( 1 ) Cas sa t ion , i 5 février 1 8 1 4 , D. 1 4 , 1 , * 4 4 -

(2) C a s s a t i o n , 1 3 janvier I 8 I 4 , D. 1 4 , 1 , i65 
(3) Cas sa t ion , a i août 1 8 3 7 , D . 37, 1, 4 7 1 ' Source BIU Cujas
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rions de parler ( i ). Mais, il ne faut point étendre 
cette nécessité d'approbation au delà des cas 
prévus; ainsi, un arrêté de compte de fournitu
res (2), ou un état de situation entre un débi
teur et son créancier, ne sont pas assujettis à 
cette condition. 

Par suite de ce qui a été dit ci-dessus, les let
tres de change, les engagements maritimes, 
quoique souscrits par un non commerçant, ne 
sont pas assujettis à cette règle; les lois qui 
traitent de ces négociations, sur lesquelles le 
droit civil n'a rien déterminé, n'exigeant point 
l'approbation du signataire (3). 

L'approbation, dans les cas où elle est né
cessaire, doit contenir, en toutes lettres, de la 

s. main du débiteur, renonciation de la somme 
ou de la quantité de choses portées au billet. 
Ainsi ces mots, dont on se sert quelquefois : 
J'approuve l'écriture ci-dessus, ne suffiraient 
pas. Si le billet est souscrit par plusieurs per
sonnes , il faut que chacune de celles qui n'en 
ont pas écrit le corps entier, y mette cette ap
probation , lors même qu'elles sont solidaires. 
En effet, si le codébiteur qui a rédigé et écrit 
de sa main l'obligation commune, devenu 

(1) Re je t , 22 juillet 1828, D. 3 8 , 1, 347. 
(2) Rejet , 7 novembre 1820, D. 21 , 1 , 282. 
(3) Re je t , 1 0 messidor an 11 , D. 3. 1. 7 1 2 . Cassat ion, 3 7 

janvier 1 8 1 3 , D. 1 3 , 1 , 2 3g. Cassation , 25 janvier 1814, D. 14, 
1, 198. 
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insolvable, s'entendait avec le créancier, il lui 
serait facile de changer les conditions ou les 
sommes , beaucoup mieux que si l'acte était 
d'une main étrangère. 

Il n'y aurait pasd'exception, mêmepour les en
gagements solidaires d'un mari et d'une femme, 
rédigés et signés par le mari , mais que la femme 
n'aurait pas approuvés de la manière ci-dessus 
exprimée ( i ) . La fraude que le législateur a 
voulu prévenir n'est point impossible dans ce 
cas ; et c'est même de la part d'un mari à l'égard 
de sa femme qu'elle peut être encore plus à 
craindre. 

L e défaut d'approbation, lorsqu'elle est re
quise, s'oppose à ce que l'acte soit considéré 
comme faisant preuve (2) ; sauf ce que nous di
rons dans les chapitres VII et VIII , sur les com
mencements de preuve par écrit. Mais il n'est 
pas douteux que s i , au cours de l'instance, le 
signataire avouait qu'il a souscrit l'obligation 
en connaissance de cause, et sans exciper d'au
cune surprise, l'engagement ne fût obligatoire 
pour lui (3). 

(1) Ca s sa t ion , 1 7 août 1 8 0 8 , D . rec. a lp . , 1 0 , 7 0 1 , n. 1 . 

Cas sa t ion , 12 j anvier 1 8 1 4 , D. 1 4 , 1 , i 6 5 . Cas sa t ion , 8 août 
I 8 I 5 , D . i 5 , i , 56g. C a s s a t i o n , 6 mai 1816 , D. 1 6 , 1 , 2 5 7 . 

R e j e t , 22 avril 1 8 1 8 , D. 1 9 , 1, 10g. Cassation, 1 " mai 1 8 2 0 , D. 
2 0 , T , 5 2 4 . C a s s a t i o n , 18 février 1 8 2 2 , D. 22 , 1 , 2ga. Cassa
t ion, 21 août 1 8 2 7 , D. 2 7 , i , 4 7 1 -

(2) Cassat ion, 27 j anvier i 8 i 2 , D . 1 2 , 1, 23g. Cassat ion, 3 
novembre 1 8 1 2 , D. i 3 , 1 , 8 2 . 

(3) Re j e t , 23 avril 182g, D . 2g , 1, 224. 
Source BIU Cujas
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246. En général, le défaut de date d'un acte 
n'est pas , par lui-même, une cause de nullité; 
ni celui qui l'a signé, ni celui qui le produit, 
ne sont censés ignorer ce qu'il contient. 11 peut 
être un indice en faveur de celui qui pré
tendrait avoir souscrit l'engagement invoqué 
contre lui, dans un temps où il n'était pas 
encore capable de s'obliger. Ce défaut de date 
peut aussi, dans certains cas, enlever des 
avantages, en ne permettant pas qu'on invoque, 
contre des tiers, une antériorité qui n'est pas 
justifiée. Encore, ne suivrait-on pas, sans mo
difications, en matière commerciale, le principe 
du droit civil, qu'un acte n'acquiert date cer-

i3a8. taine que par la mort d'un des signataires, 
par l'enregistrement, ou par renonciation dans 
un acte enregistré. La célérité des affaires ne 
pourrait s'accommoder de ces formalités. Il 
existe, dans le commerce, un moyen particulier 
de s'assurer de la véritable époque à laquelle 
un engagement a été contracté : c'est la men
tion qui en est faite sur les livres. 

Il y a même des actes sous signatures pri
vées dont la date ne peut être contestée, sans, 
pour ainsi dire, les arguer de faux: tels sont les 
lettres de change, billets à ordre, et leurs endos
sements, puisque l'antidate qu'on se permet-

i. i3g. trait d'y commettre est puni comme un faux; 
ce qui n'a pas lieu pour d'autres actes, où ce 
genre de fausseté serait simplement une simu-
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lation qui pourrait, tout au plus , être consi
dérée comme escroquerie, si elle avait eu lieu 
dans le dessein de nuire à des tiers. Nous n'en
tendons pas dire toutefois que la procédure 
spéciale d'inscription de faux, soit nécessaire 
pour en détruire la date : les tribunaux sont 
les maîtres de se décider par les preuves et 
les présomptions; mais jusqu'à cette preuve 
contraire, la date de ces actes fait foi, même 
contre les tiers ( i ) . 

Les circonstances et les présomptions, lais
sées à la prudence des magistrats , peuvent 
donc seules décider, lorsque la date d'un acte 
sous signature privée est contestée par des 
tiers (2). On ne doit, en général, y admettre 
que les tiers qui ont un véritable intérêt. 
Ainsi, celui qui serait obligé envers une per
sonne , et que le cessionnaire de son créancier 
poursuivrait en vertu d'un transport qui n'au
rait pas de date certaine, ne serait admis à 
exciper de ce défaut, qu'autant qu'il en résul
terait, pour lui, un moyen de défense contre la 
demande en elle-même : par exemple, s'il avait 
quelque compensation, du chef du cédant, à op
poser au cessionnaire, ou si la cession lui cau
sait quelque tort. 

On conçoit bien, au res te , qu'il faut appli-

(1) Re je t , 28 j u in 1825 , D. 2 5 , 1 , 346. 

(2) Cassation , 11 octobre 1808, D. 8, 1, 491. R e j e t , 4 février 
1819. D. 1 9 , 3a5. Source BIU Cujas



508 P A R T . I I . T I T . I I I . C . H A P . I I I . 

quer aux actes sous signatures privées, ce que 
nous avons dit , n. a / p , des actes publics, que 
les tiers et même les contractants ont toujours 
droit d'en contester le fond, c'est-à-dire , la sin
cérité. 

CHAPITRE III. 

Des Bordereaux rédigés parles Agents de change 
ou par les Courtiers. 

247. Les bordereaux ou arrêtés dressés parles 
09. agents de change ou par les courtiers, et signés 

des parties dont ils constatent les conventions, 
sont le troisième genre de preuves admises dans 
le commerce. Lorsqu'on fait valoir ces actes 
contre des non commerçants, ces derniers ne 
peuvent invoquer ce que nous avons dit, n. 245, 
delà nécessité d'une approbation. C'est une ex
ception fondée sur le caractère public des agents 
de change ou courtiers, qui font en quelque 
sorte l'office des notaires. Le droit civil offre 
un exemple analogue de cette inutilité d'une 

1 8 . approbation, lorsqu'un notaire incompétent a 
reçu un acte signé des parties. 

Par le même motif, nous serions porté à 
croire qu'une des parties ne serait pas admissi
ble à dénier la vérité de sa signature, par la 
simple voie autorisée pour les actes sous seings 
privés; l'agent de change ou courtier quiatteste 
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cette signature, étant constitué officier public, 
il faudrait recourir à l'inscription de faux. 

Il ne faut pas conclure de ce que nous venons 
de dire sur la nécessité de la signature des bor
dereaux ou actes faits par l'entremise des cour
tiers, qu'il n'y ait d'obligation parfaite qu'au
tant que les deux parties ont signé le même 
bordereau. Lorsque la proposition faite par le 
courtier, dûment autorisé à la faire, est accep
tée purement et simplement, le contrat est par
fait. Ainsi , un commerçant qui veut vendre 
une partie de marchandises, moyennant un 
prix qu'il détermine, ou dont il indique la 
limite, charge de ce placement le courtier 
qui a sa confiance. Sans doute, ce courtier 
doit en avoir la preuve; car il ne serait pas juste 
que sa propre déclaration prouvât qu'il a eu 
un mandat; nous avons donné des règles à cet 
égard n. 126. Mais, dès que ce fait est justifié , 
la vente est parfaite par l'acceptation de l'ache
teur, sans qu'il puisse rétracter son enga
gement, sous prétexte que le vendeur n'a pas 
signé le bordereau, ni que celui-ci puisse refu
ser d'exécuter la vente, sous prétexte que sa 
signature est nécessaire après que l'acheteur a 
donné la sienne. 

De ce que la loi exige la signature de ces 
bordereaux, il ne faut pas conclure qu'elle 
rende inutile ce que nous avons expliqué n. 
1 2 6 , sur l'obligation des agents de change ou 
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courtiers de tenir des livres, et sur les occa
sions où ces livres peuvent être représentés ou 
leurs extraits produits en justice. Lorsqu'une 
disposition spéciale de la loi n'admet pas ces 
extraits comme moyen de preuve écrite, cette 
représentation et les inductions que les juges 
peuvent en tirer, n'ont point l'effet des borde
reaux signés, qui font foi; ils ne pourraient 
l'emporter snrun acte signé des parties, et ren
trent dans la classe des présomptions dont nous 
parlerons au chapitre VIII. 

CHAPITRE IV. 

Des Factures. 

248. Les factures sont un quatrième genre 
de preuves. On appelle ainsi des états détaillés 
indiquant la nature, quantité, qualité, et prix 
de choses vendues, mises en dépôt, etc. 

Ces factures servent à prouver les ventes 
lorsqu'elles sont acceptées. Mais il ne nous 
paraît pas nécessaire que l'acceptation soit 
écrite ( i ) ; car ce serait alors une sorte d'acte 
sous signature privée, et la loi suppose une 
différence entre ces deux espèces de preuves, 
puisqu'elle les désigne séparément. Cette ac
ceptation peut donc être établie par témoins, 

(i) Rejet, î i avril i83o,D. 3o, i, 2 i 5 . 
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et m ê m e par tous autres indices qui porte
raient à croire que la facture a été reçue sans 
réclamation. 

Dans l'usage du commerce, la cession d'une 
facture opère la délivrance symbolique des 
cboses y désignées; ce qui arrive lorsqu'on re
vend des objets achetés, sans les livrer corpo-
rellement : les droits qui résultent de cette fac
ture peuvent même être cédés par endossement, 
de la manière que nous expliquerons n. 3 1 3 . Il en 
est de même des connaissements dont nous par
lerons n. 7:27. Mais la simple détention de la fac
ture ou des connaissements faits au nom d'une 
personne, ne donnerait pas lieu à décider que le 
détenteur eût acheté les objets y énoncés; on 
pourrait simplement en conclure un dépôt, un 
mandat , etc . , pour agir suivant les instruc
tions de celui à qui ils appartiennent. 

Souvent aussi une facture, quoique non ac
ceptée, sert de preuve pour justifier certains Com. 
faits, ou la valeur de certaines marchandises. 
Nous en verrons des exemples, en traitant du 
je t , de la contribution, des assurances, etc. 

C H A P I T R E V. 

De la Correspondance. 

249. La correspondance est le cinquième 
genre de preuves commerciales. La loi , en or- Com. 
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donnant aux commerçants, comme on l'a vu 
n. 86, de tenir un registre sur lequel ils co-

• pient toutes les lettres qu'ils écrivent, et de 
conserver toutes celles qu'ils reçoivent, assure 
les moyens à l'aide desquels cette preuve peut 
être faite facilement. 

Ce mode de preuve s'applique, ainsi que 
nous l'avons dit n. 2/j5, à toute espèce d'en
gagements synallagmatiques ou unilatéraux, à 
la seule exception des cas dans lesquels la loi 
exige la rédaction d'écrits dans une forme qu'elle 
détermine. Mais la nature des choses, et l'ex
trême différence qui existe entre les contrats sy
nallagmatiques et les contrats unilatéraux, sous 
le rapport de la perfection de l'engagement, 
méritent d'être remarqués, lorsqu'il s'agit de 
considérer les effets de la preuve par corres
pondance. 

Un engagement synallagmatique n'est formé 
et ne devient irrévocable, d'après ce qui a été dit 
n. i 3 o , et suivants, qu'à l'instant où le consen
tement des contractants, sur un même objet, 
a été donné réciproquement : or, il n'est pas 
toujours facile de reconnaître à quel moment 
précis ce concours de volontés respectives a eu 
lieu dans une négociation faite par correspon
dance. Il faut donc distinguer l'espèce de con
vention qu'il s'agit de prouver. Dans les unes, 
le concours de deux volontés doit être exprimé 
formellement : telle est la vente. Dans les 
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autres , il suffit qu'à la volonté exprimée par 
l'une des parties, se joigne l'exécution que 
l'autre a donnée par le fait : tel est le mandat. C i v 

250. Lorsqu'il s'agit de ventes ou de conven
tions de ce genre, il faut que la personne qui a 
écrit à une autre, pour lui proposer un marché, 
ait persévéré dans sa volonté jusqu'au temps 
où cette dernière personne a reçu la lettre, 
et déclaré, par sa réponse, qu'elle accepte. 

Dans la règle, cettepersévérance est présumée 
tant qu'il ne parait rien de contraire. Mais si 
le proposant, avant que celui à qui il a pro
posé, ait donné son adhésion, change d'avis ou 
devient incapable de contracter, le concours 
nécessaire pour former la convention ne se 
trouve plus exister. Ainsi, Pierre, de Paris, après 
avoir demandé à Paul, de Bordeaux, s'il voulait 
lui vendre, soit tels corps certains, soit une 
quantité dechosesde genre, par exemple, deux 
milliers de café de telles espèce et qualité, à tel 
prix, ou à celui du cours , écrit à ce même cor
respondant, le lendemain , le surlendemain, en 
un mot , avant l'arrivée de sa première lettre, 
ou avant la réponse du correspondant, qu'il 
n'en veut plus ; ou bien il meurt : Paul qui , 
au reçu de la première lettre, ignorant le chan
gement de volonté ou d'état de Pierre, a fait 
réponse qu'il acceptait le marché proposé, ne 
pourra en exiger l'exécution. Il ne sera point 
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intervenu de contrat; car la volonté de Pierre ne 
subsistait plus au moment où Paul a reçu sa 
lettre, et a accepté la proposition qu'elle conte
nait. Seulement, si Paul avait fait quelques pré
paratifs d'expédition, sans qu'on pût l'accuser 
de mauvaise foi, l'auteur de la proposition se-

:iv. i 3 8 s . rait tenu de l'indemniser. Mais on ne pourrait 
baser les dommages-intérêts sur le tort qu'il 
prétendrait éprouver de ce qu'à l'instant même 
de la réception de la demande, il aurait refusé de 
vendre à d'autres, les objets dont l'achat lui a 
été proposé; parce qu'il a dû s'attendre à la pos
sibilité que le consentement n'intervînt pas. 

On peut toutefois demander quel est le mo
ment précis où le consentement est censé par
fait. Ce que nous venons de dire montre que 
ce n'est pas à l'instant où la lettre contenant 
proposition, arrive à celui à qui elle est faite; 
de même que, dans une convention entre pré
sents, l'offre que l'un, fait à l'autre, ne consti
tue pas un contrat, tant qu'elle n'est pas ac
ceptée. 

Dans la règle, il faut que cette acceptation 
ait été connue de celui qui a proposé. 

C'est par l'usage et les circonstances qu'on 
pourrait déterminer dans quel délai l'adhésion 
à une proposition doit avoir été donnée, pour 
qu'on puisse en invoquer les effets ( i ) : car, s'il 

( i ) Re je t , i e r septembre I 8 I 3 , Répertoire de jur isprudence, 
v* vente, § i . art. 3. 
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est vrai que celui qui propose, doive laisser un 
temps raisonnable pour qu'une réponse puisse 
lui être faite, celui à qui on a proposé doit ré
pondre promptement; il ne peut, longtemps 
après qu'une proposition lui a été transmise, 
déclarer qu'il l'accepte, et en exiger l'exécution, 
sous prétexte qu'elle n'aurait pas été révoquée. 

Il peut se faire même que le seul envoi d'une 
réponse, quoique portant acceptation, ne suf
fise pas. La demande peut être telle, qu'elle sup
pose la nécessité d'une nouvelle déclaration de 
volonté de la part du proposant, lorsque la ré
ponse lui sera parvenue; et c'est par les cir
constances et les expressions des lettres qu'il 
faut alors se décider. Nous aurons occasion, 
n. 2 6 9 , d'appliquer ces principes à la vente; et 
nous examinerons, n. i 3 5 4 , en quel lieu est 
présumé conclu un contrat fait par correspon
dance. 

251 . Lorsqu'une lettre a été écrite,non dans 
les termes d'une proposition, mais dans ceux 
d'un ordre ou commission d'acheter et d'en
voyer telles marchandises à tel prix ; soit que 
celui à qui cette commission est donnée, four
nisse lui-même ces marchandises, ce que nous 
verrons n'être pas interdit; soit qu'il doive les 
acheter, c'est moins une convention de vente 
qu'un contrat de commission; et comme ce 
contrat devient parfait, non-seulement parl'ac-

3 3 . 
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ceptation expresse de la personne à qui le pou
voir est adressé, mais encore par l'exécution 

h. i 9 8 5 . qu'elle y donne, sans autre déclaration de vo
lonté, ce que nous venons de dire pour le cas 
de vente n'est pas applicable dans toute son 
étendue. Le commerçant qui , à la réception 
des ordres de son commettant, s'est mis en 
disposition de les exécuter, a , par cela seul, 
opéré le concours de volontés suffisant pour 
former le contrat. 

«252. A l'aide de ces principes, on peut ré
soudre la question que nous avons indiquée 
n. 2 2 4 , relativement aux cas où la remise d'une 
dette est faite par correspondance. 
- La remise de la dette étant le résultat d'une 
convention, ne devient valable qu'au moment 
où elle est acceptée par le débiteur. Elle demeu
rerait donc sans effet, si le créancier ou le dé
biteur décédait avant que le titre original, ou 
l'écrit qui contient la décharge, fût envoyé à 
l'adresse de ce dernier : ses héritiers ne pour
raient en prendre droit. 

Mais si Pierre, débiteur de Paul, lui écrivait 
pour lui demander une remise sur sa dette, et 
que Paul répondît qu'il la lui accorde, il nous 
semble que la mort de Pierre, survenue pen
dant que la réponse était en route, n'empêche
rait par ses héritiers d'en profiter. La question 
serait moins douteuse, si la remise avait été 
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opérée par le renvoi, au débiteur, de son billet 
ou de l'original de son obligation, ou enfin 
d'une expédition au bas de laquelle la remise 
serait écrite, même quand cet envoi serait en
core en route à l'instant du décès. 

253. Ce n'est pas seulement par des lettres ou 
par des réponses à des lettres, qu'on s'engage; 
souvent le silence produit le même effet, comme 
nous l'avons vu n. 145. Si un commerçant avait 
reçu la proposition formelle d'un marché, dans 
laquelle on lui dirait, soit expressément, soit 
implicitement, mais toutefois d'une manière 
précise, qu'on ne disposera pas des choses of
fertes avant son refus, ou que le défaut de ré
ponse sera considéré comme acceptation, les 
tribunaux pourraient voir, dans le silence de 
ce commerçant, un acquiescement à la proposi
tion faite ( i ) , surtout s'il paraissait qu'il se 
refuse à l'exécuter, parce que des événements 
ont rendu défavorable le marché qui , au temps 
de la proposition, avait des avantages réels. 

Le défaut de réponse à une lettre dans la
quelle un commerçant s'établit créancier d'un 
autre , peut être aussi considéré comme aveu 
de det te , s i , sur la foi de ce silence, le créan
cier a négligé de conserver ses droits par d'au
tres moyens. 

(i) Re je t , 8 germinal an n , D. i , 970. 
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254. Il y a moins de difficulté pour détermi
ner les effets d'un engagement unilatéral par 
correspondance : il suffit d'en apprécier les ter
mes. Ainsi, la lettre qui contient réponse à une 
autre, est censée s'y référer, et ne peut pas être 
présumée contenir plus, si la volonté n'en est 
pas clairement démontrée. Si la lettre contient 
une obligation de la part de celui qui l'a écrite, 
il est naturel de l'interpréter en sa faveur; 
mais si elle a pour objet de lui attribuer des 
droits, il est juste d'y donner le sens le plus 
favorable à la personne qui l'a reçue, et qui 
n'a pu être là pour contredire ou surveiller la 
rédaction de cette lettre. 

Au surplus, il est important de bien exami
ner quelle a été l'intention de celui qui écrit 
une lettre; et cette intention ne se juge pas 
moins par la qualité des personnes, leurs rap
ports et les circonstances, que parles termes 
mêmes de la rédaction, conformément aux 
principes expliqués n. 191. Cette règle s'appli
que surtout à ce qu'on nomme, dans le com
merce, lettres de recommandation, ou lettres 
de crédit, dont nous parlerons dans le titre vu 
de la troisième partie. 

255. La lettre d'un commerçant non-seule
ment l'oblige, mais elle l'interpelle, en quelque 
sorte, de satisfaire à l'obligation qu'il recon
naît, et le constitue en demeure. Ainsi, quoi-
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que nous ayons dit, n. 240 , que dans le cas où 
la loi impose la nécessité de certains actes, une 
lettre n'en serait pas l'équivalent, celui à l'é
gard de qui un acte de cette espèce aurait dû 
être fait, peut déclarer, par correspondance, 
qu'il dispense de toute formalité, et qu'il se 
tient pour dûment averti. On verra l'application 
de ce principe n. 4^4-

256. Ce que nous venons de dire, dans ce 
chapitre, est plus particulièrement applicable 
aux commerçants, parce qu'ils sont astreints à Com. 8. 
tenir des livres. On ne peut l'invoquer contre 
les non commerçants, même dans des contes
tations relatives à des actes de commerce qu'ils 
auraient faits, qu'autant que les lettres qui 
leur sont attribuées seraient précises et for
melles; ce qui les ferait rentrer dans la classe 
des actes sous signatures privées. Si elles n'a
vaient pas ce caractère, elles ne formeraient 
qu'une présomption nécessairement laissée à 
l'arbitrage du juge. 

CHAPITRE VI . 

Des Livres. 

257. L a preuve qui résulte des livres, est fort 
importante ; mais il faut, pour qu'elle soit ad
missible, que la contestation s'élève entre com- Com. 1 
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merçants, c'est-à-dire, que le commerce soit la 
profession habituelle de l'une et de l'autre des 
parties, conformément aux règles que nous 
avons données n. 77 et suivants. Ainsi, une opé
ration même commerciale par sa nature, inter
venue entre un commerçant et un non com
merçant, déniée par ce dernier, ne pourrait 
pas être prouvée par la seule énonciation des 
registres du commerçant. On rentre alors dans 
le droit commun, qui ne permet à personne 
de se créer un titre à soi-même, et qui ne 
veut pas que les registres des commerçants 

29- fassent preuve, contre les non commerçants, 
des fournitures qui y sont portées. 

A la vérité, même dans ce cas, la faveur du 
commerce a fait établir que, lorsque les livres 
sont en règle, qu'ils sont écrits jour par jour, 
sans aucun blanc ni rature; que le commerçant 
a la réputation de probité ; que ce qui résulte 
des livres est fortifié par d'autres indices, par 
exemple : si le défendeur avait coutume de se 
fournir chez lui et d'acheter à crédit ; si les 
fournitures ne s'élèvent pas à une somme con-
sidérab'e, et n'ont rien que de vraisemblable; 

72. si enfin la demande est formée dans l'année de 
la fourniture, ils établissent une présomption 
qui peut décider les juges à faire droit sur les 
réclamations du commerçant, en exigeant son 
serment pour suppléer ce qui manque à la 
preuve de sa demande. Mais s'il n'a pas de li-
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vres, ou si ses livres sont mal tenus , le ser
ment du défendeur est admis contre lui , et 
même n'est pas nécessaire pour faire rejeter sa 
prétention. 

258. Lorsqu'il s'élève une contestation entre 
commerçants , leurs livres régulièrement tenus 
peuvent être admis pour faire preuve de faits Com. i». 
de commerce. Les juges ont , à cet égard, un 
pouvoir discrétionnaire, soit que l'une des par
ties offre la représentation de ses propres li
vres , soit même qu'elle offre de s'en rapporter 
à ceux de son adversaire ( i ) . Une condition 
nécessaire est donc que la chose à prouver 
soit un fait de commerce. Mais lorsque l'en
gagement ne résulte pas d'opérations du com
merce respectif des deux parties, par exemple» 
si un fabricant de so ie , propriétaire de vignes, 
en vendait le produit à un commerçant en 
vins, cette vente n'étant acte de commerce 
que de la part de l'acheteur, il serait plus 
douteux que les livres pussent être admis 
pour faire preuve; une telle négociation n'é
tant pas acte de commerce de la part du 
vendeur. Néanmoins, comme nous avons vu 
n. 8 6 , que les registres d'un commerçant de
vaient contenir la mention, même des faits 

( i ) Re je t , 20 août 1818, D . 1 9 , i , 148. Re je t , 4 février 1828, 

D. 2 8 , 1 , 1 1 9 . 
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étrangers à son commerce, cette considération 
pourrait porter les juges à exiger, en tout 
état de cause, et même d'office ( i ) , de l'une 
ou de l'autre partie, ou des deux, l'exhibi
tion de leurs livres, pour s"éclairer sur le fait 
ou les conditions de la négociation intervenue 

riitif elles. 
Les livres que la loi admet à servir de 

preuve, ne sont pas seulement les trois dont 
2. nous avons indiqué l'objet n. 8 6 , 89 et 90; 

il suffit de livres régulièrement tenus. On 
doit toutefois remarquer que si un commer
çant n'a pas les livres déclarés indispensables, 
ou si ces livres ne sont pas tenus réguliè
rement, il ne serait pas admis à invoquer les 
autres, qui, n'étant qu'auxiliaires, ne peuvent, 
comme nous l'avons vu n. 87 , suppléer à l'exis
tence ou à la régularité de ceux qui sont exi
gés, et ne doivent servir qu'à en expliquer ou 
en développer les énonciations. Du reste, les 
livres irréguliers, qui ne seraient pas admis à 

3 . prouver en sa faveur, pourraient, comme toute 
1. autre écriture privée, être employés contre 

lui. 
Dans la rigueur du droit, les livres déclarés 

nécessaires par la loi, n'étant réputés réguliers 
que s'ils sont dûment paraphés et visés; et , 

(1) R e j e t , 25 n i v ô s e a n 10, D . 3 , 1 , 4 2 2 . R e j e t , 20 j u i n 1810, 

D . 1 0 , 1 , 299. 
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d'après les lois fiscales, les fonctionnaires ne 
devant viser que des feuillets timbrés, il pour
rait se faire q u e , par un abus trop fréquent, un 
commerçant n'eût pas délivres réguliers, dans les 
termes légaux. Ce ne serait pas toujours pour 
les magistrats, un motif d'y refuser confiance, et 
de ne pas s'en servir pour s'éclairer, puisqu'ils 
peuvent même se décider par de simples pré
somptions. 

Ce que nous venons de dire lorsqu'il s'agit 
de prouver une créance, pourrait être appliqué 
par les juges, dans le cas où un commerçant 
voudrait employer ses livres pour prouver, par 
le payement des intérêts d'un capital ou d'une 
partie de la dette, que la prescription a été in
terrompue, comme nous l'avons vu n. 240. 

259. En aucun cas , un commerçant ne peut 
refuser la représentation de ses registres, quand 
même il ne les invoquerait point, et se fonde
rait sur un acte authentique; parce qu'il n'est 
pas impossible qu'il ait reçu quelque payement. 
Le refus de les représenter, si les dix ans pen- Com. n, 
dant lesquels ils doivent être conservés, n'é
taient pas écoulés, pourrait faire suspecter sa 
bonne foi. Cependant cette seule circonstance 
d'un défaut de livres, ne suffirait pas pour pri
ver un commerçant, du droit de se faire payer 
l'obligation dûment prouvée, s'il n'y avait pas 
d'autres présomptions de libération en faveur 
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du débiteur. Les mêmes règles s'appliqueraient 
aux héritiers d'un commerçant. 

La communication, c'est-à-dire, la remise de 
ces livres, pour être feuilletés et lus indistinc
tement et dans tout ce qu'ils renferment, ne 
peut être ordonnée en justice, que clans les af
faires de succession, communauté, partage de 
société, et en cas de faillite. Les héritiers, les 
associés d'un commerçant, ont, en effet, inté
rêt à connaître l'ensemble des opérations clans 
lesquelles ils ont une véritable copropriété; on 
ne peut craindre qu'ils abusent du secret. Les 
créanciers d'un failli ont le même droit, parce 
qu'ils ont le même intérêt : d'ailleurs la publi
cité des affaires n'est plus à craindre, et cette 
inspection peut seule éclairer sur la conduite 
du failli. 

Nous ferons connaître, dans la septième par
tie, en traitant de la procédure, dans quelles 
formes la communication et l'examen de ces 
livres peuvent être faits, et les cas où l'on 
pourrait admettre la preuve résultant des livres 
d'un tiers. 

260. On voit, par l'exposé de ces principes, 
que quand un commerçant forme, contre un 
autre, quelque demande, il peut se présenter 
deux positions différentes : ou le demandeur 
est le seul qui ait des livres en bonue forme, ou 
le défendeur en a pareillement. Au premier 
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cas , le défendeur étant en faute, tout est en fa- c o m 

veur du demandeur; et s'il jouit d'une bonne 
réputation, ses livres étant en règle, écrits de 
sa main ou de celle de son commis, la condam
nation , avec ou sans son serment supplétoire, Com 
ne doit pas souffrir de difficulté. Il y en aurait 
davantage, dans le cas où le défendeur aurait 
également des registres en bonne forme, qui 
présenteraient la suite de ses négociations, sans 
rien qui justifiât la créance du demandeur. Dans 
la règle, les livres de l'un, n'ont pas plus de droit 
que ceux de l'autre, à la préférence. Les cir
constances, les renseignements, les présomp
tions laissées à l'arbitrage des juges , la corres
pondance, la preuve testimoniale, viendront 
plus ou moins à l'appui de l'une des deux par
ties. 11 est seulement vrai de dire que le débi
teur en vertu d'un titre, qui ne prouverait sa 
libération que par ses livres, est le moins fa
vorable. Il pouvait exiger une quittance, ou 
veiller à ce que le créancier inscrivît le paye
ment sur ses livres. 

Ces règles s'appliqueraient indistinctement 
aux libérations et aux engagements. Un com
merçant ne serait pas admis à prétendre qu'il a 
écrit, par erreur,un payement non reçu, ou qu'il 
a omis d'inscrire un payement fait. L'erreur 
dans un sens opposé, serait plus facile à présu
mer; car c'est un usage assez constant, dans la 
tenue des livres, qu'il ne faut jamais écrire une 
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recette qu'après l'avoir effectuée, et qu'il faut 
écrire un payement avant de délivrer les fonds. 

On doit remarquer que la loi n'attribue pas 
aux livres la force d'une preuve nécessaire; ils 

:om. 12.peuvent seulement être admis ( i ) ; ils n'ont pas, 
même lorsqu'ils semblent condamner le com
merçant qui les tient, la qualité suffisante pour 
faire foi contrelui, sansqu'nne preuve contraire 
puisse être admise : la rectification d'une enun
ciatimi peut être accueillie par les juges, d'après 
des circonstances ou des présomptions qu'ils 
ont droit d'apprécier. 

Quant à l'intérêt des non commerçants qui 
les invoquent, le principe de droit civil qui 
veut que les registres d'un commerçant fassent 

v. i33o. preuve contre lui, n'est point modifié; mais il 
faut que ses livres soient pris, sans division et 
sans modification, pour ce qu'ils énoncent dans 
les diverses mentions relatives à l'affaire dont il 
s'agit. De son côté, le commerçant ne peut exi
ger de son adversaire, une représentation de re
gistres qui donne matière à comparaison, puis
que ce dernier n'était point obligé d'en avoir. 

Du reste, on conçoit, sans peine, que la néces
sité d'une tenue régulière des livres dont nous 
venons de parler, ne concerne que l'usage qu'on 
veut en faire contre des tiers; deux associés qui 
étant, l'un et l'autre, en faute pour n'avoir pas 

( i ) Rejet , 18 décembre 1 8 2 7 , 0 . 2 8 , 1, 63. 
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tenu de livres réguliers, ne pourraient s'opposer 
respectivement cette irrégularité ( i ) . 

261. Il arrive assez fréquemment que des dé
taillants tiennent, soit entre eux, soit avec de 
simples particuliers, des livrets dont un double 
sert de contrôle à l'autre, où ils inscrivent les 
marchandises livrées, ou les payements effec
tués. Ce livret établit naturellement une preuve 
contre celui qui en est porteur, bien que les 
mentions soient écrites de la main de son ad
versaire , s'il n'a pas réclamé, dans un bref délai, 
contre l'inexactitude qu'il prétendrait avoir été 
commise. 

Dans les mêmes circonstances, les tailles tien
nent lieu d'écritures, pour certains marchands Civ. i33: 
en détail, pourvu qu'elles soient corrélatives à 
leurs échantillons; mais lorsque l'échantillon 
n'est pas représenté, il paraît naturel de s'en 
rapporter à la taille que produit le demandeur. 

C H A P I T R E VII. 

De la Preuve teslimoniale. 

262. La plupart des engagements commer
ciaux, notamment ceux qui se font dans les 

(i) Rejet 7 mars 1 8 3 7 > D - . 3 7 > 1 > a 8 9 -
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foires et marchés, peuvent difficilement être 
i ° 9 - prouvés autrement que par témoins. Nous ver

rons cependant, par la suite, qu'il est certains 
cas dans lesquels les lois exigent des actes écrits; 
dans d'autres, il faut remplir des conditions qui 
ne supposent pas la possibilité de manifester la 
volonté autrement que par écrit : telles sont 
les protestations, dénonciations ou réquisi
tions exigées dans certaines circonstances. Dans 
ces cas, la preuve testimoniale n'est point ad
missible; ou du moins, elle ne l'est que dans 
les mêmes circonstances où le droit civil la 
permet : ainsi, les moyens de fraude ou de si
mulation invoqués contre un acte quelconque, 
intervenu entre des commerçants, pourraient, 
sans aucune difficulté, être prouvés par té
moins ( i ) : ainsi, le même genre de preuve est 
admissible, lorsqu'il existe un commencement 

3 4 7 . de preuve par écrit ( a ) , c'est-à-dire, un écrit, 
dans quelque forme qu'il soit rédigé, émané 
de celui contre qui la demande est formée, ou 
de celui qu'il représente, et qui rend vraisem
blable le fait allégué. L'appréciation de l'écrit, 
d'où l'on veut induire ce commencement de 
preuve, appartient aux juges; et l'on ne sau
rait douter qu'ils ne puissent attribuer cet 
effet à un billet qui , dans le cas où il doit 

(1) Rejet , 4 janvier 1808 , D. 8, 1 , ia5. 
(a) Rejet , 12 décembre i8a5, D. 2 6 , 1, 102. 
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être revêtu des conditions requises, n. 2/ i 5 , ne 
porterait que la signature de l'obligé ( i ) . 

Nous croyons superflu d'entrer dans plus de 
détails sur une matière qui appartient spéciale
ment au droit civU. Il suffit de dire , en ce qui 
concerne le commerce, que dans tous les cas 
où il n'est pas interdit aux juges , soit expres
sément, soit implicitement, d'admettre la preuve 
testimoniale, ils peuvent autoriser ce moyen 
de preuve (2) ; mais ils ne doivent pas perdre de 
vue qu'elle offre des dangers , puisque de faux 
témoins ne sont pas moins à craindre dans 
les affaires commerciales que dans les affai
res civiles. Les juges doivent donc user, avec 
discernement, du pouvoir que la loi leur ac
corde. Nous offrirons des règles sur ce sujet , 
n. 1375 . 

263. Cette faculté d'admettre la preuve tes
t imoniale, s'applique non-seulement aux enga
gements et autres obligations, mais encore à 
une reconnaissance de dette, invoquée pour 
interrompre la prescription, comme nous l'a
vons dit n. n^o, et à la preuve d'une libération, 
lors même qu'il s'agit d'une créance établie par 

(1) Re j e t , 3 j u in i 8 s 3 , D. 23, 1 , 3 0 8 . Re je t , I E R juillet 1838, 
D 3 8 1 , 3 o 8 . Re je t , 4 février 1829, D . 2 9 , 1, 136. 

Va) Rejet 1 " ju i l let 1824, D. 2, 1 , 356. Re je t , i 5 mai 1827, 

D . 3 7 , 1 . »57- R e J e t > 2 1 J u i n l 8 2 ? ' D - 2 7 ' *' ' • 8 o - R e J e t > 2 6 

mai 1839, D. 2 9 , 1, 25s. 
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écrit ( i ) . On sait que les commerçants donnent 
assez souvent des écrits portant valeur reçue, 
sans autre garantie que des paroles ou des or
dres. Il peut donc être indispensable d'admettre 
la preuve que l'argent énoncé dans ces titres, 
n'a pas été compté, ou que les marchandises 
n'ont pas été livrées, quoiqu'elles eussent été 
payées. 

Mais on ne pourrait, par la seule preuve 
testimoniale, établir la libération d'une con
damnation judiciaire, parce qu'un jugement 
ne peut jamais, quel que soit son objet, équi
valoir à ce cpi'on appelle un engagement de 
commerce (2). 

On sent bien que, lorsqu'il s'agit de prouver 
le fait ou l'habitude de se livrer à des engage
ments commerciaux qui peuvent attribuer à 
quelqu'un la qualité de commerçant, la preuve 
testimoniale est, comme nous l'avons dit n. 7 9 , 
le seul moyen offert aux tribunaux pour dé
cider les contestations à cet égard. Il en est de 
même chaque fois que la chose à prouver, con
siste plutôt dans un fait que dans une conven
tion ; les faits étant rarement susceptibles d'ê
tre constatés par écrit, et l'interdiction ou le re-

(1) Cassation, 3 prairial an 9, D. 3, 1 ,35g .Rejet , 19 ju in 1810, 
D. 10, 1 , 3i4- Rejet , I E R août 1810 , 10, 1, 479. Rejet , 11 no
vembre i 8 i 3 , D. i 5 , 1, 65. Rejet, 23 mars 1824, D. 24, 1, 
122. Rejet , 14 février 1827, D. 27, 1, 141. 

(2) Cassation, 5 février 1812, D. 12, 1, 247. 
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fus de la preuve testimoniale n'étant, en géné
ral , qu'une sorte de punition de celui qui ne 
s'est pas muni d'une preuve écrite, dans les cas 
où la loi l'exigeait. 

C H A P I T R E V I I I . 

Des Présomptions. 

264. Les présomptions sont des conséquen
ces que la loi ou le magistrat tire d'un fait Civ. i3< 

connu, à un fait inconnu. 
Les unes sont établies par la loi; on les ap

pelle présomptions légales : les autres sont lais- Civ. j ' 
sées à l'arbitrage, à la conscience des juges ; on 
les nomme présomptions humaines. 

Les présomptions légales sont des disposi
tions de la loi qu i , par suite de probabilités 
portant avec elles une sorte d'évidence, com
mande de tenir certaines choses pour vérita
bles , sans autre preuve que la volonté du légis
lateur. 

L e nombre de ces présomptions est limité; 
on ne peut en créer par analogie ( i ) , parce 
qu'elles ne sont que des exceptions aux prin
cipes généraux, et que leur utilité consiste en 
ce qu'elles sont renfermées dans des bornes 
étroites. Si elles dépendaient de probabilités 
moins fortes, elles auraient l'inconvénient qu'en 

( t ) Ca s sa t ion , 18 mars 1807, D. 1, 1290. 
3/t Source BIU Cujas
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servant à déjouer ou à punir la fraude, elles 
pourraient aussi atteindre et détruire des actes 
de bonne foi. 

On en distingue cinq espèces : 
i ° Les dispositions des lois qui se fondent 

sur certaines circonstances,pour dénier une ac
tion, déclarer une libération, assurer une pro
priété , ou frapper certains actes de nullité. On a 
des exemples d'une présomption de libération 
dans la remise du titre original dont nous 
avons parlé n. 224, et dans ce que nous avons 
dit sur la prescription, n. 240. Nous offrirons 
d'autres exemples en traitant des ventes et des 
faillites. 

2 0 L'autorité de la chose jugée, c'est-à-dire, 
la force qu'a un jugement contre lequel il ne 
reste aucun moyen de se pourvoir. Cette au
torité est telle, que lors même que la partie 
condamnée retrouverait, après le jugement, 
les titres les plus clairs et les plus décisifs en 
sa faveur, elle n'en serait pas moins tenue d'exé-

fiS\ cuter la condamnation, à moins qu'elle ne pût 
prouver que ces titres étaient retenus par son 
adversaire. Mais la chose jugée ne produit cet 
effet que si la demande est la même ; si elle est 

. i 3 5 i . fondée sur la même cause, si elle a lieu entre 
les mêmes parties demanderesses et défenderes
ses, en la même qualité. Il n'est pas toujours né
cessaire, pour que la cause soit la même, qu'il 
y ait une identité textuelle de conclusions. Ainsi, 
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une personne a été condamnée au payent en td'ane 
lettre de change, et, en vertu de la condamna
tion , son créancier prend une inscription hypo
thécaire; le débiteur demande la main levée de 
cette inscription, en prétendant que la lettre de 
change n'était pas due. Le jugement qui accueil
lerait cette nullité violerait l'autorité de la chose 
jugée : car l'hypothèque était un accessoire; et 
pour l'annuler, il fallait remettre en question la 
condamnation au payement. Il faut aussi ne pas 
perdre de vue que la chose jugée au criminel, 
n'est pas toujours réputée un obstacle à ce que 
les juges puissent statuer au civil (1); ainsi, lors
que dans un procès criminel, où un titre était 
argué de faux, le prétendu créancier a été ac
quitté de l'accusation de faux, les juges saisis 
de la demande en payement, ne violeraient pas 
l'autorité de la chose jugée , soit en ordonnant 
la vérification des signatures, et en les déclarant 
non écrites de la main du débiteur prétendu, 
soit en annulant la convention comme fraudu
leuse ( a ) , ou extorquée. Ainsi, celui qui aurait 
été poursuivi criminellement pour complicité 
de banqueroute frauduleuse, et acquitté, ne se
rait pas à l'abri d'une action civile en nullité ou 
rescision, pour fraude, des actes sur lesquels 

(1) Re je t , 17 nivôse an i 3 , D . 5 , 1 , 285. Re je t , 5 novembre 
1 8 1 8 , D. 1 9 , 1 , i g 5 . R e j e t , 10 avril 1822, D . 23, i , 3t)3. 
R e j e t , 3 mars 1 8 2 4 , D . 1, 604. 

( 2 ) R e j e t , 19 mars 1 8 1 7 , D. 17, \, 3i8. 
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la poursuite criminelle avait été fondée ( i ) . Ces 
exemples suffisent; nous aurons occasion de 
développer ces principes dans la suite de notre 
travail. 

3° L'aveu, c'est-à-dire, la déclaration faite 
354- par une personne capable de s'engager, de la vé

rité d'un fait, ou de la légitimité d'un droit. Il 
est judiciaire, on extrajudiciaire. L'aveu judi
ciaire est celui qui est fait en justice par la par
tie ou par son fondé de pouvoir spécial. Il fait 
pleine foi, et ne peut plus être révoqué, à 

356. moins qu'il ne soit prouvé être la suite d'une 
erreur de fait, telle que celle dont nous avons 
expliqué les principaux caractères, n. i 5 o ; mais 
aussi il faut le prendre dans son intégrité, sans 
pouvoir le diviser (2). L'aveu extrajudiciaire est 
celui qui est fait hors jugement. Si la négocia
tion à laquelle on prétend qu'il est relatif, n'é-

Î S 5 . tait pas susceptible d'être prouvée par témoins, 
la preuve testimoniale de l'aveu ne pourrait 
être admise, mais le tribunal aurait évidem
ment le droit d'induire un aveu du refus de ré
pondre à l'audition ordonnée par lui (3). 

4° Le serment, c'est-à-dire, l'acte civil et re
ligieux par lequel une partie, sur la réquisition 
de son adversaire, ou sur celle du juge , prend 

(1) Rejet , 26 mai 1829, D. 29, 1, 254-
(2) Rejet, 17 mai 1808. D. 8 , 1, 357. Re je t , 10 janvier 

i 8 3 2 , D. 3 2 , 1 , 68. 

(3) Rejet , 19 février 1812. D. 12, 1, 3 i 3 . 
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Dieu à témoin de la vérité de ce qu'elle dé
clare, en observant les formes déterminées par 
la loi de l'Etat, ou par les rites de la religion 
qu'elle professe ( i ) . Nous donnerons des règles 
à ce sujet, n. 1076. 

5 II y a des faits dont il est important qu'un 
grand nombre de personnes soient instruites, 
sans qu'on puisse savoir, ni quelles sont ces 
personnes , ni où l'on pourrait les trouver pour 
leur faire des notifications. 

Tels sont, dans le commerce, les jugements 
de séparation entre époux, par l'effet desquels 
les droits des créanciers d'un commerçant peu
vent être singulièrement modifiés. Tels sont les 
actes de dissolution des sociétés, dont l'objet est 
de faire cesser la préposition des gérants, ou 
celle que les associés s'étaient réciproquement 
donnée; les actes de retraite des associés, ou 
de changement dans le personnel social, ou 
dans la raison de commerce. 

Tels sont, dans les faillites, les avertissements 
donnés aux créanciers pour comparaître dans 
un certain délai fatal. 

Le législateur a employé les moyens de pu
blicité qui lui paraissaient les plus propres à 
avertir tous les intéressés. 

Il peut , sans doute , en résulter de grands in
convénients, mais l'objet des lois n'est pas de les 
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prévenir tous. Les inconvénients seraient d'ail
leurs bien plus grands si on exigeait des notifi
cations individuelles à tous ceux qui peuvent 
avoir intérêt à être instruits. 

Les parties ne peuvent, à l'avance, renoncer 
à invoquer ces présomptions, à moins que la 

67. loi n'ait autorisé cette renonciation. Ceux au 
profit de qui elles existent, ne sont assujettis 
à aucune autre preuve pour justifier leur pré
tention, à moins que la loi même qui a éta
bli la présomption ne les y oblige; ainsi, nous 
avons vu, n. 240, pour certaines prescriptions, 
que ceux qui en excipent, doivent la corroborer 
par un serment, s'ils en sont requis. D'un autre 
côté, ceux contre qui milite cette présomption, 
ne sont point admis à la preuve contraire, si 
la loi ne l'a réservée, même quand cette preuve 
aurait pour objet de justifier leur bonne foi. 

Il existe encore des présomptions établies pal
la loi, qui ont un caractère de force moins ab
solu, en ce qu'elles cèdent à la preuve con
traire, sans qu'il soit nécessaire que le législateur 
l'ait réservée. Ainsi, laprésomption de propriété 

-9 . qui naît de la possession, peut être détruite par la 
preuve d'une convention qui aurait donné à cette 
possession une cause autre que celle qui naît de 
la propriété; et l'existence de cette convention 
pourrait même résulter d'une présomption 
simple, c'est-à-dire, d'un calcul de pur raison
nement, qui combattrait et détruirait la pré-
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somption de droit, en démontrant que la rai
son particulière sur laquelle elle est fondée, cesse 
absolument. Ainsi, dans la règle, l'obligation 
qu'un débiteur souscrirait envers son créan
cier, avec mention qu'elle est le solde de ce 
qu i l lui doit, ferait preuve que ce débiteur ne 
doit rien autre chose , si le créancier la reçoit 
sans réclamation, et à plus forte raison, s'il y 
mettait son acquit; mais si cela se passe avec un 
fondé de pouvoirs du créancier, qui n'était pas 
spécialement autorisé à régler les comptes, 
ces circonstances ne pourraient être invoquées 
par le débiteur pour établir sa libération ( 1 ) . 

Les présomptions qui ne sont point établies 
par un texte de loi , et qu'on appelle pré
somptions humaines , sont innombrables, et 
résultent de toutes les considérations qu'il est 
possible qu'un homme raisonnable et impar
tial fonde sur la position, l'intérêt, les habi
tudes, le caractère des personnes, l'espèce de 
rapports qui ont pu exister entre elles, et sou
vent même sur la nature particulière des con
trats. Ainsi, lorsque plusieurs personnes ont 
intérêt à contester un fait, la reconnaissance 
de ce fait, par le plus grand nombre, peut por
ter à le considérer comme suffisamment prouvé 
à l'égard des autres. Ainsi, la fausse déclara
tion faite par une personne, dans son propre 

(1) Rejet , fi jui l let 1820, D . 21, 1, 47. 
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intérêt, et dans la vue de tromper une autre, 
fait naître, contre elle, une grave présomption 
qu'elle a voulu tromper dans d'autres points. 
Ainsi, lorsque la loi ou la convention impose 
à une personne l'obligation de faire une jus
tification, si l'adversaire de cette personne, ou 
même un tiers, a rendu cette justification im
possible, en détruisant ou en changeant le do
cument qui aurait dû parvenir au demandeur, 
et lui servir à justifier sa demande, elle peut 
être admise à la prouver de tout autre manière. 

Les présomptions dépendent du degré de 
certitude du lait qui les produit, et de la jus
tesse des conséquences qu'on en déduit. Les 
juges en sont exclusivement appréciateurs : 
ils peuvent souvent suppléer au nombre par la 
force, ou compenser l'une avec l'autre; toute
fois, la raison et l'équité leur commandent de 
préférer la plus forte à la plus faible, ou celle 
qui a plus d'analogie avec le droit commun, à 
celle qui s'en écarte. Ainsi, la présomption que 
la fraude ne se suppose pas , qu'en général on 
est censé persister dans sa volonté, que l'in
tention de donner n'est pas présumée, etc., 
céderait à la présomption opposée que des cir
constances particulières feraient naître; et parmi 
les présomptions de ce dernier genre, celles 
quiexclueraientla mauvaise foi,l'emporteraient 
sur celles qui la supposeraient. A bien plus 
forte raison, la vérité du fait détruit toujours 
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les présomptions qui sembleraient le rendre 
douteux. 

Ce genre de preuve peut être d'un grand se
cours lorsqu'il s'agit de juger s'il y a eu quel
que consentement tacite, comme on l'a vu 
n. i 4 5 , 248 et 253. Ainsi, les payements 
des derniers termes d'une dette peuvent être 
un juste sujet de présumer que les termes an
térieurs ont été acquittés; et la réception d'un 
capital, sans réclamation ni réserve, établit la 
présomption que le créancier a renoncé aux 
intérêts qu'il pouvait prétendre lui être dus , Civ 
ou qu'il en a été payé. Ainsi, on peut suppo
ser que celui qui s'est reconnu débiteur, n'était 
pas alors créancier d'une somme liquide et exi
gible, parce qu'il n'eût pas manqué d'exciper 
de la compensation. Ainsi, le fait que le titre Civ 
d'une obligation restée dans les mains du 
créancier serait barré , insuffisant par lui-même 
pour prouver que la dette est éteinte ( 1 ) , pour
rait cependant être réuni à d'autres circons
tances pour servir à établir la libération. 

Les faits qui peuvent servir à fonder les pré
somptions, doivent être émanés de la partie 
contre qui on les invoque, ou d'une personne 
avouée par elle. Mais il n'est pas indispensa
ble qu'ils soient directement intervenus entre 
cette personne et celle qui argumente contre 
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elle. Par exemple, Pierre soutient que des mar
chandises lui avaient été vendues et expédiées 
par Paul, celui-ci le nie, et le demandeur n'a 
pas de preuves directes, écrites ou testimonia
les, de la convention qu'il allègue. Mais il dé
couvre que, dans une contestation avec Jean 
son voiturier, commissionnaire ou mandataire, 
Paul , soit pour s'excuser des contraventions 
de police pour lesquelles on le poursuit, soit 
pour obtenir des dommages-intérêts, a excipé 
que ces marchandises avaient été vendues par 
lui à Pierre, et avait fondé ses défenses ou ses 
actions sur cette allégation. Les juges peuvent, 
avec raison, trouver dans ces faits, la preuve 
de la vente contestée; Paul étant peu favora
ble et réellement non recevable à se défendre, 
en prétendant qu'il a fait un mensonge ( i ) . 

C'est presque toujours par des présomptions 
de cette nature, que peuvent être prouvés les 
dois, fraudes, simulations, et autres moyens 
injustes à l'aide desquels des engagements ont 
pu être surpris (a) ; moyens qui peuvent et doi
vent d'autant moins être confondus avec les 
faux, comme on l'a vu n. 242, qu'il pourrait 
arriver qu'après qu'un acte attaqué comme 
faux, aurait été déclaré vrai, les juges décidas
sent, d'après les présomptions laissées à leur 

(1) Rejet, i3 novembre 1827, D. 28, 1, 18. 

(2) Rejet, i5 février 1826, D. 26, 1, 137. 
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conscience, que ce même acte a été surpris par 
dol, supercherie, etc. , ou qu'il est le résultat 
d'une collusion pour tromper des tiers ( i ) . 

Les présomptions ne peuvent être admises 
que dans les cas où la preuve testimoniale est 
autorisée, suivant les règles expliquées n. 262. 
Il s'ensuit qu'elles ne peuvent avoir, par elles-
mêmes, l'effet de valoir commencement de 
preuve par écrit, et qu'ainsi, dans une matière 
où la preuve testimoniale est interdite, le juge 
ne pourrait déférer le serment supplétoire à 
une partie qui n'aurait, en sa faveur, que des 
présomptions de ce genre (2). 

Du reste, dans les cas où elles sont admises, 
les présomptions doivent être précises, c'est-à-
dire, résulter de faits ayant une connexité cer
taine avec ceux dont on cherche la preuve ; 
concordantes, c'est-à-dire, liées les unes aux au- Cii 
tres, de manière qu'elles ne se démentent point, 
et qu'elles tendent toutes au même but ; et en
fin, graves, c'est-à-dire, fortes ou nombreuses, 
car une seule ne suffirait pas pour asseoir un 
jugement. 

( 1 ) Re j e t , 1 2 décembre I 8 I 5 , D . 1 6 , 1, 47» R e j e t , 28 
mars 1 8 2 1 , D. 1 , 1 4 6 5 . 

(2) Cassation, 2 mai 1 8 1 0 , D . 1 0 , 1, 1 8 9 . 

F I N DU T O M E P R E M I E R . 
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